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APPROBATION DES DOCTEURS.

RI E N n'est plus glorieux à l'Eglise. que de faire
voir son établissement, les combats des Martyrs

& les ouvrages des Peres qui ont soutenu la doctrine.
C'est ce qu'on trouvera dans cette Hifloire des pre-
miers siecles

:
où, sans faire de longues dissertations, ni

des reflexions trop frequentes, sans y mêler des faits
.étrangers

, on represente les plus précieux monumens
de l'antiquité ecclesiastique. Lalecture de cet ouvrage
servira à l'édification de la foi & des moeurs ; & les fi-
deles seront animez en voyant les triomphes de leurs
Peres. A Paris le 13. Septembre 1690. PIROT.
P. LEGER.

HISTOIRE



HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE.

LIVRE FIN G r-CI NZVIE'Mr'_,

ESTORIUS avoit amené d'Antio-
che le prêtre Anastase son SynceUe & sou
confident, qui prêchant un jour dans l'é-
glise deC. P. dir: Que personne ne nom-

me Marie mere de Dieu. C'étoit une femme, & il est
impossible que Dieu soit né d'une créature humaine.
Cctre parole scandalisa beaucoup de personnes, tant
du clergé que du peuple. Car ils avoient appris de
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tout teolS, dit l'historien Socrate, à reconnoîtreje-
fus-Christ pour Dieu, & à ne le point réparer de la
divinité. Nestorius routine ce que le prêtre Anastase
avoir avancé, & nous avons de lui plusieurs sermons
sur cette matiere.

Le premier fut prononcé, comme l'on croit,le jour
de la nativité de Not-re-Seigiieur 15. Décembre 428.
sous le consulat deFelix& de Tëluru. Car ce sut dès
cette année

,
la premiere du pontificat de Nd!:oiius,

qu'il commença à publier son hérésie. En cesèrnlon il
parle d abord sur la providence, d'où il p,--issc à la répa-
rarion du genre humain, & ayant rapporte ces paroles
de sàint Paul

: Par un homme la mort, & par un hom-
me la résurreétion, il ajoure : que ceux-là l'écoutent
qui demandent, s'il faut nommer Marie nlercdeDieu

ou mere d'un homme, Theotocos ou Jnthropotccor.
Dieu a-t'il une mere ? L--s payens sont donc excusables
de donner dés meres aux dieux ? Paul est donc men-
teur, quand il dit de la divinité de Jesus-Christ

: Sans

pere, sans mère, sans geneatogic? Non Marie n'a
p,as enfanté un Dieu j car ce qui est né de la chair cst
chair: la créature n'a point enfanté le créateur, mais
un homme infiniment dela divinité. Le fàinrE{prit
n'a point créé le Dieu verbe suivant ce qui est dit:
Ce qui est formé en elle est du saint Esprit. Dieu s'est'
incarné5 mais il n'est point mort: il a ressuscité celui
dans lequel il s'est incarné. Et ensuite

:
j'adore l'habit

à cause de celui qui le porte :
j'adore celui qui paroît

au dehors, à cause du Dieu caché, quiencstinsépa-
rable.

Dans un autre discours il reprend les évêques ses
pré',Iccesr,z-urs, en ces termes :

Je vois beaucoup de
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picse & de zele dans le peuple, mais peu de connoit-
sance dans les choies divines

: ce n'est pas leur faute ;
mais comment le pourrai-jedire? ? C'et que ceux qui
les ont instruits n'ont pas eu le tems de le faire exac -
tement. Il continua de proposertes erreurs sur la per-
Conne du fils de Dieu, prétendantque l'écriture ne le

nomme jamais Dieu
,

quand il s'agit de sa naissance
temporelle ou de sa mort, mais seulement Christ, Fils,

ou Seigneur. On croit que ce fut alors qu'Eu[cbe avo.
cat à Conshnrinop!e

,
simple laïque, mais très-ver-

tueux & très-bien instruit de la religion, s'éleva
contre Nestorius en pleine église

,
& enflammé de

zele dit à haute voix : C'est le verbe éternel lui-
même qui a subi la sécondé naissance selon la chair,
& d'une femme. Le peuple s'e"m'ùt: la plupart& les
mieux instruits donnèrent de grandes louanges à Eu-
lebe/1 : les autres s 'emportèrent contre lui : Nel1:o-
rius les soutint, & déclama contre Eusebe dans un
troisiéme sermon prononcé quelque tems après au
commencement de Janvier 41.9. & peut-être le jour
de l'Epiphanie: où sous prétexte de combattre les
Ariens & les Macédoniens,il attaque en effet la doc-
trine catholique, soutenant toujours qu'on ne doit
pas dire que le Verbe divin soit né de Marie, ou qu'il
soit mort, mais feulement l'homme en qui étoit le
Verbe.

L'avocat Eusebe, qui fut depuis évêque de Dory-
lée, dressa alors une protestation en ces termes: Je
conjure par la sainte Trinité celui qui prendra ce pa-
picr.dc le faire connoître aux évêques, aux prêtres,aux
diacres, aux lecteurs, aux laïques qui demeurent à
ConPcantinopie, & de leur en donner copie, pour la
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conviction de l'hérétique Nestorius, qui est dans les
sentimens de Paul de San1o[are, anathematite il y a
cent soixante ans par les évêques catholiques. Ensuite
il fait le parallele de la domine de l'un & de l'autre

,rapportant leurs propres paroles, & montre que Nef-
torius soutient comme Paul, qu'autre est le verbe,
autre est Jehis-Christ, & non pas un seul comme en-seigne la foi catholique. A quoi iloppose lesymbole
qui étoit en usage à Antioche: un peu différent quant
aux parolés de celui de C. P. dont nous nous servons.
niais le même quant au _fciis. Il rapporte aussi l'auto""
rite de saint Eustache évêque d'Antioche, qui avoit
assisté au concile deNicée

: le tout pour montrer que
Nestorius n'a passuivi la tradition de cette église, oh
il a été élevé, Vers le même tems Marius Mercator,
qui étoit alors à Constantinople, publia une lettre
adressée à tous les fideles

: où il fait aussi le parallele d'e
la doctrine de Nestorius& de Paul de Samofàte,mon-
trant les convenances & les differcnces. On croit que
ces pieces parurent dans le même mois de Janvier.
L'historien Socrate, qui étoit à C. P. dans le même
temps, dit que par la levure des écrits de Nestorius,
& parla conversation de ses Sectateurs, il trouve qu'il
n'étoit point dans l'erreurde Paul nrde Photin, puif-
qu'il reconnoissoit en Je[us-Chrill:l'hyposiase du vet-
be divin ; mais, dit-il, il avoir peur du mot Theofocfu,

comme d'un fantôme, & cela lui arriva par son
extrême ignorance : car comme il étoit naturellement
éloquent, il se croyoit sçavant, quoiqu'il ne le fût
pas en effet, & il dédaignoit d'étudier les livres des
anciens interprêtes de l'écriture, enflé par sa facili-
té de parler, & s'estimant audessus de tous les au-
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très. Ce soilt les parolesde Socrate, qui montre enfui-

te qu'Origene & Eusebe de Pamphile s'étoient servis

du morde Theo:ocos
, &en rapporte les passages.

Plusieurs commencèrentdès-lors à se 1eparer de la

communion de Nestorius
,

à le traiter d'heretique&
à parlerjibrementcontre lui. Il y en eut même quime-
nacerent de le jetterdans la mer. C'est la persecution
dont il se plaint dans un sermon qu'il prononça au
commencement du Carême de cette année 42p. où
il parle de la peine du pèche de nos premiersparens,
conformément à la doctrine catholique, & contre
les erreurs desPelagiens ; & toutefois c étoit en pre-
sence de Julien, & des autres Pelagiens refugiez à
Constantinople, que Nel1:orius traitoitbien d'ailleurs,

& dont il se déclaroit le prote&eur. Celeflius après

erre retourné à Rome vers l'an 424. avoir éré chasle
d'Italie par ordre du pape Celestin

, & étoit venu à

C.P. avec Julien d'Eclane,Florus, Oronce & Fabius

tous évêques déposez & chassez d'Occident pour leur
heresie. Ils se plaignirent à l'empereur & à Nestorius,

comme étant des catholiques persecutezinjtist,-iiieiir.
Nestorius les entretenoit dans,- l'esperance de les faire
rétablir : & ne laissoit pas de prêcher contr'eux en leur
presence, ibit qu'ils lui enflent déguise leur doctrine:

ou par quelqu'autre raison. Nous avons trois de ces
sermons qui parlent assez correctement du peché ori-
ginel. Les deux premiers sont sur l'histoire de la créa-
tion de l'homme que l'on lisoit au commencement du
Carême : le troisiéme sur la tentation de Jesus-Christ.
Nous avons ce dernier entier &en grec: mais il ne
nous reste des autres que la traduction

, ou plutôt les

extraits deMercator.
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Proclus eveque titulaire de Cyzique, qui flisoitreti-
lement les fondions de prêtre à C. P. y prononça en
ce même tems un Germon sur l'incarnation à*

une
grande fête ; c'est-à-dire, comme l'on croit le jour de
l'Annonciation 25. de Mars. Il y établit hautement la
doctrine catholique; que le fils de Marie p'est pas
un pur homme, mais vraimentDieu ; qu'il esi vrai de
dire que Dieu a souffert & qu'il est mort : que la sainte
Viergedoit être nommée proprement mere de Dieu

,Theotocos, sans que ce nom donne madèrede risee auxGentifs,nide calomnies aux Ariens. Nestorius qui
était présent, fut extrêmementchoqué de ce discours,
d'autant plus qu'étant fort élégant, il avoir attiré de
grands applaudissemens. Il y répond'it sur le champ:
car c'étoit l'usage; que quand un prêtre ou un autre
évêqueavoir parlé dans l'église enprésèncede l'evêque;
il ajoutât ausfiquelque parole d'instru£tion.Nestorius
soutient donc en ce sermon,que l'on ne doit point dire
simplementDieu est né de Marie ; mais Dieu le verbe
du pere étoit joint à celui qui est né de IViarie; Je ne
puis souffrir, ajoûte-t'il, que l'on dise que Dieu a été
fait pontife: ce que Proclus avoit die en parlant.
Ncf!:orius soutient que cest l'homme & non pas le
Verbe Dieu qui est ressuscité, & qu'il faut distinauer
le temple du Dieu qui y habite. C'est, dit-il, une ca-
lomnie grossiere de m'imputer l'erreur de Photin. Il
donne pour commencement au verbe divin l'enfan-
tement de Marie; & moi je dis que le Dieu verbe
existe toujours avant les nécles. Nestorius avoue tou-
tefois qu'il paroît contraire auxautresdocrcurs de l'-é-
glise. Il fit trois autres sermons contre celui de Pro-
clus, mais il l'attaque toujours sans le nommer» Il
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s'aârelIèà Arius, à Apollinaire & aux autres héréti-

ques.
Ces sermons de Nestorius furent recueillis dans

un livre où ils étoient rangez par ordre avec des chi-
fres & tout ce qui pouvoit servir à les faire rerenir.
Ils se répandirent bien-tôt dans toutes les provinces
d'Orient & d'Occident, & furent portez jusqu'à
Rome, mais sans nom d'auteur. On les sema dans les
monasteres d'Egypte, & ils y exciterent des disputes.
Saint Cyrille évêque d'Alexandrie en sur averti par
quelques moines ,qui vinrent le trouver, suivant la

coutume, apparemment pour celebrer avec lui quel-
que fête. Il apprit d'eux que ces sermons ébranlaient
les esprits legers; en sorte que quelques-uns ne pou-
voienr presque plus soufFrir que Jesus-Christ fût re-
connu pour Dieu, & vouloient qu'il ne fût qu'un
instrument dela divinité, ou un vase qui laportoir,
Theophoros.

Saint Cyrille craignant donc que l'erreur ne prît
racine ; écrivit une lettre generale aux moines d'Egy-
pte: où il dir: qu'ils auroient mieux fait de s'abfrcnir
entièrement de ces questions si difficiles, & que ce
qu'il leur en écrit, n'est pas pour entretenir leurs dif-
putes j mais pour leur donner de quoi défendre la
vérité. J'admire, dit-il, comment on peut mettre en
doute si la Mainte Vierge doit être appellée mere de
Dieu. Car si Notre-Seigneur JcÜls-Chriit est Dieu

,
'

comment la fàinte Vierge sa mere n'est-elle pas mere
de Dieu? C'est la foi que les apôtres nous ont ensei-
gnée, quoiqu'ils n'ayent pas usé'de ce mot r c'est la
doctrine de nos peres, entre autres d'Athanase d'lieu-
reuse mémoire

5 & il en rapporte deux passages. Il

AN. 42.9.

Il r.
Letriecie saint

Cyrille aux. so-
inanes.

Cyr. in Ness. i.
P- 3 E. Cyril, t'Fe
eti mon. J.P.Co,ic
Erh. c. 1 ep. ad
Ness. ibid c. 6.
ep'.st. Ad Cœlesf.
lbu:. ç. 14.

ad mon.
n. 3.

n. 4.

AtJan. or. iit.
'!sîr n. 2.9. 33.
Cyr, n. 5.



prouve enuite que celui qui est ne de la fainre Vierge
>est Dieu par nature puisque le symbole de Nicée dit,

que le fils unique de Dieu engendré de sa substan-
ce, est lui-même descendu du ciel

,
& s'est incarné.

Il ajoute: Vous direz peut-être
: La Vierge est-elle

donc mere de la divinité ? Nous répondons : Il est coti-
siant que le Verbe est érernel & de la substance du
pcre. Mais dans l'ordre de la nature, encore que les

meres n'ayent aucune part à la création de l'ame,on
ne laisse pas de dire qu'elles sont meres de l'homme en-
tier

,
& non pas seulement du corps ; & ce seroit une

impertinente subtilitc de dire
:

Elisabeth est mere du
corps de jean& non pas de son ame. Nous disons de
même de la naissance d'Emmanuel

:
puisque le Verbe

ayant pris chair est nommé fils de l'homme. Saint Cy-
rille employe ici l'exemple de saint Jean-Baptiste,parce
que Nestorius s'en étoit servi dans un de ses sermons ,
en disanc: Jean a reçu l'esprit de Dieu dès le ventre de
sa mere, & toutefoison ne dit point qu'elle soit mere
de l'esprit. Dans le reste de la lettre aux {olirairesJ
saint Cyrille prouve au long l'unité de jesus-Clirist

,
par l'abaissement du fils de Dieu qui s'est anéanti pour
prendre la forme d'esclave

: par l'adoration que tou.-
tes les créatures lui rendent, parce qu'il cst nomméDieu
& Seigneur; parce qu'il est mis au dessus deMoy se & de

tous les prophetes: parce qu'il nous a rachetez par sa

mort. Enfin s'il n'étoit véritablement Dieu
,

les Juifs
& les Gentils auroient sujet de nous reprocher que
nous adorons un pur homme.

S. Cyrille aussi-bien que Theophile son oncle &
ses autres prédecelïeur^, écrivoit tous les ans des let-
tres pascales pour marquer les fêtes mobiles, & par-

ticulierement

1
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ticulieremenr la pâque ; & nous en avons trente.Dans
la dix-septiénie, il parle du mystere de l'Incarnation,
& réfuté les erreurs de' Nestorius, particulièrement
son premier Germon: or cette lettre annonce la pâque
prochaine pour le douziéme jour du mois Egyptien
Pharmouthi qui revient au septiéme d'Avril

,
auquel

jour fut effectivementla pâque en 429.Ainsicette dix-
septiéme lettre pascale de saint Cyrille doit avoir été
écrite avant le sixiémede Janvier429.car ces lettres sè
liraient dans les églises le jour de l'Epiphanie.On croit
que saint Cyrille écrivitvers le même temps ses scolies
sur l'Incarnation

,
où il explique les mots de Christ,

Jesus, Emmanuel ; & la nature de l'union de l'huma-
nité avec le Verbe:pour montrer que cette union est
réelle & substantielle. Ce traité est fait pour l'instruc-
tion de ceux qui n'étoient pas assezvedez en cette ma-
tière : la methodeen est géométrique

, commençant
par l'explication des termes, &palïànt des proposi-
tions plus simples aux plus composes.

La lettre aux solitaires d'Egyptefut bien-tôtportée
à C. P. où saint Cyrille avoit des ecclesiastiques pour
les affaires de sonéglise: elle y fut d'une grande utilité;
& plusieurs magistats en écrivirent à saint Cyrille

,
pour le remercier. Mais Nestorius en fut extrêmement
irrité ; il y fit répondre par un nommé Photius ; &
chercha d'ailleurs tous les moyens de nuire à saint Cy-

•rille. Il y avoit à C. P. quelques Alexandrins que
saint Cyrille avoit condamnez pour leurs crimes,
selon les canons, l'un pour avoir opprimé injuste-
ment des aveugles & des pauvres, l'autre pour avoir
tire l'épée contre sa mere, l'autre pour avoir dérobé
de l'or avec une servante

,
& avoir toujours eu une
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très-mauvaise réputation. Il en nomme trois, Chère-
mon, Victor, Sophronas, & ajoute un jeune homme
fils d'un nommé Flavien. Nestorius se servit de ces
gens-là pour calomnier saint Cyrille & les engagea à
presenter des requêtes contre lui à Nestorius même,
& à l'empereurThéodose.

Saint Cyrille apprit par des gens dignes de foi qui
vinrent à Alexandrie, le chagrin que Nestoriusa voit
contre lui. D'ailleurs il reçutune lettre du pape [aint
Celestin & de plusieurs évêques qui ctoient avec lui,
apparemment assemblez en concile. Ils ravertiflfoienc
qu'ils avoient reçu les copies des sermons de Nesto-
rius j & demandoient s'il en ctoit effectivement l'au-
teur, témoignant en être fort scandalisez. Il venoit
aussi de toutes les églises d'Orient despersonnesqui
en murmuroient. Saint Cyrille voïant tout cela fut
tenté de déclarer à Nestorius par une lettre synodale,
qu'il ne pouvoit demeurerdans sa communion s'il ne
changeoit de langage & de sentimens;mais il fit réfle-
xion

, comme il dit, qu'il faut tendre la main à nos
freres pour les relever quandjlssont tombez ; & il se
réColurà lui écrire pour eflaïer de le ramener. Comme
Nestorius se plaignoit principalement de sa lettre
aux solitaires, il dit: Ce tumulte n'a pas commencé
par ma lettre, mais par les écrits qui se sont répandus,
soit qu'ils soient de vous ou non ; & qui faisoient
un tel desordre, que j'ai été obligé d'y remedier.
Vous n'avez pas raison de vous plaindre & de crier
contre moi, vous qui avez excité ce trouble : corrigez
plûtôt votre discours, & faites cesser ce[candaleuni-
verses en nommant mere de Dieu la sainte Vierge.
Au reste ne doutez pas que je ne sois préparé à souf-
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frir tout pour lafoide Jesus-ChriSt
,

même laprison
& la mort.

Nestoriusne vouloit point répondreà cette lettre:
mais le prêtre d'Alexandrie que sàint Cyrille en avoit
chargé le pressa tant, qu'il ne pût s'en dispensèr.Sa ré-
ponK n'est qu'un complia7ellt affeaésur cette douce
Violence. L'experience fera voir, dit-il, quel fruit
nous en tirerons, pour moi jeconsèrve la patience &
la charité fraternelle,quoiquevous ne I'Siez pas gardée
à mon égard

, pour ne rien dire de plus fâcheux. Cette
lettre fit voir à saint Cyrille qu'il n'y avoit rien àef-
perer de Nestorius, & ce qu'il apprit ensuite le montra
encore plus clairement.

Il y avoit à C. P. un évêquenommé Dorothée, in-
tere{fé,flateur, étourdi: qui en pleine assemblée,Ne£
torius étant assis dans sa chaire, seleva 8c dit à haute
Voix: Si quelqu'un dit que Marie est mere de Dieu,
qu'il saitaoarhên1e.Tour le peuple fit un grand cri&
s'enfuit hors de l'église^ne voulant pluscommuniquer
avec ceux qui tenoient de tels discours. En effet, ex-
communier ceux qui nommoient la sainte Vierge
mere de Dieu, c'étoit excommuniertoutes les églises,
tous les évêques vivans, qui parloientainsi par tout le
monde, & tous les sàints morts qui avoient parlé de
même. Or 011 ne pouvoit douter que Nestorius n'ap-
prouvât le discours de Dorothée, puisque non-seule-
ment il ne lui en avoit rien dit, mais il l'avoitadmis
sur le champ à la participation des saints mysteres.

Quelques-uns des prêtresde C. P. après avoir averti
plusieurs fois Nestorius publiquement dans leur a£
semblée, voyant qu'il persistoit toujours à ne pas
nommer la Sainte Vierge niere de Dieu & J. C. Dieu
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vraiment &par nature,Ceseparerentouvertement de
• sa communion ; d'autres s'en retirerent secretement;

,D'autres pouravoir prêchécontrece nouveau dogme,
dans l'église de la paix maritime,furent interdits de la
prédication, ce qui fit que le peuple privé des instruc.-
tions catholiques qu'il avoit coutumed'entendre, s'é-
cria : Nous avons un empereur ,

mais nous n'avons
point d'évêque. Quelques-uns de ce peuple furentar-
rêtez & battus dans laprison. Quelques-uns reprirent
Nestorius en sace dans l'église & devant le peuple &
furent très-maltraitez. Un moine des plus simples,
poussé de zele, se mit au milieude l'église, où le peuple
étoit assemblé, & voulut empêcher Nestorius d'y en-
trer, commeétant une heretique, il fut battu & mis
entre les mains des préfets, qui le firent encore fouet-
ter publiquement,un crieur marchantdevant lui, &
il fut envoyé en exil.

Basile diacre & archimandrite
.

Thalaffius lecteur
& moine

, & quelquesautres allèrent trouverNefto-
rius à l'évêché suivant son ordre

, pour s'assurer s'ils
avoient bien entendu ce qu'ils avoient oüi dire de
lui. Après les avoir remis jusqu'à trois fois, enfin il
leur demanda ce qu'ils vouloient. Vous avez dit,
dirent-ils, que Marie n'est mere que d'un homme
de même nature qu'elle ; & que ce qui est né de la
chair est chair : ce qui n'est point orthodoxe en ce
sens. AussÏtôt il les fit prendre, &tine trouped'of-
ficiers les.mena battant jUÍques dans la prison de l'ér-
vêque, oii ils furent dépouillez, attachez à des po-
teaux

>
puis étendus par terre & frappez à coups de

pieds. On les y garda long-temps,leur faisantsouffrir
Il faim. Puis ils furent livrez au préfet de C. P. qui les.
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fit mettre dans une autre prison chargez de chaînes.
Il les fit ensuite amener à son prétoire comme il

ne se présenta point d'accuiàteurs, il les renvoïa par
ses officiers à leur premiere prison. Ensin Nestorius
les fit venir, & après une explication captieuse de sa
doctrine il les renvoya.

BaGle&Thala{liusprélènterent une requête à l'em-
pereur en leur nom & de tous les moines : où après
avoir exposé toutes ces violences de Nel1:orius, ils
prient l'empereur de ne pas souffrir que I,é*glisesoit

corrompue de leur temps par lesheretiques. Ce n'est
pas pour nousvanger, ajoutent-ils, Dieu le sçait5
mais afin que la foi en Je.fus-Chril1: demeure inébran-
lable. Nous vous prions donc d'ordonner ici main-
tenant l'assemblée d'un concile oecuménique -pour
réunir l'église & rétablir la prédication de la vérité,
avant que l'erreur s'étende plus loin. Quecependant
il ne Toit permis à Nestorius d'user ni de violence ni
de menace contre personne, jusqu'à ce que l'on ait
reglé ce qui regarde la foi; & que ceux qui voudroient
inÍùlter aux catholiques, soient réprimez par le préfet
de Constantinople. Que si vous méprisez notre re-
quête, nous protestons devant le roi desfiecles qui
viendra juger lesvivans 3c les morts; que nous foni-
mes innocens des maux qui pourront arriver. Ils Ce

plaignirent dans cette requête que Nestorius n'em-
ploie pas seulement pourîè soutenir, ses clercs & les
fyncellcs, mais encore quelques-|ins des autres dio-
ceses, qui suivant les canons devroient se tenir en re-
pos dans les villes où ils ont été ordonnez. On appei-
loit syncelles

,
les clercs qui étoient les plus attacher

11 l'évêque
,

&qui couchoient dans sa chambre pous
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être defideles témoins de la pureté de ses mœurs.
Marius Mercator donna vers le même temps un

memoire contre Celestius chef des Pelagiens qui
étoient à C. P. Il le donna à l'église de C. P. non pas

,

à l'évêque, mais au clergé catholique & à plusieurs
personnes de pieté : il le présenta auili à l'empereur
Theodose, & l'ayant donné en grec qui étoit la langue
dupais, il le traduisit en latin qui étoit sa langue na-
turelle. Ilest datté du consulatde Florent & de Denis,
qui est l'an429. Mercator y rapporte sommairement

ce qui s'étoit passé à l'égard de Celestius & de Pelage
depuis vingt ans, c'est-à-dire, depuis le commence-
ment de leur heresie. Il marque leurs erreurs, leur
condamnation, leurs diverses tentatives, & il con-
clut en ces termes : Pelage & Celestius étant con-
vaincus de ces erreurs si impies, Julien & les autres
qui sont avec lui, doivent au moins à présent les con-
damner pour satisfaire à l'église ; & s'ils accusent
quelqu'un d'avoir de mauvais sentimens contre la foi,
ils doivent le désigner par sou nom: on leur répondra
suivant l'ordre de l'église, car plusieurs de ceux qui
étoientaitociez a Julien l'ont quitté pour condamner
Pelage

,
&;se soumettre au siegeapofl:olique

; & re-
nonçant à leurs erreurs ,

ils ont été jugez dignes de
miséricorde.

NcU:oriusne tint pas grand compte de cette décla-
ration qui nes'adressoit pasàlui,&nelereconnoilfoir
point pour évêque; mais il prit occasion de ces Pela-
giens qui étoient à C. P. pour écrire au pape saint
Celestin 6c tâcher de le prévenir en sa faveur. Voici
les termes de sa lettre

:
Julien, Florus, Oronce & Fa-

bius
,

qui se disent évêques d'Occident, se sont sou-
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vent adreliez a 1 empereur le plaignant de souffrir
persécution, encore qu'ilssoientcatholiques:ils ont
fait les mêmes plaintesdevant nous ; & ayant été sou-
vent rejettez

,
ils ne cessent de crier. Nous leur avons

dit ce que nous pouvions, sans êtreinfi:ruÏts delà vé-
rité de leur affaire; mais de peur qu'ils n'importunent
davantage l'empereur, & que nous ne nousdivifi-ons
pour leur défense

,
faute de les connoître, quoique

peut-être vous les aïez condamné canoniquement:aïez
la bonté de nous en informer, carles nouvellessedes
ne meritent aucune protection de la part des vrais paif-

teurs. Ce discoursde Nestorius n'étoitpas sincere, &
il ne pouvoit ignorer que les Pelagiens avoient été
condamnez à C. P. par Atticusson prédecelTeur,huit
ou dix ans auparavant. Aussi montre-t'il le vraisujet
de sa lettre en continuant ainsi

:
De-là vient, qu'ayant aussi trouvé en cette ville une

alteration considerable de la vraie doctrine en quel-
ques-uns , nous employons tous les jours pour les gue-
rir la rigueur & la douceur. C'esi une maladie appro-
chante de celle d'Apollinaire &d'Arius. Ilsréduisent
l'Incarnation du Seigneur à une especede confusion:
disant que le Dieu Verbe consubstantiel au pere,
a été édifié avec son temple

,
& enseveli avec sa chair,

comme s'il avoit pris son origine de la Vierge mere
de Christ Chriftotocos ; & ils disent que la même chair
n'estpas demeuréeaprès la résurrection.mais qu'elle
a pasle dans la nature de la divinité. Ils ne craignent
pas de nommer la Vierge Theotocos

5 quoique les peres
de Nicée aïent dit seulement que notre Seigneur
Jesus Christ s'est incarné du saint-Esprit, & de la
Vierge Marie j sans parler des écritures,qui la nom-

•
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ment par tout mere de Christ<Sc non du Dieu Vcrbtf.'
Je crois que votre sainteté aura déjà appris par la re-
nommée les combats que nous avons soutenus sur
ce sujet, de qui n'ont pas. été inutiles: car plusieurs
se sont corrigez & ont appris de nous, que l'enfant
doit être consubstantiel à sa mere ; qu'il n'y a aucun
mélange du Dieu Verbe avec l'homme

; mais une
union dela créature & de l'humanité du Seigneur,
jointe à Dieu & tirée de la Vierge par le saint-Esprit.
Que il quelqu'unemploye le nom de -1-heotocos à cause
de l'humanité jointe au Verbe & non à cau le de celle
qui l'a enfantée, nous dirons que ce mot ne lui con-
vient pas , car une vraie mere doit être de la même
nature que ce qui est né d'elle. On peut toutefois le
souffrir à cause que le temple du Verbe, inséparable
de lui, est tiré d'elle: non qu'elle soit mere du Verbe,

car une personne ne peut enfanter celui qui est plus
ancien qu'elle. Avec cette lettre

,
Nestorius en-

voya au pape ses écrits sur l'Incarnation, souscrits de
sa main, par un homme de qualité nommé Antio-
chus.

i»Vers ce temps-la saint Cyrille écrivit sa dix-huitiéme
lettre pascale pour l'année 430- où la pâque étoit le
quatre de Pharn10urhi, c'est-à-dire le 50. de Mars. Il
y traite de l'Incarnation & refute au long les erreurs
de Nestorius. Ensuite il reçut des lettres de ses clercs
résidans à C. P. particulièrement du diacre Marty-
rius qui y faisoit les affaires de l'église d'Alexandrie.
lis envoyèrent à.sainr Cyrille la réponseque le prêtre
Photius avoit fait à sa lettre aux lolitaires

; & quel-
ques nouveaux sermons de Nestorius. Us lui appri-
rent alliii qui étoi:nr ceux qui répandoient contre

# lui
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lui des calomnies a C. P. & que les sectateurs de
Nestorius parloient de paix & de reconciliation. Sur
ces avis S. Cyrille écrivit une seconde lettre 'àNesto-
riusau mois de Mechir, indiétion 13. c'est-à-dire,
vers le commencement de Fevrier43°. peut-être dans
le concile qui se tenoit sélon la coûtume avant le ca-
rême.

Dans cette lettre saint Cyrille marque d'abord
qu'il est averti des calomnies que l'on répand con-
tre lui, & qu'il en connoît les auteurs ; mais sans
s'y arrêter il vient à Nestorius, & l'exhorte comme
ion frere à corriger sa doctrine, & à faire cesser le
scandale, en s'attachant à la doétrine des peres. •

Il
entre ensuite dans l'explication du mystere de l'In-
carnation

,
6c dit, qu'il faut admettre dans le même

J. C. les deux générations, l'éternelle par laquelle il
procede de son pere, la temporelle par laquelle il
est né de sa mere ; que quand nous disons qu'il a
souffert & qu'il est ressuscité, nous ne disons pas que
le DieuVerbe ait soufferten sa propre nature, car la
divinité est impassible ; mais parce que le corps qui
lui a été fait propre, a souffert, on dit aussi qu'il a
souffert lui-même; nous disons ainsi qu'il est mort.
Le Verbedivin est immortel de sa nature, il est la vie
même; mais parce que son propre corps a souffert las

mort, on dit que lui-même est mort pour nous. Ainsi
sa chair étant ressuscitée on lui attribuë la résurrec-
tion. Nous ne disons pas que nous adorons l'homme
avec le Verbe, de peur que le mot avec ne donne
quelque idée de division ; mais nous l'adorons com-
me une feule & même personne, parce que le corps
du Verbe ne lui est pas étranger. Et ensuite: C'est
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ainsi que les peres ont osé nommer la sainte Vierge
mere de Dieu

, non que la nature du Verbe ou sa di-
vinité ait pris de la sainte Vierge le commencement
de son être

5 mais parce qu'en elle a été formé & animé
d'une ame raisonnable le sacré corps auquel le Verbe
s'est uni sélon l'hypostase

: ce qui fait dire, qu'il est
né selon la chair. Il repete plusieursfois dans cette let-
tre ces mots d'union selon rhypostase,& neMécon-
tente pas du mot grec Prosopon,que nous rendons or-
dinairement par celui deperfonne, & qui n'étoit pas
assez expressif pour l'unité. C'est la premiere fois que
je trouve cette expression d'union hypostatique;&
cette lettre est la plus celebre de celles que S. Cyrille
écrivit à Nestorius.

Saint Cyrille écrivit en même tems, comme l'or,
croit, & par la même occasion à ses clercs réfïdans à
C. P. sur les propositions de paix que l'on faisoit de
la part de Nestorius. J'ai lû, dit-il, le mémoire que
vous m'avez envoyé, par où j'ai vû que le prêtre
Anastasè vous a parlé, faisant semblant de chercher
la paix

,
& vous a dit : Notre croiance est conforme

à ce qu'il a écrit aux solitaires. Ensuite allant à son
but, il a ajouté : Il a dit lui-même que le concile de
Nicée n'a point fait mention de ce mot de Theotocos.
J'ai écrit que le concile a bien fait de n'en point
faire mention, parce qu'on ne remuoit pas alors
cette question; mais il dit en effet, que Marie est
mere de Dieu, puisqu'il dit, que le même qui est
engendré dupere s'est incarné & a souffert. Ensuite
parlant d'un écrit de Nestorius: Il s'efforce

y
dit-il

-pde montrer que c'est le corps qui a souffert ,& non
pas le Dieu Verbe, comme si quelqu'un disoit que le
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Verbe impassible cst passible. Il n'y a personne si in-
sensé. Son corps ayant souffert, on dit qu'il a souffert
lui-même: comme on dit que l'ame de l'homme fouf-
fre, quand son corps soustre; quoiqu'elle ne souffre
point en sa propre nature. Mais leur but est de dire,
deux Christs &deux fils; l'un proprement homme,
l'autre proprement Dieu; & de faire seulement une
union de pcrsonnes, ProJOpon, & c'est pourcela qu'ils
chicannent.

Il rapporteensuite ce que disoitNestorius
; qu'il ne

trouvoit pas son peuple instruit, &quec'étoit la fau-
te de sespredecefleurs. Quoi donc, dit saintCyrille,
fil:.il plus éloquent que Jean , ou plus habile que le
bienheureux Atticus

? Que n'avouë-t'il plûtôt fran-
chement qu'il introduit une domine nouvelle? Si-
l'on m'accuse

,
ajoûte-c'il, je ne refuserai pas de faire

un voyage & de me défendre dans un concile; mais
qu'il ne s'attende pas à être mon juge: je le reculerai ;
& s'il plaît à Dieu, il aura lui-ipême à sc defendre de
ses blasphêmes. Il se plaint que le mot de Theotocos est
extraordinaire

, & que ni l'écriture ni le concile ne l'a
emploie ; mais où a-t'il trouvédans l'écriture les mots
de QbrifiotocosoudeTheotocos ? Enfin, dit-il, quelque
offensé que je sois, dites-leur que la paix sera faite

,quand il cessera d'enseigner ainsi, & qu'il professera
la vraie foi. S'il dçsire la paix, qu'il écrive une con-
feffiondefoi catholique & sincere, & qu'il renvoie à
Alexandrie : j'écrirai de mon côté qu'il ne fautpoint
fatiguer nos confreres les évêques, parce que nous
fçavans que ses paroles ont un bon sens. Mais s'il de-
meure dans sa présomption, il ne nousreste que de
nous y opposer de toutes nos forces.
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J'ai lû la requête que vous m'avez envoyée, com-
me devant être présentée à l'empereur ; mais parce
qu'elle est pleine d'inventives contre notre frere, je
l'ai retenue, &j'en ai dicté une autre, où je le recule

pour juge
,

&je demande que cette cause soit portée à

un autre tribunal : vous la présenterez s'il est besoin.
Sivousjvoycs qu'il continue à m'attaquer, écrivés-le-
moi sbigneusement, & je choisirai des hommes sages
& pieux

,
des évêques & des moines,pour envolera

la premiere occasion. Agissez donc vigoureusement,
car je vais écrire ce qu'il faut, & à qui il faut. Je suis
résolu de ne me point donner de repos, 8c de tout
souffrir pour la foi de J. C.

Saint Cyrille écrivit en effet plusieurs autres lettres
sur ce sujet. Il y en a une à un ami communde lui & de
Nestorius, que l'on croit être Acacede Melitine,où
il parle ainsi

: S'il ne s'agissoit que de la perte de mon
bien, pour faire cesser le chagrin de mon frere, j'au-
rois montré que rien ne m'est plus précieux que la
charité

3 mais puisqu'il s'agit de la foi, & que toutes les
églises ont été scandalisées; que pouvons-nous faire,

nous à qui Dieu a confié la prédicationde ses myste-

res j & sur qui seront jugez ceux que nous aurons in-
:ftruits ? Car ils diront au jour du jugement, qu'ils ont
gardé la foi, telle qu'ils l'ont reçue de nous. Chacun
des laïques rendra compte de sa vie : nous rendrons
compte de tous ceux qui croient en Jesus-Christ

,
je

ne fais point d'état des injures & des calomnies. Je les
oublie volontiers, Dieu en fera justice; sauvons seu-
lement la foi, & je ne cederai à personne en amitié

pour Nestorius. Je le dis devant Dieu, je souhaite
qu'il soit plein de gloire en Jesus-Christ,qu'ilefface
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les tachesdu pâlie, & qu il montreque ce n étoit que
calomnie; s'il nousest ordonné d'aimer nos ennemis,
combien plus devons-nous aimernos freres & nos col-
legues ?mais si quelqu'un trahit la foi, nous sommes
bien résolus de ne point trahir nos ames, quand il

nous en devroit coûter la viejautrement de quel front
oserions-nous faire devant le peuple les éloges des

Martyrs ?

Nel1:orius ayant reçu la seconde lettre de S. Cy-
rille

, y répondit plus amplement, mais aussi plus ai-

grement. Il l'exhorteà lire avec plus d'application les

écrits des anciens
,

&l'accuse d'avoir dit, que le Ver<

be divin fût passible, quoique S. Cyrille l'eût nié
formellement. Il semble admettre l'unité de person-

nes, en disant, que le nom de Christ signifie la fub-
sianceimpailible,en une per[onnesinguliere &paffi-
bleen monadicoprosbpo, & que les deux natures font
liées en une personne

,
eis henos prosopon fynapheian.

Mais par ces mots il n'entendoit, comme il fait voir
ailleurs, qu'une union de volonté & de dignité, en
sorte que le Dieu & l'hommefientun même person-

nage, une union morale & non pas une union réelle.
C'est pourquoi il n'use pas du mot d'hypostase, mais
depr%pan, qui en grec signifie moins qu'en latin ce-
lui de peribnne:il emploie aussi le mot defynapheia)
connexion ; & non celui de henofis, union. Il soutient
que la sainte Vierge ne doit être appellée que mere de
Christ Chriftotocos; & non pas mere de Dieu, Theoto-

cos: parce qu'encore que le corps de Jesus-Christ foit
le temple de la divinité, on ne peut attribuer à la di-
vinité les proprietezde la chair, comme d'être né

5d'avoir souffert, d'être mort : sans tomber dans les
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erreurs des païens,d'Appollinaire
,
d'Arius 8c des au-

tres heretiques. En quoi il impose continuellement à
S.Cyrille, lui faisànt dire que la divinité étoit née
de Marie, ou étoit morte : au lieu qu'il disoit que le
Verbe divin est né 6c mort selon l'humanité qu'il a
prise.

Je vous sçai bon gré
,
ajoûte-t'il, du soin que vous

prenez de ceux qui ion t scandalisez chez nous; mais
caches que vous êtes trompe

, par ceux que le saint
concile a déposës ici comme Manichéens, 8c par vos
propres clercs : car pour ce qui regarde notre e'gli-
se, elle profite de jour en jour

*,
le peuple avance

dans la connoiflatice de Dieu : la maison royale efl:
dans une extrême joïe, de ce que ladoctrine est éclair-
cie, 8c que la foi catholique prévaut sur toutes les
heresies. Le concile dont parle ici Nestorius, paroît
avoir été tenu à C. P. en 4t. Les Manichéenspréten-
dus, que l'on y avoir condamnés, étoient peut-être
Mercator 8c les autres catholiques zelés contre les
Pelagiens. Car sur la remontrance de Mercator, Ce-
lestius, Julien 8c les autres Pelagiens furent chassez
deC. P. 8c nous avons encore une lettre de consola-
tion écrite par Nestorius à Celestius. Or le reproche
ordinaire des Pelagiens contre les catholiques, étoit
de les accuÍèr de Manichéisme. C'est apparemment
à ce concile que fut appelle le prêtre Philippe de
C. P. un de ceux qui avoient été proposés pour en
être évêque. Comme il reprenoit les erreurs de Nes-
torius, 8c ne vouloir plus communiquer avec lui, il
le sir accuser par Celestius d'être Manichéen. Ensuite
il l'appella au concile: Philippe y vint prêt à se dé-
fendre, mais Celestius n'y comparut point. Nesto-
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rius prie donc un autreprétexte pour le condamner:
qui étoit d'avoir tenu des assemblées particulières, &
celebr&J'oblation dans sa maison, quoique presque
tout le çlergé témoignât qu'ils en uioient ainsi dans
les occasions. On attribuë avec vrai-semblance à ce
même concile un canon faussement attribué au con-
cile d'Ephese" qui porre: Anathême à qui dira que
l'ame d'Adam mourut par le peché, puisque le diable
n'entre point dans le cœur de l'homme-Ce canonétoit
Pelagien.

Saint Cyrille voïantpar la lettre de Nestorius, ou-
tre ce qu'il en pouvait sçavoir d'ailleurs

,
qu'il étoit

appuie de la cour, & que son heresie faisoit progrès
à C. P. écrivit à l'empereur Théodore & aux prin-
cesses Tes soeurs, de grandes lettres, ou plutôt des trai-
tés sur la foi. Dans celui qu'il adressa à l'empereur,
il marque les diverses heresies contre l'Incarnation:
de Manés ,de Cerinthe

,
dePhotin, d'Apollinaire, &

enfin de Nestorius ; mais sans nommer personne
,

il
réfuté chacune de ces heresies, & s'arrêtant sur Apol-
linaire, il marque qu'il nioit en Jesus Christ l'ame
raisonnable: craignant de le diviser endeux, s'il y
reconnoissoit la nature humaine toute entiere. Enfin
il réfuté amplement Nel1:orius, par les mêmes preu-
vesqu'il avoit envoïées dans la lettre aux solitaires,
y en ajoûtant quelques autres. Il insiste sur ces pa-
roles du Pere éternel : Celui-ci est mon fils bien-
aimé. Remarquez, ditsaint Cyrille

,
qu'il ne dit pas :

En celui-ci est mon fils, afin que l'on entende que
ce n'e(t qu'un. Il insiste aussi sur l'Eucharistie, &dit: jesus-Christ nous donne la vie comme Dieu,
non-seulement par la participation du saint-Esprit

,
1
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mais en nous donnant sa chair à manger. Il s'étend

encoreplus dans le traité adressé aux princeaescoeurs
de l'empereur, c'est-à-dire, Pulquerie, Arcadie 8c
Marinel, toutes trois vierges consacrées à Dieu. Il y
rapporte les passages de plusieurs peres, pour montrer
qu'ils ont usé du mot de Theotocos,& reconnu l'unité de
Jesus-Christ ; sçavoir, S. Athanase

,
Atticus deC. P.

Antiochus dePhenicie, Amphiloque,Ammond'An-
drinople

,
s.Jean Chrifostome, Severien deCabales,

Vital, Theophile d'Alexandrie. Il est remarquable
qu'il cite S. Chrisostome

,
après tout ce qui s'étoit

paÍfé. Ensuite il rapporte plusieurs partageschoisisdu

nouveau Testament,pourprouver la divinitéde J. C.
& l'union du verbe avec l'humanité. S. Cyrille C0114
noifloit le grand esprit & la haute pieté de ces prin-
cesses particulierement de sainte Pulquerie ; c'est
pourquoi il prenoit soin de les instruire à fonds sur

cette matiere.
Il écrivit aussi au pape S. Celestin une lettre, où

il lui rend compte de tout ce qui s'étoit parte: de sa

lettre aux solitaires, de ses deux lettres à Nestorius,
& de la neccsfité qui l'avoit engagée a s'opposer à
lui. Il déclare qu'il n'a encore écrit de cette affaire à

aucun autre évêque, & marque ainsi l'état de C. P.
Maintenant les peuples ne s'assemblent point avec
lui, c'est-à-dire, avec Nestorius, sinon quelque peu
des plus legers & de ses flateurs :

presque tous les

monasteres & leurs archimandrites, & plusieursdu
Senat ne vont point aux assemblées, craignant de
blesser la foi; & ensuite: Vôtre sainteté doit sçavoir

que tous les évêques d'Orient font d'accordavec nous,
que tous .sont choqués & affligés, principalement

les
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les évêques de Macedoine. Ensuite: Je n'ai pas voulu
rompre ouvertement la communion avec lui, avant
que de vous avoir donné part de tout ceci. Aïez donc
labon&éde déclarer votre sentiment: s'il faut encore
communiquer avec lui, ou lui dénoncer nettement
que rour le monde l'abandonnera, s'il persistedans ces
opinions. Votre avis sur cesiljetdoit être déclaré par
écrit aux évêques de Macedoine & d'Orient. Et afin
de mieux instruire vorrefainteté de ses sentimens & de

ceux des peres, j'envoye les livres où les passages sont

marquez, & je les ai.fait traduire comme on a pu à
Alexandrie, Je vous envoye aussi les lettres que j'ai
écrites. Cette lettre au pape fut portée par le diacre
Poffidonius, qui sur aussi chargé d'une inll:ruttion
contenant en abrégé la doctrine de Nestorius

, & la

maniéré dont il avoit déposé le prêtre Philippe.
Saint Cyrille écrivit en même tems à Acace de Be-

rée, un des plus anciens & des plus illustres évêques de
Syrie ordonné par fôintEusebe de Samofàte, environ
cinquante ans auparavant. Saint Cyrille lui témoigne
combien il estaffligé de ceMandate, insistant princi-
palement ssir l'anarhêmeprononcéparDorothéecon-
tre ceux qui nommeroient la Vierge mere de Dieu, &
sur ce que plusieurs nioient ouvertement la-divinité de
J. C.Acace dans sa réponseexhorte saintCyril le à pro-
curer la paix. Car il nous est venu,dit-il,plusieurs per-
sonnes deC.P. tant clercs que laïques, qui semblent
défendre la proposition qu'on a avance'e;&soutienent
qu'elle n'a rien dans le fonds de contraireausymbole
des Apôtres-, ni à celui de Nicée; ôc etisuite: j'ai fait
lire votre lettre au saint évêquejeand'Antioche,quien
a été fort touché. Car encore qu'il soit arrivé depuis
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peu à l'épiscopatJ il a les mêmes sentimens que nous
autres vieil-lards ; & se conduit si bien

, que tous les
évêques d'Orient en ont une grande opinion.Je vous
exhorteaussi à traiter cette affaire avec la douceur 8c
la prudence qui vous conviennent.

Cependant le pape saint Celestin ayant reçu les ser-

mons deNcfi:orrus,& ensuite sa tertre &: ses écrits de
sa part par Antiochus, voulut avant que d'y répon-
dre

,
faire tour traduire en latin. Il fit même coiiipo-*

ser un traité, pour soutenir la doctrine catholique
contre cette nouvelle heresie ; & ce fut làns doute par
roll ordre, que saint Léon alors archidiacre de l'église
Romaine en chargea Jean Cailien, qui étoit plus pro-
pre qu'aucun autre à cet ouvrage ; parce qu'il étoit
très sçavant dans la théologie, & que d'ailleurs il en-
tendoit parfaitement le grec, &avoit demeuré long-
temps à C. P. Ayant achevé ses conférences depuis
quelquetemps, il comptoit de demeurer dans le si-
lence, mais il ne pût résister à la priere de saint Leon.
Il composa donc un traité de l'Incarnarion, divine en
sept livres. Dans le premier, il rapporte ta plupart des
heresies contre ce mystere; puis il parle des Pelagiens,
dont il prétend que les principes ont donné lieu à
l'erreur de Nestoriuç.Car,dit-il,croyantque l'homme
par ses propres forces peut-être sans peché, ils jugent
de même de jesus-Clw-ist

,
qu'il n'étoit qu'un pur

homme, mais qu'il a si bien use de son libre arbitre
,qu'il a évité tout peché; qu'il h'est venu au monde

que pour nous donner l'exemple des bonnes oeuvres ;
qu'il est devenu Christ après son baptême, & Dieu
après sa résurre&ion. C? n'est pas toutesois ce que
dirait Nestorius : car il disoit expressément que le
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Verbe divin avoit été uni à l'homme dès le sein de

Marie ; la comparaisonde MainteEtisabeth le fait voir

-
manifestement, & son erreur ne consistoit que dans

la maniéré de l'union. AussiCassien attribue Terreur

qu'il rapporte à Leporius, dont il raconte fommaire-
mentrhistoire& larétraétation. Dans le sécond & le

troisiémelivre
,

il prouve que Jesus-Christ est Dieu

& homme,& que la Vierge doit être appellée mere de

Dieu, Theotocos, non-seulement Chriftotocos. Dans le

quatrième, il s'attache à montrer par l'ccriturel'unité
de Jesus Christjil continue dans le cinquièmea mon-
trer qu'elle est réelle & non pas morale, & refute plu-
sieurs propositions de Nestorius.Dans lelixieme

,
il

infistesur le symboled'Antioche,suivant lequel Nef-

torius avoir été baptisé. Dans le dernier
,

il apporte les

autoritezdes peres grecs & latins
,

particulièrement de

saint Chrysostomeson maître, & finit par uneexhor-

•
tation touchante à l'églile de C. P. Il suppose toujours

que Nestorius y préside comme évêque
, ce qui fait

voir qu'il a achevé cet ouvrage avant là déposition ôc

le concile d'Ephese.
Nestorius ne recevant point de réponse du pape,

lui avoit écrit une seconde lettre par Valere chambel-

lan de l'empereur, qui fait mention de plusieurs let-

tres précedentes au sujet de Julien & des autres Pela-

giens. Il prenoit ce prétexte, comme dans la première,

pour parler des autres prétendus heretiques,qui com-
battaient sélon lui lemystere de l'Incarnation,& qui
étoient en effet les Catholiques. Enfin le pape saine

Celestin
, ayant reçu par le, diacre Poffidonius la lettre

d: saint Cyrille, afifcmbla un concile à Rome vers le

commencement du mois d'Août 430. où les écrits
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de Nestorius furentexaminez&comparezavec la doc-
trine des peres. Le pape y rapporta des autoritezde
saint Ambroise, de iaint Hilaire & de saint Damase : *
après quoi la doctrine de Nestorius sur condamnée ;
& saint Cyrille chargé de l'execution du jugement. De
ce concile le pape écrivit sept lettres de même datte :Ia
premiere à saint Cyrille, la seconde à Ncstorius, la
troisiéme au clergé de C. P. la quatrième à Jean d'An-
tioche,la cinquième àRufusde Tliessalotiiqtte, lasi-
liéme à Juvenal de Jerufalemja septiéme à Flavien de
Philippes ; c'est-à-dire

, aux évêques des plus grands
jfieges de l'empire d'Orient. Toutes ces lettres sont
dattées du troisiémedes ides d'Août sous le treiziéme
consulat deTheodo[e,& le troisiémede Valentinie'n

yc'est-à-dire, l'onzième d'Août4 3 o. & le diacre Poili-
donius en fut chargé pour les porter à saint Cyrille ,qui deyoit ensuite les faire tenir à ceux à qui elles
étoientadresïees.Dans la lettre à saint Cyrille, le pape
louë sonzele& sa vigilance,& lui déclare qu'il est en-
tièrement dans ses sentimens touchant l'incarnation r
que si Nestorius persiste dans son opiniâtreté,ilfaudra
le condamner

,
mais qu'il faut tenterauparavant tous

les moyens de le ramener.Donc, ajoute-t'il, tous ceux
qu'il a réparez de sa communion doivent sçavoir
qu'ils demeurent dans la nôtre, lui-même ne peut
avoir désormais de communion avec nous, s'il con-
rinuc de combattre la doctrine apostolique. C'est
pourquoi vous executerez ce jugement par l'autorité
de notre siege, agissànt à notre place, & en vertu de
notre pouvoir ; en sorte que si dans l'espace de dix
jours, à compter depuis cette admonition

,
il n'a-

nathematife en termes formels sa doctrine impie,
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& ne promet decoutelieral avenir touchant la géné- '

ration de Jesus Christ notre Dieu
,

la foi qu'enseigne
l eglise Romaine,& votreéglise, & toute la chrétienté ;

votre sainteté pourvoie autu-tôtà cette église, c'eH:-a-

dire
,

à celle de C.P. & qu'il sçache qu'ilsèra absolu-

ment réparé de notre corps.
DanslalettreàNestorius, il marque comme il a

été trompé dans la bonne opinionqu'il avoit conçue
de lui sur sa réputation: Ikdit qu'il a lû ses lettres &
les livres qu'il lui a envoïez,& qu'il a trouve ses opi-
nions touchant le Verbe divin contraires à la fcuca-
tholique. Parlant des Pelagiens, il dit : Quant à ces
berétiques,surlesquelsvDUS nous avez consulté comme
si vous ne sçaviez pas ce qui s'est passe

;
ils ont été juf-

tement condamnez3c chassezde leurs sieges : Ce qui

nous étonne, c'est que vous souffriez des gens qui ont
été condamnez pour nier le peché originel, vous qui
le croyez si bien, comme nous avons lûdans vos Íer-

mons. Les contraires ne s'accordent jamais sans don-
ner du soupçon. Et pourquoi demandez-vousce qui
s'eftpaffeici, puisqu'Artieus votre'prédecesseur nous
a envoyé des actes contre eux ? Pourquoi Sisinnius
defaintememoire ne s'en est-il point informé, sinor*

parce qu'il sçavoit qu'ils avaient été justement con-
damnez sous Atticus? Ensin

,
il conclut ainsirSça-

chezquesi vous n'enseignez touchant J-efus-Christ

norre Dieu ce que tient Rome
,

Alexandrie & toute
l'é^life catholique ; ce que la fainte église de C. P. a
tenu jusqu'à vous -, & si dans dix jours, à compter
depuis cette troisiéme monition

, vous ne condam-
nez nettement & par écrit cette nouveauté impiey
qui veut separer ce que l'écriture joint

>
vous êtes
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exclu de'la communionde toute l'églisè cathodique.
Nous avons adressé ce jugement'par le diacre Posfi-
donius, avec toutes lespieces, à l'évêque d'Alexan-
drie ; afin qu'il agiÍfe à nôtre place ; èc que notre or-
donnance vous soit connue à vous & a tous nos
freres.

La lettre au clergé & au peuple de C.P. est pleine
d'exhortations à demeurer.fermesdans la foi catho-
lique,& de consolations poUr ceux que Nestorius per-,
secutoit. Le papey déclare nulles toutes les excommu-
niéations prononcées par Nestorius, depuis qu'il a
commencé à enseigner ces erreurs. Il ajoute, que ne
pouvant agir en personneà causede l'élôignement,il
.a commis à sà place saint Cyrille

5 puis il met la sen-
4

tence qui termine la lettre précedente. 'La lettre à Jean
d'Antioche contient en substance les mêmes choies,la
condamnationde Nestorius, s'il ne se retraite dans
dix jours, & la nullité des excommunications ou des
dépositions par lui prononcées. Les trois autres lettres
à Juvenal de Jerusalem, à Rufus de Theflaloniqueôc
à Flavien de Philip'pes, n'étoient que des copies de
celles-ci. Juvenal avoit succedé depuis peu à Prayle,
qui avoir tenu le siege de Jerusalem environ treize ans.
Juvenaldonna le premier évêque aux Arabes,quicam-
poient dans la Palestine, & que saint Eurhymius'avoit
converti en grand nombre, & cet évêque fut Pierre
auparavant nommé Aspebete pere.de Trebon le pre-
mier de ces convertis:onle nommal'évêque des camps:
Parembolon, parce que ces Arabes campoient dispersèz

en divers quartiers.
-2 Vers le mêmetems lepapeS. Celestin envoya dans

lagrandeBretagneS.Germaiii évêque d'Auxerre poure
m
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résiller à Agricola fils d un évêque Pelagien nommé
Severin,quicorrompoit les eglilesde Bretagne, en y
semant son heresie. Saint Germain y fut envoyécom-
me vicairedu pape, sous le consulat de Florentius 8c
de Denis,c'est-à dire, l'an 429. Pelage éroit de la gran-
de Breragne: ainsi il n'est pas extraordinaire qu'il y
eut des disciples. Le diacre Pallade envoyé par le pape
sur les lieux, l'excita à y procurer du secours;& les é-
vêques de Gaule de leur côte reçûrenr une députation
de la grande Bretagne, qui les invitoità venir prom-
ptemenr defendre la foi catholique^Onasembla pour
ce sujet un concile nombreux, 8c de l'avis de rous on
pria saint Germain d'Auxerre,&saint Loup deTroïes,
de se charger de cette entreprise :

ainsi la million de ce.
concile concouroit avec celle du pape.

Saint Germainétoir évêque depuis onze ans,comme
il a été dit: saint Loup seulement depuis deux ans. Il
etoit ne à Toul d'une famille très-noble

,
avoir étudié

dans les écoles des rheteurs, & acquis une grande ré-

.
putation d'éloquence. Il épousa Pemeniole soeur de
saint Hilaire évêqued'Arles. La septiéme année de leur
mariage, ils se réparèrentd'un commun consentement
pour mener une vie plus parfaire: Loup quitta sa mai-
son paternelle,& se retira au monastere de Lerins, sous
la conduire de sainrHonorar, qui en étoir alors abbé.
Vincent frere de Loup se retira aussi à Lerins, 8c fut
prêtre 8c celebre par ses écrits. Loup après s'y être
exercé un an dans les jeûnes & les veilles,fitun voïage
à Macon.pour distribuer aux pauvres ce qui lui restok
de bien;mais comme il y pensoit le moins, on l'enleva
pour être évêque de Troïes, & il gouverna cette église
cinquante-deuxans.

saint Loup en
Bretagne.
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Saint Germain & saint Loup s'étant mis en chemin

pour la grande Bretagne,arriverentau bourg deNan-

terre près de Paris. Les habitans ,sur la réputation de
leur [ainretéJ vinrent au-devantd'euxen foule

: Saint
Germain leur fit une exhortation, & regardantce peu-
ple qui l'environnoit, il vit de loin une jeune fille

,
où

il remarqua quelque chose deceleste. Il la fit appro-
cher, & demanda son nom& qui étoientses parens j

on lui dit qu'elle s'appelloit Genevieve : son pere Se-

vere & sa mere Gerontia se présenterent en même

tems. Saint Germain les felicita d'avoir une telle fille
,

& prédit qu'elle seroit un jour.l'exemple même des

hommes. Il l'exhorta à lui découvrir son coeur, & si

elle vouloit consacrer à Dieu sa virginité. Elle déclara

que c'étoit son dessein, & pria le saint évêque de lui
donner la bénédiction solemnelle des vierges. Ils en-
trèrent dans l'église pour la priere de None,ensuiteoa
chanta plusieurs pseaumes,&;on fit de longuesprieres,
pendant lesquelles le saint évêque tint sa main droite
sur la tête dela fille: il alla prendre son repas, & re-

.commanda aux parens de la lui amener le lendemain:
Ils n'y manqueront pas, & saint Germain demanda à
sainte Genevieve,sielle se souvenoitdecequ'elle avoit
promis. Oui, die-elle, & j'espere l'observer par lese-

cours de Dieu & par y os prieres. Alors regardantà

terre ,
il vit une piece de monnoïe de cuivre, marquée

du ligne de la croix, il la ramassa, 3C la donnant à
Genevieve,il lui dit : Gardez-la pour l'amour de moi,
portez-la toujours penduë à votre col pour tout orne-
ment,& biffez l'or& les pierreries à celles qui servent
I,c jmonde:il la recommanda à les parens, 6c continu^
roll voyage.

Saints
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SainteGenevieve pouvoir avoir alors quinze ans,
car on remarque que depuiscet âge jusqu'àcinquante,
elle ne mangea que deux fois la semaine, le dimanche
& le jeudi ; encoren étoit-ce que du pain d'orge & des
fèves ; 8c ne but jamais de vin, ni rien de ce qui peut
enyvrer. Quelques jours après le départ de saint Ger-
main

,
sa mere voulut l'empêcher d'aller à l'église un

jour de fête, & ne pouvant la retenir, la frappa Íilr

la joue. Aussi-tôt elle perdit la vue & demeura aveu-
gle pendant deux ans. Enfin se souvenant de la pré-
diction de saint Germain, elle dit à sa fille de lui ap-
porter de l'eau du puits, & de faire le signe de la croix
sur elle. Sainte Genevieve lui ayant lavé les yeux,
elle commença a voir un peu ; & quand elle l'eut fait
deux ou trois fois, elle recouvra la vue entièrement.
On montre encore le puits qui est en grande véné-
ration.

Saint Germain & Saint Loup s'étant embarquez en
hyver, souffrirent une grande tempête, que S. Ger-
main appaifa, enjettant quelques goûtes d'huile dans
la mer, au nom de la Trinité. Arrivanten Bretagne,
ils trouvèrent une grande multitude rassemblée pour
les recevoir : car leur arrivée avoit été prédite par les

malins esprits, qu'ils chasserent des possedez
,

& qui

v
Iren sortant confelTerent qu'ils avoient excité la tem-
pête. Les saints évêques remplirent bien-tôt la Bre-

tagne de leurs instrudtions & de leur réputation. Ils
prêchaient non-seulement dans les églises, mats dans

les chemins & les campagnes , tant la foule qui les

suivoit droit grande; en sorte qu'ils fortifiaient par
tout les catholiques, Se convertiiïoient les hérétiques.
Tout étoit apostolique en eux, la vertu, la dodri-

xvn.
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ne ,
les miracles. Les Pelagiens se cachoient

; mais en-
fin honteux de se condamner parleur silence, ils vin-
rent à une conférence. Ils se présenterenrbien accom-
pagnez & remarquables par leur richesse & leurs ha-
bits éclatans: une multitude infinie de peuple s'assem-
bla à ce Spectacle. Les saints évêques laisserent parler
les heretiques les premiers; & après qu'ils eurent dis-

couru long-tems, ils leur répondirent avec une gran-
de éloquencesoûtenuë des autoritez de l'écriture

, en
sorte qu'ils les réduisirentà ne pouvoir répondre: le
peuple avoit peine à retenir ses mains, & témoignoit
son jugement par ses cris. Alors un homme qui avoit
la dignité de tribun, s'avança avec sà femme, pré-
sentant aux saints évêques leur fille âgée de dix ans &
aveugle. Ils lui dirent de la piéfènter aux Pc!agiens

,
mais ceux-ci se joignirent aux parens, pour demander
aux saints évêques la gueri(ondela fille. Ils firent une
courte priere, puis saint Germain invoqua la sainte
Trinité; Se ayant ôté de son coti le reliquaire qu'il por-
toit, il le prit à sa main & l'appliqua devant tout le
monde sur les yeux de la fille,qui recouvra la vue aulli-
tôt. Les parens furent ravis, le peuple épouvanté ; 3c
depuis ce jour tout le monde se rendit à la doctrine des
saints évêques.

Ils allerent ensuite rendre graces à Dieu au tombeau
-

du martyr S.#Alban, le plus fameux de la Bretagne ;
S. Germain fit ouvrir le seplllcre &y mit les reliques
de tous les apôtres se de plusieurs martyrs, qu'il avoit
ramasséesde divers pais; puis il prit sur le lieu même
de la poussiereencore teinte du sang de S. Alban, l'em-
porta avec lui, son retour bâtit une églisè en son
honneur dani la ville d'Auxerre,où il mit ses reliques.
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Les Saxons & les Piétés faisoient la guerre aux Bre-
,

tons j les Pides étoient des barbares de la partie sep- i

tenrrionale de l'Isle, ainsi nommés parce qu'ils se pei4

gnoient le corps de diverses couleurs. Les -Saxons

étoient des peuples de Germanie, que les Bretons
avoient appellez à leur secours contre les Piétes, &
qui depuis s'étoient joints à eux, pour s'établir en Bre-

tagne , comme ils firent environ vingt-cinq ans après.

Les Bretons épouvantez eurent recours aux saints
évêques. C'étoit le carême, & par leurs inductions
plusieurs demandèrent le batême, en sorte qu'une
grande partie de l'armée le reçut à Pâques dans une
église de Feuilleesque l'on dressa en pleine campagne.
Après la fête ils se préparèrent à marcher contre les

ennemis, animez de la grace qu'ils venoient de tece-
voir, & attendant avec grande confiance le Íècours
dé Dieu. Saint Germain se mit à leur tête, ôtsesouve-

nant encore du métier qu'il avoit fait en sa jeunesse,

il envoya des coureurs pour reconnoître le pays, Se

pofla ses. gens à couvert dans une vallée, sur le passa-

ge des ennemis, qui s'attendoient à les surprendre. S.

Germain avertit les siens de faire tous le même cri
dont il donneroit lesignal. Il cria sroisfois Jlhhya,
toute l'armée fit à même tems le même cri, qui étant
multiplié par les échos des montagnes, fit un bruit si

terrible, que les barbares en furent épouvantez. Ils

jetterent leurs armes, s'enfuirent en confusion
>

aban-
donnerent leur bagage, & plusieurs se noyèrent en
paflfant une rivière. Ainsi les saints évêques ayant dé-
livré la Bretagnedes Pelagiens & des Saxons, repafife-

rent en Gaule & retournerent chez eux. Pour affû-

ter encore plus la religion dans cette isle, le pape S.'

xxnr.
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Leieltin y renvoya le diacre Pallade, qu'il avoit or-
donné évêque pour lesscots ou Ecossois; & ce fut le
premier évêque de cette nation

,
qui^usques-là avoit

été tres-barbare. S. Jerôme témoigne qu'ils n'avoient
point de mariages reglez, & qu'ils mangeoienr la chair
humaine, jusqu'à couper les mammelles des femmes,
& les autres parties charnuesde ceux qu'ils trouvoient
à l'écart. Saint Pallade sur envoyc évêque en Ecosse
-sous le consulat de Bassus & d'Antioclius

5
c'est-à-dire,

l'an 431.
Saint Cyrille ayant reçu par le diacre Poffidonius

les lettres du pape saint Celestiii, les envoya à ceux à
qui elles étoient adrclfées, & accompagna de ses let-
tres celles qui étoient pour Jean d'Antioche,& pour
Juvenal de jerusalem

,
qui avoit succedé à Praile de-

puis trois.ou quatre ans. Il exhorte Jean à se détermi-
ner ,

déclarant que pour lui) il est résolu de suivre le
jugement du pape & des évêques d'Occident, pour
conserver leur communion.ildit à Juvenal qu'il faut
ecrire à l empereur ,

afin qu'il prenne l'intérêt de la
religion, & délivre l'église de ce faux pasteur.I) nlar-
que à l'un & à l'autre qu'il a fait sonpoffible, pour ra-
mener Nestorius à la raison.

Jean d'Antiocheétoit ami de Nestorius, qui avoit
été tiré de son clergé. Ainsî-sur la lettre de saint Cy-
rille, il lui écrivit, lui en envoyant la copie, & de
celle du pape saint Celestin. Je vous exhorte, dit-il,
a les lire de telle sorte, qu'il ne s'éleve aucun trou-
ble dans votre esprit : puisque c'est de-là que vien-
nent souvent les disputes & l'opiniâtreté pernitieuse:
Mais aussï, dir-il, ne méprisez pas cette affaire, car
le démon sçait pousser si loin par l'orgueil celles qui
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ne sont pas bonnes, qu'il n'y a plus de remede. Liiez

ces lettres avec application, & appeliez a cet examen
quelques-uns de vos amis

, a qui vous l ailliez la liber-

té de vous donner des conseils utiles,plutôt qu agrea-
bles. Encore que le terme de dix jours marqué par la

lettre du très-saint évêque Celestin soit très-court
>

vous pouvez faire la chose en un jour,même en peu
d'heures. Car il est facile, en parlant de l Incarna-

tion de notre Seigneur ,
de se servir d'un terme con-

venable, usÏré'par plusieurs des peres, & qui expri-

me véritablement sa naissance de la Vierge. Vous ne
devez ni r e j et ter ce terme comme dangereux, ni pen-
ser qu'il ne faut pas vous dédire. Si vous êtes dans les

mêmes sentimens que les peres & les doreurs de 1 e-
glise, comme nous avons appris par plusieurs amis

communs, quelle peine avez-vous à declarer votre
saine doctrine, principalement dans ce grand trou.
ble, qui s'en: élevé à votre sujet: Car sçachez que cette
question est agitée auprès & au loin : toute l'église en
est énlûë, & par tout les fideles en font tous les jours

aux mains. Vous les verrez clairement par la chose

même. L'Occident
,

l'Egypte,& peut-être la Mace-

doine
, ont résolu de rompre l'union que Dieu a ac-

cordée à son église, par les travaux de tant d'evêques,

& principalement du grand Acace. Il entend Acace

de Berée,& parle de l'union qui finit le schismed'An-

tioche du tems de l'évêque Alexandre, & du pape
.saint Innocent.

Il continue à exhorter fortement Nestorius d 'em-,
ployer le mot de mere de Dieu Theotocas, pui.(qu 'au-

cun des docteurs de l'église ne l a jamais rejettée
,

&

eue olusieurs s'en font iervis5sans être repris par ceux
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qui ne s'en servoientpas. Il mort e que l'on ne peut
rejctter la lignification de ce mot, sans tomber dans
des erreurs dangereuses, puilqu'il s'en suivra contre
l'autorité manifeste de l'écriture

, que ce n'est pas
Dieu qui s'est incarné & anéanti en prenant la for-
me d'esclave. Il ajoute

: Si avant ces lettres plusieurs
étoient si emportez contre nous, que ne feront-ils
point maintenant qu'elles leur donnent une si gran-
de autoriré f Je vous écris ceci

, non pas seul; mais
avec plusieurs evêquesde vos amis, qui se sont trou-
vez présens, quand on m'a rendu ces malheureuses
lettres ; sçavoir, Archelaüs, Apringius, Theodoret,
Heliade,Melece &Macaire, qui vient d'être ordon-
né évêque de Laodicée. Il ne marque le nepe que
de celui-ci, parce que Nestorius connoissoit les au-
tres. Jean d'Antioche écrivit enmêmetems au Com-
te Irénée ami commun, & aux évêques de Musée &,
Helladius.

0Nestorius ayant vû toutes ces lettres, répondit à
Jean d'une maniere honnête, mais au fonds, il de-
meura toujours opiniâtre dans son erreur. T'aurois
crû, dit-il, être expose à toute autre calomnie, que
d'errer contre la foi

: moi qui ai rant combattu juf-
qu'à présent contre tous les heretiques; & ensuite

:
J'ai trouve ici l'église divisee, les uns appelaient la
fàinte Vierge seulement mèredeDieu, Throtocos; les

autres seulement d'un homme, Anthropotocos
: pour les

réunir, je l'ai nommée mere de Christ
,

Chriftotocos
;

nom qui signifie clairement l'un & l'autre, le Dieu
& l'homme.Soyez donc en repos sur cette affaire, &
persuad que j'ai toujours les mêmes scnrin1cns sur la
vraie foi, Si nous nous voyons dans le concile que

AN. 430.
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nous erperons avoir, nous reglerons touteschoies sans
scandale & avec union. Vous devez-vous étonner
moins que personne de la présomption ordinaire- de
l'Egyptien,dont vous avez tant d'exemples. Bien-tôr,
s'il plaît à Dieu, on louera notre conduite. Telle fut
la reponsedeNestorsus.

Cependant saint Cyrille, en execution de la com-
mission du pape, aflemblaun concile à Alexandrie :
peut-être le concile ordinaire du mois d'Octobre, de

tous les évêques de la province d'Egypte; &au nom
de ce concile, il écrivit à Nestorius une lettre syno-
dale, pour servir de troisiéme &derniere monition :
lui déclarant, que si dans le terme marqué par le pape,
c'est-à-dire,dans dix jours après la réception de cette
lettre, il ne renonce à ses erreurs :

ils ne veulent plus
avoir de communion avec lui,& ne le tiendront plus
pourévêque ; & que dès lors ils communiquent avec
tous les clercs & les laïques qu'il a déparezDU excom-
muniez. A14 reste, ajoutent-ils, il ne suffira pas que
vous profeffiez le symbole de Nicée ; car vous Íçavez y
donner des interprétations violentes : il faut confet:
ser par écrit & aveeserment, que vous an,-,ithéiiiatisez

vos dogmes impies, & que vous croirez & enièigne-
rez ce que nous croyons tous, nous & tous les évêques
d'Occident & d'Orient, & tous ceux qui conduisent
les peuples. Car le saint concile de Rome & nous tous,
sommes convenus, que les lettres qui vous ont et. é-
crites par l'église d'Alexandrie, sont orthodoxes & sans

erreur.
La lettre synodale contient ensuite la profession

de foi. Premièrement
,

le symbole de Nicée, puis
une explication ample & exacte du mvflerc de l'in-
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l'incarnation conforme à ce que saint Cyrille en avoit
déjà dit dans ses autres lettres. Il y répond aux prin-
cipales objections de Nestorius, & tire un argument
de l'EuchariC1:ie en ces termes : Nous annonçons la

mort de Jesus-Christ, & nous confessons sà resur-
re£tion & son ascension en célébrant dans les égli-
ses le sacrifice non iànglanr. Ainsi nous nous ap-
prochons des eulogies mystiques, & nous hommes
sanétifiez, participant à la chair sàcrée & au pré-
cieux sang de notre Sauveur jesus-Christ ; & nous
ne la recevons pas comme une chair commune

.,
à

Dieu ne plaise, ni comme la chair d'un homme
fèndtifié, & conjoint au verbe par une union de di-
gnité

, ou en qui la divinité ait habité: mais com-
me vraiment vivifiante & propre au verbe. Car lui
qui est vie de sa nature comme Dieu, étant deve-

nu un avec sa chair, il l'a renduë vivifiante : autre-
ment , commentla chair d'un homme seroit-ellevivi-
fiante de la nature ? Cette lettre finit par. douze ana-
thcmes, qui en renferment toute la substance, en ces
termes.

1. Si quelqu'un ne confesse pas qu'Emmanuel est
véritablement Dieu

, & par conséquent la fainte
Vierge mere de Dieu, puiîqu'elle a engendré sélon
la chair le verbe de Dieu fait chair j qu'il soit ana-
thcme,

2. Si quelqu'un ne confesse pas que le verbe, qui
procede de Dieu le pere,est uni à la chair seion l'hyr
posia{è: & qu'avec sa chair il fait un scul Çhrist,
qui est Dieu & homme tout ensèn1bk

;
qu'il foie alla"

theme.

39. Si quelqu'un, après l'union, divise les hypostases
du
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du seul Christ, les joignant seulement par une con-
nexion de dignité, d'autorité ou de" puissance

, Ôc

non par une union réelle
:
qu'il soit anathême.

4. Si quelqu'un attribue a'deux persbnnesou à deux
hypostases, les choses que les apôtres & les évange-
listes rapportent, comme ayant été dites de J. C. par
les saints ou par lui-même.. & applique les unes à
l'homme confidere separément du verbe de Dieu &
les autres comme dignes de Dieu. au seul verbe pro-
cedant de Dieu le pere :

qu'il soit anathême.
s. Si quelqu'un ose dire

, que Jesus-Christ est un
homme qui porte Dieu : au lieu de dire., qu'il est
Dieu en vérité, comme fils unique ôc par nature ,
entant que le Verbe a été fait chair, & a participé
comme nous à la chair & au sang

:
qu'il foie ana-

thême.
6. Si quelqu'un ose dire, que le Verbe procedant

de Dieu le pere, est le Dieu ou le seigneur de Jesus-
Christ

: au lieu de confesser, que le même est tout
ensemble Dieu & homme, entant que le Verbe a.
été fait chair

.3
sélon les écritures

:
qu'il soit ana-

thême.

7. Si quelqu'un dit, "que Jesus entant qu'homme
a été possedé du verbe Dieu, & revêtu de la gloire
-du fils unique, comme étant un autre que lui

:
soit

anathême,
8. Si quelqu'un ose dire, que l'homme pris par le

Verbe doit être adoré
,

glorifié & nommé Dieu avec
lui

, comme l'un étant en l'autre
: car y ajoutant

toujours le mot Avec, il donna cette pensée
: aulieu d'honorer Emmanuel par une seule adora-

tion
, ôc lui rendre une seule glorification

. en



tant que le Verbe a été fait chair
:

qu'il soit ana-
thème.

% Si quelqu'un dit, que notre Seigneur Jesus-
Chrifiaetc glorifié par le {aint-Esprit, comme a'iant
reçu de lui une puiflarice étrangere pour agir con-
tre les esprits immondes

,
ôc operer des miraclessur

les hOnl111es.: au lieu de dire, que l'esprit par le-,
quel il lesoperoit lui étoit propre :

qu'il foit ana-
thê.Tie.

10. L'écriture divine dit, que Jesus-Christ a été
fait le pontife 6c l'apôtre de notre foi, & qu'il s'est

offert pour nous à Dieu le pere, en odeur de sua-

vité. Donc
,

si quelqu'un dit, que notre pontife &

notre apôtre n'est pas le verbe de Dieu lui.inênlc ,
depuis qu'il s'est fait chair ôc homme comme nous,
mais un homme né d'une femme, comme si c'était

un autre que lui ; ou si quelqu'un dit, qu'il a offert

le sacrifice pour lui-même, au lieu de dire que c'est
seulement pour nous, car il n'avoit pas besoin de
sacrifice, lui qui ne connoissoit pas le péché: qu'il
soit anathême.

11. Si quelqu'un ne corifesse pas que la chair du
Seigneur est vivifiante &c propre au Verbe, même
procedant de Dieu le pere, mais l'attribue à un au-
tre ,

qui lui soie conjoint sélon la dignité, & en qui
la divinité habite seulement

: au lieu de dire, qu'elle
est vivifiante, parce qu'elle est propre au verbe, qui
a la force de.vivifier toutes choses

:
qu'il soit ana-

thême,

1 2-. Si quelqu'un ne confessepas que le Verbe de
Dieu a souffert selon la chair, qu'il a été crucifié se..

Ion la chair, & qu'il a été le premier né d'entre les



morts, en tant qu'il est vie & vivifiant comme Dieu:
qu'il Toit anathême.

Voilà les douze fameuxanathèmës de laine Cy-
rille

) contre toutes les propositions heretiques, que
Nestorius avoit avancées.. La lettre synodale qui les
contient

,
se trouve dattée du trentième de Novem-

bre, mais on croit que c'est plutôt le jour où elle fut
apportée à C. P. Elle fut accompagnée de deux au-
tres lettres

*
l'une au clergé & au peuple de C. P. l'au-

tre aux abbés des nl0nasieres de la même ville
, par

lesquelles saisit Cyrille marque ,
qu'il a attendu à h

derniere extrémité, pour en venir à ce fameux re-
mede de l'excommunication & les exhorte à demeu-
rer fermes dans la foi, ct à communiquer librement
avec ceux que Nestorius avoit excommuniés. Pour
porter ces lettres., on députa quatre évêques d'Egyp-
te ,

Theopempte, Daniel, Potamon & Macaire
>

ôc ils furent aussi chargés de la lettre du pape S. Ce-
leflin à Nestorius.

Avant que ces députés arrivassent à C. P. l'etn-
pereur Theodoseordonna la convocationdu concile
général, en étant sollicité de part & d'autre. Les
catholiques le demandoient, comme il paroît par la
requête de Basile & des moines maltraittés par Nes-
torius. Lui-même le demanda, croyanty prévaloir,
par la puissance seculiere, & l'appui des Orientaux,
ôc y faire condamner laine Cyrille sur les plaintes
de Cheremon & de ses autres calomniateurs. La.
lettre de convocation est au nom de deux empereurs
suivant la forme ordinaire

,
addreflee aux métropo-

litains de chaque province. Celle qui s'est conier-
vee etoit addreflee à saint Cyrille

, 6c porte en Íùb-
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siance : Les troubles qui sont dans l'eglise nous ont
fait juger indispensable, de convoquer les évêques
,de tout le monde

,
quelque répugnance que nous

aïons à les fatiguer
; c'est pourquoi vôtre pieté fera

ensorte
,

quand la prochaine sête de Paque fera
passée, de le rendre à Ephese pour le jour de la Pen,.
tecôte, &; d'amener avec elle les évêques qu'elle ju-

gera convenables
; ensorte-qu'il en reste assës pour

les affaires de la province &c qu'il en vienne asîës

pour le concile. Personne cependant n'innoveralien,
en particulier, avant que le concile toit ailcmblc.
Nous ne doutons pas que tous Les évêques n yvien-
nent p.romp,t,,-,.mentent ;

si quelqu'un y manque, il n'au-
ra point d'excuie devant Dieu ni devant nous. Don-

-né à C. P. le treizième des calendes de D,-cetiiore , ,sous le treizième consulat de Theodoie & letroi-
fiél11e de :V,.ilentinien, c'est-à-dire, le dix-neuvième
de Novembre l'an 4 3 o. La ville d'i-.Pilei%,., lut chonie
comme de f:1cile accès par mer 6c par terre, & abonr
dante en toutes les choies necessaires à. ia. vie.

Outrela lettre, circulaire, il y en eut une parties
liere à raine Cyrille, ou.Theodose l'accuie d'etre
l'auuur du trouble de l'église, & se plaint de ce qu'il

a écrit-deux:.lettres disi'ercntes
,

l'une à lui & a ion,
épouse Eudocia, l'autre à sa sœur Pulquerie, comme

tsi la famille impériale éroit divisée
: ajoutant toute-

fois qu'il lui pardonne
,

l'exhortant a concourir
dansé le concile à la tranquillité de l'église. Cette let.
tre fait voir la préoccupation de l'empereur Tiieo-?
dose contre S. Cyrille.

Saint Augustin fut appelle nommément au con..
-

cile sur sa grande réputation
; car on ne voiepas d:a,

-
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tre raison de le distinguer entre tant d'évêques. Un
officier nômmé Ebagnius fut chargé de la lettre de
l'empereur

,
mais n'étant arrivé à Carthage que vers

Pâques de l'année suivante 43 1. il apprit que saint
Augustin n'étoit plus au monde

, & retourna àC. P.

avec les lettres de l'évêque. Capreolus à l'empereur

pour lui en donner avis. Le dernier ouvrage de raine
Augustin fut la sécondé réponse à Julien, qu'il laissa
imparfaite. Julien avoit écrit quatre livres contre
-le premier livre de saint Augustin, des nôces & de
la concupiscence. Mais quand il eût vu le [econd)
il en composa huit pour y répondre i & les ..adreil
à Florus évëque Pelagien

, un de ceux qui se reti-
rèrent avec lui à C. P. Julien ne sçavoit pas que
saint Augusiin eûtxompoié six livres,~pour répon-
dre à [cs quatre prcmieis :

il ne sçavoit pas même ,
si on l'en croit

, que laine Augustin eût vûces quatre
livres, &: il pouvoit. l'ioiiorer

, car il étoit en ce
temps-laen Cilicie. Saint.Augustin accablé d'autres

.

occupations, avoit peine à se résoudre à répondre
i ces huit livres

-,
qui ne contenoient que. des inju-

res & des*di(cours vagues :
toutefois saint Alypius

le pressà tant., qu'à la fin il l'entreprit
: craignant

pour les ignorans qui liroient cette réponse de Ju-
lien

,
sans en apercevoir la foiblesse. Saint Augustin.

travailla à.cet ouvrage juiqu'a la fin de ses jours,
.

en composa six livres
,

qui répondent aux six pre-
' niier-s des huit de Julien. Il met d'abord ses paroles,

puis il répond article par article: Gomme Julien ne
faisoit sucres que répéter ce qu'il avoit dit dans son
premier ouvrage -,

aussi raine Augustin dans celui-ci
eû, sauvent obligé de redire es qu'il avoit déjà ¿il.
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r Mais on ne laine pas d y trouver des pasT.gesrP trè".t'v- \i A ,roris & trc's-importans ou les mêmes ventes lontr
mieux développées, & mises en un plus grand jour.
Dans les dernieres années de sa vie, & depuis ses ré-
tractations

,
il fit un extrait des preceptes moraux

de l'écriture
,

qu'il nommaJpeculum, c"est-à-dirè, mi-
roir

, parce qu'en lisant, les fideles peuvent voir l'é-
tat de leur anle, 8c le progrès qu'ils font dans la ver-
tu. Il n'y met que ce qui sert à regler les moeurs ,8c
encore les préceptes proposés directement 8c f'im_
plement, sans figure

, & se sert non pas dela version
Elite sur le grec des septante, comme il avoitaccou-
tumé, mais de la vernon de saint Jerôme sur l'he-
breu, comme plus claire. Il commence aux loix qui
sont données après "le décalogue dans l'Exode, 8c
continuë à tirer les préceptes de morale de tout l'an-
cien testament, sans omettre les livres que l'église
reçoit pour canoniques, quoi qu'ils ne soient pas
dans le canon des Hébreux, Il commence l'extraitdu
nouveau Testament au sermon de la montagne, 8c
continue jusqu'à l'Apocalypse. Comme entre tant
de partages de l'écriture il s'en rencontre quelques-
uns qui semblent opposés, il avoit dessein de les ex-
pliquer dans des questions qu'il proposeroit ensuite;
mais il n'exécuta pas ce dessein.

Cependant les Vandales continuoient de ravager
l'Afrique

, & cette désolation rendit très-amerà saint
Augustin, le dernier tems de sa vie. C'est ainsi
qu'en parle Possidittsévêquede Calame témoin ocu-
laire

j 8c il ajoute: Il voyoit les villes rUlnées, 8c

a la campagne les bâtimens abattus
,
8c les habitans

tués ou mis en fuite, les églises destituéés de prê-
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tres & de ministres., les vierges sacrées & les autres
religieux dispersés de tous'côtez. Les uns avaient
succombé aux tourmens, les autres avoient péri par
le glaive

:
les autres en captivité aïant perdu l'inté-

grité du corps vde l'esprit & de la foi, (ervoient des
ennemis durs & brutaux. Il voyoitque les hymnes
les louanges de Dieu avoient cessé dans les églises,
dont les bâtÍtnens même en plusieurs lieux étoient
consumés par le feu. Que les lacrifices lolemneisqui
sont dtÎs à Dieu,avoient cessé dans leurslieux propres;

/ c'est-à-dire,que faute d-éylises
, on les celebrait dans

les maisons, ou en d'autres lieux profanes. Que l'on
ne demandoit point les f,-tcremeiis

r ou qu'il n'étoit
pas facile de trouver quelqu'un pour les administrer à

ceux qui les demandoient. Que ceux qui s'enfuïoient
dans les bois

,
sur les .montagnes, dans les. cavernes

Se les rochers, ou dans les forterefl'es, étoient pris &
tués, ou mouroient de faim

, manquant des choses
necessàires. Que les évêques & les clercs, àquiDieu,
avoit fait la grace de ne pa.tomber entre les mains

.des ennemis
, ou de s'en sauver après y être tom-

* bés, étoient dépouillés de tout & réduits à la der-
niere n1endicité, sans qu'il fût pomble'de leur don-
11er à tous les secours qui leur étoient necessaires.
Que de ce grandnombre d'églises d'Afrique,à peine
en restoit-il trois, Carthage

,
Hippone & Cirthe

,
qui ne fussent pas ruinées, & dont les villes subsif-"
tassént. -

.
Dans ces allarmes

,
saint Augustin fut consulté

par Honorat évêque de Thiave, pour avoir si les
évêques ou les clercs dévoientse retirer à l'approche
des baibares. Saint Augustinlui envoya d'abord une

-
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lettre qu'il avoit écrite sur le même sujet à un évê-

que nommé ^uodvultdeus^ &c que nous n'avons plus;
mais Honorat ne s'en contenta pas, se fondant sur

cette paroLe.de Jesus-Christ
:

Quand on vouspour-
suivradans une ville, fuïez dans une autre. A quoi
un autre évêque ajoûtoit : Si le Seigneur nous a
commandé de fuïr dans les persecutions

,
où l'on

peut gagner le martyre :
combien plus dans les in-

cursions des barbares, où il n'y a que des soussran-

ces steriles
? Saint AuguStin répondit par une grande

lettre
,

où il donne des réglés pour se conduire en
de telles occasioiis. A cette parole de Jesus-Christ
il oppose ce qu'il dit

., que le mercenaire s'enfuit
quand il voit venir le loup; &c ajoute, que pour
accorder ces deux autoritez, il faut dire que quand
le péril est commun .,

les pasteurs & les ministres
de l'église ne doivent point abandonner le trou-
peau. Leur ministere lui est toujours necessaire, &
particulièrement en ces tems d'affiidtion, oùle peu-
ple a besoin d'être confie & fortifié, où le péril
pressant fait courir à l'église toutes sortes de person-

nes, pour demander le baptême, la réconciliation,

ou du moins la penitence. Alors si les ministres man-
quent, quel malheur pour ceux qui sorcent de ce
monde sans être regeneresou déliés, quels reproches

contre les .mini!1:res absens? Il faut craindre ces maux
spirituels plus que tous les maux temporels, plus

que la mort & les tourmens. Car le premier devoir
du pasleur,est de donner au troupeau la nourriture
necessaire \ & il ne doit pas en l'abandonnant, com-
mettre un mal certain, par la crainte des maux in-
certains.

Que
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Que si les persecuteurs cherchent le pasteur en par-
ticulier

,
& qu'il y.ait d'autres minières suffisans pour

le besoin du troupeau, c'est le cas de s'enfuir, comme
fit saint Paul à Damas, comme saint Athanase. Que
si tout le troupeau s'enfuit,alors le pasteur doit suivre,
puisqu'il ne demeuroit que pour le troupeau. Il

peut aussi se retirer, quand il n'a plus de troupeau,
comme il étoit arrivé à quelques évêques d'Espagne,
dont le peuple avoit été tué, consumé dans les villes
assiegées,dilperséou emmené en captivité. Quelques
ministres peuvent aussi se réserver pour le service
de l'église, quand il y en a d'autres pour suppléer
à leur défaut ; mais ils ne doivent pas aifémelit
craindre de perir plûtôt que les laïques, ni se persua-
der qu'ils font plus necessairesque les autres ecclesiasii-

ques, puisque ce seroic lâcheté ou présomption.
Que si tous veulent demeurer, quoique lion juge
necessaire que quelques-uns se retirent, le fort en doit
décider ; & si l'on craint que tous les ministres demeu-

rans ne donnent trop de confiance aux laïques, ils

doivent les avertir qu'ils ne demeurent que pour eux.
Cestainsi que saint Augustin encourageoit ses con-
freres.

Hippone fut bien-tôt assiegée par les Vandales,

parce que le comte Boniface ,• qui leur faisoit alors
la guerre s'étoit enfermé dedans avec les Gots al-
liez des Romains. Le siege dura près de quatorze
mois, ôc les Vandales ôterent aux assiegez la com-
munication de la mer. Poilidius & plusieurs autres
évêques du voisinage, s'y étoient refugiez;& com-
me ils étoient un jour à table saint Augustin leur
dit: Sçachez que pendant le temps de cette cala-
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mité, je prie Dieu, ou qu'il: délivre cette ville des
ennemis qui l'environnent, ou s'il en a disposé au-
trement, qu'il donne à ses serviteurs la force de
souffrir sa volonté, ou du moins qu'il me retire de

ce monde. Ils se joignirent avec lui depuis ce
temps-là

, pour faire tous à Dieu cette priere. Il
prêcha dans 1 eglise

, avec toute la force de son
esprit & de son courage, jusqu.à sa derniere ma-
ladie.

Ce fut une fievre qui lui prit letroisiéme mois du
siege. Il pratiqua ce qu'il avoit coutume de dire à les
amis. Que personne après avoir reçû le baptême ne
doit sortir de la vie sans penitence , même les chré-
tiens les plus vertueuxmême les évêques. Il fitdonc
écrire les pseaumes de la penitence, qui sont en petit
nombre, dit Poflidius: apparemment les sept que
nous nommons encore ainsi ; if les fit attacher contre
la muraille, près de son lit, & les lisoit, enversant
continuellementdes larmes. De peur d'être détourné
de ce pieux exercice, environ dix jours avant sa mort,
il demanda à ceux qui étoient auprès de lui, de ne
laisser entrer personne dans sa chambre,qtiaux heures
que les medecinsvenoient le visiter, ou qu'on lui ap-
portoit de la nourriture 5 ce qui futexecuté.Ainsi il
passa tout ce tempsen oraison.il mourut avec une en-
ticreconnoi(Tance

,
sans que sa vûë ou son oüÍe fut af-

foiblie:) enpré(encede{esamis, qui prioient avec lui,
aïant vécu soixante & seize ans dont il avoit paflfé
environ quarante dans la clericature. Le jour de sa

mort fut le cinquiéme des calendes de Septembre
>

sous le treizième consulat de Theodose, & le troi-
sième de Valentinien;c'est-à-dire,l'an43o.le'vingt-
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huitièmed'Août, jour auquel l'èglise honore encore sa

mémoire. A ses funerailles on offrit à Dieu lesàcrifice,
cnprésènce desévêques. Il ne fit point de testament,
parce qu'il étoit si pauvre, qu'il n'avoit pas de quoi en
faire; mais il recommandoit toujours de conseryer
avec grand soin la bibliotheque & tous les livres de
sbn église. Nous apprenons toutes ces particularitez
de Poslidius, qui avoit vécu familierement avec lui
près de quarante ans.

Il racontre aussi Ces miracles. Je sçai, dit-il, qu'é-
tant prêtre & étant évêque, comme on le pressa de
recommanderà Dieu des possedez, il priaavec larmes,
& les démons le retirerent. Je sçai qu'étant malade
au lit, quelqu'un le vint trouver avec un malade,
& le pria de lui imposer les mains, pour le guérir.
Il ditr Si j'avois quelque pouvoir sur les maladies,
je me guerirois le premier. L'autre répondit: Il m'a
été dit en sange: Vas trouver l'évêque Augustin,
qu'il impose la main à ce malade

, & il sera gueri.
Il le fit sans plus differer, & aussi-tôt le malade
se retira en santé. Le même Poffidius nous a laisse

un catalogue des ouvrages de sàint Augul1:in, tant
des livres, que des sermons & des lettres, où il en
compte mille trente, avoüant toutefois qu'il n'a pu
tout compter. Il s'y en trouve plusieurs que nous n'a-
vons pas.

Vers le même temps, mourut près deConstantino-
pleS. Alexandre

,
fondateur du fameux institut des

Acemetes. Il nâquit dans rAsse mineure d'une famille
noble, & étudia à Constantinople, puis il eut une
charge dans le palais de l'empereur. Il reconnutbien-
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tôt la vanité du siecle, & la tenturede l'écriture Íàinre-

l'en dégoûtadavantage. Il quitta son emploi,dil1:ribua
son bien aux pauvres, & alla en Syrie, où ifembrafla
la vie monastique

,
fous la conduited'un abbé nommé

Elie
,
dont la reputation l'avoit attiré. Après y avoir

demeuré quatre ans, il re retira dans le désert, à l'e-
xemple du prophete Elie

,
& y demeura sept ans. Il

convertit Rabbula gouverneur d'une ville voisine,&
plusieurs autres païens. Ils vouloient l'avoir pour évê-

s que; & comme ils gardoient les portes de la ville, Ale-
xandre se sir descendrela nuit par la murailIe,dans une
corbeille. Rabbula étant converti, mit en liberté ses

esclaves, donna ses biens aux pauvres, & se retira dans
la solitude

, où il mena la vie d'anachorete. Mais il

en fut tiré depuis pour être évêque d'Edesse métropole
de Mesopotamie. Sa femme se consacra à Dieu de son
côté, & bâtit un monastere

,
où elle s'enferma avec

ses filles & ses servantes, & y finit saintement ses

jours.
Alexandre s'étant fauvé de la ville où on vouloit

le faire évêque, & aïant marché deux jours dans le
désert, se trouva dans un lieu qui servoit de retraite
a trente voleurs. Il demanda à Dieu leurs ames :
le capitaine se convertit le premier

,
& mourut

huit jours après son baptême. Les autres aïant aussi
été baptisez, firent un monastere de leur caverne;
sous la conduite d'un superieur qu'Alexandre leur
donna.

Les aiant quittez, il bâtit un monastere sur le bord
deTEufrate, & demanda à Dieu pendant trois ans
d'y pouvoir établir une psalmodie continuelle. Sa



communauté s'accrut tellement, qu'il eut juiqu a •

quatre cens moines de dissérentes nations : des Syr,iens
naturels du pais, des Grecs, des Latins, des Egyp-

tiens. Il les divisa en plusieurs chœurs, qui se iucce-

dant les uns aux autres, celebroientcontinuellement

l'office divin ; & c'est le premierexemple de cette pra-
tique. Ces moines de saint Alexandre observoient une
exacte pauvreté, chacun n'avoit qu'une tunique,&

• ne se fournissoit de vivres que pour chaque jour. S'il

en reçoit, on les donnoit aux pauvres, sans rien gar-
der pour le lendemain.

Après avoir demeuré vingt ans dans ce monastere

sur l'Eufrate
,

il destina soixante & dix de ses dif-

ciples pour aller prêcher la foi auxGentils: il enchoi-
sit cent cinquante pour le suivre dans le desert

y
&

laiÍfa les autres dans le monastere, sous la conduite
deTrophinle. Il avoit autrefois été à Antioche,&

y avoit montré un grand zele, en s'opposant à l'in-

trufion de l'évêque Porphire en 404. Il Y revint

au bout de vingt ans, sous l'évêque Theodose,accom-
pagné de ses disciples ; mais l'évêque prévenu contre
lui le fit chasser, apparemment le prenant pour être

de la secte des Euchites, ou 11eiTaliens, a cauÍè de

sa priere continuelle, de sa vie errante, & du païs

d'où il venoit. Un ecclesiastique nommé Malcus,
accompagné de' quelques laïques

,
alla par ordre de

l'éveque , pour chasser Alexandre, & lui donnaun
soufflet. Alexandre sans s'émouvoir, dit seulement

ces mots de l'évangile: Or le nom du serviteurëtoic
Malcus. Le peuple qui le regardoit comme un pro-
phète

,
prit la défe'ise

, & Malcus fut obligé de le

retirer. Toutefois Alexandre fut contraint de quitter
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Antioche par ordre du gouverneur ,
qui le relegua

à Calcis avec ses disciples. S'ét^nt déguisé en man-diant, il alla dans un monastere nomme Crithen,
& fut bien étonné d'y trouver son institut de
psalmodie perpetuelle. Il jugea

, comme il étoit vrai,
que cette maison avoit été fondée par un de ses dif-
ciples.

Enfin il quitta la Syrie & avec vingtde ses moines
il retourna àConstantinople, où il fonda un monaf-
tere près l'église de saint Menne.En peu de temps il y
eut jusqu'à trois cens moines de diverses langues,Grecs,
Latins & Syriens, tous catholiques, & dontplusieurs
avoient demeuré dans d'autres monasteres. Il les di-
vira en six chœurs, qui chantoient l'office tour à tour,
se succedant les uns les autres; ensorteque Dieu étoit
loué en ce monastere à toutes les heures du jour & de
la nuit. De-la leur vint le nom d'Acemetes Acoimétai,
qui signifie en grec des veillans

, ou gens qui ne dor-
ment point, parce qu'il y avoit toujours une partie
de la communautéqui veilloit. Comme ils ne travail-
loient point, & n'avoient aut'res biens que leurs livres,
on admiroit comment ils pouvoient subsister, &on
les soupçonnoit d'être de la secte des Messaliens.
Alexandre fut arrêté par deux fois.On vouloit l'obli-
ger à interrompre sa psalmodie perpetuelle: on ren-voïa ses disciples à leurs premiers monasteres, enfiiite
on le mit en liberté, croïant qu'il demeureroit seul.
Mais le jour même qu'il [ortic"deprison ,sesmoines
le rejoignirent, & ils recommencerent leur psal-
modie. Il s'en alla avec eux vers l'embouchure du
Pont-Euxin, y fonda un monastere, & 'y mourut
'V.ers l'an 430.

V
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Sur la fin du mois de Novembre 43 0. & après la
convocation du concile d'Ephese, Nestorius écrivit
au pape saint Celestin en ces termes : J'ai appris que le
venerable Cyrille évêque d'Alexandrie, épouvanté
par les plaintes qui nous ont été présentées contre lui,
cherche à éviter le saint concile, qui se doit tenir à
cause de ses accusations ; & s'attache à des paroles

$ravoir , aux mots de Theotocos & Chriflotocos, dont
il admet l'un & rejette l'autre

,
qu'il admet pourtant

quelquefois. Pour moi je ne m'oppose pas à ceux qui
veulent dire Theotocos, pourvû qu'ils ne l'entendent
pas comme Arius& Apollinaire, pour confondre les
natures

>
mais je n'hesite pas à préfererle mot de Chri-

ftotocos, comme employé par les anges & lesévange-
listes. C'est qu'il insistoit sur les passages de l'évan-
gile

j où en parlantde la nativité temporelle du' Fils
de Dieu, il est nommé Jesus ou Christ. Il continuë :
Si nous considerons deux sectes contraires, dont Tune
n'emploie que le mot deTheo:oco5; sçavoir, celle d'A-
rius ou d'Apollinaire

: l'autre ne se fert que d'-Antro-
potocos ] sçavoir, celle de Paul de Samofate,parce que
la premiere ne reconnoît Marie

, que mere de Dieu,
& la seconde

, ne la reconnoîtque mere d'un homme:
ne faut-il pas essaïer de ramener les uns & les autres,,
par un nom qui lignifie les deux natures, qui est
celui de mere de Christ

,
Chrij7otocos ? J'ai écrit ceci

à l'évêque d'Alexandrie, comme vous verrez par les
lettres que je vous envoie. Au reste il a plû au très-
pieux empereur d'indiquer un concile écumenique,
pour y examiner d'autres affaires ecclesiastiques.
Car pour cette question de mots, je ne crois pas
que la discussion en foit difficile.. Il y a apparence
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que Nestorius envoïa cette lettre avec celle de l'em-

pereur , pour la convocation du concile écume-

nique.
Cependant les quatre évêques députez par le con-

cile d'Alexandrie,étant arrivez à Constantinople ,al..

lerent à la cathedrale un dimanche, pendant que l'on
celebroit l'office, où tout le clergé étoit present, &
presque tous ceux qui portoient le titre d'illustres. Ce

dimanche étoit le trentième de Novembre de la même

année 430. Ils rendirent à Nestorius les lettres de

feint Cyrille & de saint Celestin: Nestorius les prit ,
& leur dit de venir le lendemain le trouver en par.
ticulier ; mais quand ils vinrent, il leur ferma les

portes, & ne leur fit point de réponse. Six jours après

le huitième des ides de Décembre, c'est-à-dire, le

sixiéme du mois qui étoit un samedi,il fit dans l'é-
glise un sermon, qui est comme l'abregé de toute
sa doétrine. Il s'emporte contre saint Cyrille sans le

nommer, mais il le désigne assez par le nom d 'Egyp-

tien: il le défie au combat, & l'accuse de 1 attaquer
avec des fleches d'or, c'est-à-dire, en distribuantde
l'argent, qui étoit un reproche que l'on faisbit à

Nestorius même. Il marque l'oppodtion desévêques
d'Alexandrie contre ceux d'Antioche,contre Melece

& Flavien, & contre saint Chrisostome
,

tiré de la

même église
, pour faire croire que la dispute pre-

sente n'est qu'une fuite de la jalousie de 'ces deux
sieges. Il se plaint qu'on lui fait un procès sur le

seul mot de Theotocos, qu'il feint d'accorder, mais

avec des explications malignes. Il se défend des er-

reurs de Paul de Samosate & de Photin
,

qu'il rap-
porte- & distingue soigneusement : il propose le

mot
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mot de Chriflotocos
, comme le remede a toutes les

erreurs.
Il fit encoreun autre sermon, le lendemain diman-

che septiéme de Decembre.) où il dit nettement que
la Vierge est mcre de Dieu

, & mere de l'homme
:

mais expliquanttoujoursle mot de Theotocos, comme
dangereux par les ièrnl0ns,il prétendoit répondrè
aux lettres des deux conciles de R0111e& d'Alexan-
drie / que les députez d'Egypte avoient sans doute
publiées

i mais comme les douzeanathêmes de S. Cy-
rille étoient ce qu'il y avoit de plus fort contre Nesto-
rius

,
il entreprit de les combattre par douze anathê-

mes, qu'il proposa de son coté.
Jean <iV.ntioche aïant eu copie de la derniere

lettre de laine Cyrille àNesiorius, fut aussî choqué

.

de ses douze anath'èmes, & crut qu'en voulants'op-
poser a Nestorius il avoit excédé lui-même, & étoit
tombé dans l'erreur d'Apollinaire. Il donna donc
ordre aux deux plus sçavans évêques de sa province,
André de Samosate ôc Theodoret de Cyr, d'y ré-
pondre par écrit, comme ils firent. André composa
cet écrit au nom des Orientaux, qui l'approuvèrent
en un concile. 'Theodoret mit son nom a son écrite
.qui étoit plus aigre que celui d'André. Il le répan-
dit en Phenicie & dans les païs voisîns, ôd'envoïa
à C. P. d'où Evoptius évêque de Ptolemaïde dans
la Pentapole l'envoia à saint Cyrille. André 5c
Theodoret écrivirent tous deux avant le concile
d'Ephe{e.

Theodoret, qui se rendit si fameux en cette dif-
pute, étoit né i Antioche vers l'an 387. ses parens
çtoient nobles, riches ôc pieux, particulièrement sa
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mere, qui apres treize ans de tterilite, obtint ce hIs.

par les prieres du fameux solitaire Macedonius le Cri-
tophage. C'efl: pourquoi Il fut nommé Théodoret,,
c'est-à-dire Dieu-donné. Il reçut souvent dans son
enfance la bénédiction de saint Pierre de Galatie ôc
de saint Aphraate ôc fut consacré à Dieu dès le ber-
ceau ,

suivant la promesse de ses parens. Il fut élevé
dans un monastere, qui etoit à trois milles d'Apamée,
& à soixante-quinze milles d'Antioche, où il venoit
quelquefois & y reçut l'ordre de ,leâeur étant encore
jeune. Il contracta une amitié particulièreavec Nef-
torius,,& Jean depuis évê.que d'Antioche, &: devint
lui-même fort celebr.e pour sa dottrine &: son élo-
quence. Enfin, il fut élevé malgré lui à l'épiseopat
vers l'an 4 23

.
aïant passé jusques-li tout le temps de

sa vie dans le monaCtere, dont il conserva toujours les
pratiques.

La ville de Cyr, dont il fut évêque
.,

étoit dans la
partie de Syrie nommée Euphrateiienne. Ondisoit
que les Juifs l'avoient fonde en l'honneur de Cy-
rus au retour de la captivité. Elle étoit peu,conside-
rable par elle-même,mais elle avoit huit cens paroif-
ses dans sa dépendance. Theodoretdistribuason pa-
trimoine aufIÍ-tôt après la mort de ses parens & ne
fit aucuneacquisition, ni de maifonrni de terre, ni
même d'un sepulchre. Ni lui, ni les liensne reçurent
jamais rien de personne

: pas un habita pas un pain.
Il ne possedoit que des haillons dont. il étoit vêtu.
Toutefois il bâtit des revenus de l'église des gale-
ries publiques & deux grands ponts, & fit reparer
les bains. Il fit un aqueduc pour distribuer abondam-
ment. de l'eau dans, la ville, qui n'en avoit point.
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d'autre auparavant que de la riviere. Il sbllicita l'im-
peratrice Pulquerie, pour soulager le païs, tellement
accablé d'impositions, que plusieurs terres étoient
entierement abandonnées.

Quant au spirituel, il convertit ôcbaptisa plus de
dix mille Maucionites en huitbourgades; il conver-
tit une autre bourgade d'hunomiens,& une d'Ariens;
enfin il ne resta point d'heretiques dans ion diocese,
où il en avoit trouvé un grand nombre. Mais ce ne
fut pas sans peine :

il répanditsouvent son sang, il fut
souvent poursuivi à coup de pierres & en péril de
mort. Il reconnoissoit avoir été beaucoupaidé dans
ces conversions par les prièresdu solitaire Jacques,
dont il a écrit la vie, & des Vaincs dont il avoit des
reliques. Il combattit par ses d iscours &: par ses écrits
tous les ennemis dela religion

:
les païens, les Juifs,

les Marcionites, les Ariens, les Eunomiens, les A-
pollinaristes. Il prêchoit souvent à Antioche

,
où il

dit qu'il a enseigné six ans sous l'évêque Theodote;
treize anssous Jean, qui Couvent battoit des mains &
se levoit de joïe en l'écoutant

; ensuite sous Domus,
toujours avec de grands applaudissemens des audi-
teurs. Tel étoit Theodoret, qui prévenu d'une hau..
te estime de Diodore de Tarse & de Theodore de
Mopsueste, crut trouver dans les anathêmes de
saint Cyrille des expreslîonsquifavorisoient l'erreur
d'Apollinaire

>
contre laquelle il étoit extrêmement

zelé.
D'autre part, Marius Mercator qui étoit à C. P.

publia une réponse aux douze anathêmes de Nesio-
rius, qui sert de défense à ceux de saint Cyrille. Le
titre de sa réponse est : Les douze articles de bla!:
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phême de Nestorius
, par lesquels il contredit les>

lettres qui lui ont été envoyéespar les saint Celestiir
évêque de Rome, &c Cyrille d'Alexandrie

, & s'ef-
force par des réponsestrès-courtes de refuter les dou-
ze articles de foi qui lui avoient été envoyez. Nous
avons mis les premiers ceux de l'évêqueCyrille, que-
l'église Romaine a approuvez par un jugement vé-
ritable

, & ensuite ceux de Nestorius, les uns & les;

autres traduits du grec en latin
: Cette version de-

Mercator a conservé les anathêmes de Nestorius,
dont le texte grec ne se trouve plus. Mercator dans
cette répon[çiè cache sous. le nom general de ca-
tholique, & rapporte plusieurs partagesdes sermons,
de Nestorius dont il avoit fait un recueil conte4
nant les cinq principaux;

Saint Cyrille de soil côté fît trois ouvrages pour
la défense de si doé1:rine, qui étoit celle de l'église.
catholique. Il écrivit une apologie de ses douze ar-
ticles, Pour réponse au traité qu'avoit raie André de
Samofate., sous le nom des Orientaux. Comme il ne
s'étoit point nommé

,
L1int Cyrille ne nomme point.

ses adversaires
*,& il répond sur chaque article

: met-
tant d'abord le sien, puis l'objection des Orientaux,,
puis sa défense. Le sécond, ouvrage de saint Cy-
rille fut son apologie contre Theodoret. Elle por-
te en tête la lettre à l'évêque Evoptius, qui lui avoit:
envoïé ces objections ; & comme. Theodoret s'é-
toit déclaré, saint Cyrille le combat ouvertementj-
& l'épargne moins qu"Andrl.'-de Samosate

:
aussi ses

objections contenoient des-erreurs, qui furent de-
puis condamnées au cinquième concile général.
Saint Cyrille suit la. mêmeméthode en cetxnwage.
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il met d'abord [son article
,

puis la réfutation de
Theodoret, puis sa défense. Ces deux ouvrages de

taint Cyrille furent traduits en latin par Marius.

Mercator. Letroisiéme, fut sa réponse en cinqlivres

aux blasphêmes de Nestorius ; ceit-a-dire, à ses ser-

mons contre Proclus. Saint Cyrille y rapporte les

paroles de N.efioritlS ou il refute à mciure, & y éta-
blit principalement la necessité du mot Theotocos

>,

l'unité du fils de Dieu
,

sgs souffrances & son sacer-

doce. Ces trois ouvrages furent composez avant le
concile d'Ephese..

Il arriva cependant un accident funeste à C. P.
Des barbares esclaves d'un homme puiflaiat, traitez,
cruellement par leur maître, se réfugièrent dans
l'église, & entrerent jusques dans le sanâuaire, por-
tant des épées. On les exhorta à se retirer, mais ils.,

n'en voulurent rien faire. Ils empêchoient le service.

divin, & pendant plusieurs jours ils tenoient leurs;

épees nues prêts à se défendre contre quiconque ap--
procheroit. Ils tuerent un clerc.)' en blelferent un
autre, & enfin s'égorgerent eux-mêmes. Cette pro-
bnation de l'église fut regardée comme un mauvais,
présage. Pour prévenir de pareils accidens,Ieliipe-

reur Théodore fit une loi addrefleeà Antiochus pre-
set du prétoire , & dattée du dixième des calendes
d'Avril, sous le consulat du même Antiochus, c'est-
à-dire, du vingt-troisiéme de Mars 431..

Elle porte que les temples de Dieu doivent être.

ouverts a ceux qui sont en péril, .& qu ils seront en..
fureté, non-seulement près de l'autel ik.dans le lieu,
des prieres c'est-à-dire, dans le corps de l'eglise,;
mais dès l'entrée, .& en tous les lieux compris dans
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l'enceinte du lieu sacré
:
chambres, maisons, bains,

jardins, cours, galeries. Aussi aïant tout cet espace
de sûreté, il ne leur iera pas permis ni de manger, ni
de coucher, ou demeurer dans lefm&uaire ou dans
le temple, & ils obéïront aux clercs qui les en enl.
pêcheront. Il est: défendu à ceux qui se réfugient
dans les églises, d'y porter aucune arme de quelque
espece que ce soit,, non-seulement dans le lieu sacré,
mais dans toute l'enceinte..Ceux qui n'obéïront pas
seront chassez de l'asyle, & même tirez par force
Se à main armée, s'il est besoin. Et c'est le seul cas
où il est permis d'entrer dans l'église avec des armes.
L'empereur déclare, que lui-même, qui par tout
ailleurs est environné de ses gardes, laissè les armes
dehors en entrant dans l'église, qu'il quitte jusqu'à
son diadème, &: n'entre dans le sandtuaire que pour
l'offrande. On voit entre autres choses par cette loi,
la quantité de bâtimensqui accompagnoient les égli-
ses la grande enceinte qui les enfernl0it. Outre
l'extrait decette loi inserée dans le codeTI-leodosien.,
elle est entiere dans les conciles avec la datte de sa.

publication en Egypte') indiction quatorzième, le
douzième de Pharmouthi, c'est-à-dire, le septiéme
d'Avril 431. car c'étoit une loi generale pour tout
l'empire.

Cette même année 431. l'église d'Occident perdit
saint Paulin de Noie. Il étoit évêque depuis envi-
ron vingt ans; & dans cette charge il n'avoit jamais
cherché à se faire craindre, mais à se faire aimer de
tout le monde. Dans les jugemens

,
il examinoit

rigoureusement, & décidoit avec douceur. Quoi-
qu'il eût autrefois donné si libéralement ses biens

1
il
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prenait grand soin de ceux de l'église, pour les dis-
penser fidelement, il donnoit à tous, il pardonnait)
il conÍoloit, il édifioit les uns par ses discours &e par
ses lettres,, les autres par ses exemples

:
sa réputa-.

tion s'étendoit. lion-seulement danî tout l'empire,
mais chez les barbares. Il étoit âgé,comine l'on
croit, de soixante-dix-huitans, quand il tomba ma-
lade d'une douleur de côté

>
& comme on desespc-

roit de sa viedeux évêques Symmaque Ôc Acyndi-
nus vinrent le visiter.Leur arrivée lui donna tant de
joie, qu'il sembloit oublier sa maladie

; & comme
étant prêt à aller à Dieu, il fit apporter devant son
lit les vases sacrez, afin d'offrir avec les évêques le
sacrifice pour recommander son ame à Dieu yôc ren-
dre la paix à ceux qu'il avoit réparés du saint mi-
nistere

,
suivant la discipline de l'église. Après avoir

tout accompli avec joie, il dit tout d'un coup à hau-
te voix :

Où sont nles freres ? Un des aŒstans croïant
qu'il parloir des évêques qui étoient presens, dit:
Les voici. Saint Paulin reprit : Je parle de mes freres.
Janvier & Martin qui viennent de me parler, 6c
m'ont dit qu'ils alloient venie me trouver. IL enten-
doit saisitJanvier évêque de Capouë ôc martyr, dont
les relïquesétoient dès-lorsa Naples"& saint Martin
de Tours, qui lui étoient apparus. Ensuite il étendit
les mains au ciel, & chanta le pseaume

: J'ai levé mes
yeux aux montagnes,!' Se. le resteôc finit par une

.oraison. Alors le prêtre Posthumien l'avertit, qu'il
étoit dû quarante fols d'or pour des habits que l'on
avoit donnés aux,pauvres. Saint Paulin répondit en
"souriant doucement

: Mon fils
, n'en ioïés point en

;p_eine,..il se trouvera quelqu'un qui acquitterala dette
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des pauvres. Peu de temps après entra un prêtre ve-
nant de Lucanie, envoie par l'évêque Exuperance
& son frere'Urface, homme du rang des clariilinles,
qui lui apportoitcinquante sols d'or en pur don. Saint
.Paulin les aïanj: reçus, dit

: Je vous rends grâces,
Seigneur, de n'avoir point abandonné celui qui es-

pere en vous. Il donna deux sols d'or delà main au
prêtre qui les avoit apportés, & ordonna que du reste

-on paiat les marchands qui avoient donné des habits

aux pauvres.
La nuit étant venue, il reposa juCqu)à minuit

:
puis

sa douleur de côté étant redoublée avec violence
-,

joint le mal que lui avoient raie les medecins, en
lui appliquant le feu plusieurs fois inutilement

:
il

souffrit beaucoup de son oppression de poitrine ,
jusqu'à la cinquième heure de la nuit, c eïl-à-dire,

une heure avant le jour. A lel pointe du jour, il
suivit sa coutume, éveilla tout ,le monde, & dit ma-
tines, ou plûtôt laudes, à l'ordinaire

:
le jour venu,

il parla aux prêtres, aux diacres, èc à tout le clergé,
& les -exhorta à la paix : puis il demeura sans parler
jusqu'au soir. Ensuite comme s'éveillant, il recon-
nut le temps de 'l'office des lampes, c'est-à-dire, des
-vêpres, & étendant les mains, il chanta, quoique
lentement

: J'ai préparé une lampe à mon Christ.
Après quelque temps de silence, vers la quatrième
heure de la nuit, c'est-à-dire, dix heures, tous les
assistans étant bien éveillez, sa cellule fut ébranlée
d'un si grand tremblementde terre, qu'ils se profler.

nerent pour prier, tout épouvantez sans que ceux
qui étoient hors de la chambre -s"apperçusfent de
rien. Alors il rendit l'esprit, & son visage, & tout

sba
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son corps parut blanc comme la neige. Il mourut le

dixième des calendes de Juillet, sous le consulat de
Bassus & d'Antiochus, c'est-a-dire, l'an 451. le 22.
de Juin, jour auquel l'église honore encore sa metnoi";

re. Les circonstances de sa mort ont été écrits par un
prêtre nommé Uranius, qui y avoir été present. Il

nous reste des écrits de saint Paulin cinquante-deux
lettres & vingt-six poëmes, dont il y en a dix à la
louange de S. Félix

, avec les fragmens de quelques

.
autres.

Incontinent après la fête de Pâques, qui cette an-
née 431. fut le 17. d'Avril, saint Cyrille & Nestorius
partirent chacun de leur côté, pour se rèndre à Ephe-
se en diligence. Nestorius étoit accompagné d'un
grand nombre de troupes, & des deux comtes Can-
didien & Irenée. Candidien étoit comte des domesti-

ques, c'est-à-dire
,

capitaine des gardes de l'empe-

reur, pour prêter main forte au concile
*, Irenée y

alloit sans aucune autorité, seulement par amirié

pour Nestorius, qui étoit aussi accompagné de dix
évêquesi., &. en trouva plusieurs déjà assemblez à
Ephese. Saint Cyrille partit d'Alexandrie accompa-
gné de cinquante évêques

5
c'est-à-dire

,
de la moi-

tié ou environ de ceux de sa dépendance : les au-
tres étoient demeurez

, pour prendre foin des égli-
ses. Le tems lui fut favorable jusqu'à Rhodes

,
d'où

il écrivit à son clergé & à son peuple une lettre plei-

ne de charité paternelle : le reste du voyage ne fut
pas si tranquille

, & il eut quelque tempête à ef-
sirkr. Enfin il arriva à Ephese quatre ou cinq jours
avant la Pentecôte, qui cette année4ï. étoit le sep-
tjéme de Juin. Incontinent après son arrivée, il
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écrivit encore à son clergé & à Ton peuple une lettre,
où il dit : Le méchant, la bête qui ne dort point,
va & vient de tous côtez pour attaquer la gloire de
Jesus-Christ

,
mais le malheureux se frappe lui-mê-

me, & perira avec ses enfans. On veut qu'il entende
N"l1:orius, mais c'est plutôt le démon auteur de tou-
tes les heresies: quoiqu'il puisse avoir voulu marquer
par cette énigme les cabales du parti contraire. Juve-
nal de J.:rufalenl arriva cinq jours après la pentecôte
avec les évêquesdePa!eitine, entre lelquels étoit Pier-
re, autrefois nommé Aspebete, que Juvenal avoit
ordonné premier évêque des Sarrasins à la priere de
S. Euthymius; parce que ces Sarrasins ou Arabes du
désert campoient toujours, on le nommoit l'évêque
des camps, en grec Parembôlon. Saint Euthymius lui
recommanda en partant de s'attacher à saint Cyrille
& à Acace de Melirine, Se de suivre toûjours leurs
sentimens. Saint Euthymius avoit été lui-même en
son enfance disciple d'Acace. Flavien de Thelsaloni-
queavec-lesévêquesde Macedoine arriverent aussi à
temsàEphese.

Mais Jean d'Antioche, Se les Syriens se firent at-'
tendre long-rems. Ils prétendoient qu'il leur étoit
impossible de se rendre à Ephese au jour marqué :
c'est-à-dire, à la pentecôte. Car les évêques ne pou-
voientquitter leurs églises avant le nouveau diman-
che ou le dimanche du renouvellement. C'estainsi
que les Orientaux appellent encore le jour de To&a-
ve de pâques

,
auquel les nouveaux baptités quit-

toient l'habit blanc & recevoient la bénédiction de
révêque. Ce dimanche étoit cette année le 26. d'A.
yxil. Ilfalloit commencer pars'aÍfelnb!erà Antioçhe,
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dont quelques uns de ces évêquesétoientéloignez de
douze journées : ils ne pouvoient donc s'y trouver
que le huitième de Mai.D'Aatioche à Epflc[e il y a-
voit trente journcesrainfi quand ils n'auroient séjour-
né à Antioche qu'un seul jour, ils ne pouvoient ar-
river à Ephese que le huitième de Juin, le lendemain
de la Pentecôte. C'est ainHque les Orientaux s'excu-
soient depuis.

Tandis qu'on les attendoit, les évêques assemblez
à Ephesè traitoient la question de l'Incarnation dans
leurs {ermons&dansleurs conversations particulières.
Nous avons -un sermon de saint Cyrille prononcé en
ce tems-là, où d'abord il donne de grandes louanges

aux évêques assemblez : puis il saluë avec éloges ta
ville d'Ephele, l'apotre sàint Jean, dont les reliques

y reposbienc, & la suinte Vierge Marie dontilreleve

toutes les grandeurs, repetant à chaque article le titre
demèredeDieu. Il vient ensuite à Nestorius, & dit
qu'en vain il se confie aux comtes de aux autres ma-
gistrats, qui le protegent, étant gagnés par ses pré...

sens. Il lui reproche ses blaCphêmes, pires que ceux des
Juifs, des Païens ,& de tous les autres heretiques, 8c
emploiecontre lui les expressions lespltis fortes, com-
me contre un ennemi déclaré de l'église, qui a méprisé
les avis salutairesqui lui ont été donnés. Saint Cyrille

en prend à temoin le pape S. Celestin
,

qu'il qualifie
de pere, de patriarche & d'archevêque de toute la ter-
re ,

& conclut que Nestorius doit être dépotedusa-
cerdoce. En ce sermon il fait mention d'un autre ,
qu'il avoit prononcé le jour précèdent, où il parloitde
la perdrix allegorique, dont fait mention le prophete
Teremie.
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Acace de Melitine fit aulli un sermon
,

où après
avoir complimenté les évêques assemblés

,
il expli-

que. la foi de l'église insistant sur l'unité & la divinité
de Jesus-Christ, & la consequence necessairede don-
ner à Marie le titre de mere de Dieu. Il y dit en pas-
sant, que la croix est honorée avec les autels de Jesus-
Christ, & qu'elle brille sur le front des églises. On
lut aussien cette occasiondeux sermonsde Theodote
d'Ancyre ssir la nativité de notre Seigneur, où il re-
futoit amplement l'erreur de Nestorius. Ces deux
évêques Acace & Theodote

?
quoique catholiques,

étoient amis de Nestorius
5 & pendant le séjour d'E-

phese ils eurent plusieurs conversationsavec lui,dans
lesquelles ils remarquerent qu'il persistoit dans son
heresie. Saint Cyrillede son côté fit des extraits des li-

vres de Nestorius,dont nous n'avons que la version
de Mercator.

Jean d'Antioche n'étant plus qu'à cinq ou six jour-
nées d'Ephese, fit ravoir qu'il étoit proche par des
officiers du maître des offices, & écrivit à saint Cy-:
rille une lettre pleine de témoignages d'amitié & d'un
grand empreiïement. de se rendre auprès de lui. Je
suis désormais à la porte, dit-il, par les prieres de

votre sainteté, après avoir beaucoup souffert en ce
voyage : car il y a trente jours que je marche sans re-
lâche : quelques-unsdes évêques font tombez malades

en chemin, & nous avons perdu plusieurs chevaux.
Priez donc que nous puissions achever sans peine ces
cinq ou six journées

,
& embrasser votre chere &

fainte personne.. Les saints évêques Jean, Paul, Ma-
caire, saluent votre sainteté : nous saluons tous les
freres qui sont avec vous. Cependant arriverent deux
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évêques de sa suite tous deux métropolitains, Alexan-

dre d'Apamée
, & Alexandre d'Hieraple. Comme

S. Cyrille & les autres évêques se plaignoient à eux
du retardement de Jean, ils dirent plusieurs fois: Il

nous a chargés de vous dire, que s'il retarde, on ne
remette pas pour cela le concile, mais que l'on fasse

ce qu'il faut faire.
Il y avaitdéja plus de deux cens évêques assemblez

àEphe[e de différentes provinces. La lettre de l'empe-

reur pour la convocation du concile marquoit le jour
précis, auquel ceux qui ne se trouveroient pas se-

roient sans excuse. Il s'écoit pass'é plus de quinze
jours au-delà. Plusieurs évêques & plusieurs clercs
étoient incommodés de la dépense d'un si long sé-
jour, plusieurs étoient malades, il en étoit: mort quel-

ques-uns. Tout le concile crioit que Jean d'Antioche
nevouloitpas s'y trouver, parce qu'il craignoit de

voir déposer Nestorius, tiré de son église, dont la
confusion retomboit sur lui. Il étoit déjà arrivé des
évêques qui venoient de plus loin. Si Jean d'Antio-
che agissoit de bonne foi, il n'avoir point sujet de se

plaindre, puisqu'il avoit mandé expressement par les
deux Alexandres que l'on pouvoit commencer sans
lui. Par toutes ces raisons, saint Cyrille & la plûpart
des évêques résolurent de tenir le concile le vingt-deu-
xiéme de Juin dans la grande église dédiée à la sàinte
Vierge.

Le jour précedent vingt-unième de Juin
,

ils en fi-

rent avertir Nestorius par quatre évêques,Hermoge-
nedeRhinocorure en Egypte,Athanase de laParalie,
c'est-à-dire, de la côte maritime, Pierre des Camps,
c'est-à-dire, desSarrans,Paulévêque de Lampe.Ces
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quatre évêques allèrent trouver Nestorius. pour l'a;
vertir de venir au concile le lendemain. Il répondit
qu'il verroit, & qu'il iroir s'il devoir y aller. Ils don-
nerent le même avis à six ou sepr é\ cques, qui fc trou-
verent avec lui, & qui firent la même répond. Nes-
torius demanda à Memnon évoque d'f,-plicse de lui
faire ouvrir IC'glisè de sainr Jean, voulant y tenir {on
alTemble'eà part; mais Memnon le réfuta, & le peu-
ple d'Ephese fort zelé pour la do&rine catholique s'y
opposa fortement. Le même jour vingt-unième de
Juin, les évêques du parti de Nestorius firent une pro-
testation adressée à saint Cyrille & à Juvenal deJeru-
salem, par laquelle ils déclarent, qu'il faut attendre
Jean d'Antioche

,
& ne point recevoir ceux qui ont

été déposés& excommuniés par leurs éveques. Cette
protestationfut souscrite par soixatite&htiitévêques,
de Syrie

,
d'Alie & de Thrace; dont les principaux

etoient Tranquilin d'Antioche de Pisidie, Alexandre
d'Apamée, Helladius de Tarse

,
Fritilas d'Heraclée,

fIinlerius deNicomedie, Alexandre d'Hieraple, Eu..
therius de Tyane

,
Theodoretde Cyr. Nesioriusn'y

paroit point. Ils firent aussi déclarer par des évêques,
qu'ils s'alTembleroient quand k comte Candidien les
convoqueroit.

Candidien fit de sa part tous ses efforts, pour em-
pêcher la tenue du concile

, avant l'arrivée de Jean
d'Antioche. Comme il sçut que saint Cyrille & les
autres étoient assemblez le matin dans l'église de la
sainte Vierge,il y accourut, & leur representa que
la volonté de l'empereurétoit, que personne ne s'af-
semblât en particulier ; & que tout se fît d'un com-
mun consentement, Les évêques lui demandèrent
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à voir la lettre de l'empereur. D bord il la refusa
,disant que tous ceux qui deyoient assister au conci-

le n'yétaient pas: ils dirent qu'ils ne sçavoientpoint
les ordres de l'empereur, 8c lepresTerent tant, qu'il
leur montra la lettre, qu'il avoit tenue secrete jus-
qu'alors. Quoique cette lettre sût adressée au con-
cile, c'étoit proprement la commission de Candi-
dien

,
qui parloit ainsi aux évêques

:
Il lui est or-

donné d'aller à votre saint concile
,

sans prendre
:

aucune part aux questions des dogmes : car cela
1i'est pas permis à celui qui n'est pas du nombre des
évêques. Mais il doit éloigner absolument de la
ville d'Ephese tous les seculiers & les mômes : de
peur que ces personnes, qui ne sont point necesTai-

res, ne fassent du tumulte
,

& n'empêchent les déli-
bérations paisibles de votre fèinteré. Il doit aussi
prendre soin que les disputes ne produisentpoint de
divisions, &.que tout se pasTe sans aigreur. Sur tout ,
nous lui avons enjoint d'empêcherabsolument que
personne de vous ne se retire : soit pour retourner
chez lui, soit pour venir à notre cour, ou pour aller
ailleurs: ni que l'on propose aucune autre question,
avant que celle dont il s'agit soit décidée. Nous
voulons aussi que ni dans votre concile

, ni au tri-
bunal public d'Ephesè, on n'intente aucune aétion
civile ou criminelle contre personne, mais que tout
soit renvoyé à cette ville de C. P. Au reste fçachés
que le magnifique Irenée accompagne seulement
par amitié le très-pieux évêque Nestorius, & ne
doit prendre aucune part ni aux questions du con-
cile, ni à la commission du très-glorieux Candi-
dien.
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Les évêques ayant oüi la levure de cette lettre, per-
sifi:er.enrdans la rcsolution de commencer le concile ;
& Candidien continua de s'y opposCr) les suppliant
d'attendre seulementquatre jours.Il recommença plu-
ssieurs fois, sans rien obtenir ; & se tenant méprisé, il
se retira en colere, & dressa sur le champ une protes-
tation contre eux ,

qu'il fit publier à Epheselemêmfc
jour dixiéme des calendes de Juillet, & en envoya co*
pie à l'empereur.

Après qu'il se fut retiré, les évêques commence*1

rent le concile ce même jour, selon les Egyptiens
le vingt-huitième de Pauni

,
felon les Romains le

dixième des calendes de Juillet, après le treizième
çonsulat de Théodore

,
& le troisiéme de Valenti-

nien, c'est-à-dire, le lundi vingt-deuxième de. Juin
431. dans l'église nommée Mainte Marie. L'évangile
étoit posé sur le trône du milieu ; qui étoit sur le
siege del'évêque, pour marquer la presence de jesus-
Christ

: les évêques étaient assis des deux cotez. A'

cette premiere seance ils ètoient au nombre de cent
cinquante-huit, & Bessula diacre de Carthage dé-
pute pour toute l'Afrique. Saint Cyrille étoit le pre-
mier, comme tenant la place du pape sajnt Celef-
tin, ainsi que portent les actes; mais il auroit aussi
pu présider par la dignité de son siege. Ensuite
étaient Juvenal de Jérusalem

,
Memnon d'Ephese,

Flavien de philippes
, comme tenant la place de

Rufus de Thessalonique
,

métropolitain de Mace-
d.oine¡¡ Puis Theodote d'Ancyre, Firmius de Ceïa-
rée en Cappadoce

,
Acace de Melitine en Arménie.,

Iconius de Gortine en Crete
,

Perigene de Çorin?
jthe

; tous métropolitains j & les autres ,
jusqp'atl,
nombre
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nombre qui a été dit, la plupart de Grece, de l'Asie
mineure, dePateline & d'Egypte.

Quand ils furent tous assis, Pierre prêtre d'Ale-
xandrie &: primitier des notaires dir:Lereverendifli-

me Nestorius ayant été ordonné évêque de la sàinte
églisèdeConsianrinople, quelquesjours après on ap-
porta de ses sermons qui troublerent ceux qui les

lurent, ensorte qu'il en est arrivé un grand tumulte
dans l'église. Le très-pieux évêque d'Alexandrie Cy-
rille l'ayant appris, lui écrivit une premiere & une sé-
conde lettre, pleines de conseils & d'avertiiïemens,
qu'il rejetta

,
& entra en contestation. De plus Cy-

rille ayant appris qu'il avoit envoyé à Rome des lettres

& des recueils de ses sermons, il écrivit de son côté

au très-pieux évêque de RomeCelestin
, par le diacre

PofIidonius, à qui il dit
: Si vous trouvez qu'il ait

reçu les fermons & les lettres de Nestorius, rendez-
lui aussi les miennes: linon rapportez-les ici sans les

rendre. Le diacre ayant trouvé que les sermons &
les lettres avoient été données, fut obligé de rendre
aussi les siennes; ôc le très-saint évêque de Rome

a écrit ce quiconvenoit & qui contient une dccision

précise. Donc puisque le saint concile est assemblé

ici par ordre de l'en,.pereur
, nous sommes obligez de

déclarer que nous avons entre les mainsles papiers qui
regardent cette affaire, pour en usertonimeil plaira

à votre pieté.Juvenal évêque de Jerusalemdit: Qu on
lise la lettre de nos très-pieux empereurs, adressée

à. chacun des métropolitains, & qu'elle soit mise à la

tête des actes que l'on écrit maintenant. Le prêtre

Pierre la rc'_rescnta
, & elle fut lue. Firmus éveque
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de Cesarée dit : Que le rrès-làint Memnon évêque
d'Ephese nous rende témoignage,combien il s'dl: passé

•
de jours depuis notre arrivée. Memnon dit : Depuis
le terme marqué dans la lettre de l'empereur, il s'est
paffé leize jours. Saint Cyrille dit: Le saint concile a
attendu avec assez de patience l'arrivée des Maints
évêques qui devoient venir. Mais puisque plusieurs
évêques sont tombez malades, que quelques-uns
sont décedez, & qu'il est à propos de iàtisfaire aux
ordres de l'empereur, & de traiter la matière de
la foi, pour l'unité de toute l'égide: qu'on lise de
suite les pièces qui concernent la matiere ; vû prin-
cipalement que le très-magnifique Candidien comte
des domestiques,a fait lire au concile un second ordre
de l'empereur, qui porte, que l'on examine & que
l'on regle ce qui regarde la foi, sans aucun délai.

Theodore d'Ancyre dit : La leaure des pieces sè
fera en son tems ; maintenant l'ordre demande que
le très-pieux évêque.Nel1:orius soit présent, afin que
ce qui regarde la religion soit reglé d'un communcontentement.Hermogene de Rinocoruredit: Nous
fûmes hier envoyez par votre sainteté pour avertir
le très-pieux Nestoriusde se trouver à ce saint con-
cile. Il répondit: Je verrai, & si j'y dois aller j'irai.
Les trois autres evêques qui avoient été députez aveclui; sçavoir, Athanase dela Paralie, Pierre des Camps
& Paul de Lampe,, rendirent le même témoignage.
Flavien évêque de Philippes dit: Que quelques évê-
ques aillent encore l'avertir de se trouver au con-
cile. On en députa trois ; sçavoir, Theodule d'Elusè
en Palestine, Anderius de Cher{one[e en Crete, de
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Theopempte de Cabafeen Egypte. On y joignit Epa-
phrodite teneur & notaire d'Hellanique évêque de

Rhodes, & on les chargea d'une monition par écrit,
qui faisoit mention de celle du jour précèdent. Quand
ils furent de retour, le prêtre Pierre dit: Puisque les

pieux évêques, que le saintconcileavoit envoyé, sont
presens ; nous les prions de déclarer quelle réponse ils

ont reçu. L'évêque Theopempte dit
: Nous avons été

à la maison ,du très-pieuxNestorius ; & voyant quan-
tiré de soldats avec des bâtons, nous avons prié qu'on
l'avertît ; mais ils nous en ont empêché, en dilànt :
Il est en particulier, il repose; & nous avons ordre
de ne lai{{èr entrer personne pour lui parler. Nous

avons dit : Il est impossible que nous retournions
sans réponse: car le saint concile lui envoyeune mo-
nition pour l'inviter à s'y trouver. Quelques uns
des clercs étant fortis, nous ont dit la même chose

que les soldats. Et comme nous insistions en deman-
dant réponse, le tribunFlorentius, qui accompagne
le comte Candidien, est sorti, & nous a fait de-

meurer , comme nous allant satisfaire. Nous avons
attendu :

ensuite Florentius étant sorti avec les clercs

de Nestorius, nous a dit
: Je n'ai pû le voir, mais il

m'a mandé de vous dire; que quand tous les évêques
feront assèmblez, il se trouvera avec eux. Nous l'avons

pris à témoin
,

lui, tous les soldats & les clercs, &

nous nous sommes retirez. Les deux autres évêques
députez certifierent ce rapport. Ces soldats par qui
Nestorius se faisoit garder lui étoient donnez par le

comte Candidien.
Flavien évêque de Philippes, dit: Pour ne rien

omettre dela procédure eccleslastique, pui(qu'il est
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' clair que le très-pieux Nestorius étant averti hier &
aujourd 'hui n 'a point comparu, il sera cité une troi-
siéme fois, par Anysms évêque de Thebes, Dom-
nus d'Oponte, Jean d-Hephelte 8c Daniel de Darne.
Ils y allerent effectivement avec Anysius notaire 8c
lecteur de Firmus de Cappadoce qui portoit unemo-
nition par écrit, en ces termes : Par cette troisiéme
citation le très-saisit concile obéissant aux canons ap-
pelle votre pieté, vous accordant ce délai avec pa-
rience. Daignez donc venir au moins à prêtent, pour
vousdefendre des dogmes heretiques que l'on vous
accuse d'avoir proposez publiquement dans l'église ;
& scachez que si vous ne vous présentez, le saint con-
cile sera oblige de prononcer contre vous selon les

canons.
Quand ils furent revenus, le prêtre Pierre les pria

defaire leur rapport. Jean évêque d'Hephene dans
l'Augusialllnique en Egypte, dit: Suivant les ordres
de votre pieté nous avons été au logis du très-pieux
Nestorius, 8c nous avons trouvé devant la porte quan-
tité de soldats avec des barons

: nous avons prié qu'on
nous laissat demeurer sous le portail, ou qu'on l'a-
vertît que nous étions envoyez par le saint concile,
avec une troisiéme monition, pour l'inviteravec dou-
ceur à y venir. Noussomm'es demeurez-là long-tems,
sans que les soldats nous permissent même de nous
mettre a l'ombre: au contraire ils nous repousfoient
rudement, 8c ne nous fairaienr aucune réponse hon-
nête. Nous leur disions: Nous hommesquatre évêques,
on ne nous a pas envoyez pour lui faire injure, mais
feulement pour l'inviter régulièrement à venir dans
l'église prendre séance au concile. Enfin les soldats



nous ont renvoyez, en disant : Que nous n'aurions
point d'autre réponse, quand nous demeurerions
jusqu'au/oir à la porte de la maison. Et ils ont ajouté,

que c'étoit pour cela qu'ils y étoient, pour ne laisser

entrer personne de la part du concile ; & que Nefto-

rius leur avoit donne cet ordre. Les trbis autres évê-

ques cerrifiercnr ce rapport.
Juvenal de Jerusalem dit :

Quoique trois moni-

tions {uffisent suivant les loix de l'rglifè, nous sommes

picts d'en faire une quatrième au reverendissime Ne-
storius. Mais puisqu'il a mis autour de sa maison une
troupe de aidais, qui ne permettent pas d en appro-
cher,il est clair que c'est le reprochede sa conlcience
qui l'empêche de venir au concile. Il saut donc
paner outre, suivant l'ordre des canons, & pourvoir
à la conservation de la foi. Qu'on lise premièrement
l'exposition de Nicée: afin que lui comparant ce
qui a été avancé touchant la foi, on puiflèapprouver

ceux qui s'y trouveront conformes, & rejetter ceux
qui ne s'y accorderont pas. On lut le symbole de
Nicée, puis le prêtre Pierre dit: Nous avons entre-
les mains une lettre du très-saint archevêque Cy-
rille, écrite au reverendissime Nestorius

,
pleine

de conseils & d'exhortations :
si votre sainteté l'or-

donne je la lirai. Acace de Melitine demanda qu'elle
fût lûë :

c'étoit la feconde lettre de saint Cyrille

à Nestorius qui commence ainsi: J'apprens que quel-

ques-uns me calomnient. Après qu'elle eût été lûë,
saint Cyrille dit: Vous avez oüi ma lettre: je ne
crois pjs m'y être écarté de la foi catholique & du
symbole de Nicée, je vous prie d'en dire votre sen-

daient.
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Juvenal de Jerulalem dir
: A près la lecture du fym-

bole de Nicée &de la lettre du rrès-saint archevêque
Cyrille, l'un & l'autre se trouve conforme, je m'ac-
corde à cette fainte doctrine, & je l'approuve. Firmus
de Cefarce en Cappadoce dit, s'adressant à saine
Cyrille: Votre sainteté a explique plus en détail ce
que le saint concile de Nicée avoir dit en abrégé

, &
vous nous l'avez rendu plus sensible. C'est pourquoi
je n'y trouve rien d'équivoque

: tout s'accorde par-
faitement, il n'y a aucune nouveauté. Ainsi j'y con-
sens, recevant les sentimens des saints évêques mes
peres. Memnon d'Ephese, Theodore d'Ancyre, Fla-
vien de Philippes, dirent en substance la même chose.
Ce dernier non-seulement en son nom, mais au nom
de Rufus de Thessalonique & de tous les évêques
d'Illyrie, qu'il assura être dans la même foi. Acace
de Melitine, Iconiusde Crere,Helladiquede Rhodes,
Pallade d'Amasée, & la plupart des autres évêques
opinèrent de même

,
chacun en particulier jusqu'au

nombre de cent vingt-six, disant en diverses paroles
la même chose

5
qu'ils trouvoient la lettre de {aine

Cyrille conforme au symbole de Nicée, & en ap-
prouvoient la doctrine. Tous les autres évêques qui
n'avoient pas opiné en particulier, témoignèrent
être du même avis. Alors Pallade d'Amasée, dit.
Il est dans l'ordre de lire aussi la lettre du reveren-
disîime Nestorius, dont le reverendissïme prêrre
Pierre a parlé au commencement, pour voir si elle
s'accorde à la foi de Nicée. On lut la seconde qui
commence: Je ne m'arrête pas aux injures de votre
merveilleuse lettre. Apres qu'elle eut été lûë

,
saint

Cyrille demanda au concile ce qu'il en pensoit. Juve-
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nal deJeruÍàlelTI dit: Elle ne s'accorde point du tout
avec la foi de Nicée. J 'anathematisë ceux qui croyeat
ainsi

: cette do&rine est éloignée de la foi catholique.
Fiavien de Philippesdit : Tout le contenu de la lettre
qui a été lue combat entièrement la foi de Nicée

,& nous jugeons ceux qui croient ainsi, étrangersde
la vraie foi.Firmus de Cappadocedit: Il s'est couvert
au commencement d'une apparence de pieté ; mais
dans la suite du discours iL n'a pû cacher sà pensée

,& a montré à découvert qu'il ne s'accorde, ni avec
la foi de Nicée, ni avec la lettre de l'archevêque
Cyrille.

Acace de Melitine s etendit un peu plus que les
autres, & dit : La lettre d

-
Nestorius a fait voir que

ce n est pas sans sujet, qu il a craint de venir au con-cile. Il sçait en sa conscience, qu'il a falsifié les divines
écritures & passé les bornes des peres, & de là vient

- cette crainte qui-l'oblige à environner sa maison de
soldars. Car sa lettre fait voir clairement qu'il a ôté
les paroles que le symbole de Nicée & les laines évê-
ques ont employées en parlant du Fils unique de
Dieu, afin de n'attribuer l'Incarnation qu'à la seule
ch .iir ; en dilànr, que là naissance & la mort ne-COfi-viett simplement qu'au temple de Dieu. En quoi il
a impoié a 1 écriture5 comme si elle n'attribuoit la
naissance& lasoufFrance qu'à l'humanité, & non à la
divinité. Acace veut dire que Nestorius semble nier
la génération éternelle, du Verbe. Il continue: Il aauiii calomnié les lettres,de Cyrille, comme si elles
disoient que Dieuestpa(nbte:ce que ni lui, ni aucun
autre catholique n 'a songe a dire. Et il a fait voir partout, qu'il ne confesse l'unité de Dieu avec la chair

,
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' que de nom feulement, & qu'en effet il la nie entière-
ment. Il s'est convaincu lui-même d'avoir employé

une doctrine étrangere, en disànt qu'il vient d'éclair-
cir les dogmes. Tout cela étant éloignéde la verité 8c
plein d'impiété,,j'y renonce 8c m'éloigne de la com-
munion de ceux qui parlent ainsi. s

Lesautres évêques opinerent dans le même sens,
condamnant la lettre de Nestorius comme contraire-

au symbole de Nicée
, 8c après que trente-quatre

eurent opiné; tous s'écrierent ensemble
:

Celui qui
n'anarhematise pas Nestorius, Toit anatheme. La foi
orthodoxe t'anathematise

:
le saint concile l'anarhema-

tice. Qui communique à Nestorius soit anarhênlc.
Nous anathematisons toute la lettre 8c les dogmes de
Nestorius. Nous anathematisons tous l'heretique Ne-.
florius. Nous anathematisons tous ceux qui commu-
niquent à Nestorius.Nousanathematisons la foi impie
dç Nestorius. Toute la terre anatheuiatise sa religion
impie. Qui ne l'anathematise pas soit anathl^line. Puis
ils ajoutèrent : Qu'on lire la lettre du très-saint évêque
de Rome. Juvenal dit: Qu'on lise aussi la lettre que
le très-sàint archevêque de Rome Celestin a écrite
touchant la foi. Le prêtre Pierre lut la traduétion
grequede la lettre du pape saint Celestin à Nestorius;
puis il ajouta : Notre très-pieux évêque Cyrille a écrit

en conformité de cette lettre, & nous avons la sienne

entre les mains: nous la lirons si vous l'ordonnez.
Flavien de Philippes dit :

Qu'on la tise aussi 8c qu'on
l'in[ereauxacres.

Le prêtre Pierre lut la troisiéme lettre de saint Cy":

rille à Nestorius, qui est la. lettre synodale avec les

douze anathêmes
5

puis il ajouta: Ces lettres de
Çelesti11
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Celestin & de Cyrille ont été envoyées & rendues à
Nestorius par les évêques Theopempte,Daniel, Po-
tamon & Macaire. Je demande que Theopempte &
Daniel qui sont ici presens soient interrogés sur ce su-
jet. Flavien de Philippes dit: Qu'ils déclarent s'ils ont
rendu les lettres. Theopempte évêque de Cabase dit:
Nous allâmes à la cathedrale un jour de dimanche

comme on celebroit l'office, & nous rendîmes ces let-
tres à Nestorius en présence de tout le clergé, & pres-
quedetous les illustres. Daniel évêque de Darne dit
la même chose. Flavien de Philippes dit : Satisfit-il
aux lettres? Il nous dit, reprit Daniel, de revenir le
lendemain le trouver en particulier

: mais quand nous
y allâmes, il nous ferma les portes, & ne daigna pas
nous répondre. Theopempte ajoûta: Après avoir pris

ces lettres il y satisfit si peu, qu'il fit dans l'églisedes
discours encore pires que devant, & continuëju{qu'à
present..

Fidus évêque de Joppé dit: Qu'il persevere en-
core aujourd'hui dans la même doétrine ; les évêques
Acace & Theodote

,
qui sont ici, le peuvent dire. Ils

ont eu des entretiens avec lui, jusques-là que l'un
d'eux fut en peril. Nous les. prions & les conjurons
parles saints évangiles, qui sont presens, de dépo-
fer dans ces actes ce qu'ils ont oui dire à Nestorius

,même depuis trois jours. S. Cyrille dit: Puisqu'il ne
s'agit pas d'une affaire de peu d'importance, mais de
la plus capitale de toutes 3

je veux dire, de la vraie
foi en Jesus-Christ

:
il est rai[onnable que les évê-

ques Theodote & Acace pieux 6e sinceres comme ils
sont, disent ce qu'ils ont oui à Ephese. Theodote
d'Ancyre dit: Te fuis affligé pour mon anli, mais je-
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préfère la religion à routes les amitiés*, & quelque ré-
pugnance que j'y sente, il faut répondre sur les faits
dont on m'interroge : quoique notre témoignage ne
foit pas necessaire

, car ces sètitimensparoisseii-t assez

par sa lettre. Ce qu'il y a dit du Verbe divin, qu'on ne
pouvoit lui attribuer les foiblesses humaines, il l'a dit

encore ici : comme il avoit soutenu qu'on nedevoit
point dire que Dieu eût été engendré d'une Vierge ,
ni nourri de son lait :

ainsi il a dit ici plusieurs fois,
qu'il ne falloit point parler d'un Dieu de deux ou trois
mois. Ce n'est pas nousseuls, mais plusieurs autres,
qui l'avons oüi parler ainsi à Ephese il y a peu de
jours.

Acace de ?vfelitine dit : Quand il s'agit de la foi,
toute affe£tion particuliere doit cejfïer. Ainsi quoi-
que j'aie aime Nestorius plus que personne, & de-
firé le sauver en toute maniere, je dirai la vérité,
pour ne pas perdre mon anle. Si tôt que je fus ar-
rivé à Ephese, j'eus une conversation avec lui ; &
le voïant dans le mauvais sentiment, je fis tous
mes efforts pour le ramener. Il déclara de bouche,
qu'il quittoit cette pensée. Dix ou douze jours après
aiant repris ce discours, je soutenois la vérité. Je vis
qu'il la combattoit, & que par une interrogation
absurde, il mettoit les répondans dans la necessité
de nier entièrement que la divinité du Fils unique
se sûr incarnée, ou de confesser que la divinité du
Pere, du Fils & du SaintEsprit, s'est incarnée avec
le Verbe divin, qui seroit une heresie. Ainsi cette
interrogation étoit malicieuse, & tendoit à renver-
ser la foi. Ensuite dans une autre conversation, un
<éyêque qui étoit avec lui-, prit la parole, & ditj



qu'autre etoit le Fils qui a souffert, autre le Verbe di-

vin. Ne pouvant souffrir ceblasphême, je pris congé
de la compagnie 8c me retirai. Un autre de ceux qui
étoient avec lui prenoit le parti des Juifs, disant que
leur crime n'étoit pas contre Dieu, mais contre un
homme.

Flavien demanda ensuite que les autorités despe-

res sur le, sujet, fussènt lues 8c inserées dans les actes.

Le prêtre Pierre dit, Nous avons en main les livres

des Peres,, des évêques 8c des martyrs, dont nous
avons choisi quelque peu d'articles que je lirai, s'il

vous plait ; & Flavien l'aïant encore demandé, il lût

un partage du livre de saint Pierre évêque d'Alexan-
drie 8c martyr, touchant la divinité: un de saint Atha-
nase contre les Ariens: un de sa lettre à Epiétete : un
de la lettre du pape saint jules à Docimus: un dela
lettre du pape saint Felix à Maxime 8c au clergé d'A-
lexandrie

: deux des lettres pasca"q--s de Théophile
d'Alexandrie, la cinquième 8c la sixiéme jiious n'a-

vons de toutes ces pieces que celles de saint Atha-
nase. Le prêtre Pierre lût encore un passage du
traité de l'aumône de saint Cyprien :

deux du traité
de la foi de saint Ambroisè: un de la lettre de saint
Gregoire de Nazianze à Cledone, où sont les ana-
thêmes : un de saint Basile

: un de saint Gregoire de
Nysse:deux d'Atticus de C. P. deux de saint Amphi-
loque, dont nous n'avons plus les ouvrages. Ce font
en tout douze peres, dont les autorités sont rappor-
tées ; mais quelques exemplaires retranchent les deux
derniers, &. Vincent de Lerins n'en compte que
dix.

Le prêtre Pierre dit: Nous avons au ffi en main
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les livres desblasphêmesdu reverendiain1eNell:orius,
d'un desquels nous avons choisi quelques articles. S'il
plaît au saine concile nous les lirons. L'évêque Fla-
vien dit: Qu'ils soient lûs & insérés dans les actes.
Tous les chèques y consentirenr. On lût vingt ar-
ticles tires du livre de Nestorius, qui étoit un recueil
de ses sermons divisé par cahiers!*, dont on compte
jusqu'à vingt-sèpt. Après cette le&ure

,
Flavien dit :

Puilque cesdiscours de Nestorius sont desb!arphemes
horribles, qu'ils soient insere's aux adtes, pour sacon-
damnation.

Le prêtre Pierre dit: Le reverendissime metropo-
litain & évêque de Carthage Capreolus a écrit une
lettre au saint concile par le diacre BeffiTla

; je la li-
rai si vous l'ordonnés, & j'en lirai aussi la traduction.
Elle portoit que saint Augustinappellenommément
au concile, étoit mort quand la lettre de l'empereur
fut apportée ; &-qu'encore que cette lettre fût prin-
cipalement adressee à saint Augustin

,
Capreolus

*•-'.. r- .. y . \ , • 1»1 'aïatir reçue
,

avoit écrit a toutes les provincesd A-
frique, pour assembler un concile national, quichoi-
[irait des députés pour le concile univedel; mais la
désolation du pais, & les ravages des Vandales em-
pêcherent les -'--\,êqul-s de s'af!emb!er. Le terme ttOlt'
même trop court. Les lettres de l'empereur n 'arri-
vèrent à Carthage qu'à Pâques

$ en sorte qu'il ne
restoit pas deux mois jusqu'au concile univer[el ; &z

ce temps n'étoit pas suffisànt pour assembler le con-
cile d'Afrique, même en pleine paix. Ainsi ne pouvant
envoyer une députation solemnelle

,
Capreolus

voulut au moins observer la dircip!ine, Ce marquer
Ion reiped au concile univcrsel, en envoïanr un

«
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diacre pour- porter ses excuses. Il prie donc les évoques
de ref stér courageusemenc à ceux qui voudroientin-
troduire dans l'église de nouvelles doctrines ;&dene
point souffrir que l'on reinette en question ce qui a
déja été jugé, ni que l'on donne atteinte aux décisions
despères. S. Cyrille demanda que cette lettre de Ca-
preolus fût inSerée aux actes, comme porrantclaire-

ment que les anciens dogmes de la foi devoient être
maintenus

,
& les nouveautés rejettées. Tous les éve-

ques s'écrierent: Nous disons tous le même
, nous le

souhaitons.
Ensuite on prononça la sentence de condamnation

contre Nestorius en ces termes: Nestorius aïant entre
autres choses refusé d'obéïr à notre citation

,
& de re-

cevoir les évêques envoïés de notre part, nous avons
été obliges d'en venir à l'examen de ses impietés ; &
l'aïant convaincu, tant par ses lettres,que parlesau-
tres écrits, & par tesdiicours qu'il a tenus depuis peu
dans cette ville, prouvés par témoins, de penser

& d'enseigner des impietés :•
rédliits à cette necet:

sité par les canons, & par la lettre de notre très-
fainr pere 3c collègue Celestin évoquede l'é'glise Ro-
maine : après avoir Souvent répandu des larmes, nous
en sommes venus à cette triste sentence. Notre sei-

gneur Jesus-Christ qu'il a btasphemé, a déclaré par
ce saint concile

,
qu'il est privé de toute dignitéepis-

copale , & retranché de toute assemblée ccclesiasti-

que. Cyrille eveque d'Alexandrie, rai souserir en .iu-

geant avec le concile. Juvenal évêque de JeruCî-
lem, j'ai souscrit en jugeant avec le concile. Tous
les autres évêques presens souscrivirent de même au
nombre de cent quatre-vingt-dix-huit. Quelques*-
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uns se qualifientévêques par la giace ou par la mi/e-
ricorde de Dieu : quelques-unsL\eques de l'égliseca...
tholique d'un tel lieu. Il y en a qui fou (criv-ent par la
main d'un prêtre

: l'un aïant mal à la main ,
d'autres

étant malades. Quelques cvêques arrivèrent au con-
cile après cette premiere session

,
& souscrivirent

aussi ; ensorte que Nestorius fut déposé par plus de
deux cens évêques : car quelques uns tinr nt la pla-
ce de ceux qui ne purent se trouver à Ephe(e..TeHe
fut la premiere session du concile, qui dura depuis
le matin jusqu'à la nuit fermée

: quoique ce fût aux
plus longs jours, c'esi-à-dire

,
le vingt-deuxième

Juin-, 3c qu'en ce jour le soleil se couche à Ephe[e à
sept heures onze minutes. Le peuple de la ville de-
meura du matin au soir à attendre la décision du
concile ; 8c quand ils apprirent que Nestorius étoit
déparé, ils commencèrent tout d'une voix à donner
ries benediétions au concile, 3c à louer Dieu de ce
que l'ennemi de la foi étoit tombé. Au sortir de l'é..
glise, ils conduisirent les évêques avec des flam*
beaux jusqu'a leurs logis, & les femmes porterent
des parfums devant eux. On alluma beaucoup de
lampes dans la ville

,
6c on témoigna uhe grande

joie.
Le lendemain vingt-troisiémede Juin, on fit signi..

.,fier à Nestorius la sentence de sa déposition, en ces
termes : Le saint concile assemblé à Ephele par la grâ-
ce de Dieu

, 6c l'ordonnance de nos très-pieuxempe-
reurs: A Nestorius nouveauJudas. Sçache que pour tes
dogmes impies & ta d¿{obéiifance aux canons , tu as
été déposé par le saint concile

,
suivant les loix de l'é-

gliie
>

de déclaré exclu de tout degré CCClcsi-stiguç 1.0
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Vingt-deuxième jour* du present mois de Juin. La
sentence sur affichée dans les places, 8c publiée par
lescrieurs. Le même jour le concile écrivit à Eucha-
rius défendeur de l'égli[c de C. P. aux prêtres, aux
économes & au reste du clergé, pour leur signifier la
déposition deNesiolius faite le jour précèdent,leur
recommandant de conserver tous les biens de l'égli-
se

, pour en rendre compte au futur évêque deC.P.
qui sera ordonné, dit la lettre, suivant la volonté
de Dieu, & la permission de nos très-pieux empe-
reurs.

En même-temps saisit Cyrille écrivit à l'abbé Daf-

mace ,
& à ceux qui étoient de sa part à C. P. sçavoir

les évêques Macaire 8c Potamon; deux de ceux que
le concile d'Egypre avoit députés à Nestorius l'an-
née précédente: car les deux autres Theopel;npte 8c
Daniel étoient à Ephe{è. Il y avoit aussi deux prêtres
de sàint Cyrille à C. P. Timothée 8c Euloge. La let-
tre est donc adressée à ces cinq, les évêques Macaire
& Potamon, l'abbé Dalmace , les prêtres Timothée
& Euloge. L'abbé Dalmace étoit de tous les moines
de C P. le plus renommé pour sa sainteté. Il avoit
porté les armes fousTheodosè te grand, &servi dans
la seconde compagnie de ses gardes

,
vivant dès lors

dans la pieté. Pour mieux servir Dieu, il quitta sa
femme 8c ses enfans

,
excepté son fils Fauste, avec

lequel il alla trouver l'abbé Isaac, 8c embrassa la
vie monastique sous sà conduire. liàac avoit habité
le d sert dès san enfance, 8c pratiqué routes fbrres»
de vertus : ce fut lui qui prédit la mort à l'empereur
Valens. Sous sa conduite Dalmace vint à un si haut
degré de perfection, qu'Isaac en mourant rétablis
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hegunlcne, c'el1:-à-dire,superieur du monasteresous
le patriarche Atficus. On dit qu'il passa quarante
jours sins manger, & qu'il fut autant de temps en
extase. L'empereur le vilitoit, & il étoit en grande
vénération au Sénat ; on lui donna à lui & à ses suc-
cefleurs abbez du même monastere à perpétuité, le

titre d'Archimandrite, c'est-à-dire, chef de tous les

mônasteres deC. P. & saint Cyrille lui donne ce titre
dans sa lettre. L'égliseGrecque honore la mémoirede
tous les trois, d'Isaac, de Dahllace & de Fauste le
même jour, sçavoir letroisiéme d'Août.

Dans cette lettre, S. Cyrille instruit Dalmace & les

autres de tout ce qui s'étoit passé dans le concile: le
retardement a.ffeété de Jean d'A ntioche, la contuma-
ce de Nestorius & sa deposition ; & conclut ainsi :
Puisque le comte Candidiena envoie, comme j'ai ap-
pris, des relations: veillés 8c avertifles, que les actes
de la déposition de Nestoriusne sont pas encore ache-
vés de mettre au net :

c'est pourquoi nous n'avonspu
envoier la relation, qui doit être présentée à l'empe-

reur ; mais s'il- plaît à Dieu
,

elle accompagnera les
actes, pourvu qu'on nous permetted'envoyerquel-1

qu'un pour les porter. Que si les actes &la relation
tardent à venir

,
[çachés qu'on ne nous permet pas

d'envoïer. Adieu.Les actes furent portés ensuite appa-
remment par les évêques Theopempre & Daniel qui
sc trouvèrent depuis à Ç P. ôc qui avoient prévenu le

comte Irenée.
Dès le lendemain de la session du concile, c'est-

à-dire, le mardi 23, de Juin
,

le comte Candidien
proposa un édit àEphese

, par lequel il proteste con-
fie ce qui avoit été ftit le jour précèdent : avertis-

fant

AN. 431.

Cortc. Eph. pag.
7P..

Ait, 1. P. j 6 3

Conc Epb. p.
700. p. 717.

XLIV.
Relation de

Neflo;ius.
Baluz. $yns(l.

f. r,1.



sant de nouveau tous les évêques d'attendre l'arrivée
dejeand'Antioche&desautresévêquesqui venoient.
Ilenvoïa en même-tempsune relation àlacour,soit
celle dcNefi:orius,soitune autre conforme,nous avons
celledeNestorius,adresseeà l'empereur,ences termes.

Etant convoquez à Ephese par votre pieté, nous
nous y hommes rendus sans délai, &: nous avons voulu
suivant vos ordres, attendre les évêquesqui venoient
de toutes parts; niais voyant que les Egyptiens le
trouvoient mauvais, & croyoient que nous arrêtions
de difterer

: nous avons promis de nous assembler,
quand le comte Candidien le. voudroit. Lui quisça-
voit que l'évêque Jean d'Antioche & ceux de sa suite
étoient proches, & qu'il en venoit d'autres d'Occi-
dent

,
signifîa à tous d'attendre leur arrivée. Nous

demeurâmes en repos, obéissant à vos ordres; mais
les Egyptiens & les Asiatiques, au mépris des loix
ecclesiastiques & impériales, s'assemblerent à part,
& firent ce que votre majesté apprendra de tout le
monde. Et aïant répandu dans la place les soldats de
leur parti, ils ont rempli la ville de confusion, cou-
rant autour de nos maisons, &: nous faisant des me-.
naces terribles. L'évêque Memnon étoit le chef de
la sédition, il avoit fermé les églises, afin que nous
n eussions pas même où nous refugier étant poursui-
vis ; mais il avoit ouvert aux autres la grande église,
& y avoit préparé leur séance

:
Nous vous supplions

donc 6c vous conj*ur-onis, puisque nous sommes venus
à Ephese par votre ordre sans prévoir une insulte si
barbare, de pourvoir à notre lûreté, & d'ordonner
que le concile se tienne dails les regles, sans qu'aucun
des clercs ou des moines, soit des nôtres, ou des
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Egyptiens y ait entrée
,

ni aucun des évêques, qui:
sont venus sans être appeliez,pour troubler le con-
cile

i mais qu'il n'y entre que deux évêques de cha-

que province, avec le métropolitain, & encore de

ceux qui ont coiinoifl.-,ince de ces sortes de questions,,
ou d'ordonner que nous retournions chez nous en
fûreté

; car ils nous menacent même de nous faire
perdre la vie.

La, demande dedeux evêques de chaqueprovince
*

avec le métropolitain, étoit artificieuse: car il y-
avoit peu de métropolitains sous le patriarche d'A-
lexandrie. Cette lettre étoit souscrite par Nestorius,
Fritilas d'Heraclée, Helladius deTarCe, DexLen de
Seleucie, HimeriusdeNicomedie,Alexandre d'A-
pamée, Eutherius de Tyane, BaGle¿e.TheÍsalie,.
Maxime d'Anafarbe, Alexandre d'Hieraple

,
Do-

rothée de Marcianople ; onze en- tout. Cependant
le comte Candidien fatiguoit les, évêques du con-
cile par ses soldats; empêchoit que l'on ne leur
apportât les choses necessaires à la vie, &donnoit:
liberté de les insulter aux gens que Nestorius en-
tretenoit auprès de lui

:
particulièrement aux paï-

sans des terres de l'église, quiétoienten grand nom-
bre

,
qui chargeaient d'injures les évêques du con-

...cile.
Quand les a&esde la dépositionde Nestorius su-r

tent mis àu net, on les envoïa à l'empereur avec une.
lettre synodale, contenant tout ce qui s'étoit paslé, les
raisons de ne pas attendre les Orientaux, la contu-
mace de Nestorius &.le relie. Il y est parlé du pape
en ces termes : Nous avons loué le tres-saint évêque
de Rome Celestin, qui avoit déjà condamné les
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dogmes heretiques de Nestorius, & porté contre lui
la lentence avant la nôtre. La conclusion est telle)
Nous prions votre majestéd'ordonnerque la docrrine
de Nestorius sbit bannie des éçlises; que ses livres-)
quelque part qu'on les trouve, loient jettez au feu

; &
que si quelqu'un méprise ce qui a été ordonné, il en-
cou're votre indignation. Le concile écrivit aussi au
clergé & au peuple deConsiantinople pour leur faire

part de la déposition de Nestorius, comme d'une
agréable nouvelle. C'est dans cette lettre que le con-
cile joint ensemble laine Jean & la sainte Vierge

,
comme honorant également la ville d'Epliefe

: or il
est certain par une autre lettre, que le sepulchre de
saint Jean y étoit, dans une église de son nom. Saint
Cyrille écrivit la même nouvelle de la déposition
de Nestos-l'tis à son clergé & à ion peuple d'Alexan-
drie, &aux moines d'Egypte. Cependant il fit quel-

ques sermons; l'un dans l'église de Mainte Marie, à
l'occasion des sept évêques qui quittèrent le parti de
Nestorius pour réunir au concile, un autre dans la
synaxe ouliturgiejcelebréeapparemmentle vendredi
vingt-sixiéme de Juin

,,
après que Reginus evêque de

,,Chipre ôc quelques autres eurent parlé. Dans ces
fermons saint Cyrille déclame fortement contre
Nestorius.

Cinq jours après sa déposition, c'est-à-dire, le sa-
medi vingt-septiémede Juin, Jean d'Antioche arriva
à Ephese. Le concile l'aïant appris,envoïaau-devant
de lui des évêques & des clercs, tant par honneur que
pour lui faire entendre, qu'il ne devoit point voir
Nestorius déposé par le concile. Les soldats qui ac-
compagnoient Jean d'Antioche

>
empêchèrent les dé:
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putez du concile de lui parler dans le chemin; mais
ils ne laisserent pas de le suivre jUÍqu'à ion logis, &
y attendirent plusieurs heures, pendant lesquelles on
ne leur permit point de le voir, & on leur fit souffrir
plusieurs assronts. Lnfin l'évêque Jean les envoya
quérir par des soldats Quand ils lui eurent déclaré
ce

qu'ils étoient chargez de lui dire de la part du
concile, il les abandonna au comte Irenée, aux évê-
ques & aux clercs de la lune, qui les battirent jus-
qu a mettre leur vie en peril. Les députez vinrent-
faire leur rapport au concile, de la maniéré dont?"
ils avoierit été traittez ; montrant même les marques
des coups qu'ils avaient re: us ; & il en fut dressé
des aCtes" en présence de l'évangile, c'est-à-dire

,
en plein concile

-, mais nous ne les avons plus
; ce

qui montre qu'il nous, manque quelques adtes du'
concile.d'Ephese.

Pendant que Jean faisoit attendre les députez du,
concile, il tenoit. lui-même le sien avec les partions
de Nestorius. Car si-tôt qu'il fut descendu de cha-
riot & entré dans la chambre

y
étant encore tout pou-dreux

, avant .que d oter son manteau, il commence
a proceder contre {àint Cyrille ôc Memnon d'Eplie-
se, & contre tout le concile. Le ComteCandidienqui,
étoit allé au-devant de lui, commença raction, &c
sélon les acles dé ce prétendu concile, il parla assisi

:J'aurois bien souhaité rendre les lettres des empe-
reurs suivant leurs ordres en présencede vôtre pieté.
& de tout le concile

; mais il y a cinq jours que le
reverendilïîme évêque Cyrille, Memnon evê-que de

cette ville, de les évêques qui sont avec eux S'alselTI-.

rent dans l'église. Je. voulus les en empêcher
J'

&-'
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les priai d'attendre que vous fuiliez tous presens.
* Ils demandèrent qu'on fit la levure de la lettre de

l'empereur, & m'y contraignirent, pour ne leur

pas donner prétexte de désobéïss,-,tnce j mais avant
que de sortir, je les avertis de ne rien faire avec
précipitation, comme [çavent plusieurs évêques qui
étoient entrez avec moi :

ils eurent si peu d'égard,
qu'ils chasserent honteusement les évêques envoyez
par le très-saint Nestorius & ceux qui les accompa-
gnoient

>
ils me chaflèrenç nloi-nlênle,& ne voulu.,

rent pas entendre la Ied:uie de la protestation que
les évêques leur avoient envoyée J'ai fait connoître

tout cela à nos maîtres
-,
déclarant que j'attendois l'ar-

rivée de votre sainteté &, des évêques qui l'accom-

pagnent.
L'évêque Jean demanda la lecture de la lettre dé-

l'empereur. Tous les év.êques se leverent, & Candi-
dien la lut. Ensuite l'évêque Jean le pria de dire, s'il
étoit arrivé quelqu'autre,cho{è

>
Candidien dit

: Le
lendemain

>
ne sçachant rien ce ce qui s'étoit pasle,

j'appris tout d'un coup qu'ils avoient c!épos'é le très-
saint évêque Nessorius. Je trouvai la sentence de la.

déposition affichée
,

je l',-,Lrrachai
3

je la lus
,

& l'en-
voyai aux empereurs: un peu après j'entendis encore.
des crieurs publics qui passoient par la place, & pu..-
blioient solemnellement la même JépoGtion. Voïant
cela, je leur envoïai desdérenies de rien faire contre

,
les ordres de l'empereur, &: je fis ensorte que les
évêques qui ne s'étoi nt point assemblez avec eux ,,
attendirent votre arrivée. L'évêqueJean dit: Ont-.ls
procédé selon les canons ôcfélon les ordres de l\mpe-,

r^ur.j avec connoissance de cause
>
ou condamné Nef-,
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torius par défaut? Candidien dit
: Tous les évêques

qui étoient avec moi sçavent qu'ils ont jugé sans exi-
men. Jean d'Antioche dit:. La maniere dont ils en ont
usé à notre égard s'accorde à ce procedé: car au lieu
de saluer fraternellement des gens qui viennent d'un
si long voyage, & leur témoigner de l'affeétion, ils
sontvenus d'abord nous troubler & nous fatigueravec
leur petulanceordinaire. Mais le saint concile quiest
avec moi, ne les a pas seulement écoutez

-,
il exami-

nera ce qu'il sera à propos d'ordonner contre de telles
entreprises.

Après cela le comte candidien se retira
, ôc Jean

d'Antioche demanda auxivêquesce qu'il falloit faire
sur un tel mépris des lettres de l'empereur. Le concile
dit

:
Il est clair que le reverendissimeCyrille & le re-

verendissime Memnon, qui l'a secondé en tout, ont
contrevenu à ses ordres

>
comme nous sçavons très-

bien
.,

nous qui tommes ici avant vôtre pieté, & qui
avons vu toutes ses entreprises. Car Memnona ferme
les églises, particulierement celles des Martyrs & du
faine pôtre. sans permettre aux évêquesd'y celebrer
même la Pentecôte. Il a ramasse une multitude de
païsans pour troubler la ville ; & envolé ses clercs
dans les maisons des évêques, leur faire de terribles

,-menaces, s'ils ne se trouvoient à leur assemblée sédi-
tieuse. Leur mauvaise conscience lesobligeoit à tout
remplir de confusion ; de peur que l'on ne recherchât
la doctrine heretique que nous avons trouvée dans les
,articles envoïez depuis peu à Consiantinople par Cy-
rille

.
dont la plupart conviennentavec l'impiétéd'A-

rius, d'Apollinaire & d'Eunomius. Il faut donc que
nous combattions courageusementpour la religion

>



& que les chefs de cette heresie & de tette révolte
jsoient condamnez selon leurs crimes &- ceux qu'ils
ont séduits à proportion.,

Jean d'Antioche dit
:
Cyrille & Memnon auteurs

du desordre, pour avoir meprisé les loix de l'égli[e
& les-ordonnances de l'empereur

,,
6c à cause de

ces articles heretiques doivent être déposez, & ceux
qu'ils ont séduits doivent être excommuniez ; afin
que reconnoissànt leur faute

,
ils anathematisent les

articles heretiques de Cyrille,, & s'assemblent avec,
nous, pour examiner fraternellement les questions
& confirmer la foi. Le concile approuva cette pro-
position, la sentence fut prononcée & souscrite par
quarante-trois évêques, dont les principaux étoient
Jean d'Ailtioche

,
Alexandre d"Apamce

, Jean de
Damas, Dorothée de Marcianople, Alexandre
d'HierapIe,Dexien de Seleucie, Fritilas d'Heraclée

yHimerius de Nicomedie, Helladius de Tarse, Eu-
therius de Tyane, Theodoret de Cyr. Tels sont les
astes du faux concile des Orientaux :

où l'on reçoit
des accusations vagues,[ansfaire parleraucun témoin
particulier, sans examiner aucune pièce, sans ouir

,ni même citer les accusez.
Ils ne publierentpas cette sentenceà Ephese, & les.

évêques du concile ne sçurent rien de leur procédure
»mais ils l'envoïerenta Constantinopleavec des lettres

à l'empereur, aux princesses, au clergé, senat & au.';
peuple, dans lesquelles les mêmes calomnies contre
Cyrille & Memnon sont repetéesen diverses manie-
rese Ils les accusent de s'être servis pour leurs préten-
dues violences, des mariniers Egyptiens 6c des païsans
Asiatiques, & d'avoir mis des eiteau-x» aux maisons.
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de ceux qu'ils vouloient attaquer. Jean d'Antioche
dit que saint Cyrille lui avoit écrit deux joursavant
la tenuë de sa session

, que tout le concile attendoit
son arrivée.

Cependant la relation de Candidien étoit arrivée

a Constantinople, 6c l'empereur prévenu par ses ar-
tifices

,
avoit envoie un rescrit par un magistrien

nommé pallade. On nommoit magistriens/, c'est-
dire

.
officiers du maître des offices, ceux que son

nommoit autrement agens de l'empereur. Le rescrit
apporté par Palladedéclaroit nui ce qu'une par-
tie des évêques avoit fait à Ephese, par cabale &
par passion,} c'esc-à-dire, la dépositionde Nestorius.
C'est pourquoi, disoit l'empereur, jusqu'à ce que les
dogmes de la religion soient examinez par tout le
concile, &: que nous envoïons quelqu'un pour con-
noître avec Candidien ce qui s'est pasle, & empê-
cher les desordres

: nous ordonnons qu'aucun des
évêques assemblez à Ephese ne s'en retire. Et quoi-
que ces lettres doivent suffire pour les empêcher,
nous avons ordonné aux gouverneurs des provinces
de n'en laisser passer aucun. Cette lettre étoit dattée
du troisiéme des calendes de Juillet

,
sous le consulat

d'Antiochus; c'est-à-dire, du vingt-neuvième Juin
431. sept jours après la session du concile.

Le concile réponditpar le même Pallade
>

se plai-

gnant que le comte Candidien a prévenu l'empereur
avant qu'il pût sçavoir la vérité par la lecture des
adtes ;

qu'il empêche encore de la faire connoitre
>

& que Jean d'Antioche n'est arrivé que vingt - un
jours après le terme préfix du concile Nous prions ,ajoûtent-ils, vôtre majesté, de rappellerle Comte

Candidien
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liabule : ils repetent la demande de Nestorius, que
chaque métropolitain ne fut accompagnéque de deux
évêques de sa province,disànr que de leur part ils n'en
avoient pasamenedavantage; que les Egypriens sont
cinquante, & les Asiatiquesdépendansde Memnon,
quarante : qu'il y a douze heretiques Messaliens de
Pamphile

,
sans les autres qui accompagnent Mem-

non ,
& quelques déposez 8c excommuniez

> ce qui
fait, disent-ils,une troupe d'ignorans, propres seule-

ment à faire de la confusion.Mais enfin de leur propre
aveu^ il n'y avoit gueres moins de cent cinquante
évêquescontre eux.Nous pensions,dilènt-ils,que vos
lettres les rendroientplus sages;& après que la tenture
en a été fàite, nous avons été à l'église de l'apôtre
saint Jean

, pour remercier Dieu & le prier pour
votre majesté ; mais si-tôt qu'ils nous ont vus,ils en
ont fermé la porte \ & comme après avoir fait nos
prieres dehors, nous retournions saits avoir dit mot à
personne : il est sorti une troupe de valets, qui ont
arrête quelques-unsde nous, ont ôtéles chevaux aux
autres, en ont blessé quelques-uns,& nous ont pour-
suivis avec des bâtons 3c des pierres jusqu'à une grande
distance. Memnon avoit préparé tout cela de loin:
ne permettant à personne de prier dans les églises, ni
de traiter paisiblement les affaires ec:lesiastiques.
C'est pourquoi nous vous prions de faire chaIrerde'

- cette ville, principalement ce tyran , que nous avons
déposé, & qui trouble tout, de peur que sa conduite
ne soit recherchée.

Une lettre que Memnonécrivit au clergé de Con-
stantinople vers le même tems, nous découvrejesujet



de ce tumulte & de ces prétendues violences des ca-
tholiques. Lesévêques que le concile avoit envoyez
au-devant de Jean d'Antioche, & qui avoient été si
mal rraitez,aprèsen avoir fait leur plainte au concile,
le déclarerent excommunié} & lui firent lignifier l'ex-
communication. Car le concile apprit que l'on avoit
affiché en un certain quartier de la ville un écrit sans

nom & sans souscription,qui contenoit la lèntence de
Jean contre Cyrille, Memnon & tout le concile. Il
alloit tous les jours solliciterle conseil public dela ville
d'Ephese & les magistrats, afin d'obtenir un decret,
pour ordonner un autre évêque à la place de Mem-
non ; mais les habitans de la ville qui étoient tous ca-
tholiques

,
se saisirent des églises, & y demeuroient,

de peur que Jean n'executât ce qu'il avoit propose. Il
vint même à Téglisède saint Jean¡'Evangeliste, après
avoir signifié qu'il y alloit faire l'ordinatiol1;Ie peuple
luiréGlta, & comme il avoit amené des gens armez ,il y eut une séditio.n, dans laquelle quelques-uns des

pauvres de cette église furent laissez demi-morts.
Tout cela paroîtpar la lettre de Memnonqui finit en
priant le clergé de Constantinople de publier les vio-
lences de Jean & de ceux qui étoientavec lui, & d'ob-
tenir que l'on fit tirer d'Ephese les comtes Candidien
& Irenée qui n'y faisoient que du trouble. Irenée se

retira de lui mêl11e,car les schismatiquesl'envoyerent
à Constantinoplepour agir plus efficacement en leur
faveur: ils le chargèrent d'une autre lettre & d'une
autre relation contenant les mêmes calomnies contre
Cyrille &Memnon)& tendant à faire transferer ail-
leurs le concile. La lettre porte créance pour le comte
Irenée. N ij
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Cependant les légats du saint siege arrivèrent à
Ephese

5 & aussi-tôt on tint la seconde session du con-
cile, dans la maison épiscopalede Memnon: sélon les
Romains le sixiéme des ides de Juillet,[elon les Egyp-
tiens le seiziéme d'Epiphi

,
c'est-à-dire

,
le dixième

de Juillet de la même année 431. Saint Cyrille prési-,,

doit toujours comme tenant la place du pape,]uvenal
de Jerusàlem, Memnon d'Ephese

,
Flavien de Phi-

lippes vicaire de Rufus de Thessalonique
,
Theodote

d'Ancyre, Firmiusde Cappadoce, & tous les autres
évêques y affistoienr,& le diacre de CarthageBesïiila.
On fit entrer & asseoir avec eux les députez d'Occi-
dent, quiétoient trois ; deux évêques, Arcade &
Projectus, & Philippe prêtre. Il parla le premier &
dit : Nous rendons graces à l'adorableTrinité de nous
avoir fait venir à votre sainte assemblée. Il y a long-
temps que notre pere Celestin a porté son jugement
sur cette affaire, par ses lettres au saint évêque Cy-
rille, qui vous ont été montrées : maintenant il vous
en envoye d'autres que nous vous represenrons,
faites-les lire & inserer aux adtes ecclesiastiques. Les
deux évêques députez, Arcade & Proje&usdeman-
dèrent la même chose; & comme tous les trois par-,,
loient latin ,on expliquoit ce qu'ils disoient en grec,
quiétoitla langue du concile. Saint Cyrille ordonna
de lire la lettre de saint Celestin ; & Sirice notaire
de l'église Romaine la lût en latin. Juvenal évoque
de Jérusalem demanda qu'elle fût insérée dans les
astes. Tous les évêques demanderent qu'elle fût tra-
duire & lûë en grec. Le prêtre Philippe dit: On a satis-
faità la coutume, qui est de lire d'abord en latin les -

lettres dusiege apostolique : mais nous avons eu soin
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de faire traduire celle-ci en grec. Les évêques Arcade
& Proje&usajouterent la raison, parce que plusieurs
évêques n'entendoient pas le latin. Pierre prêtre d'A-
lexandrie lut donc la traduction grecque dela lettre
du pape saint Celestin.

Elle commence ainsi
:

L'assemblée des évêques té-
moigne la présence du saint Esprit: car le concile est
feint par la vénération qui lui est dûë,comme repre-
sentant la nombreuse assemblée des apôtres. Jamais
leur maître, qu'ils avoient ordre de prêcher ne les

a abandonnez. C'étoit lui-même qui enseignoit, lui
qui leur avoit dit ce qu'ils devoient enseigner ; & qui
avoit affuré qu'on l'écoutoit en les apôtres. Cette
charge d'enseigner

,
est venue également à tous les

évêques : nous y sommes tous engagez par un droit
hereditaire, nous qui annonçons à leur place le nom
du Seigneur en divers pays du monde, suivant ce
qui leur a été dit

: Allez
,

instruisez toutes les na-
tions. Vous devez remarquer, mes freres, que nous
avons reçu un ordre general, & qu'il a voulu que
nous l'executions tous, en nous chargeant tous ( ga-
lement de ce devoir. Nous devons tous entrer dans
les travaux de ceux à qui nous avons tous succedé en
dignité.

Le pape feint Celestin reconnoît par ces paroles

que c'est Jesus Christ même quia établi les évêques

pour docteurs de son églile en la personne des apôtre*^
il se m:t lui-même en leur rang,& déclare qu'ils doi-
vent concourir tous ensemble à conserver le pieux
dépôr de la doctrine apostolique. C'est à quoi tend le
reste de la lettre, & il y employe la considération du
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lieu oh ils sontassitnblez; la ville d'Ephese où S. Paul
& S. Jean avoient annoncé l'évangile. S. Jean

,
dit la

lettre, dont vous honorez les reliques presentes. Elle

porte créance pour les évêques Arcade & Proje£tus,
&leprêrre Philippe, qui assisteront, dit-elle, à ce qui
se fait, & execureront ce que nous avons déja or-
donné. La datte est du huitième des ides de Mai,quiest
le huitième du mêmemois, la même année 431-

Après cette leaure, tous les évêques s'écrierent : Ce
jugement est juste. A Celestin nouveau Paul: à Cyrille
nouveau Paul :

à Celestin conservateur de la foi : à
.CeleÍ1:in qui s'accorde avec le concile : tout le concile
rend graces à Celestin. Un Celestin, un Cyrille, une
foi du concile

. une foi de toute la terre. L'évêque
Proje<5bus dit: Considerez la forme de la lettre du
pape: il ne prétend pas vous instruire comme des
ignorans 5 mais vous rappeller ce que vous sçavez,afin

que vous executiez ce qu'il a jugé il y a long-temps.
Firmius de Cappadoce dit:Le saint siege de Celestin a
déjà reglé l'affaire,&donné sa sentence, par les lettres
adrefleesàCyrilleMd'Alexandrie, à Juvenal de Jeru-
sàlem, à Rufus de Thessalonique, & aux églises de
C. P. & d'Antioche.En consequence & en exécution
de cette sentence, nous avons prononcé contre Net
torius un jugement canonique:après que le terme qui
lui avoit été donné pour le corriger, a été pane, &
que nous hommes demeurez long-tempsà Ephesè au
de-là du jour prescrit par l'empereur.

L'évêque Arcade, un des légats dit: La lenteur de
la navigation & le tems contraire nous ont empêchez
d'arriver aussî-tôt que nous esperions; c'est pourquoi
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nous vous prions de nous faire instruire de ce que
vous avez ordonné. Le prêtre Philippe fît la même
requisition: après avoir rendu graces au concile des
acclamations en l'honneur du pape, & relevé la pri-
mauté de saint Pierre. Theodote d'Ancyre dit: Dieu
a montré combien la sentence du concile estjuste, par
l'arrivée des lettres du très-pieux évêque Celestin

,
&

par votre présence. Mais puisque vous demandez ce
qui s'est passé, vous vous en instruirez pleinement par
les actes mêmes de ladépositiondeNestorius. Vous y
verrez le zele du concile, & la conformité de safo*
avec celle que Celestin publie à haute voix. Ainsise
termina la seconde session du concile.

Les légats du pape avoient un ordre par écrit, datté'
du même jour que la lettre au concile, c'esl-à-direr
du huitiétne deMai,&conçûen ces fermes:Mémoire
du pape Celestinaux évêques& aux prêtres qui vont
en Orient. Quand par la grace de Dieu, comme nous
esperons,vous ferez arrivez au lieu où vous allez

,tournez toutesvos pensées sur notre confrere Cyrille,
& faites tout ce qu'il jugera à propos. Nous vous

re!

commandons aussi de conserver l'autorité du siege
apostolique : puisque les instruâions qui vous ont
été données, portent que vous devezassister au con-
cile

;
mais que si on vient à quelque contention,

vous devez juger de leur avis sans entrer en dispute..
Que si vous voyez que le concile soit fini

, & que tous
les évêques soient retournez, il faut vous informer?
comment les choses se font terminées. Si c'est en fa-
veur de l'ancienne foi catholique, & si vousapprenez
que mon frere Cyrille sbit allé à Constantinople, il,
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faut que vous y alliez,&quevous prétendeznos lettres

au prince. S'il est arrivé autrement & qu'il y ait de la
division, vous jugerez par l'état des choies ce que
vous devez faire avec le concile de notredit frere.Nous
n'avons plus les insiruél:ions mentionnées dans cet
ordre; mais nous avons une lettre du pape à l'empe-

reur Theodose en datte du quinzième de Mai,portant
créance pour les trois légats,& une pour làint Cyrille,

en datte du septiéme, portant qu'il faut toujours rece-
voir à penitence celui qui retracée ses erreurs.

Le. lendemain cinquième des ides de Juillet ou
dix-kpriénle d'Epiphi

,
c'est-à-dire

,
l'onzième de

Juillet la même année 431. le concile s'assembla au
même lieu

,
dans la maison épiscopale de Memnon.

Juvenal de Jerusàlem demanda aux legats du pape ,
s'ils avoient pris communication des a£tes de ladé-
position de Nestorius, comme le concile l'avoit or-
donné. Le prêtre Philippedit avoir trouve par la lec-

ture des actes, que l'on avoit en tout procédé canoni-
quement. Toutefois il demanda qu'ils sustent encore
lus en plein concile, & l'évêque Arcade fit la même
requisition.Memnon d'Ephese ordonna qu'on y satis-
fît, Se Pierre prêtre d'Alexandrie lut les adtes de la
premiere sessïon ; dont on insera dans cette troisiéme
le commencement 8c la sentence de dépositioncontre
Nestorius. Apres cette lecture

,
le prêtre Philippe

dit: Personne ne doute que saint Pierre chef des
apôtres, colonne de la foi & fondement de Téglise
catholique a reçu de notre Seigneur Jesus

-
Christ

les clefs du royaume , & la puissance de lier & dé-
lier les pechez, & que jusqu'à present il vit,& exerce

ce
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ce jugement dans les successeurs. Notre iaint pape
l'évêque Celestin, qui tient aujourd'hui sa place

,
nous a envoyé au saint concile, pour suppléer à son
absence. Nos très-chrétiens empereurs ont ordonné
la tenuë de ce concile, pour conserver la foi catholi-

que ,
qu'ils ont reçûë de leurs ancêtres. Il reprend

ensuite sommairement la procedure faite contre Nes-
torius, & ajoute : Donc la sentence prononcée con-
tre lui demeure ferme, suivant le jugement de tou-
tes les églises, puisque les évêques d'Orient & d'Oc-
cident ont assisté au concile, par eux ou par leurs dé-

putez ; c'est pourquoi Nestorius doit sçavoir qu'il est

retranché de la communion du sacerdoce de i'eglist
catholique.

L'évêque Arcade opina ensuite, &: conclut ainsi:

Suivant la tradition des apôtres & de l'église catho-
lique, suivant aussi le décret du très-saint pape Ce-
lestin, qui nous a envoyez, pour être de sa part les

exécuteurs de cette affaire, & silivant les décrets du
saint concile : nous déclarons à Nestorius, qu'il est
dépouillé delà dignité épiscopale, & separé de toute
l'église & de la communion de tous les évêques. L'é-
vêque Proje£tùs conclut ainsi son opinion : Moi aussi

par l'autorité de la légationdu siege apostolique, étant

avec mes freres executeur de la sentence
,

je déclare,

que Nestorius ennemi de la vérité & corrupteur d.e

la foi, est privé de la dignité épiscopale, & de la

communion de tous les évêques orthodoxes. Saint

- Cyrille dit
: Le concile voit ce qu'ils ont déclaré au

nom du siege apostolique &. de tout le concile des
saints évêques d'Occident. Puis donc qu'ils ont exe-
cuté la sentence du très-sàint évêque Çelcftin, & apw
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prouvé celle que ce saint concile a prononcé contre
l'heretique Nestorius: il faut joindre les actes de ce
qui s'est pasle hier & aujourd'huiaux actes precedens,
afin qu'ils marquent leurconsentement par leurs sous-

-criptions. Les légats offrirent de souscrire
; le concile

ordonna qu'on leurprésentât les aaes ; & ilssouscri-
virent tous trois à la déposirion de Nestorius. Ainsi
finit la troisiéme session du concile.

Il rendit comte à l'empereur de cette action par
une lettre synodale, qui porte : Dieu favorisant votre
zele

, a excité celui des évêques d'Occident pour
vanger l'injure de Jesus-Christ; car quoique la Ion-
gueur du chemin lesait empêchez de venir tous vers
nous, ils se sont assemblez chez eux en présence du
très-siint évêque de Rome Celestin; ils ont ap-
prouvé nos sentimens sur la foi, & retranche du sa-
cerdoce ceux qui ont d'autres opinions. Avant que ce
concile fût alîemblé, Celestin avoir déjà déclaré la
même chose par ses lettres au très-saint évêque Cy..
rille, qu'il avoit même commis à sa place; mainte-
nant il l'a encore déclaré à ce sàint concile d'Ephese,
par d'autres lettres, qu'il a envoyées par les évêques
Arcade & Projeé1:us & le prêtre Philippe ses vicai-
res. Etant arrivez, ils nous ont déclaré le sintiment
de tout le concile d'Occident ; & ont témoigné

,même par écrit, qu'ils font parfaitement d'accord
avec nous touchant la foi. C'est pourquoi nous en
faisons part à votre majesté, asin que vous connoif-
siez, que la sentence que nous venons de pronon- -
cer, est le jugement commun de toute la terre. Ain-
si, puisque le sujet de notre assemblée est heureufi-
ment terminé, nous vous Supplions de nous permet-
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tre de nous retirer : car quelques- uns d'entre nous sont
pressez de pauvreté; d'autres affligez de maladies ;
d'autres courbez de vieillefle*, ensorte qu'ils ne peu-
vent porter plus long-tems le séjour en pays étranger ;
& qu'il est déjà mort des évêques & des clercs. Toute
la terre est d'accord

,
hors quelque peu de personnes,

qui préfèrent l'amitié de Nestorius à la religion.-Ilest
juste de longer a lui donner un successeur,& de nous
laisser en repos, joüir de la confirmation de la foi, &
prier tranquillement pour votre majesté. Cette lettre
fut souscrite par sàint Cyrille, & par tous les autres
évêques.

Le concile écrivitaussi au clergé& au peuple de C. P.

pour leur déclarer la déposition de Nestorius, & les
exhorter à demander à Dieu, qu'on lui donne un di-
gne successeur. Cette lettre est souscrite première-
ment par sàint Cyrille, puis parle prêtre Philippe lé-

gat du pape, qui prend le titre de prêtre de l'églHè
des apôtres: puis par Juvenal de Jerusàlem: par les
deux évêques légats Arcade & Proje£tus

: par Firmus
de Cesarée, FhviendePhilippes, Memnon d'Ephese

,Theodote d'Ancyre, Berinien de Perge : après quoi
il est dit

:
Quoique ceux qui ont dépote Nestorius,

soient plus de deux cens,nous nous sbmmesconten-
tez de ces souscriptions.

Cinq jours après la troisiéme session, le concile en
tint une quatrième dans l'égiise de sainte Marie, le

dix septdcs calendes d'Août, c'est-à-dire,leseiziéme
de Juillets Saint Cyrille y est nommé le premier, te-
nant la place du pape saint Celestin, puis les trois
légats; d'abord les deux évêques Arcade & projec-
tus,- puis le prêtre Philippe

; puis Tuyenal, Memnon,
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& les autres. Il semble par cette diversité de rangs
dans les séances & les souscriptions) qu'ils ne les ob- x

servoient passcrupuleuiemenc,&nous ne voyons au-
cun incident sur ce sujer. En cette action, comme il
s'agissoit des intérêts de saint Cyrille, ce ne fut point
le prêtre Pierre d'Alexandrie, qui fit fonction de pro-
moteur ; mais Hesychius diacre de ,jerusalem, qui dit :
Le très-saint archevêque d'Alexandrie Cyrille, & le
très-saint évêque d'Ephese Memnon, ont présente

une requête au très-saint concilè. Nous l'avons en
main 3 & la lirons si vous l'ordonnez. Juvenal de Je-
rusalem en ordonna la lecture, &le diacre Hesychius
la lut.

Elle portoit les plaintes contre Jean d'Antioche r
qui, en haine de la déposition de Nestorius, avoit
rassemblé environ trente évêques de ce parti, les uns
déposez depuis long-tems, les autres qui n'avoient
point de siege

, avec lesquels il prétend, disoit la re-
quête

, nous avoir dépolez, comme il paroîtpar un
certain écrit injurieux qu'il a dressé: quoiqu'il n'ait
aucun pouvoir de nous juger, ni par les loix de l'c-
glise, ni par l'ordre de l'empereur, ni de rien entre-
prendre de semblable, principalement contre un plus
grand siege. Et quand il l'auroit pû, il falloit obser-

ver les canons, nous avertir & nousappeller avec le
reste du concile, pour nous défendre. Mais il a tout
fait en cachette, à la même heure qu'il est arrivé à
Ephese

,
& ,nous n'en avons rien fçû jusqu'à ce jour.

Il n'en auroit pas uie ainsi contre le dernier des clercs
qui sont sous sa main. Puis donc qu'il est ici avec ses

complices, nous vous conjurons parla sainte Trinité
de les faire appellera pour rendre comte de leur enf-
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treprise
: car nous sommes prêts de montrer qu elle

est impie & illegitime.
Acace de Melitine dit :

L'accusation auroit été inu-
tile, quand elle auroit été vraie ,& la demande des

Maints evêques Cyrille & Memnon est superfluë: car
il n'éroit pas permis à ceux qui s'étoient fcparez du

saine concile, pour se joindre à Nestorius, & qui
étoient chargezeux-mêmes d'un tel reproche, de rien
entreprendre contre les présidens de ce concile œcu-
nlenique. Mais puisque vous avez jugé à propos de

les poursuivre, Jean d'Antioche, chefde ce[chi[me,

sera appellé par les pieux évêques Archelaus, Paul &
Pierre, pour rendre compte de son entreprit. Les

troisévêques partirent en effet; sçavoir, Archelaus de

Mynde en Carie, Paul de Lampe en Crete & Pierre

des Camps en Païenne; & quand ils furent venus,
Firmus de Cesarée en Cappadoce les pria de rendre

compte de leur commission.

:
L'évêque Paul dit: Approchant de la maison du

reverendissimeJean d'Antioche,nous avonsvû quan-
tité de soldats, & d'autres personnes portant des ar-

nies ,
qui gardoiertt la porte: nous sommes enfin ap-

prochez à peine, & nous avons dit : Nous ne iom-

mes que trois, le saint concile nous envoye porter
au reverendissime évêque Jean des paroles de paix,
sur une affaire ecclesiastique. Beaucoup de monde
s'est affeniblé autour denous;& entre plusieurs dif-

cours, on a parlé indignement contre le concile &
la foi orthodoxe; mais nous ne pouvons rapporter
exactement ces paroles, à causede la confusion qu 'il

y avoit. L'évêque Archelaus dit : Nous avons essuyé

un grand tumulte & presque été en péril. Les fol-
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dats ont tiré l'ép e 8c pris des pierres en nous mena-
çant. L'évêque Pierre ajoûra: Il y avoir là quelques
clercs de Jean, à qui nous avons dit, que nous étions
envoyez par le concile j maisperionne n'a voulu nous
recevoir.

Saint Cyrille dit: Le concile voit que Memnon Se
moi nous Tommes ici, parce que nous avons la con-
science nette ; mais l'hererique Nestorius & Jean fou
défendeur rendent leur maison inaccessible, de peur
de venir au concile. Ordonnez-donc que la {ènrcnce
portée contre nous iera déclarée nulle, & staruez con-
tre jean, ainsi que vous jugerez à propos Juvenal de
Jerusalem dit: L'évêque jean devoirrespeâter le siego
apostolique de Rome, qui est ici presenr, & celui de
Jerusalem, qui a coutume, suivant la tradition apo-
stolique, de corriger & de juger celui d'Antioche.
Toutefois afin d'observer les canons, envoyons-y
encore des évêques, pour le citer une seconde fois.
On y en envoya trois; Thimothe'e de Thennelè &
d'Eudociade, Eustache de Docimion, Eudoxe de
Chomate en Lycie.

Quand ils furent de retour ,
Eudoxe dit

: Etant
arrivez à la maison de l'évêque Jean, nous avons
trouvé autour des soldatsavec les épées nues, & quel-
ques ecclesiastiques, que nous avons priez de nous
annoncer. Ils sont entrez ,

ôc sont revenus nous di-
re: L'évêque Jean dit, qu'il n'a point de réponse
à faire à des gens déposez 6c excommuniez. Nous
avons demandé, par qui nous avions été déposez 3c
excommuniez. Ils nous ont dit: par l'évêque Jean
d'Antioche. Et comme nous insistions pour en fea-
voir davantage, ils nous ont dit: Nous ne refusons
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pas de vous le déclarer pardevant notaire. Saint Cy-
rille demanda encore, que la procedure de Jean
fût déclarée nulle, & qu'il fût cité encore une fois.
Memnon fit la même réquisition de nullité; sur
quoi le concile déclara nulle la procédure de Jean,
attendu qu'il n'avoit osé venir pour la soutenir

: or-
donna qu'il seroit fait rapport à l'empereur de ce qui
s'etoit passé ce jour-là

, & que Jean feroit cité une
troisiéme fois. Ainsi finit la quatrième session du con-
cile.

La cinquième fut tenuë le lendemain seizieme des
calendes d Aout^c'est-à-dire, le dix-[eptiéme de Juil-
let, dans l'église de sainte Marie. Saint Cyrille repre-
sensa ce qui s'était passé le jour précèdent, & ajouta,
que Jean & ceux de son parti avoient fait une cho-
se honteuse 3c digne de la populace des carrefours.
Car, dit-il, au lieu de se présenter

au concile, pour y
dire leurs raisons, avec la 1110deltie chrétienne

,
puif-

que personne ne les en empêchoit, &-que le concile
n cft pas environné de soldatscomme leurs maisons :
ils onr compose un écrit plein d'insolence & d'igno-
rance

5

& l'onr affiché publiquement dans le théâtre,
pour exciter toute la ville à sedition. S'ils l'ont fait
pour nous affliger, de voir nos freres deshonorez &
mocquez de tout le monde, ils y ont réussi; mais si
c'est, comme dit cet écrit, pour montrer que nous
soûtenons Theresie d'Apollinaire; qu'ils viennent
encore à present nous en convaincre, s'ils peuvent,
sans nous injurier par de vains discours. Pour nous,
nous n'avons jamais tenu les opinions d'Apollinai-
re,ni d'Anus, ni d'Eunomius; mais nous avons
appris dès l'enfance les faintes lettres, & nous avons
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été nourris entre les mains des peres orthodoxes.Nous
anarhemarisons Apollinaire, Arius, Eunomius, Ma-
cedonius, Sabellius, Photin, Paul, les Manichéens,

& tous les autres heretiques ; & de plusNestorius in-
venteur de nouveaux blasphêmes, ceux qui font dans
sa communion, & ses sentimens, & ceux qui tien-

nent les opinions de Celestius & de Pelage. Nous
prions le concile de faire appellercanoniquementJean
d'Antioche, & ceux qui ont avec lui composé cette
calomnie contre nous ; pour venir montrer ici que

nous sommes heretiques, ou être condamnez eux-
mêmes

,
vu principalement que comme porte leur

écrit, ils ont porté ces vieilles calomnies aux oreilles

des empereurs.
Le concile députa trois évêques, Daniel de Colo-

ne, Commode 'de Tripoli en Lydie, Timothée de

Germe en Hellespont, avec un notaire nommé Mu-
fone, & une citation par çcrit contre Jean d'Antio-
che, portant dès-lors interdiftion des fondions de l'é-
piC:opat \ & que s'il n obéissoit à cette troisiéme ci-
tation

, on prononceroitcontre lui sélon les canons.
Quand ils furent revenus, l'évêque Daniel dit

: Etant
allez à la maison de l'évêque Jean, nous sommes def-

cendus de cheval assiz loin
,

& nous avons déclaré
doucement à ses clercs, que nous étions envoyez par
le saint concile. Nous avons trouvé le prêtre Aspha*

le, qui est de l'église d'Antioche, & poursuit à C.P:
les affaires de cette église. Il nous a menez plus près
dela maison, & nous accompagnoit, arrêtant ceux
qui se jettoient sur nous. Nous avons aussi obliga-
tion aux soldats

: car comme ils connoissent l'évê-

que Commode,étant logez dans sa ville, ils ont rer
tenu
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tenu les clercs qui vouloient nous insulter. Asphale
&les autres clercs ayant averti Ncft:oriusson archi-
diacre est descendu vers nous. Nous ne sçavons pas
son nom; mais c'est un petit homme pâle, qui a la
barbe claire. Il portoit un papier, qu'il nous a pre.
sente en disant: Le saint concile vous envoye ceci

>
afin que vous le receviez. Nous avons dit : Nous
sommes envoyez pour parler de la part du saint con-
cile

,
& non pour recevoir des écrits. Le concile in-

vite le seigneur Jean à y venir prendre séance. L'ar-
chidiacre a répondu: Attendez donc que je l'aille
dire à l'évêque. Il y est allé, & étant revenu il nous a
presenté encore le même papier,en di(anr:Nc nous
envoyez rien, nous ne vous envoyons rien non plus :

nous attendons une décision de l'empereur. Nous
avons dit : Ecoutez donc ce que mande le concile.
Mais il s'est retiré au plus vîte, en disant: Vous n'a-
vez pas reçu mon papier, je n'écoute point ce que dit
le concile. Les deux autres évêques confirmèrent ce
rapport.

Le concile dit
:
Cette citation est sufli-rantc,, afin

que l'évêque Jean n'ait point d'excuse
, & ne puissè

prétendre cause d'ignorance. Saint Cyrille dit : Me
voilà encore présenc avec l'évêque Memnon, pour
entendre les défenses de l'évêque Jean. Puisqu'il
continuë --de fuir: c'est au concile à. ordonner. Le
concile prononça la, sentence en ces termes : Les
injures que l'évêque Jean d'Antioche & ses com-
plices ont faites'aux évêques Cyrille & Memnon

,devoient obliger le saint concile à porter contre eux
fine sentence digne de leur arrogance, après cette
troisiéme citation, à laquelle ils n'ont pas voulu
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obéir *, mais nous croyons qu'il est de la douceur épis-
copale d'ser de patience, c'est pourquoi, quant à
presènt, nous retranchons seulement de la commu-
nion ecclesiastiqueJeand'Antioche & sesronlplices,
Jean de Damas, Alexandre d'Apamée, Dexien de
Seleucie, Alexandre d'Hieraple, & les autres qui
font nommez, jusqu'au nombre de trente-trois, entre
lesquels est Theodoret. Le concile ajoute: Il ne leur
s:ra permis d'user de l'autorité sacerdotale

, pour faire
ni bien ni mal à personne, jusqu'àce qu'ils se recon-
noissent & confessent leur faute. Et ils doivent sça-
voir que s'ils ne le font promptement, ils attirent
sur eux la derniere condamnation. Bien entendu

que leur procedure irréguliere contre Cyrille 8c
Memnon n'a aucune force, comme il fut déja dé-
clare hier ; & que tout ce qui a été fait sera rapporté
à nos très-pieux empereurs. Juvenal de Jérusalem

,
les trois députez de Rome, & tous les autres évêques
souscrivirent cette sentence. Ainsi finit la cinquième
session.

Le concile écrivit aux empereurs une lettre, pour
leur rendre compte de cette affaire. Elle porte, que
trente évêques partisans de Nestorius, craignant la
punition qu'ils meritoient pour leurs fautes, ontosé.
s'assembler à part, &. se donner le nom de concile :
ayant à leur tête Jean d'Antioche, qui craignoit lui-
même de rendre compte de son retardement. Ils

ont prononcé, dit la lettre, une sentence de déposi-
tion contre Cyrille chef du concile & contre Mem-
non ,

sans aucun ordre canonique, sans accusa-
tion, sans citation, sans examen. Nous aurions
fnéprisé une entreprise si temeraire, n'étoit qu'elle
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a été portée jusqu'à votre majesté. Nous avons donc
procédé suivant les canons *,nous avons reçu les plain-

te de Cyrille& de Men111on.Nousavons appellé Jean
d'Antioche jusqu'à trois ibis;mais aïant environnésa
maisonde soldats & d'armes, il n'a pas voulu recevoir
les évêques envoyez par le concile, ni daigné faire de
réponse. Nous avons donccassè' tout ce quiavoit été
fait contre Cyrille & Memnon

,
& excommunié ces

rebelles
,

jusqu'à ce qu'ils viennent défendre leur pro-
cedure devant le concile.

Nous avons été obligez de vous faire ce rapport,
afin que cette conjuration de coupables ne passe pas

pour concile. Ainsiau grand concile de Nicée, quel-

ques évêques se réparèrent
,
craignant d'être châtiez ;

mais le grand & saint empereur Constantinjugea si

peu qu'ils sussent le concile, qu'il les fit punir pour
leur schisme.Eneffet il est absurde que trente évêques
s'opposent à un concile de deux cens dix, avec les-

quels tous les évêques d'Occident, & par eux tout
le reste du monde, ont joint leur suffrage. Encore
de ces trente ,

quelques-uns sont déposez depuis
long-temps ; d'autres sont dans l'erreur deCelestius;
d'autres anathematisez, comme tenant l'opinion de
Nestorius. Ordonnez donc que ce qui a été decidé

par le concile universel contre l'impiété de Nestorius,
demeure dans sa force

3
appuïé de votre contente-

ment.
Le concile écrivit aussi au pape saint Celestin ;

pour lui rendre compte de tout ce qu'il avoit fait,
depuis le commencementde la procédure contreNef-
tonus ; de sa déposition, de l'entreprise de Jean d'An-:.
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tioche & de sa condamnation, en presence des légats
du saint siege. Ils Ajoutent : Quant à nos freres Cyrille
& Memnon, nous communiquons tous avec eux,
même depuis cette entreprise, & nous celebrons avec
eux la liturgie & les synaxes. Car si nous souffrons
ceux qui voudront insulter aux plus grands sieges, &
à ceux sur lesquels ils n'ont aucun pouvoir : les affaires
de l'église tombent dans la derniere confusion. Et en-
suite: Après qu'on a lûdans le concile les astes de la
déposition des impies Pelagiens & Celefliens, Cetes-
tius, Pelage, Julien, Perside, Florus, Marcelin,
Oronce, & leurs complices ; nous avons aussi or-
donné que le jugement porté conrre eux par votre
sainteté demeureroit ferme ; nous sommes tous du
même avis, & les tenons pçur dcpofcz. Pour vous
instruire de tout plus exactement, nous vous en-
vo'ionsles aétes& les souscriptions du concile. Cest
ainsi que le concile d'Ephese condamna les Pelar
giens

,
confirmant le jugement du pape contre

eux.
Saint Cyrille prononça un sermon dans ce temps-

là, où il parle fortement contre Jean d'Antioche; se
plaignantde ce qu'au lieu de se j oindreà lui pour com-
battre l'heresie, il s'en est rendu le fauteur, jusqu'à
attaquerceux qui la combattent.

Les schismatiques écrivirent de leur côté à l'em-
pereur une lettre où ils disent

:
Cyrille & Memnon

déposez par nous pour l'heresie d'Apollinaire, ont
donné des requêtes à ceux de leur parti, & nous ont
appellé en jugement: nous avons répondu qu'il fal-
loit attendre vos ordres i maisse joüant des règles
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de la religion
,

ils les ont rétablisdans le sacerdoce,
à ce qu'ils prétendent, eux qui étoient excommu-
niez & interdits. Nous vous pripns donc de secourir

au plutôt la foi & les canons, &. d'ordonner que nous
sortions d'ici, & que nous allions à Constantinople,

ou du moins à Nicomedie, expliquer devant vous
Jeurimpieté&leurinjusiice ; d'ordonner encore qu'a-
vecchaque métropolitainil n'y ait que deuxévêques,

car la multitudeest inutile,pour l'examen des dogmes,
& ne cause que du tumulte. C'est ce qui fait que les

autressont venus en si grand nombre, prétendant im-
poser au peuple, par la quantité des sbuscriptions.
Pour nous,nous ne sommes venus que trois de chaque
province 5 6c jusqu'à présent obéissant à vos ordres,
nous n'avons point envoyé d'évêques vers vous,com-
me ils ont fait. Nous vous prions encore d'ordonner

que tout le monde fouscrivc à la foi de Nicée, que
nous avons jointe à cette lettre; que l'on n'y ajoute
rien, pour dire que notre SeigneurJesus-Christ est un
pur -hoi-nme, ou que sa divinité est passible. A cette
lettre ils joignirent uriaéte de leur prétendu concile ,
où ils transcrivirent le symbole de Nicée, & ajoutent

que c'est là leur foi, & qu'ils rejettent les articles here-

tiques de Cyrille avec tesanathematismes. Jean â'An-

tioche, & tous les autres du parti avoient souscrit ce
decret.

En même-temps ils écrivirent à trois des plus puis-
sans amis deNestorius: à Antiochus préfet du pré-
toire & consul de cette année : à Valere maître des
offices & consul de l'année suivante: à Scolastique
préfet de la chambre : la même lettre servit pour
les dix premiers, & elle commence ainsi : Nous
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hommes réduits à l'extrémité: nous avons tous les
jours, pour ainsi dire, la mort devant les yeux: ils
excès de Cyrille 3c de Memnon sont au .-de ssus de la
fureur la plus barbare. On nous insulte continuelle-
ment, comme dans une guerre ouverte. On a déjà
deux fois mis des écritaux à nos maisons, pour les

marquer à ceux qui devoient les attaquer : toutes les
eglises nous sont fermées. Consumez de maladie,
nous n'osons montrer la tête, pour prendre un peu
d'air.Nousvoussupplions donc d'avoir pitié de nous,
de nous délivrer de la mort, & de faire en iorteque
nous allions à la ville imperiale rendre raison de notre
foi, & prouver l'heresie & la malice de ces gens-là:
autrement nous serons en proie à leur fureur. Nous
vous conjurons, par vos enfans, parce que vous -

avez de plus cher, par le jugement de Dieu, de ne
nous pas abandonner

,
& de nous tirer d'ici au plus

vîte, afin que nous respirions librement. La lettre
â Scolastique n'est pas si pathétique, quoiqu'ellecon-
tienne les mêmes plaintes ; & ils le prient de faire en-
sorte que leurs lettres [oientlûës à l'empereur. Ils en-
vo'ierent toutes ces lettres au comte Irenée, qui étoit à
Constantinople, & reçurent de lui quelques jours
après une relation de ce qui s'y étoitpassé depuis son
arrivée.

A peine
,
dit-il, puis-je maintenant vous écrire, 6c

trouver un porteurà mon gré. Les Egyptiens avoient
prévenu de trois jours mon arrivée à Constantinople;
Ils avoient préoccupé tout le monde par leurs men-
songes 6c leurs calomnies contre nous ; en sorte que
les personnes constituées en dignitécroient que cette
Pelle déjposifion (il vei# dire çellç de Ncstorius)
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s'étoit faire par un jugement précédé d'une'inirruc-
tion réguliere, & dans l'affemble-'e de tous les évêques
qui avoient prononcé tout d'une voix une sentence

par défaut. Ils avoient persuadé au magnifique Sco-
lal1:ique,que Nestorius ne soufFroitpoint que l'on pro-
nonçât àEphesè le mot deTheotocos. Toutefois par la
force invincible de la verité & par vos prieres, aïant
essuïé les premiers perils ,j 'ai fait en sorce de parler

aux magistrats
?

& de leur exposer la verité de la
chose. Ils ont été obligez de le rapporter à l'empereur;
& enfin après plusieurs discours de part & d'autre, il

a été résolu que l'empereurnousentendroit les Egyp-
tiens & moi en présence des magistrats. J'avois beau
prorester que je n'étois pas venu pour ce iu}ec, que je
n'avois pas reçu ces ordres des évêques, & que j'étois

un simple porteur de lettres ; j'ai pensé être mis en
picces pour ce discours.

Donc, par l'aide de Dieu, nos adversaires ont été
condamnez, comme ne pouvant soutenir en aucune
maniere, ni les astes de la déposirion

,
ni les men-

songes qu'ils onr avancez ici : car on montroit claire-

ment que l'Egyptienn'avoir point convoqué la session
dans l'ordre; qu'il ne pouvoir juger, étant lui-même

un de ceux qui devoient être jugez
-, & qu'il ne de-

voir pas entamer la matiere sans le consentement du

comte Candidien. On lut routes ses protections: la
lettre de l'empereur au concile dont il e-t-,)it porteur,,
& tout le reflefut expliqué : en forte que les ennemis
de la verité furent condamnez tout d'une voix, de
Vôtre jugement reçu & approuvé. La dépositiol1de
l'Egyptien fut aussi-tôtenviée dansféglifedelapart
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de l'empereur
,

& tout son procedé jugé tyrannique
& irrégulier. Tel fut l'événement de cetteaudience.

Mais lorsque Jean medecin & syncelle de Cyrille
fut venu ,

de la maniere que vous sçavez, nous trou-
vâmes la plûpart des magistrats tous changez; 6c
ils ne vouloient plus nous entendre parler de ce qui
avoit été juge devant eux. Les uns disoient qu'il
falloit soutenir ce qui avoit été fait de part & d'au-
tre; & autoriser les dépositions, non-seulement des
deux personnes,mais des trois. D'autres, qu'il fal-
loit cassèr également toutes les dépositions, &man-;
der quelques-uns des évêques, pour sçavoir la vé-
rité de ce qui s'étoit paffé à Ephese. Il y en a qui
font tous leurs efforts pour être envoiez à Ephese

,
avec des ordres de l'empereur, afin de regler l'af-
faire suifant ce qu'ils connoîtront. Ceux qui vous
aiment prient Dieu que cet avis ne soit point iuivi,
connoissant bien les intentions & les motifs de ceux
.qui le souhaitent. Il en sera ce qu'il plaira au Sei-
gneur i cependant priez instamment pour moi,qui
me suis exposé à tant de périls, Ac n'en suis pas encore
exempt; car Dieu m'est témoin que quand je fus ap-
pellé à l'audience de l'empereur, je ne m'attendoisqu'à
être jetté dans la mer. Telle est la lettre du comte
ïrenée. Le dernier avis l'emporta

, & on envoya à
Ephese Jeanpomte des targejfles, ou grand tré*so,-
forier.

Tandis qu'il venait, le concile tint une sixiémesef-
sion dans la maison épiscopale de Meinnon

,
l'on-]

ziéme des calendes d'Août, ou le vingt -
huitième

i'Epiphij c'est-à-dijrc
)

Je^vingt-deu^iéme de Juillet,
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Saint CyriiTe y pi-ési doit comme vicaire du pape ; &
les legats du uint siege n'y sont nommez qu'à la fin
après tous les évêques. Pierre prêtre d'Alexandrie &
primicier des notaires, dit : Le saint concile voulant
pourvoir à la foi &c a. la paix des églises, a proposé

une définition que nous avons en main. Le concile
ordonna de la lire, & de l'inserer aux actes. On avoit
mis en tête le symbole de Nicée

; puis on avoit
ajoute

:
C'est la fainte foi dont tout le monde doit

convenir
: car elle suffit pour l'utilité de toute l'église

qui est fous le ciel. Mais parce que .quelques-uns font
semblant de la confélTcr, & en explilluent le sens a
leur fantaisie i il a été necessaire de proposer les sen-
timens des peres orthodoxes, pour montrer com-
ment ils ont entendu & prêché cette foi, & com-
ment tous ceux dont la foi est puredoiventl'entendre,

.

l'expliquer & la prêcher. Le prêtre Pierre dit : Nous
avons en main les livres des saints peres évêques &
martyrs, dont nous avons extrait quelques articles.
Le concile ordonna de les lire & de les inserer aux
acres. C'étoit les mêmes passages qu'on avoit lus à
la première session, pour la condamnation de Nesto-
rius.

Ensuite Charisius prêtre ceconome de l'église de
Philadelphie en Lydie

,
representa au concile que

quelques heretiques de cette province, voulant être
instruits dans la do&rinede l'églisecatholique,éroient
tombezdans de plusgrandeserreurs.Car deux prêtres
nommez Antoine & Jacques étoient venus de Conf-
tantinople avec des lettres de recommandation d'A-
nastaseôc de Photius aussi Prêtres, qui étoient alors
avecNesiorius. En vertu de ces lettres Jacques ôc An-
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toine avoient été reçus comme catholiques par les
évêques de Lydie, & avoient fait signer à ces hereri-
ques qui ie vouloient convertir,une exposition de foi
pleine de dogmes impies.,Pourplus grand éclaircifle-

ment Charisius donna sa requête par écrit au cdrrcile,

avec la fausTe exposition de foi, .& les souscriptionsde

ceux qui avoient été trompez. La requête n'accusoit

que le prêtre Jacques quiétoit venu à Philadelphie,
ôc avoit trompé plusieurs personnes simples, même du
clergé, en sorte qu'ils témoignoient par leurs lettres,

que Jacques ecoic catholique, & privoient Charisius
de la commun-ion &, de ses fondions comme hereti-
que. A la fin de cette requête, Charisius mettoit sa
confession de foi, qui étoit celle de Nicée.

Ensuite on lut la FausTe exposition de foi, qui corn-
mençoit ainsi

: Ceux qui veulent s'instruire exacte-
ment de la doctrine de l'église,ou se convertir de quel-
quelieresie, doivent apprendre que nous croïons un
seul Dieu pere eternel,& le reste. Le mystere de la Tri-
nité y étoit a (Tés bien expliqué, mais sur l'incarnation,
on disoit

: Nous ne dirons pas. deux fils, ou deux seig-

neurs; puisqu'il n'y a qu'un fils par essence, le Dieu
Verbe, le fils unique du pere, auquel l'hommeétant
conjoint & participant à la divinité, participe aussî

au nom & a l'honneur du Fils, Le Dieu Verbe est
aussi seigneur par essence

, & celui-ci lui étant con-
joint participe à son honneur. C'est pourquoi nous

.

ne disons ni deux fils, ni dèux seigneurs
-,

à cause
de la conjonction inséparable du Verbe avec celui
qu'il a pris pour nôtre salut, qui le rend Fils d'une
maniéré particuliere, bien au-de(Tusde celle selon Ll-

quelle nous somnies nommez enfans de Dieu. Nous
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disons donc qu'il y a un ÍèuI fils & seigneur Jestis-
Christ, entendant principalementle Dieu Verbe, 8c
joignant par la pensée ce qu'il a pris; c'est-à-dire,
Jelus de Nazareth. Cette exposition finissoit ainsi

:
Telle est la doctrine de l'église. Quiconque pense
le contraire, qu'il Toit anathême

: quiconque ne re-
çoit pas la penitence salutaire, qu'il toit anathême

:

quiconque ne fait pas la Pâque suivant la regle de
l'ëglise catholique

,
qu'il soit anathême. Ces deux

derniers anathêmes étoient mis à cause des hereti-
ques qu'il s'agissoit de ramener, & qui étoient Quar-
todecimains ou Novatiens.

Les souscriptions étoient au nombre de vingt-une
en cette forme : Moi Budius fils de Vinique de Phila-
delphie

,
Quartodecimain, aïant reconnu la verité

de la foi orthodoxe, &c prié l'évêque Theophane de
me recevoir, je luis-venu à la Mainte église catholique,
& j'anathematise toutes les heresies, particulière-
ment celle des Quartodecimains où j'étois & je con-
sens a l'exposition de la foi orthodoxe ci-dessus écrite,
anathematisant tous ceux qui ne font pas la pâqu'e

comme la siinte église catholique &.apostolique.Jè le
jure par la Mainte Trinité ôc par la pieté ôc la victoire
des empereurs Theodose & Valentinien

; & en cas de
contravention,je me soumets à la severité des loix. Et
l'exposition m'aiantété lûë, j'y ai souserit par le sena-
teur Hesychius, parce que je ne sçai .pas écrire. Cet
Hesychiussouseritensuitepourlui-mêmeen la même
forme. Quelques-uns [ouièrivirent pour eux & pour
toute leur maison. Plusieurs déclarent qu'ils ne sça-
ventpas écrire, même un prêtre nommé Patrice.
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Après cetteleaure, le concile désendit de propos
ser ou d'écrireaucune autre profession de foi que celle
de Nicée ; & ordonna que ceux qui en proposeroient
quelqu'autre à ceux qui voudraientse convertir du pa-
ganifme, du judaïsme, ou de quelque heresie que ce
foit, seroient déposez, s'ils étoient évêques ou clercs,
&anathematisez,s'ilsétoientlaïques. Pareillement,
si quelqu'un éveque ou clerc est trouvé croïant ou
enièi,n',nt le contenu dans I'expot-ition de foi rap.
porte par le prêtre Charii1us[ur l'incarnation du Fils
de Dieu , ou les -doqmes,perversde Nestorius qui sont
ici joints :

le concile le condamne à la déposition, ôî
les laïques à l'anathême.,.comme il a été dit. On relut
ensuite les extraits des livres de Nestorius, inserez
dans la prerniere session

i ainsi finit la sixieme se£
sion du concile. Cette exposition de foi qui y fut con-,
damnée, étoit de Theodore de Mopiueste,. & elle
fut ensuite refutée par Marius Mercator.

La septiéme & derniere session du concile d'Epheft:
fut tenue dans l'église de sainte Marie ,1e dernier da
Juillet. Il rauc lire ainÍi, quoique les aaes portent le
dernier d'Août: car le concile ne s'assembla plus de-
puis l'arrivée du comteJean.En cette septiémesession,
Reginus évcque de Conûantia dans l'isle de Chipre

-presenta une requête au concile en son nom ,
& de

deux. autres évêques
,

Zenon & Evagre
:
se plaignant

que le clergé .d:Antioche. entreprenoit contre la li-
berté dont ils étoient enpoiseffiomA saint i.piphane
évêque de Confiantia métropole-de Chipre

, avoit
luccedéSabin, &à SabinTroïle. A.près[1.nl0rt, Jean.
d'Ajitiacheprétendant queTille de Chipre dépendoit-
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de Ton patriarcat, avoit obtenu deuvôtres de Denis
duc d'Orient

,
l'une à Theodore

5
gouverneur de

Chipre, l'autre.au clergé de Constantia
: toutes deux

pour empêcher que l'on n'élût un évêque de Con-
stantia

5

jusqu'à ce que le concile d'Ephese en eût
décidé

v
toutefois Reginus avoit été ordonné, no-

nobstant cette défense. Après la levure de sa requê-

te ,
& des deux lettres du duc Denis

,
le concile de-

manda aux évêques de. Chipre d'en expliquer plus

nettement le [ujer.
L'évêque Zenon dit: Qu'elles avoient été obte-

nuës par l'évêque& le clergé d'Antioche. Que vou-
loit l'evêque d'Antioche ) dit le concile. L'évêque
Evagre répondit.: Il prétend soumettre notre .isle

y,
& s'attribuer le droit des ordinations contre les ca.,..

nons & la coutume établie..Le conciledit : N'a-t'on
jamais vu l'évêque d'Antioche ordonner un évêque
à ,,Constantia ? Zenon dit: Depuis le tems des

apôtres, on ne peut montrer que l'évêque d'An-
tioche, ni aucun autre y soit jamais venu ordonner»-
Le conciledit: Souvenons-nous du canon de Nicée,
qui conserve à, chaque église foli ancienne dignité

montrer donc que l'évêque d'Antioche n'a point-
chez vous le droit d'ordination. Zenon d*l't,.,.Notis

l'avons déjà déclaré, jamais il n'y est venu ,
.ni n'a?**

ordonné, ni dans la métropole
,

ni dans les autres
villes. C'vétoit1e concile de notre province qui éta,.

-blissoit un métropolitain. Nous vous prions de'con...
server l'ancienne coutume. Le concile dit :

Inftruifez*

nous si l'évêque de Troïle, qui vient de mourir, oui
S'abinson p'rédeceIfeur,ou le vénérable F-pipliane,qtii

AN. 431.

31. Juin,.

p. 800. C



étoit avant eux, ont été ordonnez par un concile,
Zenon dit: Et ceux que vous venez de nommer &
tous les catholiquesdeChipreontéré ordonnez ain-
si

,
sans que jamais l'évêque d'Antioche ou aucun

autre
.,

ait eu droit d'y ordonner.
Après cette déclaration si précise, le concile pro-

nonça sa [entence, qui porte : Si l'évêque d'Antioche
n'est point fondé en coutume pour faire les ordina-
tions en Chipre, comme les évêques de rine l'ont
-déclaré par écrit &de vive voix,ils.serotit:conf conservez
dans la libre posTeflîondefairepareux-mêmeslesor-
dinations des évèques ; suivant les canons & la cou-
tume. Le même sera observé dans toutes les autres pro-
Vinces; ensorte qu'aucun évoque n'entreprenne sur

une provincequi ne lui est pas soumise de tout temps
>

& si quelqu'un fait quelqueentreprisepar violence
,qu'il la repare ,

de peur que sous prétexte du sacer-
doce

,
le faste de la puissanceséculière ne s'y intro-

dusse, & que nous perdionsinsensiblementla liberté
que notre Seigneur Jesus-Christ nous aacquise par
onfane. Chaquemétropolitain pourra prendre co-
pie de ces aétes,pour sa sureté. Le concile ne pouvoit
juger autrement sur ce qui étoit avance par les évê.

ques de Chipre
. en l'absence de Jean d'Antioche

qui avoit refusé de se présenter. Mais s'il eut été pré-
sent

y
il eût montré que son droit étoit bien fondé

4
& que sa possessiond'ordonner les^vêques de Chipre
n'avôit été interrompue qu'à l'occasion des Ariens>
comme il paroît par une lettre du pape saint Inno-
cent à Alexandre d'Antioche

>
écrite environvingt

ans auparavant.

*
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On rapporte a cette derniere semon du concile d'E-
phe[e,la decisionde quelqu'autres affaires particuliè-
res. Eustache évêque de Side, métropole de Pam-
phylie, avoit été. ordonné canoniquement mais en-
fuite fatigué par les affaires que lui susciterent quel-
ques pedonnes

,
quoiqu'il eüt puie justifier, il aima

mieux
>

Tentant son peu de capacité pour Faction
,quitter l'épiscopat, & donna une rénonciation par

écrit. Le concile de la province ordonna en sa place
Theodore

,
qui gouverna long-temps cette église

,Eustache vint se presenter au concile d'Ephesea&;de-
manda, non pas de rentrer dans son siege, mais seule-
ment de conserverle nom & les honneurs d'évêque;
& rentrer ainsi dans sa patrie, dont il étoit absent;.
depuis long-tems. Le concile fut touché des larmes,
de ce vieillard, & lui rendit la communion dont il
avoit été privé a,cause de £,t rénonciation,car régu-
lièrement il n'étoit pas permis à, un évêque d'aban-
donner son église. Le concile lui accorda aussi le nom
&le rang d'évêque*,maisà la charge qu'il ne feroit ni
ordination, ni aucune autre fonction, que par l'ordre
ou la permissionde Theodore. C'est: ce qui paroit par
la lettre que le concile d'Ephese en écrivit au concile
de la province de Pamphylie

*, ajoutant à la fin
: Si.

vous voulez le traiter encore plus charitablement, le
concile en sera content.

Les évêques Valerien & Amphiloquede la même
province de Pamphylie,parlèrentau concile des Mef-
saliens heretiques,qui étoient dans leurspaïs.Valerien
rapporta une ordonnance du concile tenu à C. P. sous
Sisinnius, quatre ou cinq ans auparavant. Elle fut

*
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aprouvée par le concile d'F-pliese,& il chargea Vale-
rien., Amphiloque

, ôc tous les évêques de Pamphilie

&; de Lycaonie,de la taire executer -,en sorte que cotis

ceux qui seroient infe&ez.oususpe&s de cette cresse,
seroient sommezdel'anathematiserpar écrit: les re-
fusans, s'ils étoient clercs, déposez &: excommuniez :

les laïques anathematisez & qu'on ne pennettroitpas
à ceux qui en seroientconvaincus,d'avoir des monaf-

teres. Le.Uvrede ces hereti rues, nommez Ascétique,

& presenté par l'évêque Valerien, -fut,anatheisé
& tous les autres semblables.

Deuæ .év:êques de Thrace, Euprepius de Byze ôc
Cyrille de Cele

,
presenterent une requête au con-

cile, où ils exposèrentque c'étoit une ancienne cou-
tume dans leur province, que chaque évêque eut
deux ou trois évêchez. Ainsi l'évêque d'Heraclée
avoit Heraclée & Panion, l'évêque de Byze avoit
Byze Arcadiopolis; l'évêque de Cele avoit Cele &:

Galiopoli ; l'evêque de S.tbsadie avoit Sabsadie &
Aphrodisiade.Jamais cesvilles n 'avoient eu d'évêques
particuliers; c'est-a-dire, que ces évêchezétoient per-
petuellemenr unis. Or, ajoutent-ils, Fritilas évêque
d'Heraclée a quitté le concile pour s'attacher à Ne.
Jtorius,; ce qui nous fait craindre que pourse venger
de nous, il ne prétende ordonner des évêques dans

ces villes. Pour prévenir cette nouveauté, nous vous
prions d'ordonner que nous ne soïons point privez
de nos églues, où nous avons beaucoup travaillé

,
& que l'ancienne coutume -ne foit point alterée

,
It conçile ordonna qu'il ne seroit rien innové à l'é-
gard de ces villes d'Europe au préjudice des canons,

des
- *
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desloix civiles & de l'ancienne coutume ,
qui a force

de loi.
Dans ce même concile d'EpheÍè, Juvenal de Jeru-

salem prétendit s'attribuer la primauté de la Pateline,
&voulut prouversa prétention par des écrits suppo?
sez j mais saint Cyrille s'y opposa

,
& en écrivit au

pape, le priant instammentde ne pas consentir à cette
entreprise. C'est cequiparoît par une lettre de saint
Léon, écrite vingt-deux ans après. Mais il n'est fait

aucune mentiorrde cette prétention 4c Juvenal dans
les actes du concile: ce qui montre que nous ne les

avons pas entiers, comme il a déja été marqué. Aussi
n'avons-nous qu'en latin la plûpart des actes de la der-
niere session.

En ce concile on dressa quelques canons, à la tête
desquels est une lettre synodale à toutes les églises, où
font marquez les noms des schismatiques attachez à
Jean d'Antioche, au nombre de trente-cinq. La lettre
ajoute: Le saint concile d'un communconsentemenc
les ,a retranchez de toute communion ecclesiastique,
&leur aôté toute fonction(acerdotate.Ensuite font
les canons, pour faire sçavoir à ceux qui n'avoient
pu assister au concile, ce qui avoit été reglé touchant
ces schismatiques.Le premier canon porte, que le mé-
tropolitain qui aura quitté le concile œcunlenique

,
pour s'attacher au conciliabuleschismati(re, ou qui
sera dans les sentimens de Celestius : ne pourra rien
faire contre les évêques de la province, étant excom-
munié & interdit : au contraire il sera sournis aux
mêmes évêques & aux métropolitains voisins. Les
simples évêques qui ontembrafle le schisme, foit d'a-
bord

,
soit après avoir souscrit la dépositionde Nesto-
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rius, sont retranchez du Sacerdoce & déposez. Les
clercs qui auront été interdits par Nestorius, ou par
ceux de son parti, à cause qu'ils tenoient les bons sen-
timens, seront rétablis; & en general, les clercs qui
adherent au concile oecuménique,ne seront sournis en
aucune maniere aux évêques schismatiques

; mais les.

clercs qui embrasserons le schisme ou les erreurs de
Nestorius, ou de Celeflius, sont deposez. Ceux qui
aurontété condamnezpour leurs fautes,parle concile,
ou par leurs évêques,& rétablispar Nestorius, ouses
adherans : demeureront ni plus ni moins deposëz. Si
quelqu'un veut ébranler, en quelque maniere que ce
soit, ce qui a été fait au saint concile d'Ephese:s'ilest
évêque ou clerc, il sera deposé;s'il est laïque, il sera
excommunié.A ces six canons, quelques éditions en
ajoutent deux ; sçavoir, la définition du concile de ne
rien ajouter au concile de Nicée,àlVxcasiondufaux
symbole deThéodore, & la conservation des droits
des provinces, à l'occasion de la. plainte des évêques.
de Chipre. C'est tout ce que nous connoissons des
actes du concile general d'Ephesè.
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LIVRE VINGT- SIXIEME.

CEpendant le comte Jean arriva à Ephese,aïant
fait une très-grande diligence. Aussi-tôt il alla

visiter séparément les évêques de l'un&de l'autre parti:
car leur diyision enlpêchoitde les voir ensemble.Saint
Cyrille & Memnon ne parurentpoint. Le comtejean
fit dire auxabsens, & dit lui-même aux presens, de se

trouver le lendemain tous à son logis, & ils lui pa-
rurent tous si animez les uns contre les autres, qu'il
crut devoirl11ettreentr'euxdes troupes de soldats,dans
le voisinage de leurs quartiers. Le lendemain,Nesto-
rius vint dès la pointe du jour. Jean d'Anjioche vint
un peu après avec les évêques de son parti : Saint Cy-
rille vintausïi avec tous les autres excepté Memnon
seul. Il s'éleva un grand tumulte; parce que ceux qui
étoient avec saint Cyrille,c'el1:-à-dire, les Catholiques,

ne pouvoient souffrir la presence de Nestorius. Le
comte Jean voulut faire lire la lettre de l'empereur,
dont il étoit cliargéimais les Catholiques ne vouloient
point que Nestorius, ni les Orientaux schismatiques
fussent presens, nique l'on fit retirer saint Cyrille,
comme les Orientaux prétendoient. Cela causaune
grande dispute,qui consuma une bonnepartie du jour.
Le comte Jeanproposa de faire retirer tous les deux

,
Cyrille & Nestorius ; puisqu'aussi-bien ils n'étoient
point nommez dans la lettre de l'empereur.Les catho-
liques s'y opposoient,& ne vouloient pas même que
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les[chi{matiques fussent prenons j enfin le comte Jean
l'emporta, & sir retirer saint Cyrille & Nestorius.

On fit doncvers le soir en presence de tous les autres,
la levure dela lettre de l'empereur. Elleétait adressee
au pape Celel1:in& à Rufus de Thessalonique,comme
s'ils eussènt été presens, & aux autres évêques, dont
en comptant ces deux il y en avoit cinquante-un de
nommez .

mêlant indifféremment les schismatiques
avec les Catholiques. Seulement, on avoit affe&éde
ne point nommer Nestorius, Cyrille & Memnon, les
regardant tous trois comme deposez. La lettre le por-
toit expressémenten ces termes:Nous avons approuvé
la déposition de Nestorius,de Cyrille & de Memnon,
que votre pieté nous a faitconnoître; & c'est toutce
qu'elle contenoitde considerable. Elle faisoitmention
d'une lettre d'Acace de Berée, qui n'ayant pû venirau
concile

,
àsause de son grand âge, exhortoit tous les

évêques à la paix:l'empereurenvoyoit au concile cette
lettre d'Acace, & donnoit pouvoir au comte Jean de
faire ce qu'il jugeroità propos.

La levure de la lettre de l'empereur fut écoutée
patiemment par les schismatiques

,
& ils y applau-

dirent: au contraire
,

les catholiques témoignèrent
en être mal contens, parce qu'elle approuvoit la pré-
tenduë déposition de Cyrille 8c de Memnon. Pour
éviter un plus grand tumulte, le comte Jean fit arrê-
ter tous les trois deposez. Le comte Candidien qui
avoit été prêtent à toutes les délibérations & les
aétions du comte Jean, se chargea de la garde de
Nestorius ; & on peut croire qu'il ne le traita pas du-
rement. Saint Cyrille fut mis à la garde du comte
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Jacques, capitaine'de la quatrième compagnie. Com-
me Memnon étoit absent, le comte Jean fit venir
l'ceconome, le défenseur & l'archidiacre de l'église
d'Ephese, & leur déclara la condamnationde Mem-
non :

leur enjoignant de garder avec grand soin l'ar-
gent de l'ëglise, comme en devant repondre. C'efl:
qu'il supposoit le liege d'Ephesc vacantpar cette dépo-
sition.

Après cela le comte Jean descendit à la grande
c'gli/è pour faire ses prieres. Comme il sçut que Mem-
non étoit dans-l'évêché, il y envoya un des officiers
de sa suite, afin de sçavoir s'il pourroit lui parler, ou
s'il refuseroit de le venir trouver.Memnon vint auffi-
tôt. Le comte Jean lui fit des reprochesde ce qu'il n'é-
toit pas venu le matin. Memnon dit qu'il s'était
trouvé mal

5 & pour montrer que ce n'étoit pas une
excuse affe&ée, il alla de lui-même au logis du comte
Jean, pour se soumettre aux ordres de l'empereur.
Il fut mis aussi entre les mains du comte Jacques,
qui le fit garder comme saint Cyrille, par des sol-
dats nommez scurariens & palatins. Le comte Jean
écrivit aussi-tôt à l'empereur la relation de ce qu'il
avoit fait en cette premiere journée ; ajoutant qu'il
exhortoit les évêquesàla paix

,
& qu'il yferoit tout

son possible quoiqu'il eut peu d'e{peranced'y réussir,
tant il voyait les esprits alienez & aigris de part &:
d'autre.

Les évêques catholiques, c'est-à-dire, tout le vrai
concile, furent très-nlal contens de ce procédé. Ils
sjen plaignirent à l'empereur

, par une lettre, où
après avoir raconté l'entreprise des fchifnariques
contre les chefs du concile

,
ils ajoutent : Ils vous

AN. 431.
Août.

il.
Plaintes ctes'

Catholiques,



ont envoyé cette déposition, corfime faite par tout,
le concile votre majesté l'ayant reçuë a ordonné
qu'elle subsistât, croyantqu'elleétoit émanée du con-

-

cile, au lieu qu'elle est faite contre le concile, par les

palans deNestorius, en vengeance de ce que nous
l'avons deposé. C'en: pourquoi nous avons tous re-
cours à vorre pieté, vous priant que ce qui a été fait

contre Nestorius & ses partisans, demeure en là force,

& que ce qu'ils ont fait contre les chefs de notre
concile

,
soit déclaré nul. Car si la sèntence du con-

cile contre Nestorius est raisonnable, & si votre ma-
jessé l'approuve: elle voit bien que ce que les par-
tisans de Nestorius ont fait contre le concile, est ab-
solument nul, comme un esset de pure vengeance.
Nous vous prions donc de nous délivrer enfin de

cette ailliétion" & de nous faire rendre les chefs du
concile, les sàints évêques Cyrille & Memnon : car
il cst juste que ceux qui ont combattu avec nous
pour la défenCe de la religion soient honorez, cenon
pas condamnez avec ceux qui ont été convaincus
de blasphème contre Jesus-Christ. Cette lettre
fut souscrite par Juvenal de Jérusalem & tous les

autres.
Le concile fut encore plus troublé, en apprenant

que le comte Jean n'avoit pas fait un rapport fidele
à la cour ; en sorte que l'on y déliberoit d'envoyer
en exil saint Cyrille 3c Memnon

, comme si leur
déposition avoit été approuvée par le concile. Cela
obligea les Catholiques d'écrire à l'empereur une
autre lettre plus pressante

,
où ils parlent ainsi

:

lettre qui nous vient d'être lûë par le comte Jean nous
amis dans un grand trouble

,
nousfaisant voir l'im-
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poure que 1 on a portée a vos oreilles, car votre
majesté parlé, comme ayant reçu de nous unerela--

.
rion qui contient la déposition des saints évêques
Cyrille & Memnon.Cestpourquoi nous osons vous
representer que le concile œcumenique, soutenu de
tout l'Occident, avec le siege apostoliquedeRome

,
toute l'Afrique & toute l'Illyrie

,
n'a point de.posé

ces Maints évêques : au contraire, il estime leur zele
pour la foi, & les juge dignes de recevoir de grandes
louanges des hommes, & de Jesus-Christ la cou-
ronne de gloire. Nous n'avons deposé que l'heretique
Nesiprius, comme nous avons écrit à votre majesté.
Nous avons encore été fort affligez devoir que par
surprise on a mêlé avec nos noms ceux des partisans
de Jean d'Antioche, qui se sont separez du concile,
& des Celesliens deposez qui sont avec lui, & que
vous n'avez envoyé qu'une lettre pour eux &pour
nous. Cependant il y a long-temps que nous vous
avons faitravoir comment ils se font separez du con-
cile : l'injure. qu'ils ont faite à nos chefs, & l'excom-
munication que le concile a prononcée contre eux.
Nous vous déclarons encore, que nous ne pouvons.
les recevoir à notre communion, tant à cause de cet
excès, que parce qu'ils defendenttoujours Nestorius*
loinde fbuscrire à sa déposition

,
& parce qu'ils ont

osé vous circonvenir. Nous vous supplions de nous,
rendre les saints évêques Cyrille & Memnon

,
& de

procurer la conser--,,ation de la foi, qui paroît en sba
entier, dans les actes que nous avons faits contre
Nestorius. Que si vous voulez être mieux informé
de ce qui s'est paffé entre nous & les schismatiques :
nous vous supplions d'envoyer au concile telles per-
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1 sonnes qu'il vous plaira, pour vous en instruirede vi-

ve voix.
Le concile écrivit aussi aux évêques qui se trou-

voient alors à Constantinople, aux prêtres & aux
diacres de la même ville, en ces termes: Sçachez que
nous Tommes à Ephese

, comme en prison, enfermez
depuis trois mois ; sans pouvoir, ni par mer ,

ni par
terre envoler sûrementpersonneà la cour,ni ailleurs ;

car toutes les fois que nous avons fait sçavoir de nos
nouvelles, ceux qui les ont portées n'ontpû sesauver

que déguisez par differens chemins
,

& au travers
de mille dangers. La raison pourquoi nous sommes
ainsigardez, c'est que l'on a fait de faux rapports
à l'empereur, de tout ce qui nous concerne. Les uns
ont dit, que nous faisons des séditions, les autres,
que le concile oecumeniquea dépose Cyrille &Mem-

non; d'autre?, que nous hommes entrez en con-
serence amiable avec les schisiiiatiques, dont Jean
d'Antioche est le chef. Et de peur que la vérité ne
sbit connuë on nous enferme

,
& on nous mal-

.traite. Dans cette extrémité
, nous nous prenons

de vous écrire, comme vos vrais enfans du concile
oecuménique,de ne pas abandonner la foi, & de vous
prosterner avec larmes devant l'empereur

, pour
l'instruire de tout. Car nous n'avons jamais con-
damné Cyrille & Memnon ; nous ne pouvons nous
séparer de leur communion, & nous nous estime-
rions très

- heureux d'être bannis avec eux. Nous
hommes aussi résolus de ne point recevoir à notre
communion les schismatiques

,
jusqu'à ce qu'ils

ayent réparé tous leurs excès, & d'abandonner plû-
tôt nos églises, ce qu'à Dieu ne plaire. Demandez

qu'on
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qu'on air pitié de nous, & qu'on nous délivre enfin
de cer honnête exil :

si nous sommes dignes de voir
l'empereur

,
qu'on nous le permette : si on nous en

juge indignes, qu'on nous permette de retourner à
ncs églises, afin que nous ne perisfions pas tous ici
de maladie ou de chagrin. A cette lettre étoit joint
un petit memoire en ces termes : Le chaud & le mau-
vais air nous tuent: on enterre presque tous les jours
quelqu'un: on renvoye les valets malades. Sçachez
toutefois, que quand on nous feroit tous mourir ici,
nous ne ferons autre chose que ce que notre Sau-
veur Jesus

-
Christ a ordonné par nous. On croit

que ce memoire étoit pour saint Dalmace en parti-
culier.

Saint Cyrille écrivit au clergé 6c au peuple de
Constantinople

, marquant les deux lettres que le
concile avoit écrites à l'empereur

, & ajoute : Le
comte Jean a employé mille moyens, pour obliger
le concile à communiquer avec les schismatiques ;
mais jusqu'ici on n'a pas voulu en entendre parler:
tous demeurent fermes, en disant que cela est impos-
sible; à moins qu'ils ne cassent ce qu'ils ont fait
contre les canons, qu'ils demandent pardon au con-
cile

, & qu'ils anathematisent par écrit Nestorius &
sa doctrine. Le comte Jean n'ayant pas réussi dans ce
dessein

,
s'est avisé d'autre chose

, & a demandé au
concile de lui donner une exposition de foi par é-
crit,pour la faire souscrire aux autres, & pouvoir
dire a son retour: Je les ai raccommodez,ce n'étoit
que des passions humainesqui lesdivisoient. Le con-
cile s'en est bien apperçu ,

& a rcsisté fortement,
en disant: Nous ne leur faisons point d'injure: nous
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n'avons pas été appeliez ici comme des heretiques ï
mais pour soutenir la foi, comme nous avons fait,
& l'empereur n'a pas besoin de l'apprendre, il la sçait ;
& il y a été baptisé. Cette tentative n'a donc pas
mieux reut1Ï aux Orientaux. Ils ont voulu dresser une
exposition de foi, qui les a divisez, & ils en disputent

encore. Les uns veulent bien nommer la sainte
Vierge Theotocos, avec Jnthropotocos ; les autres disent
qu'ils se feroient plûtôt couper les mains que d'y
souscrire. Ainsi ils se rendent ridicules & se mon-
trent heretiques. Instruisez tout le monde de ceci )

particulièrement les abbez
: de peur que le comte

Jean ne rapporte à son retour les choses autrement
qu'elles ne font. Ne vous rebutez pas de travailler

pour nous, & sçachez que vous plairez par-là à
Dieu & aux hommes. Ici même des évêques, qui
ne nous avoient jamais vûs, sont prêts de donner
leur vie pour nous , & nous viennent dire en
pleurant, qu'ils {ouhaitent d'aller en exil, ou de
mourir avec nous. Nous sommes tous dans une
grande affliction,ayant des soldats qui nous gardent,
& qui couchent à la porte de nos chambres, moi
particulièrement. Tout le reste du-concile souffre
extrémement: plusieurs font morts, les autres sont
réduits à vendre ce qu'ils ont pour fournir à la dé-
pende..

Saint Cyrille écrivit en même tems à Theopempte ,
à Daniel & à Potamon

,
trois évêques d'Egypte,

qui étoient à Constantinople. Potamon y etoit de-
meuré depuis l'année précédente

,
Theopempte &

Daniel avoient été à Ephese, & assisté à la déposi-
tion de Nestorius. Il y a donc apparence qu'ils
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étoient retournez à Constaitinople, pour porter les
premieres lettres du concile. Saint Cyrille leur écrit
ainsi:Ona publié ici plusieurs calomnies contre moi ;
queplusieurs baigneurs m'avoientSuivi d'Alexandrie;
que des religieuses étoient sorties; que la déposition
de Nel1:orius s'est faite par mes intrigues, contre
l'intention du concile ; mais, graces au Sauveur,
les calomniateurs ont été convaincus, 6c le comtç
Jean étant arrivé à Ephese, les a condamné, n'ayant
rien trouvé de véritable. Il a vû aussi que le concile
a condamné Nestorius, poulie par son propre zele,
6c ne pouvant souffrir ses blasphêmes. Depuis la
lecture de la lettre de l'empereur

,
qui approuve

la déposition de tous les trois
, on nous garde

,
nous ne scavons ce qui en arrivera ; mais nous

rendons graces à Dieu de l'honneur que nous avons
de souffrir pour son nom j car ce ne sera pas sans
récompense. Le concile n'a point voulu communi-
quer avec Jean d'Antioche

,
mais il est demeuré

ferme, en disant: Voilà nos personnes, voilà nos
eglises, voilà nos villes

, vous êtes les maîtres. Il nous
estimpossible de communiquer avec les Orientaux,
si leur procedure calomnieuse contre nos confreres
n'est cassee, 8c s'ils ne confessent la foi catholique:
car ils sont dans les sentimens de Nestorius, 6c ne
les cachent pas. Ces lettres du concile 6c de saint
Cyrille furent portées à ConStantinoplepar un men-
diant cachéesdans le creux d'une canne, qu'il tenoit
à la main, demandant l'aumône par les chemins.
On fut obligé d'user de cette indul1:rie, parce que
les partisans de Nestorius à Constantinople

, gar-
doient les vaisseaux 6c les chemins, pour empêcher
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1 que personne n'entrât ni nesortît de la part du con-
cile.

Les schisinatiques de leur côté écrivirent à l'em"

pereur par le comte. Jean .
soit qu'il retournât, ou

qu'il fît tenir les lettres; comme il étoit porté par la
lettre de l'empereur, que l'on devoit s'en tenir à la foi
de Nicee. Ils en prennent occasion de se déclarer

contre les douze articles de saint Cyrille, dont ils re-
levent les pretenduës erreurs : ils citent la lettre d* A-
cace de Berée

,
envoyée par l'empereur, & ajoutent :

Il le sçaitbien, lui qui est âgé de cent dix ans, qui a
passé sa vie à combattre pour l'évangile, quia assisté
à plusieurs conciles, & a toujours eu les Apollina-
rifles dans son voisinage. En effet Berée étoit en
Syrie comme Laodicée, dont étoit Apollinaire.Les
Orientaux ajoutent

5 que le comte Jean leur avoit
ordonné de la part de l'empereur, de s'expliquer
sur le terme de la Mere de Dieu

, ce qu'ils font, &
mettent leur confession de foi, qui est catholique,
& la même dont saint Cyrille se contenta depuis.
En même tems ils écrivirent à l'église d'Antioche ,c'est-à-dire, au clergé

, aux. moines & au peuple
,

pour les instruire de ce que le comte Jean avoit fait
à Ephese, comme l'empereur avoitapprouvéla con-
damnation de Cyrille & de Memnon, & comme ils
étoient gardez étroitement -, mais ils ne disent pas
que Nestorius devoit être traité de même. Ils ex-.
hortent les prédicateurs à parler contre la prétenduë
erreur de Cyrille, & tous de prendre garde à ceux
qui la voudroient semer à Antioche, & les livrer aux
Juges comme séditieux. Cette lettre est souscrite par
Jean d'Antioche, & douze autres évêques. Ils écri-
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virent encore à Acace de Berée : marquant tout
de même la condamnation & la prison de Cyrille
& de Memnon

,
sans parler de Nestoriusj &fe plai-

gnant que leurs adversaires écriventpar tout des let-
tres, pour remplir de séditions les villes & les pro-
vinces.

Les lettres qui venoientd'Epheie contre sàint Cy-
rille, firent même impression sur saint Isidore de Pe-
suse, un des plus illustres solitaires de ce tems -

là.
Bien que natif d'Alexandrie, il passa sa vie a Peluse.
Il étoit prêtre

,
& joignit une profonde connoif-

sance de la theologieaux austerirez de la vie monas-
tique. Il avoit écrit plusieursouvrages, entr'autres un
traité contre les Gentils ; mais il ne nous reste que des
lettres, au nombre de deux mille douze

,
écrites d'un

style laconique & élegant. Voici celle qu'il écrivit
à saint Cyrille en cette occasion

: La prévention ne
voit pas clair, mais l'aversion ne voit goûte. Si donc
vous voulez éviter l'un & l'autre de ces défauts, ne
portez pas des condamnations violentes, mais exa-
minez les causes avec juStice. Plusieurs de ceux qui
font assemblez à Ephese, vous accusent de vanger
votre inimitié particulière, p!ûrôt que de chercher
sincerement les interêts de Jesus

- Christ. Il est,
disent-ils, neveu de Théophile, il imite sa con-
duite

,
& cherche à se faire valoir, comme l'oncle

,qui répandit sa fureur contre le bienheureux Jean:
quoiqu'il y ait bien de la différence entre les ac-
cusez.

Saint Isidore écrivit aussi à l'empereur Theodosè
en ces termes : Si vous pouvez prendre le tems d'al-
ler en personne à Ephese, les jugemens qui s'y ren-
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dront seront sans reproche ; mais si vous abandonnez
les suffrages à une passion tumultueuse

,
qui garan-

tira le concile des railleries ? Vous y apporterez le re-
mede, si vous empêchez vos domeStiquesdcdcgma-
riser

: car ils sont bien éloignez de servir leur prince ,
& prendre en même tems les intérêts de Dieu. Crai-
gnez qu'ils-ne fassent perirrenlpire par leur infidélité,

en le faisant choquer contre l'église, qui est la pierre
solide, inébranlable suivant la promesse de Dieu.
Dansuneautre lettre à sàint Cyrille,il marque quesa
foi sur le mystere de l'Incarnation, est enticrement
catholique.

Le mendiant qui portoit les lettres du concile, ar-
riva heureulèment à Constantinople

,
& les rendit

auxévêques, au clergé, aux abbez, & particulière-
ment à saint Dalmace. Le clergé de Constantinople
présenta en cette occasion une requête à l'empereur,
non moins ferme que refpedtueuse. Si votre majesté,
dirent ils, approuve la déposition de Cyrille & de
Memnon

,
faire par les schismatiques, nous hommes

prêts à nous expoièr tous avec le courage qui convient
à des chrétiens, aux mêmes perils que ces Maints per-
sonnages ; persuadez que c'est leur rendre la récom-
pense convenable

,
de ce qu'ils ont sbussert pour la

foi. Nous vous supplions doncd'appuyer le jugement
de ceux qui font le'plus grand nombre

,
qui ont de

leur côté l'autorité des sieges, & qui
,

après avoir
examiné soigneusement la foi orthodoxe

, ont été
du même avis que ce feint homme j c'est feint Cy-
rille. Et n'exposez pas toute la terre à une confusion
generale, sous prétexte de procurer la paix, & d'em-
pêcher la séparation d'une petite partie de l'Orient,
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qui ne se separeroit pas, si elle vouloir obeïr aux ca-
nons. Car si le chefdu concile oecuménique souffre

cette injure, ellëVetend à tous ceux qui fontde (on
avis ; il faudra que tous les évêques du monde Soient
déposez avec ces saints personnages, & que le nom
d'orthodoxe demeure à Arius & à Eunomius.Ne souf-
frez donc pas que l'église qui vous a nourri, Ibit ainsi
dechirée, ni que l'on voie des martyrs de votre tems -,

mais imitez la pieté de vos ancêtres, en obéïssànt

au concile, & soutenant sesdecrcrs par vos ordon-
nances.

Saint Dalmace s'étant mis en priere sur ce sujet,

une voix descendue du ciel lui ordonna de sortir de
son monastere, où il étoit enfermé depuis quarante-
huit ans, sans en avoir voulu sortir; quoique l'em-
pereur l'eût souvent prié d'assister aux processions qui
se faisoient à l'occasion des tremblemens de terre. Il
sortit alors, 6c avec lui tous les moines de tous les
monasteres, conduits par leurs abbez. Ils marchèrent

vers le palais, chantant à deux chceurs
; & un grand

peuple de cahotiques les suivit. Quand ils furent
arrivez, les abbez entrerentdans le palais, étant ap-
peliez par l'empereur ; les moines demeurerent de-
hors avec le peuple, continuant de psalmodier. Les
abbez sortirent

,
ayant reçu une réponse favorable.

Tout le peuple s'écria: Les ordres de l'empereur? Les
abbez répondirent: Allons à l'ég!iSe de saint Mocius,
& l'on vous lira la lettre : vous apprendrez aussi la
réponse de l'empereur. Ils y allèrent tous, les moines
& le peuple. Le chemin étoit par une des grandes
rues, & l'égiise de. Saint Mocius à une extrémité
de la ville près la porte dorée. Les moines marchoient
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" toujours en chantant & portant des cierges, & ils

• arrivèrent au bout de la ville en chantanc te dernier
pseaume. Le peuple les voyant palier, crioit contre
Nellorius.

i.
Quand ils furent arrivez à l'église de saint Mocius,

on lut la lettre du concile
5 & le peuple s'écria tout

d'une voix : Anathême à Nestorius. Saint Dalmace
monta à la tribune, & dit : Si vous voulez entendre,
faites silence : ne vous troublez point, & donnez-
vous patience. L'empereur a lû la lettre qui vient
de vous être lue

,
& en a été persuadé. Je lui avois

dit, quand il vint me voir
,

qu'il falloit écrire au
sàint concile, ce qu'on lui avoit dit ; mais on ne l'a
point écrit. Pour ne le pas chagriner, j'ai laissé le.reste,

que ceux qui lui ont fait le rapport n'ont pas déclaré.
Je lui ai donc dit ce qui convenoit, que je ne puis
à prêtent vous dire: car ne croyez pas que je veuille
me faire valoir. Le Seigneur brif ra les os de ceux
qui plaisent aux hommes. L'empereur a entendu
par ordre tout ce quis'eH: passé, il en a rendu graces
à Dieu, 3c a approuvé la procédure du concile,
comme il étoit digne de lui. Ce ne sont pas mes pa-
roles qui l'ont persuadé, mais il a suivi la foi de ses

peres. Enfin il a reçu la lettre comme il salloit,
il l'a lue ; & y ajoutant foi

,
il a dit

:
S'il est ainsi,

que les évoques viennent. Je lui ai dit
: On ne leur

permet pas de venir. Personne, m'a-t'il dit, ne les
empêche. Je lui ai dit

: On les a arrêtez. De l'autre
parti, plusieurs vont & viennent librement ; mais

on ne permet pas de v&us rapporterce que fait le saint
concile. Je lui ai dit encore devant tout le monde,
Four soucenir le parti de Cyrille : Qui voulez-

vous
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lez-vous écouter, six mille éveques, ou un seul impie ?

J'ai dit six mille, en comptant ceux qui dépendent
des métropolitains.Cela tendoit à avoir un ordre pour
faire venir des évêques, comme il en vient de la part
du concile, qui expliqueront ce qui s'est passé. L'em-
pereur m'a répondu : Vous avez bien dit

: priez pour
moi. Je sçai que l'empereur est attaché à Dieu & au
saint concile

,
& n'écoutera plus les hommes pervers.

Priez donc pour l'empereur & pour nous. Le peuple
de Constantinople s'écria tout d'une voix :

Anathême
à Nestorius.

L'empereurenvoya donc un ordre aux évêques des
deux partis, c'est-à-dire, de saint Cyrille & de Jean
d'Antioche, d'envoyer d'Ephese chacun les députez
qu'ils jugeroient à propos, pour venir à la courl'in-
struire de vivevoix. Cet ordre fut adresseau com-
te jean; & cependant saint Cyrille & Memnon de-
voient demeurer en prison. En même tems les évê-
ques, qui étoient à Constantinople, au nombre de
sept

,
répondirent aux peres du concile, par une

lettre dattéedu vingtième de MeCori,indiétion quin-
zième ; c'est-à-dire, du treizième d'Août 431;
où ils les felicitent de leurs souffrances, pour la bon-
ne cause: offrant de les aller trouver; ou de demeu-
rer à Constantinople, selon que le concile leur or-
donnera. Le clergé de Constantinople leur écrivit
aussi; & à la tête de cette lettre sont nommez les
premiers, Dalmace, Tigrius, Samson&:Maximi!ien,
comme les principaux prêtres. Nous avons, disent-
ils, fait lire publiquement dans l'église vos lettres
adressées à l'empereur, touchant la déposition de
Nestorius.Tout le peuple l'a approuvée comme nous,
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& -a fait plusieurs acclamations à votre louange.
Nous vous prions de songer désormais à rétablir no-
tre église, car c'est la seule chosè qui reste à faire ;
c'est-à-dire

,
d'ordonner un évêque de Cotistantino-

ple. Dalmace prêtre archimandrite, & pere des mo-
nasteres, avoit souscrit le premier; mais il ne laissa
pas d'écrire encore en son particulier au concile,
pour le feliciter de sa victoire contre l'heresie. Aly-
pius prêtre des apôtres écrivit aussi à saint Cyrille
sur le même sujet, le regardant comme un confef-
seur & un martyr. Il dit à la fin: Le diacre Candi*
dien qui vous rendra cette lettre, vous dira tout ce
qui se passe ici, avec quelle liberté & quelle har-
die (Te nous avons parlé, & tout ce que nous avons
fait.

Les ordres de l'empereur ayant été'ctécIarezàEphe-
sc

, par le comte Jean, le concile nomma huit dé-
putez; ravoir, le prêrre Philippe l gat du pape, &
lept évêques : Arcade, un des d putez d'Occident,
Juvenal dejerufalem

,
Flavien de Macedoine, Fir-

mus de Cappadoce
,

Theodote d'Ancire, Acace de
Melirine, Evoptius de Ptolemaïde; avec une pro-
curation portant ordre, premièrement de ne com-
muniquer en aucune maniere avec Jean d'Antioche
& f'on conciliabule schismatique

: que si l'empereur,
ajoutent les peres, vous oblige de communiquer
avec eux ; vous ne lui obéirez, qu'à condition qu'ils
souscriront à la déposition de Nestorius ; qu'ils de-
manderont pardon au concile par écrit, de l'injure
qu'ils ont faite à nos pr sidens: qu'ils anarhemari-
seront la do&rine de Nestorius; & qu'ils travaille-
ront avec vous, pour nous faire rendre les saints ar-

AN. 431.
Août,

1

Coll. Halux
p. 6S 4-

€onc. Ephes.
p. 78f.

VIII.
Députation

du concile à la
cour.

Conc. Ephes.
p. 7io.



clievêques Cyrille & Memnon : en ce cas nous vous
permettons de leur promettre votre communion, 8c
de nous en écrire : afin que quand nous serons con-
venus avec vous, on puisse faire avec eux une paix so- -

lide. Mais vous ne leur promettrez point votre com-
-rnunion

, que le saint concile n'ait retrouvé ses pré-
sidens. Sçachez au reste, que si vous negligez quel-
qu'un de ces ordres, le saint concile n'approuvera
pointceque vousaurez fait ,ôcne vous recevra point
à sa communion. Berinien évêque de Perge souscri-
vitle premier, puis tous les autres évêques. Le concile
donna aulli à ses députez des mémoires, pour con-
tredire aux prétentions des Orientaux ; & une lettre
à l'empereur

,
où ils insistent principalement sur la

délivrance de Cyrille & de Memnon, & le congé de

retourner tous à leurs églises, On peut croire qu'ils
chargèrent aussi leurs députez des réponses aux sept
évêques, qui leur avoient écrit de Constantinople

,
& à saint Dalmace. Le concilo, les remercie de leur
anecHon, les exhorte à demeurer à Constantinople

,
& à continuer de faire connoître à l'empereur les

fraudes des Orientaux.Comme nous croyons,ajou-
tent-ils, que ce que nous vous avons. déja écrit n'est

pas venu à votre connoissance; nous vous en en.
voyons des copies, & nous vous prions aussi de nous
faire scavoir, si no ' mémoires ont été rendus à l'em-

pereur., afin que s'il ne les a pas reçus, il sçache les
artificesqu'on a employezcontre nous. Dans la lettre
à saint Dalmace, le concile reconnoît que c'esi lui
seul à qui ils ont l'obligation d'avoir découvert la
vérité à l'empereur, & ajoutent : Nous scavot-is qu'a-
vant q4eNess:orills vint à Constantinople, Dieu vous
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révéla ce qu il avoir dans le cœur, & que vous disiés à
tous ceux qui venoienta votre cellule: Prenez garde
à vous, mes freres, il est arrivé en cette ville une mé-
chante bête, qui nuira à beaucoup de gens par sa
doctrine.

Les Orientaux de leur côté députerent huit évê-
ques; Jean d'Antioche

,
Jean de Damas, Himerius

de Nicomedie, Paul d'Emese
, comme vicaire d'A-

cace de Berée; Macaire de Laodicée, vicaire deCy-
rus de Tyr, Apringius de Calcide

,
vicaire d'Ale-

xandre d'A pamée ; Theodoret de Cyr, vicaire d'A-
lexandre d'Hieraple

,
Hellade de Ptolemaïde : La

procuration dont ces députez furent chargez est très-
generale,& porte un plein pouvoir de faire tout ce
qu'ils jugeront à propos, soit devant l'empereur,
soit dans le consistoire, dans le senat, ou dans un
concile

: avec promesse de ratifier tout ce qu'ils au-
ront fait, & de souscrire leurs conventions

,
même

iynodalement. La seule exception est contre les
chapitres de sàint Cyrille

, que l'on défend de rece-
voir. Alexandre d'Hieraple lou{èrivit le premier
avec la même restriction

: puis Dorothée de Mar-
cianople. Avec ce mandement

,
les députez furent

chargez d'une requête à l'empereur ; dans laquelle,
sans parler des dépositions de Nestorius & des au-,
tres, ni des attes du concile

,
ils témoignent être

fort en peine à cause des articles de Cyrille
5 éc con-

jurent l'empereur par tout ce qu'il y a de plus saint,
de veiller à la conservation de la foi

,
dont ils le

fontjuge, & d'obliger leurs adversaires à en traiter
en sa presence par écrit: soutenant, comme il est
vrai, qu'on ne peut souffrir dans I'église deux doe-
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trines differentes. Ils se plaignent en passant des en-
treprises de Juvenal de Jerusalem, sur la Phenicie &
Y Arabie

-,
& demandent la liberté de retourner à leurs

églises, si la question de la foi ne peut être alors ter-
mince.

Après que les députez furent partis, l'empereur

envoya ordre à Nestorius de se retirer 'd'Epheiè, lui

permettant d'aller où il youdroit. Il demanda de se

retirer au monastere de saint Euprepius près d'An-
tioche, où il avoit été élevé dans sa jeunessè : ce qui
lui fut accordé, avec les voitures & les commodités
necessaires pour l'y conduire. Nous avons la lettre

qui lui en fut écrite par le préfet du prétoire Antio-
chus, & sa réponse pleine d'actions de graces di-

sant, que rien ne lui est plus honorable que d'être
éloigné pour la religion:il demanda seulement que
1 es écrits de Cyrille ( il veut dire principalement
ses douze articles ) soient nottés par. des lettres de

l'empereur
,

de peur que des simples ne soient sur-

pris.
Quand les dépurez des deux partis furent arrivez

à Calcedoine
, on les y fit demeurer ; & on ne per-

mit ni aux uns, ni aux autres, d'entrer à Constan-
tinople, de peur d'exciter sédition. Les Orientaux
étant arrivez à Calcedoine, apprirentpar bruit com-
mun, que Nestorius avoit été éloigné d'Ephese} ce
qui les affligea fort, voyant que sa d,,--'positione'toit
confirmée. C'est ce qu'ils écrivoient à ceux de leur

parti l'onzième du mois Macedonien Gorpiée,.c'eft-
à-dire, le quatrième de Septembre

5 & que ce jour-
llt, ils attendoient l'empereur

,
qui devoit venir à

a maison de Rufin près de Calcedoine
,

& y en-
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tendre les parties. L'évêque Himerius n'étoit pas en-
core arrive :

ainsi ils n'etoient que sept évêques de
part & d'autre.

L'empereur vint en effet. Il écouta favorablement
les uns & les autres, & d'abord les Orientaux crurent
avoir l'avantage. Les catholiques pressoient la deli-
vrance de saint Cyrille

,
& demandoient qu 'il vînt,

pour se défendre lui-même
: les Orientaux sbûre-

noient qu'il falloitcommencer par regler la foi. L'em-
pereur ordonna que chacun lui presentât sa confes-
sion. Les Orientaux dirent, qu'il leur étoit impoffi-
ble d'en faire d'autre que celle de Nicée: ce que l'em-
pereur trouva bon. Ils renvoyerent doncaux leurs la
copie de l'exposition de foi, qu'ils avoient apportée
d'Ephese : les priant de leur en envoyer deux nou-
veaux exemplaires souserits. Ils .ajoutent: Tout le
peuple de Çonstantinople passe sans cessè vers nous,
nous encourageant à défendre la foi ; & nous avons
bien de la peine à les retenir

, pour ne point donner
prisè à nos adversaires.

Theodoret écrivit la même chosè à son métropo-
litain Alexandre d'Hieraple ; mais apparemment de-
puis : car il ne paroit pas si bien esperer. Nous n'a-
vons omis, dit-il, ni honnêteté, ni fermeté, ni prie-
re, pour exciter le prince & le consistoire à ne pas
négliger la foi, que l'on veut corrompre -, mais jusques
ici nous n'avons rien gagné. Nous avons protesté
à l'empereur avec serment, qu'il nous cst impofli-
ble de rétablir Cyrille & Memnon

, & de commu-
niquer avec les autres, qu'ils n'ayene rejette les arti-
cles heretiques. Mais ceux qui cherchent leurs in-
cerêp plûtôt que ceux de jesus-Chriit

,
veulent sç
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réconcilier avec eux, même malgré nous, c'est-
dire, que quelques-uns des Orientaux commençoient
dès-lors à parler de réunion. Pour notre ami, c'est-
à-dire Neilorius, sçachez que toutes les fois que
nous en avons fait mention, soit devant le prince

,soit devant [dn consistoire, on l'a pris à injure. Et
le pis est

, que l'empereur en a le plus d'aversion
,

&
nous a dit: Que personne ne m'en parle

,
son affaire

est reglée. Nous travaillons à nous tirer d'ici, & à
vous tirer de là : car nous. n'avons rien de bon à espe-

rer d'ici. Tous sont gagnez par argent, & soutien-
nent qu'il n'y a qu'une nature de la divinité & de
l'humanité.

Le peuple, graces à Dieu, est en bon état, & vient
à nous incessamment. Nous avons commencé à leur
parler, & à tenir de grandes assemblées; & ils nous
ont écoutez avec tant de plaisir, qu'ils seroient de-
meurez jusqu'à une heure après midi, s'ils avoient
pu souffrir l'ardeur du soleil. Ils étoient assensbez
dans une grande cour, enfermée de quatre galeries

,
6c nous parlions de l'étage haut de la maison. Mais
tout le clergé avec ces bons moines nous persecu-.
tent fortement : en sorte qu'il y eut un combat en
revenant du Rufinien, la premiere fois que nous
eûmes audience du prince: plusieurs furent blessez

,
tant des laïques qui etoient avec nous, que de ces
saux moines. L'empereur a sçu que le peuple s'aslèm-
bloit avec nous, & m'ayant rencontré feut, il m'a
dit: J'ai appris que vous tenez des alTemblées irregu-
lieres. Je lui ai répondu

:
Puisque vous me donnez la

liberté de parler, écoutez-moi avec indulgence. Est-
il juste que ces heretiques excommuniez fassent les



fondions ecclesîastiques; & que nous, qui combat-
tons pour la foi

,
n*enrrions point dans l'élylisè ? Il

m'a dit
:
Que voulez-vous que je fane ? J'ai répondu;

Ce que fit le comte Jean quand il vint à Ephe/e. Car
voyant qu'ils celebroient les assemblées, &. non pas
nous, il les empêcha, en disant. Jusqu'à ce que
vous ayez fait la paix, je ne permettraini aux uns, ni
aux autres de les celebrer. Vous deviez ordonner de
même à l'évêque de cette ville: de ne laisser tenir les
assemblées, ni à eux, ni à nous, jusqu'à ce que nous
fussions d'accord. L'empereur m'a répondu : Je ne
puis commander aux évêques. J'ai dit

: Ne nous
commandez donc rien non plus. Nous prendrons
une église &. nous celebrerons l'assemblée, & vous
verrez qu'il y a bien plus de peuple. aveç nous qu'avec
eux. J'ai ajoûté: Dans nos assemblées il n'y a ni lec-
ture des Maintes écritures, ni oblations ; mais seule"

nient desprierespOUfla foi 8c pour votre 111ajesié,&
des discours de pieté. Il l'a approuvé, & ne nous en
a point empêché jusqu'ici. Nos assemblées croissent
toujours ; mais nous hommes tous les jours en peril &
en crainte, voyant la violence des moines & des clercs,
& la facilité des grands. Il reste un des sermons que
fit Theodoret en ce tems-là, & un de Jean d'Antio...
çhe, qui cst son adieu

?
prononcédans la mêmç aflem-

blée.
Les schismatiques ne manquerent pas d'envoyer

d'Ephese à leurs députez"la profession de foi qu'ils-
demandoient i avec des lettres, où ils insifloient,
toujours sur la condamnation des douze articles
de saint Cyrille

-,
soutenant que c'çtoit les autori-

{cr, iuc 4e confirmer ;;t Jépo4ti<n.1qç Nestorius.
JI,

J
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ik envolèrent en mcme temps à leurs députez l'expo-
sition des douze articles que (aint Cyrille venoit de
faire à Ephese, a la, priere du concile.

L'empereur entendit les députez jusqu'à cinq fois.
Enfin retournant à Constantinople, il laissa les schif-

*
matiqu;s aCalcédoine,& commanda aux députez ca...

..
tholic^ues de venir à Comtantinople,pour y ordonner

un eveque. Les schismatiques s'en plaignirent par une
remontrance, que l'on compte pour la seconde

: car
la premiere est celle dont ils avoient été chargez en
partant d'Ephese. Dans celle-ci

,
les députez demeu-

rez à Calcedoine protestent devant Dieu, que si les
partisans de l'heresie ( c'est ainsi qu'ils nomment les
catholiques) ordonnent un évêque à Constantinople,

avant que l'on ait reglé la doctrine
:

il y aura necef-
sairement un schisme, qui divisera toute l'église

: car
disent-ils, & nous & toutes les provinces d'Orient,
de Pont, d'Asie, de Thrace, d'Illyrie, d'Italie

, ne
soussriront

,
jamais que l'on reçoive les dogmes de

Cyrille.,Ils vous ont même envoyé un livre de saisit

Ambroise contraire à cette doctrine. C'est à rompe-

reur qu'ils parlent.
Ils écrivirent en même temps à Rufus évêque de

Thessalonique, pour essayer de l'attirer à leur parti,
en le prevenant contre le concile: afin qu 'il le dé-
fiât de la relation de Flavien de Philippes son subde-
legué à Ephese Ils font encore mention dans cette
lettre du livre de taint A-mbroise, envoyé à l'empe-

reur par l,évc^que de Milan
,

qu'ils nomment Mar-
tin, & qui est plutôt Martinien. Ils diserrt qu'il leur

a écrit, dont ils concluent que l'Italie est pour eux.
Mais au mois de Septembre, où cette lettre fut
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écrite, il n'y avoit pas encore assez de temp s pouf/
avoir forté à Milan les nouvelles de la division ar-
rivée a Ephese à la fin de Juin, & en rapporter des,
lettres : ainsi celle de Martinien devoit avoir été
écrite au concile d'Ephese en general, & être tom-
bée contre son intention entre les mains desschis-
matiques* Car il est bien certain que toute l'Italie &.

tout l'Occident étoit attaché au pape & à saint Cy...-

rille.
Cependant l'empereur Theodose écrivit au con-*

cile en ces termes : comme nous préferons la paix
des églises à toute autre affaire

: nous avons elsayc
de vous mettre d'accord, non-seulement par nos of-
ficiers, mais par nous-mêmes. Mais puisqu'il n'a pas,
été possible de vous réunir, & que vous n'avez pas
même voulu entrer en discours sur les matieres con-
testées

: nous avons ordonné que les évêques d'O-
rient s'en retournent chacun chez eux, & à leurs
églises, de que le concile d'Ephese soit separé

: que
Cyrille aille à- Alexandrie, & que Memnon demeure
à Ephese. Au relie nous vous déclarons, que tant
que nous vivrons, nous ne pouvons condamner les
Orientaux ;-

pùi[qu'on ne les a convaincus de rien
devant nous y

& qu'on n'a pas même voulu entrer
en dispute avec eux. Si vous cherchez donc la paix
de bonne foi, faites-le-nous ravoir sinon, songez
a vous retirer incessamment. Il ne tient pas a nous
de vous accorder

: Dieu sçait à qui il tient. On voit.

par cette lettre de l'empereur, aussi-bien que par cel-
le des schismatiques, que les députez catholiquesn'a-
voient point voulu disputer avec eux sur la doctrine
devant l'empereur, comme si elle eût été douteuse

>
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.&s'étoientcontentez de soutenir les adtes du concile,
& de montrer que la déposition de Nestorius étoit
juste & canonique ; & celle de Cyrille & de Menanon,
nulle & inloutenable.

A ce coup les députezdes schismatiques perdirent
.toute esperance. Ils envoïerent à l'empereurune troi-
sième remontrance pleine de reproches, de protesta-
tions & de menaces de la colere de Dieu. Si vous ne
vous rendez pas, disent-ils, à cette priere, nousse-
couerons la poussiere de nos pieds, & nous crierons
.avec saint Paul

: Nous hommesinnocens de votre sang.
Ils écrivirent aussi à ceux de leur parti à Ephese,
qu'encore que l'empereur leur eût donné audience
juCqu'à cinq fois

, tous leurs efforts avoient été inu-
tiles

: que jamais Cyrille n'avoit voulu entrer en d.if-
culïion de sesdouze articles, ni leurs juges l'y obliger,
ni entendre parler de Nestorius. Ils se plaignent de la
tyranniede Cyrille ; qui a, disent-ils, gagné tout le
monde par [éduétion, flatterie & par présens

: en-
sorte que lui & Memnon demeurent à leurs églises ;
tandis que cet homme innocent, c'est Nestorius, est
renvoïé à son monastere. Telle fut la fin du concile
d'Ephese. Saint Cyrille arriva triomphantà Alexan-
drie

, & y fut reçu avec une très
-

grande joie, le
troisiéme jour d'Athyr, c'efl-à -dire, trentième d'Oc..
tobre.

Cepéndant on proceda à l'éleaiol1 d'un évêque
de Constantinople. Les évêques qui étoient deja

avec les légats du saint siége & les autres députez
du concile d'Ephese, présiderentàcette élection. On
!'.éleétion,proposa encore Philippe & Proclus, comme avant

élection de Nestorius. Proclus l'eût emporté, si
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' quelques-uns-des plus puissans ne s'y fussent oppcsez^
' sous prétexte .qu'il avoit été nommé évêque de Cy-
zique

,
quoiqu'il n'y eut pas été reçu. Enfin on élut

Maximien prêtre & moine, qui étoit en grande rc:-
pmation, de pieté depuis long-tems

, pour avoir fait
faire à ses dépens des- tombeaux pour la sépukure
des personnes pieusçs. Au reste

,
iln'étoit ni homme

de lettres
,

ni exercé aux affaires. Il fut d'autant
plus agréable aux légats du pape ,

qu'il avoit été
élevé dans l'église Romaine. fut ordonné le di¡,.,

manche vingt -
cinquième d'Octobre de la même

année43 i. quarre mois après la déposition de Néss.
tonus:

Auili-tôt après les évêques qui s'étoient asf-em*
blez en concile pour cette ordination, en donne4
rent avis ,au pape, à sàint Cyrille, & autres évêques
des grands sieges

,
suivant la coutume. De ces lettres

il ne relie que celle qui fut adressee aux évêques d'E-^
pire , que les schismatiques vouloient surprendre
comme les autres., en faisant croire qu'ils commu-1
niquoient au concile d'Ephése. Le concile de Con-*
stantinople leur envoie pour plus grande sureté la'
lettre du concile ci'Ephe[e, ou étoient les noms des-
schismatiques. Nous avons aussi la lettre que Maxi-
mien en sson particulier écrivit à saint Cyrille

, ou*
il lui demande le secours de ses prieres & de ses,
conseils

>
&; les réponses de saint Cyrille

, tant
au concile qu'à. Maximien-, où il explique la foi
de 1-' Incarnation, ôc- anathematise de nouveau A-
pollinaire. r

Les lettres au pape saint Celestih sur l'ordination
de Maximien furent portées par le-prêtre Jean-, &.1.
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lè diacre Epiétete, qui arrivèrent à Rome vers Noël.

G'est environ le temps que le pape écrivit aux évêques

de Gaule, pour ,la défense de iaint Augustin ;dont
quelques prêtres Gaulois continuoient d'attaquer

la dodrine après sa mort. Prosper & Hilaire qui en
avoient écrit a L1int Augustin,allèrent à Rome

,
& se plaignirent au pape saint Celestin, ce qui lui

donna occasion d'écrire cette lettre. Elle est adressee

à Venerius eveque de Marseille
, Leonce de Frejus,

Marin
,

Auxone r
Arcade ,.FiItamus, & aux autres

cvêquesdes Gaules.. Le pape leur reproche fortement

leur négligence à reprimer ce scandale.. Les prêtresy
dit-il, ne doivent pas enseigner à votre préjudice,

votre silence en cette occasion est fuspeâ de conni.

vence & nous serions. [uipeéts nous mêmes si nous

nous taisions. Tous ceux qui enCeignentmal, doivent
sçavoir qu'il leur convient, plutôt d'apprendre.. Que
faites-vous dans les églises

y
s ils ont l autorite de

prêcher > Si ce n'est que quelques évêques ignorent
leurs droits

, parce qu ils ont été
.
depuis peu tirez

d'entre les laïques..Venant à saint Augustin ,
il ert

parle ainsi :
Augustin homme de sainte memoire,

a toujours etc, dans. notre communion
, pour ion

merite, & n'a jamais été flétri du moindre bruit,

d'aucun mauvais soupqon : sa, science étoit telle
y

je m'en souviens
>

que mes predecesseurs le com-
ptoient entre les principaux doreurs

>
il étoit aime

& honoré de tout le monde. C'est pourquoi vous,
devez résister à ceux qui osent attaqqer.sa mémoire

3v

êc leur imposer silence.
A cette lettre du pape laint Celesti-n, font joints.

"enf articles touchant la ,grace »
citez comme partie
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de la même lettre dès le commencement du licclc
suivant.

Ces articles font précédez d'un avertissement,qui
porte : que quelques-uns, qui se glorifient d'être ca-
tholiques

, & qui anathematisent Pelage & Celestius,
ne laissent pas de parler contre nos maîtres

: comme
s'ils avoient excedé les bornes necessaires

,
font

profession de n'approuver que ce que le saint siege

a défini. C'est pourquoi l'on a cru devoir recher-
cher ce que les papes ont déjà défini touchant la
grâce., contre les défenseurs criminels du libre ar-
bitre

, & y joindre quelques sentences des conciles
d'Afrique, que les papes ont adoptées en les approu-
vant.

1. Par le peché d'Adam tous les hommes ont perdu
le pouvoir naturel & l'innocence

; & personne ne
peut sortir de l'abîme de cette chute, par le libre ar-
bitre., si la grace de Dieu ne le releve. 2.. Personne
n'est: bon par lui-même

:
il faut que celui qui seul

est bon se communique a lui. 3. Personne même
étant renouvellé par la grâce du baptême, n'est ca-
pable de surmonter les attaques du démon & les de-
Ersdela chair

:
si par le secours journalier de Dieu,

il ne reçoit la persévérance dans la bonne vie. Ces
trois articles sont tirez de la lettre du pape saint In-
nocent, au concile de Carthage écrite en 417. Dans
le premier, il faut entendre par le pouvoir naturel,
celui que l'homme avoit dans la juf1:ice originelle.
4. Personne n'use bien du libre arbitre

>
que par

la grâce de JÉSUS-CHRIST. Tiré de la lettre du
même pape au concile de Mileve. 5. Tous les desirs,
les œuvres & les mérités des saints

,
se doivent rap-

/
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luiporterest à la gloire de Dieu, parce que personne ne
ni est agréable que par les dons qu'il a reçus de lui.

Tire de la lettre du pape Zozime, à tous les évêques
du monde, y joignant la reflexion des évêques d'A-
frique. 6. Dieu opere tellement dans les cœurs des
hommes, & même dans le libre arbitre, que la sainte
pensée,Je pieux dessein, tout mouvement de la bonne
volonté, vient de Dieu: car si nous pouvons quelque
bien ; c'est par celui

,
sans lequel nous ne pouvons rien.

Tiréde la même lettre du pape Zozi-mequiest perdue.

7. La grace dtJesus-Christ,par laquelle nous sommes
justifïez, ne sert pas seulement pour la remission des
pechez commis, mais pour nous aider à n'en point
commettre : non seulement en nous donnant l'in-
telligence des commandemens, pour sçavoir ce que
nous devons desirer ou éviter ; mais en nous faisant
aimer, & pouvoir ce que nous connoissons qu'il faut
faire

>
& non-seulementpour le faire plus facilement,

mais absolument pour le faire. Tiré des canons trois,
quatre & cinq du concile de Carthage, du premier
de May 418. 8. Nous a prenons aussi ce que nous
devons croire

, par les prieres établies: dans tout le
inonde par les apôtres, & observées: uniformément
dans toute l'église catholique, qui demandent que la
foi soit donnée aux infideles.,,aux idolâtres

, aux Juifs
^

aux heretiques ; la charité.aux schismatiques, la peni-
tence aux pecheurs, la grâce du baptême aux catécu-

menes. Ces prieres ne sont pas de vaines formules.,
puisque l'on en voit les effets en plusieurs conversions,
dont on rend graces à Dieu. 9. Les ceremonies des.
exorcismes & du souffle, que toute l'église observe5
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pour préparer au baptême, tant les enfons que les
adultes., montre bien qu'elle les croit tous sous la
puissance du démon.

Il faut donc confeiler que la grace de Dieu prévient
les merites de l'homme ; qu'elle n'ôte pas le libre ar-
-bitre

*,mais le délivre, l'éclaire, le redresse &c le guerit.
Dieu veut

,
tant il est bon, que ses dons soient nos mé-

rites
,

& leur accorde la récompense éternelle. Il fait
en nous, que. nous voulons & faisons ce qu'il veut :
mais ses dons ne sont pas oisifs en nous *>nous coopé-
rons à si grâce, & si nous sentons quelque,relâche-
nient.qui vientde notre foibleiTe,nousrecouiJonsprom-
ptelnentà:-lui.QEant aux questions plus profondes &
plus difficiles, qui ont été traitées amplement, par
ceux qui .ont combattu les heretiques

: nous ne les
méprisons pas, mais n'avons pas besoin de les traiter.
Il nous sufist d'avoir déclaré ce que nous croïons être
de la soi catholique.

Le pape saim Celéstin aïant reçu avis de la mort
de saint Pallade, qu'il avoit envoïé enEcosse, sub-
J1:itua en sa placelaine Patrice, l'ordonna év'èque-,, &
J'envoïa prêcher la foi en Irlande. Saint patrice
.:avoit environ cinquante-cinq ans, étant né vers l'an
,377. enEcolse, au territoire de la ville d'Alcud, au-
jourd'hui nomméeDunbritton. A l'âge de seize ans,
il fut emmené captif en Irlande, <ôc y demeura cinq
ou six ans, pendant lesquels il apprit la langue & les
moeurs du païs. Des pirates l'ayant mené en Gaule
vers l'an 400.il s'en alla au monastere de saint Mar-
tin

,
c'estrà-dire à Marmontier

, y reçut la ^tonsure
monastique., ôc y demeura trois ans. Il retourna

dans
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dans la grande Bretagne, puis il passa en Italie, où
il employa sept ans à visiter les monasteres du pays
& des isles voisines. Il fut ordonné prêtre, & demeu-
ra trois ans auprès de sàint Senieur ; que l'on croit.
avoir été évêque de Pife. Cependant il crut avoir reçû
ordre de Dieu par des révélations, d'aller travailler à
la conversion des Irlandois: il y alla, mais inutile-
ment ; & les barbares ne voulurent point l'écouter. >11

revint donc en Gaule, & passa environ sept ans au-
près de saint Germain d'Auxerre, puis il se retira dans
fisle d'Arles

3
c'est-dire, à Lerins, & y demeura neuf

ans.
Par le conseil de saint Germain, il fit le voyage de

.Ronle, & ce fut alors que le pape saint Celestin l'or-
donna évêque, & l'envoya en Irlande l'an 43 2. Il y
prêcha l'évangile avec grand succès, son zélé étant
soutenu par les miracles

5
&ilest reconnupour l'apô-

tre de cette isle. Environ un an après il fonda le mo-
nastere de Sabal, vers la ville de Doun, & y mit pour
abbé S. Dunnius son disciple. Il fonda aussi l'églHè
d'Armach, métropolitaine du pays. La vie de S. Pa-
trice étoitaustere:il fit tous ces voyages àpiedjusqu'à.
l'âge de cinquante-cinq ans, c'est-à-dire, juCqutà(on
épiscopat: depuis, les mauvais chemins d'Irlande l'o-
bligerent à se servir d'un chariot. Ce fut lui qui in-
troduisit l'usàge des lettreschez les Irlandois. qui n'a-
Voient auparavant autres monumens publics que des

vers rimez, composez par leurs Bardes, & contenant

.

leur histoire. Saint Patrice fit encoredeux voyages à
Rome en 444. & 45 5. & mourut vers l'an 460. âgé
de quatre-vingt-trois ans.
:

Le pape saint Celestin ayant reçu à Noël 451%



les lettres d'avis de la condamnation de nestorius
& de l'élection de Maximien, évêque de Constan-
tinople: les fit lire dans l'église saint Pierre, pour
confirmer la foi de l'incarnation, qui est le sujet de
la fête: & cette lecture attira les applaudissemens de
tout le peuple. Ensuite le pape fit réponse par qua-
tre lettres de même datte du jour des ides de Mars,
fous le consulat d'Aëtius & de Valere, c'est-à-dire,
du quinziéme de Mars 43 2. La premiere est adressée

au concile d'Ephese, c'est-à-dire, aux évêques qui y
avoientaffisté: car il y avoit six mois que le concile
étoit séparé. Le pape y felicite les peres de leur vic-
toire sur rheresie, de la déposition de Nestorius,
& de l'ordination de Maximien

,
dont il fait I'C'lo,»

ge. Il dit, qu'il le regarde comme successeur inlmé-
diat de Sisinnius: tenant le siege pour vacant pen-
dant le pontificat de Nestorius ; & qu'il a assisté en
csprit, comme tous les évêques catholiques, à l'or-
dination de Maximien. Il se plaint que Nestorius
soit retourné à Antioche

,
dont il a attiré l'évêque

àson parti, ,& exhorte les peres à faire en forte qu'il
soit éloigné tout-à-fait, & envoyé dans quelque
solitude. Il vient ensuite aux complices de Nesto-
rius

, & dit qu'il saut agir en ces occasions avec
grande circonfpeétion. S'ils se convertissent, ils ont
la liberté de revenir, que n'ont pas ceux qui ont été
condamnez avec les auteurs de l'heresie. Ceux-ci
cependant doivent demeurer excommuniez & chaf-
fez de leurs sieges

,
jusqu'à ce qu'ils se déclarent.

catholiques : quand même par surprise l'empereur
les y auroit rétablis. Pour l'évêque d'Antioche,s'il yaesperance de correction, nous desirons que vous
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lui écriviez, & que s'il ne condamne par écrit la nou-
velle heresie, t'eglise ordonnera de lui, suivant qu'-
elle y est obligée par l'intérêtde la foi.

La seconde lettre est adressee à l'empereurTheo-
dose : elle louë son zele pour la foi, & approuve l'or-
dination de Maximien, que le pape reconnoît pour
membre de l'église Romaine y mais il insiste princi-
palement sur la necessité d'éloigner Nestorius, pour
couper la racine de l'heresic. A la fin de la lettre, il
recommande à l'empereur une affaire particulière;
sçavoir de maintenir la dispositionde l'illustredame
Proba, qui avoit laisse a. quelqu'un des terres qu'elle
avoiten Asie,.à la charge d'employer la plus grande
partie du revenu à la subsistance des pauvres clercs,
& des monasteres, ce qui étoitmal executé. Latroi-
siéme lettre est à Maximien, pour l'exhorter à répa-
rer les désordres de l'église de Constantinople \ & à
imiter la prédication de Jean

,
la vigilance d'Atticus

contre lesheretiques, la sàinte simplicité de Sisinnius..
Il l'exhorte en particulier à s'opposer à l'erreur de
Celestius, c'est- à

-
dire

,
de Pelage

,
dont les sèdta-

teurs faisoient toûjours de nouveaux efforts pour se
relever. La quatriéme lettre est adressée au clergé
& au peuple de Constantinople. Le pape y marque
toute la suite de l'affaire, le péril où ils ont été, l'in-
quiétude qu'il en a ressentie, le zele de sitint Cyrille,
& ses efforts pour ramener Nestorius,les démarches
qu'il a faites lui-même: le concile demandé par Nes-
torius

,
& auquel toutefois il n'a osé se presenter,

le secours qu'il a recherché dans les Pelagiens.En[ui-
te le pape exhorte l'église de Constantinople à écou-
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ter Maximien, qui ne leur prêchera que l'ancienne
doétrine, qu'il a prise dans l'église Romaine, &à
demeurer ferme dans la foi. Ces quatre lettres furent
envoyéespar le prêtre jean 8c le diacre Epi&ete

,
qui '

avoient apporté à Rome celles de Conffantinople;6c

comme ils étoient arrivés à Rome à Noël, ils devoient
arriver à Constantinople vers Pâques, qui cette an...
née 432. étoit le troisiéme d'Avril.

Le pape saint Celestin ne survécut que trois se-

maines à la datte de ces lettres, 8c mourut le sixiéme
d'Avril de la même année :

après avoir tenu le saint
,siege neuf ans 8c dix mois. On dit qu'il institua de
chanter les pÍèaumes avant le sacrifice de la messe

,
au lieu qu'auparavant on se contentoit de lire les
épîtres de saint Paul 8c l'évangile : ce qui signific

apparemment qu'il institua le pseaume de l'introïte,
comme saint Augustin témoigne, que de son tems
on avoitcommencé à Carthage de chanter despseau-

mes à roffertoire & à la communion. Saint Celef-
tin dédia la Bâsilique de Julie

,
8c y offrit plusieurs

vases d'argent, 8c plusieurs à saint Pierre, le tout
du poids de 113 6. livres Romaines

,
c'est-à-dire,

1704. marcs, valant 51120. livres. Saint Celestin fit
trois ordinations au mois de Décembre

,
où il or-

donna trente-deux prêtres, douze diacres, quaran-
te-six évêques. Il fut enterre au cimetiere de Pris-
cilla ; 8c le saint siege vaqua vingt jours. Son suc-
cesseur fut Sixte troisiéme du nom ,

natif de Rome
,qui fut ordonné le vingt-sixiéme d'Avril 452. 8c tint

le saint siege environ huit ans. Il étoit prêtre de
réglée Romaine

y
8c c'est à lui que saint Auqustin
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avoit écrit cette lettre celebre touchant la grâce.
L'ordination de saint Sixte se fit d'un commun con-

sentement de tout le monde ; &en presencede deux
évêques Orientaux

,
Hermogene de Rinocorure en

Egypte, & Lampetius de Caffium
, envoyez par les

évêques qui avoient asTi!téau concile d'Ephese, avec
des lettres de recommandation de S. Cyrille. S. Sixte
les chargea de ses réponses à S. Cyrille & aux autres
évêques : quoiqu'il eût déjà suffisamment déclaréion
Sentiment, par les lettres dont il avoit chargé les
clercs de lYglise de Constantinople, & un diacre de
saint Cyrille. Nous avons les deux lettresdont il char-

gea les évêques Hermogene & Lampetius : la premie-

re à saint Cyrille en particulier
,

la seconde circulaire
à tous les évêques qui les avoient dépurez. Elle sert
à deux fins; premièrement, à leur faire part de son
ordination

,
suivant la coûtume : en sécond lieu à

procurer la réünion des églises d'Orient. Il loue le
zele de saint Cyrille ; qui rans esprit de vengeance,
oubliant les injures qu'il avoit souffertes, ne songe
qu'à rétablir la paix des églises. Le pape déclare qu'il
est du même avis : que l'on reçoive tous ceux qui vou-
dront revenir au bon chçmin

3
mais que l'on pour-

voye aux églises de ceux qui ne voudront pas se réü-
nir. Il déclare à l'égard de Jean d'Antioche en parti-
culier, que s'il veut être reconnu.pour évêque catho-
lique

,
il faut qu'il condamne tout ce que l'église a

condamné.

.

En effet, la division étoit grandeen Orient. Jean
d'Antioche retournant chez lui après le concile d'E-
phefe, écrivit d'Ancyreà Antiochus préfet du pré-
toire, que ni lui, ni ceux de son parti ne tenoient

AN. 432.

Bahtz. cati. p.
6 58.

xvr.
Division en

Orient.-
SJllod..

e. 3 8.



point pour evêques Maximien de ConStantinople
,ni ses ordinateurs, ni ceux qu'ils avoient ordonnez

en d'autres églises: le priant de le déclarer à l'empe-
reur & à son consifloire. A Tarse

,
Jean & ceux de

son parti s'aflfemblerent en concile, & déposerent de

nouveau saint Cyrille & les sept évêquesqui avoient
été à ConStantinople pour l'ordination de Maxi-
mien 5

sçavoir, Arcade légat du pape, Juvenal de
Jerusalem, Flavien de Philippes, Firmus de Cesàrée

en Cappadoce, Theodote d'Ancyre, Acace de Me-
litine 8c Evoptius de Ptolemaïde. Jean étant retour-
né à Antioche

,
assembla encore un concile

,
où les

Orientaux confirmèrent de nouveau la déposition
de sàint Cyrille, & tout ce qu'ils avoient fait,& écri-
virent à l'empereur

, pour lui déclarer qu'ils détef-
toient les articles de saint Cyrille, 8c le prier de ne
point souffrir qu'ils fussent enseignez dans aucune
égliiè.

Jeand'Antioche & sbn concile suspendirent aussi
de leur communion Rabbula évêque d'Edesse, dont
nous avons marqué la conversion. Il avoit assisté

au concile d'Epheiè, ou d'abord il avoit suivi le
parti des Orientaux. Depuis il avoit reconnu la do-
étrine de saint Cyrille

, comme seule veritable
, 8c

avoit anathematisé Theodore de Mopsueste 8c ceux
qui lifoient ses écrits : il avoit aussi condamné les
écrits d'André de Samofate 8c de Theodoret con-
tre saint Cyrille. Sur la plainte d'André, le concile
d'Antioche ordonna aux évêques d'Osroëne de ne
pointcommuniquer avec Rabbula, jusqu'à ce qu'il
eût été appellé & examiné juridiquement. Vers le
même temps, Theodoret toâjours plein de ses pré-
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jugés, écrivitcinq livres de l'incarnation, pour com-
battre la domine de saint Cyrille & du concile d'E-
phese. Il n'en reste que des extraits. Il écrivitaussi des
lettres de consolation au peuple de Constantinople,
dont une grande partie étoit toujours attachée à Ne-
storius.

Les Catholiques de leur côté agisïbientvigoureu-
sement contre les schismatiques, étant soutenus par
l'autorité de l'empereur. Firmus évêque de Cesarée
en Cappadoce vint à Thyane

, pour y ordonner un
évêque à la place d'Eutherius ; mais le comte Lon-
gras envoya des Isaures au secours d'Eutherius, qui
se trouva le plus fort, & prit enrr'aucres celui que
Firmus avoit ordonné à sa place. Celui-ci dit qu'on
lavoit ordonné par force, prit un manteau militai-
re, & alla au théarre attendre les [peétacles. A Mar-
cianople -métropole de la Mesie, à la place de Do-
rothée, partisan de Nestorius, on ordonna Sarurnin;
& Plaintha maître de la milice alla pour le mettre
en possession

: le peuple y résista vigoureusement
:toutefois il l'emporta à la fin

,
& demeura évêque

de Marcianople. On voulut aussi chasser Helladede
Tarse, parce qu'il refusoit de recevoir dans les dipty-
ques le nom de Maximien. Il y eut plusieurs autres
évêqueschaflez.

Pour remedier à ces désordres, l'empereur Theo-
dose fit venir vers lui Maximien

,
& plusieurs au-

tres évêques, qui étaient demeurez à Constantino-
ple depuis son ordination ; & les consulta sur les
moyens de procurer la paix àl'eglisè. Il faut i dirent-
ils, commencer par convenir sur la foi : que Jean

m
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d'Antiocheanathematise la doarine de Nestorius, 8c

' approuve sa deposition ; & que Cyrille de son côté
oublie tout ce qui s'est passé à Ephese. L'empereur

ayant approuvé cet avis, écrivit une lettre à Jean
d'Antioche, où il dit: Vous vous rendrez incelîam-

ment à Nicomedie ; sans amener aucun évêque,mais
seulement quelque peu de clercs, pour vous servir.
Nous avons aussi mandé au très-saint évêque Cyrille
de s'y trouver ; mais nous ne voulons point que vous
veniez, ni l'un, ni l'autre en notre presence

, que
vous ne vous soyez vûs & parfaitement reconciliez.
Cependant il ne se fera rien de nouveau touchant les
dépositions & les ordinations d'évêques : toutes cho-
ses demeureront en état. Les clercs suffisent pour le
service des égliiès jusqu'à l'entiere réunion. Cette
lettre 'parle du pape saint Celestin, comme vivant,
ce qui marque qu'elle est écrire avant que la nou-
velle de sa mort fût arrivéeà Conl1:antinopleJ c'est. à-
dire, avant la fin d'Avril 43 2. L'empereur écrivit en
même-tems à Acace de Berée, comme au plus ancien
évêque de Syrie, & qui avait le plus de crédit sur
l'esprit de Jean d'Antioche; il.écrivit aussiàsaint Si-

meon Stylite, à qui sa vie miraculeuse donnoit une
grande autorité. Aristolaus tribun & notaire fut char-
gé de ces lettres, & Plinthamaîrre de la milice eut or-
dre de lui prêter main-forte.

jean d'Antiocheen ayant avis, & craignant qu'on
ne voulût le mener par force à Constantinople

,écrivit à Alexandre d'Hieraple, le plus zelé des
schismatiques, & lui dit: S'il dépend de moi d'al-
ler ou non, il faut consulter ensemble ce que je

dois
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doisrépondre:si on meveutfaireviolence,il faut
du moinsnous dire adieu.Encorema santéest-elle
si foible,quequelqueeffortquefatTeCyrille,il est
impossibledememettre en chemin:quelques-uns
mêmedemesamism'ontécrit,quel'onveutattenter
a n12viependantlevoyage.Je vouspriedoncaprès
l'assembléequi se tient d'ordinaireà Cyr en ce
tems-ci,de venir au plutôt avec le.sàintévêque
Theodoret,&tousceuxquevoustrouverez.Vous
prendrezprétextede venir Gluerle maître de la
milice.

Alexandrevint en effetà Antioch-eavecMacaire
deLaodicée, Andréde Samofate& Theodoret,&
apparemmentquelquesautres.Ils trouvèrentfauxles
bruitsqui s'étoientrépandus,quel'onvouloituserde
violencecontreJeand'Antioche.ArisioIaüsmêmene
lepressapointdeveniràNicomedie,&luilaissatenir
un concileà Antioche;où lesOrientauxdressèrent
sixpropositioiis,dont ilsvouloientquesaintCyrille
convînt.Ilnenousenrçstequelapremiere, quicon.;,-
tenoit tout l'essentiel,&portoit: Nousnoustenons
à lafoideNicée,& à l'explicationqu'ena donnéele
bienheureuxAthanasedanssalettreà Epiétete.Mais
nousrejetionsles nouveauxdogmesavancezdansdes
lettresoudansdesarticles,commecausantdutrouble.
Ilsentendoientpar-là, lesécritsdesàint Cyrille, ôc
particulierementles douzearticles.Acacede Berée
écrività saintCyrille, pour l'exhorterà la paix, &
lui envoia cesfixproportions. AristoIaüs s'en chargea
lui-même, & porta le tout à Alexandrie j d'où il ren-
voya la réponse de saint Cyrille à Acace, par un ofsi-
cier nommé Maxime.
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Elle porte que les Orientaux demandent l'impôt
sible

, en prétendant qu'il condamne tout ce qu'il a
écrit avant le concile d'Ephese. Je conviens, dit-il,
que le symbole de Nicée est suflisant; mais ce que
j'ai écrit n'est que contre les nouvelles erreurs de
Nestoriusj&si je le retraite maintenant, il s'en-
suivra qu'il aura eu raison, & que nous aurons eu
tort de le condamner & le déposer. Vous voyez
donc que loin de vouloir la paix,ils nous ramènent
à l'origine de la division. Ils devoient plûtôt quand
ils vinrent à Ephese, condamner avec nous NeRo-
rius. Car s'ilsétoient venus un peu trop tard,qui les
empêchoit de prendre communication des aétes, &
d'approuver ce que tous les autres avoient jugé ?

Quand nous aurions eu tort en quelque chose
,

fal-
loit-il pour cela dédaignermême de nous parler ? Il y
avoit trois ans que nous souffrions les blasphêmes de
Nestorius ; & que nous nous efforcions tous, & vous-
même de le ramener à la railon. Enfin le concile
voyant qu'il persistoit, même à Ephesè, & qu'il
étoit incurable, opiniâtre & impenirenr, l'a privé du
sacerdoce

; mais en même tems le concile a confirmé
la foi de Nicée. Pour moi, je veux bien oublier
tous les outrages que j'ai reçûs, pour l'amour de
Dieu

,
le re/pe£t de l'empereur qui le desire, & l'u-

tilité de l'églifc, & pardonner tout comme à mes
freres. Mais aussi c'estla volonté de Dieu & de l'em-
pereur, qu'ils approuvent la condamnation de NestO-
rius, & qu'ils anathematisent ses bla{phêmes. Il ne
tient qu'à cela que la paix des égliles ne soit réta-
blie.

Et parce que quelques-uns m'attribuent inconsidé-
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renient les erreurs d'Apollinaire
,
dArius,ou Euno-

mius ; je déclare, que par la grace du Sauveur, j'ai tou-
jours été orthodoxe;j'anathematiseApollinaire &tous
les autres heretiques : je confellèque le corps de Jesus-

Christ est animé d'une ame raisonnable ; qu'il ne s'est

point fait de confusion; que le Verbe divin est im-
muable & impassible selon sa nature. Mais je soutiens

que le Christ & le Seigneur Fils unique de Dieu, est

le même, qui a souffert en sa chair, comme dit saint

Pierre. Quant aux douze articles, ils ne regardent

que les dogmes de Nestorius, & lorsque la paix fera

rendue aux égliCes, & que nous pourrons écrire li-
brement & fraternellement, il me sera facile de con-
tenter tout le monde sur ces articles ; car notre doc-
trine & notre conduite est approuvée de tous les

évêques, par tout l'empire Romain, & nous devons

avoir soin d'entreteniraussi la paix avec eux. Au reste,
le tribun Aristolaüs a tellement adouci les esprits du
clergé d'Alexandrie, & de tous les évêques d'Egypte,
affligez de ce que les Orientaux ont fait contre moi;
qu'il m'a fort applani le chemin de la paix. Telle
fut la réponse de, saint Cyrille à. Acace de Berée.

Le pape [saint Sixte lui écrivit aussi en même tems ;

apparemmentpour l'exhorter a travailler à cette réu-
nion.

La lettre de làint Cyrille fut reçûë diversement par
les Orientaux. Acace de Berée & Jean d'Antioche en
furent contens. Ils trouverent qu'elle sauvoit la doc-
trine

, & que saint Cyrille reconnoissoit suffisamment
les deux naturesen Je(us-Chri(t; & ils crurent que l'on
devoit user de condescendance pour le reste. Acace
écrivit donc à Alexandrie d'Hieraple de se trouver à
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Antioches'il étoitpossible, pour approuver la réponse
que Jean & les autres évêques qui s'y trouveroient,
devoient envoyer à saint Cyrille

, ou du moins de
l'approuver par écrit: il écrivit aussi la même choSe
à Theodoret, & leur envoya à tous deux la lettre de
siint Cyrille. Theodoret en approuva la doctrine, &
crut que saint Cyrille étoit revenu de l'erreur

,
qu'il

avoit sélon lui soutenuë dans les douzearticles
5

mais
il refusa de souscrire à lacondaihnation de Nestorius;'
disant qu'il ne pouvoir condamner un homme,donc
il n'avoit point été" juge, qui étoit orthodoxe, &
n'avoit été condamné que sur de faux extraits de ses

œuvres.
Mais Alexandre d'Hieraple rejetta absolument la

lettre de saint Cyrille, prétendant y voir toujours
les mêmes erreurs; voulantqu'il commençâtpar con-
damner ses douze articles, & soutenant qu'il ne fal-
loit point user de condescendance en matiere de foi.
Quand j'ai vû ce changement, dit-il, d'Acace & de
Jean, j'ai souhaite que la terre m'englouti

>
& si la

crainte de Dieu ne m'avoit retenu j'aurois tout quitté,
&m'enserois fuis au desert. J'arracherois plûtôt1110n
oeil droit, & je couperois plûtôt ma main droite, que
de consentir à cette impiété. Il proposoit toutefois,
que deux ou trois d'entre les Orientaux allassent en
Egypte, pour s'assurer mieux des sentimens de saint
Cyrille. Maximin d'Anazarbe, Helladius deTar{e, ôc
Eutherius de Tyane

,
furent de l'avis d'Alexandre,

& rejetterent entièrement la lettre de saint Cyrille.
André de Samosateétoit de l'avis d'Alexandre,en ce
qu'il croyoit que saint Cyrille étoit toujours dans
l'erreur; mais il croyoitavec Theodoret, que l'on pou-
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voit pour le bien de la paix, uter de conde'cendance, '

& condamner en général ceux qui adnlettorent deux ^

fils ; ou qui disoient que Jesus-Christ étoit un pur
homme.

Jean d'Antiochecroyoitque c'étoit assez que saine

Cyrille condamnât nettement l'erreur d'Apollinaire,

& la confusion des natures: c'est pourquoi, comme
il desiroit la paix, il alla à Berée voir le vieil évêque
Acace, qu'ils regardoient tous comme leur pere,
& qui.procuroit la paix de tout son pouvoir. Après

une mûre délibération, ils résolurenr de prier Paul
évêque d'Emese, d'aller en Egypte, pour conferer

avec saint Cyrille; sçachant combien les affaires

se traitent mieux de vive voix.. Paul étoit un vieil-
lard habile

,
3c homme de confiance, qui avoit

souscrit pour Acace de Berée au concile d'Epheiè. Il
entreprit le voyage 5 6c Jean d'Antioche donna part
de cette résolution à Alexandre d'Hieraple: l'exhor-

tant à l'approuver, & lui representant que le tems

ne permettoit pas de traiter les choses à la rigueur
,

ni de vouloir l'emporter absolument j que ce n'é-

toit pas une occasion de renoncer à tout, &de s'ex-
poser au martyre j & qu'il falloir plûtôt procurer la

tranquillité de l'église. Alexandre ne goûta pas cette
propositïon, & demeura toujours dans sa dureté ;

mais Dorothée de Marcianople, avec les autres
évêques de Mesie, approuvèrent la députation de

Paul: recommandant que l'on obligeât Cyrille à re-
connoître en Jesus-Christ deux natures làns confu-
sion.

Paul d'Elllesc étant arrivé à Alexandrie, fut obligé
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d'attendre quelque tems, à cause d'une grande mala-
die de Carne Cyrille, Ensuite saint Cyrille s'entretint
avec lui fort au long, sur ce qui s'étoit pasleà Ephese
contre lui ; mais voulant tour oublier, & venir à quel-
que chose de plus important, il lui demanda s'il ap-
portait quelque lettre de Jean d'Antioche ; Paul lui en
rendit une, où il disoit

: J avois toujours eu pour vous
une inclination particuliere,mêmesans vous avoir vÚ,
mais ces articles ont été cause de la division. Nous ne
pouvions croire du commencement qu'ils sunent de
vous, tant ils nous paroissoient éloignez de la doc-*
trine de l'église. Vous les avez deja bien corrigez; &
nous avez donné de grandes esperançes, par la lettre
à Acace, qui a réjoui tous ceux qui aiment la^paix de
l'église. Quand elle sera faite, on s'éclaircira encore
mieux. Mais ce qui nous a le plus réjouis, c'est que.
vous avez reçû agréablement la lettre de notre pere
commun ,

le bienheureux Athanasè, qui suffit pour
terminer tous les différends, jean d'Antioche exhor-
toit ensuite saint Cyrille à concourir à la paix, pour
faire cesser les anathêmes & les persécutions réci.
proques des évêques, la division des peuples

, & les
insultes des Juifs & des Payens. Enfin il lui recom-
mandoit Paul d'Emese, & le prioit de lui parler avec
autant de confiance qu'à lui-même.

Saine Cyrille ne fut point content de cette lettre
de Jean d'Antioche, à cause des reproches qu'elle
contenoit, plus propres à l'aigrir qu'à l'appaiser.,
Ainsi, quoique ce fût une lettre de communion, il
ne voulut point le recevoir, & dit : Ceux qui de..
vroient nous demander pardon du passé, veulent-
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ils nous offenser de nouveau ? J attendois plûtôt quel-

que consolation. Paul d'Emeie assura avec serment,

que leur dessein n'avoit point été de l'offenser, & que
Jean avoit écrit ainsi par simplicité & par zele pour
la vraie doctrine. Saint Cyrille voulut bien par cha-
rité dissimuler & se payer de cette excuse ; mais avant
que d'admettrePaul à la communion des prieres eccle-

siafliques
,

il l'obligea à donner sa déclaration par
écritequ'il renonçoitau schisme. Elle étoitconçuë en
forme de lettre adressée à: saint Cyrille présent. Paul

y marque, comme en exécution de la lettre de l'em-

pereur, Jean d'Antioche & Acace de Berce l'ont en-
voyé vers saint Cyrille, qu'il a trouvé disposé à la paix,
& qui lui a mis entre les mains un écrit contenant la

v

foi catholique dans sa pureté : ce qui étoit, ajoute-
t'il, le plus important.Et parce qu'il faut aussi regler

ce qui regarde Nestorius: je déclare que nous rece-
vons l'ordination du très-saisit évêque Maximien ;

que nous tenons Nestorius, ci-devant éyêque de
Constantinople, pour déposé: que nous anathema-
tirons les impietez qu'il a enseignées ; & que nous
embrassons sincerement votre communion

,
suivant

l'exposition que nous vous avons donnée touchant
l'incarnationdu Verbe, que vous avez reçue comme
votre propre foi ; & dont la copie est inserée à cet
écrit. Er par cette communion, nous finissons tous les

troubles excitez de part & d'autre, & ramenons les

églises à leur premiere tranquillité. L'exposition de
foi ne se trouve plus inserée à cette déclaration ; mais

ce doit être la même qui fut depuis inserée à la lettre
de Jean d'Antioche.
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A près cette déclaration, Paul fut admis aux prieres
ecclesiastiques prit place comme évêque dans la
grande église d'Alexandrie. Il parla même au peuple
en présence de saint Cyrille, le jour de Noël vinot-
cinqui-ime de Décembre, & selon les Egypricns
v vinbr-neuviénle de Choïac la même année 432. Il
commença par annonçerlapaix avec les Anges; puis
entrant dans le mystere du jour, il dit nettement;Marie mere de Dieu enfante Emmanuel. Alors le
p2uple s'écria

: C'est la foi ; la voilà, c'est le don de
Dieu. Cyrille orthodoxe, c est ce que nous voulions
entendre, Qui ne dit pas ainsi, sairanathêlne. Paul
d'Emese continua : Qui ne dit pas & ne penCe pasainh, soit anathême & rejette de l'église. Il reprit sondiscours, & continuantd'expliquer le mystere, il vint
à dire : Carleconcours des deux naturesparfaites;

• îc
veux dire, de la divinité & de l'humanité,

a formé
un -feu 1 Fils, un seul Christ,un seu!Seigneur A cesmots, le peuplel'interrompit encore, & s'écria':

Vous
êtes le bien venu, évêque orthodoxe:digne de Cy-rille: don de Dieu. Paul acheva tonsermon en peu detnots,anathemati(àntexpreslement

ceux qui disôient
deux Fils,ou qu Emmanuel étoit un pur homme, Serelevant la confefilon de saint Pierre, qui reconnaît:
un seul Fils du Dieu vivant. Entité il laissa la parole
a saint Cyrille, selon la coutume.

Paul d'Enlese, n'ayant pas eu ce jour-là assez de
tems pour s'expliquer, prêcha encore dans la grande
égliic d'Alexandrie, huit jours après ; scavoir le

•fixiémç de Tibi, autrement le premier de Janvier
43 j. Le sermon fut plus long, & il y expliqua exac-

tement
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Cernent le mystere de l'incarnation, contre les erreurs
de Nesiorius & d'Apollinaire. Le peuple l'interrom-
pit encore deux fois, par des acclamations favora-
bles i & saint Cyrille parla ensLlite en peu de mots
sur le même sujec.

Paul vouloirque la déclaration qu'il avoit donnée
par écrit, servît a Jean d'Antioche, & a tous les évê.

ques Orientaux, comme étant faite en leur nom : &
qu'on ne leur demandât rien davantage. Mais laine
Cyrille s'y opposa

:
soutenant, que la déclaration de

Paul ne servoit qu'à lui seul, 6c voulut absolument
que Jean d'Antioche donnât aussi sa déclaration par
écrit. Saint Cyrille tint ferme aussi sur quatre évc-
ques déposez

, pour le retablisse-ment desquels Paul
infïstoit dès le commencement. C'étoit Hellade de
Tarse, Eutherius de Tyane, Himerius de Nicomedie
ôc Dorothée de Marcianople. Saint Cyrille déclara

,qu'il n'y -consentiroit jamais, & ils ne furent point
compris dans la paix.

Saint Cyrille dida de concert avec Paul d'Emese
la déclaration que Jean d'Antioche devoit souscrire;
&c en chargea deux de ses clercs, avec une lettre de
communion pour lui

: mais il leur défendit de lui
rendre la lettre de communion ,

qu'il n'eût aupara-
vant signé la déclaration. Les deux clercs accompa-
gnèrent le Tribun Aristolaiis, qui retourna à Aritio-
che

.3
s'ennuïant des longueurs de cette négociation.

Il promit avec serment à saint Cyrille
>
que le projet

de la déclaration ne se perdroit point. Et si l'évêque
Jean

,
ajouta-t-il, ne veut pas le souscrire

,
je m'en

irai droit à Constantinople, & je dirai à l'empereur,
qu'il ne tient pas à l'élise d'Alexandrie, que la paix
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ne se fasse
,

mais à l'évêque d'Antioche. Cet écrit
contenoit l'approbation de la déposition de Nesto-
rius, & la condamnation de ses dogmes.

Cependant saint Cyrille agissoit puissamment à
Constantinople, asin que les ordres de la cour pref.
sassent Aristolaüs de finir cette négociation, & Jean
d'Antioche d'abandonner Nestorius. Saint Cyrille
écrivit pour cet effet à sainte Pulquerie

,
à Paul pré-

fet de la chambre
,

à Romain Chambellan
;

à deux
dam s ,

Marcelle & Dro[eria; & il leur envoïa des.
bénédid:ions

.,
c'est-à-dire, des présens. Il en don-

na aussi à un autre préfet nommé Chrysorete
,

qui
étoit opposé aux intérêts de l'églises & il le fit [olli-
citer de ie désister de ses poursuites, par deux autres
officiers, à qui il envoïa des présens. C'est ce qui
paroît par.une lettre d'Epiphane, archidiacre syn-
celle de saint Cyrille, à Maximien de Contamine-
Ï>le

y par laquelle il le presse d'agir de Ion côté, pour
a conclusion de cette affaire. Suppliez, dit-il, rim-

peratrice Pulquerie, qu'elle écrive fortement à Jean
,afin qu'il ne soit pas mentionde cet impie, c'est -a\-di-

dire, de Nestorius
: que l'on écrive aussi à Aristo-

laiis
,

afin qu'il le pressè. Priez le saint abbé Dalmace,
qu'il mande à l'empereur, avec des conjurations ter-
ribles

3
& aux officiers de la chambre, qu'il ne soit

plus mention de Nestorius
: priez aussi le saint hom-

me Eutychès, qu'il combatte pour nous. C'est ce-
lui qui fut depuis heresiarque. Epiphane ajoute :

Vous verrez par le mémoire ci-joint, ceux à qui on
a envoïé des presens, & combien la sainte église
d'Alexandrie a fait pour vous : car nos clercs font
affligez

j
qu'elle soit dépouillée à cause de ce trouble,
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,& qu'elle doive au comte Ammonius, quinze cens
livres d'or, outre ce qui a été envoyé d'ici ; & on lui

a encore écrit de donner aussi des présens aux dépens
de votre église, à ceux que vous connoissez intereC-
sez, afin qu'ils ne chargent pas l'église d'Alexandrie.
Pri-ez Pulquerie qu elle fasse mettre Làusus à la pla-

ce de Chrysorete, pour abattre sa puissances autre-
ment nous serons toujours maltraitez. Cette lettre

nous fait voir en partie ce qui se passoit à Constanti-
nople.

Quelques-uns y murmuroient de l'accord commen-
cé

; & faisoient courir le bruit que saint Cyrille s'é-
toit retrad:é, & avoit condamné ce qu'il avoit écrit
contre Nestorius. Car les Nestoriens qui vouloient
revenir, interprêtoient ainsi sa lettre à Acace de Be-
rée. Cela obligea raine Cyrille d'écrire aux prêtres
Theognofte & Cliarmosyne, & au diacre Léon ses
apocrisiaires àConsianrinople, c'est-à-dire, ses agens,
pour solliciter à la cour les affaires de son église. Il leur

raconte tout ce qui s'étoit passé jusques alors, depuis
la lettre qu'Acace de Berée lui avoit écrite pour en-
trer en négociation & conclut en ces termes : Ne

olaissez donc personne en peine
:

je ne suis pas si dé-
pourvu de sens, que d'anathematiser ce que j'ai écrit.
J'y persiste, &suis dans les mêmes sentimensi car ils
sont bons, & conformes à l'écriture & à la foi de nos
p.eres.

Jean d'Antioche se rendit enfin, & écrivit une let-
tre à saint Cyrille, où il dit, que pour le bien de l'é-
glisç; &c pour satisfaire à l'ordre de l'empereur, il a
donné commission à Paul d'Emese de faire la paix,
& de donner en son nom l'exposition de foi, dont
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' ils sont convenus en ces termes : Quant à la vierge
Marie mere de Dieu, & la nlanÍere de l'incarnation

:
nous sommes obligez de dire ce que nous en pensons,
non pour a joû er quoi que ce soit à la foi de Nicée ,ni pour prétendre expliquer les nly!1:eres., ineffables ;
maispour fermer la bouche à ceux qui veulent- nous
attaquer. Nous confessons donc, que nôtre Seigneur
Jesus-Christ est le Fils unique de Dieu

: Dieu parfait-,
& homme parfait, composé d'une ame raisonnable
èc d'un corps engendré du pere avant lès siecles Ce-.

Ion la divinité i & le même engendré dans les der-
niers jours pour nôtre salut, de la Vierge Marie

>selon l'humanité
,

le même substantiel au pere y
selon la divinité, & consubstantiel à nous ,

sélon'
l'human -té : car les deux natures ont été unies*,c'est*
pourquoi nous confessons un Christ, un Fils, un'
Seigneur. Suivant l'idée de cette union

,
sans con.

fusion
. nous confessons que la fainte Vierge eit-

mere de Dieu, parce que le Verbe Dieu s'ef): in*
carné

y
& fait homme ; Ôc par la même conception

a uni à lui le temple qu'il a pris d'elle. Quant aux
expressions des évangelistes & des apôtres, touchant
Nôtre-Seigneur.

: nous {çavons que les théologiens
en appliquent les unes en commuacomme a une
personne, & les autres separément comme à deux
natures ; attribuant à Jesus-.Christ.celles qui sont dig-
nes de Dieu, sélon la divinité, & les plus basles, se*
Ion son humanité.

Aïant reçu cette confession de foi, nous sommes
convenus , pour procurer la paix universelle aux.
cglises, & ôter les jfcandales ; de tenir pour déposé
Neilorius, jadis é.vêque. de Conctantinople

>
& nous,



anathematiCons ses mauvaises & profanes nouveau-

tez de paroles
: parce que nos .égliies conservent la

faine & droite foi, comme votre sainteté. Nous ap-

prouvons aussi l'ordination du très-saint évêque Ma-

ximien, enl'égliCe de Constantinople
>

& nous som-

mes dans la communion de tous les eveques du mon-
de, qui gardent & enseignent la foi pure de ortlio-

doxe.
La paix étant ainsi faite, saint Cyrille annonça

cette heureuse nouvelle a son peuple en un petit ser-

mon, qu'il fit le vingt-huitiéme de Pharmouthi, in-
diction prenliere.,.c'est- a-dire, le vingt-troisieme
d'Avril 433.. Il lire ensuite dans l'egliie, la lettre

de Jean d'Antioche & sa réponse, dont il chargea
Paul d'Emeie. Outre les témoignages de joye & d'à-
mitie, elle contenoit aussi la déclarationde Jean d "An-

tioche, & quelques éclaircissemens de saintCyrillè

sur sa do&rine, pour lever tous les scrupules des

Orientaux. On m'accuse, dit-il, de dire, que le sacré

corps de JêsusChrist a été apporte du ciel, .&

pas tiré de la sainte Vierge; comment l a-t-on pu
penser, puisque presque. toute notre dispute a roir-
lé sur ce que je foutenois, qu'elle est mere de Dieu \
comment le seroit-elle, & qui auroit-elle enfanté

x

il ce corps étoit venu du ciel ? Mais quand nous
disons que Je[us-Christ est descendu du ciel, nous
parlons comme taint Paul, qui dit

: Le premier
homme étoit .de terre , & terreÍ1:re.; le. second est

venu du ciel i & comme le Sauveur lui-même
: Per-

sonne n'est monté au ciel, ,que celui qui est def-

cendu du ciel, le Fils de l'homme. Car encore que

ce. foit proprement le. Verbe, qui soit venu du.ciel,
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on l'attribue aussi à l'homme, à cause de l'unité de
personne.

L'autre reproche étoit d'admettre un mélange, ou
une confusion du Verbe avec la chair. J'en suis si
éloigné, dit saint Cyrille, que je crois qu'il faut être
insensé pour le penser

; & pour attribuer au Verbe di-
vin la moindre apparence de changement. Il demeu-
re toujours ce qu'il est sans altération. Nous recon-
noilfons tous aussi qu'il est inlpassiblê, quoiqu'il s'at-
tribuë les souffrances de la chair, comme saint Pierre
a dit si sagement; Jesus-Christ ayant souffert en sa
chair, & non pas en sa divinité. Il déclare encore,
qu'il suit en tout la doé1:r!ne des peres, particulière-
ment de S. Athanase, &c le symbole de Nicée, sans

en alterer une syllabe, comme ayant été didté par le
saint Esprit

*>& finit en ces termes : Ayant appris que
quelques-uns ont corrompu la lettre de notre pere
Athanase à Epidlete

, au préjudice de plusieurs per-
sonnes

: nous avons crû necessaire de vous en en-
voïer une copie tirée sur les anciens exemplaires
que nous en avons.

C'est que Paul d'Emese discourant avec saint Cy-
rille sur la foi, lui demanda fort serieusement, s'il
convenoit de ce que saint Athanase avoit écrit à
Epidetc. SaintCyrille lui dit

: Avez-vous cette let-

tre sans altération; car les ennemis de la verité y
ont beaucoup changé

; pour moi je m'y'accorde en
.

tout & par tout. J'ai la lettre, dit Paul, mais je vou-
drois m'assûrer sur les exemplaires que vous avez ,
si elle est falsifiée, ou non. Il prit donc les anciens
exemplaires, & les aiant conterez avec ceux qu'il
avoit apportez, il les trouva corompus; & pria saint
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Cyrille de lui en donner des copies lur les liens, &
les envoïer à Antioche.

Jean d'Antioche ayant appris la nouvelle; de cet
accord, en fit part à Theodoret, lui promettant un
plus grand éclaircissement, après l'arrivée de Paul
d'Emese

,
qui étoit en chemin pour revenir d'Egyp-

te. Mais- cette paix étoit [u[petle à Theodoret ; &

avant qu'on en parlât, il vouloit qu'on rétablît dans
leurs églises ceux qui avoient été déposez pour la
cause qu'il estimoit bonne. Jean d'Antioche écrivit
ensuite à tous les évêques d'Orient, pour leur an-
noncer la paix. Nous sommes, dit-il, d'un même
sentiment, Cyrille & nous : nous conservons la mê-

me foi. Il n'y a plus de difference, ni de sujet d'en
douter, après la lettre qu'il m'a écrite

: tout y est
clair

, & conformeà nos propositions. Il approuve ôc
louë nos expressions, &: expose la traditiondes peres,
qui étoit pour ainsi dire

, en danger de périr d'entre
les hommes. Il enseigne clairement la difference des

natures, avec l'identité de personnedu Fils de Dieu
1

en sorte qu'il doit saris[1ire à tous ceux qui sont de
bonne volonté

, & couvrir de confusion les incredu-
les, qui renouvellent l'erreur d'Apollinaire. Je vous
envoie la lettre même de Cyrille, par laquelle il nous
a (atisfaitsi & celle que je lui ai écrite

:
afin que vous

voies que dans cet accord je n'ai rien fait de honteux,
ni de servile.

Arillolaiis aïant ainG heureusement terminé sa
négociation, retourna à Constantinople

, avec une
lettre de Jean d'Antioche pour l'empereur j qu'il lui
déclare que la paix est faite

, que saint Cyrille &c

lui sont satisfaitst'un de l'autre i
qu'il approuve l'or-
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dination de Maximien, & la déposition de Nesto-
rius,& anathematise sa mauvaise dottrine.' Nous
vous prions, ajoûte-t-il, pour rendre au monde une
joïe parfaite, & dont aucune ville ne soit privée

:
d'or.

.donner que les évêques qui ont été chassez de leurs
églises pendant ces troubles, soient rétablis, & qu'il
ne reste aucune trace de l'animosité passée. Vous ea.
avez des exemples

; & en cas pareil on a remis les an-
ciens évêques dans leurs sieges, & ceux qui avoient
été ordonnez pendant les troubles, font demeurez
sans fonction en attendant leur mort. Il semble que
Jean d'Antioche écrivoit ainsi, pour satisfaire Theo-
doret & quelques autres ; qui ne vouloient point ac-:
cepter la paix que les évêques déposez ne fussent
rétablies.

Jean d'Antiaéheécrivitaussi une lettre de commu-
nion en son nom , & des autres évêques qui étoient
avec lui, adressée au pape Ciint Sixte, à saint Cyrille

a Maximien de Conil:antinopleoù il approuve la
sentence du concile d'Ephese contre Nestorius

:
le

tient pour déposé, anathematise ses dogmes impies,
approuve l'ordination de Maximien

, & embrasse la
communion de tous les évêquescatholiquesdu mon-
de. Saint Cyrille écrivit de son côté au pape S. Sixte,
& a Maximien de Conslantinople

, pour leur faire
part de cette paix.

Les lettres de saint Cyrille arriverent les premiè-
res a Rome, &-y trouvèrent le pape tenant un con-
cile avec les évêques qui étoient venus celebrer l'an-
nivedaire de son ordination. Tout le peupleétoit af.
semblé dans l'église saint Pierre

,
quand cette heu-

reuse nouvelle y fut publiée. Le pape écrivit à saint
Cyrille
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Cyrille & à Jean d'Antioche des lettres de congratu-
lation ; toutes deux de la même datte, du quinzième ;

des calendes d'OétolJre, sous le quatorzième consulat
de Théodore avec Maxime ; c'est-à-dire du dix-fep-
tiéme de Septembte 4 3 3. Or le jour de l'ordination
de saint Sixte, étoit le vingt-sixiéme Avril: ainsi les

évêques n'étoient venus qu'après ce jour
, ou le con-

cile avoit duré long-tems. Dans la lettre à saint Cy-
rille

,
le pape témoigne ne pas croire que Jean d'An-

tioche ait jamais suivi l'erreur de Nestorius, mais
seulement qu'il a suspendu son jugement.

Il y avoir des Nestoriens en Espagne, qui ne vou-
loient pas que l'on dît que Dieu est ne, & soûtenoient

que c'est un pur homme, qui est né de la Vierge, &

' a souffert sur la croix. Deux fideles nommez Vital &
Tonantius, ou Constantius, après les avoir rehitez

,
comme ils pouvoient, en écrivirent à Capréolus é-
vêque de Carthage, le priant de les instruire sur cé
sujet. Capréolus leur répondit par une grande lettre;
où il marqued'abord,que cette heresie a été condam-
née en Orient, par le concile d'Ephese ; &c ne laisse

pas ensuite d'expliquer la foi catholique sur ce mys-
stere, & la nécessitéde croire l'unité de personne en
Jesus-Christ.

La même herelie fut aussi refutée en Gaule, par
Vincent de Lerins, dans ses avertissemens contre les
hereGes, écrits vers le même tems. Car il dit vers
la fin du sécond, qu'il y a environ trois ans que le

concile d'Ephese a été célébré. Vincent étoit frerede
saint Loup de Troïes ; & après avoir pâlie une partie
de sa vie dans la milice seculiere, c'est-à-dire, appa-

AN. 433.

p. 1177.

Ed. -t. Sirm.
un. 1630.

XXIII.
Ecritsde Vin-

cent de Lerins.

Edit. Batat. 1.
274.



remmène dans les charges publiques, il se retirai
monastere de Lerins, ou profitant de son loisir, ilé-
crivit pourIon usage deux mémoires, qui contiennent:
d'excellentesrègles pour se garantir de toutes les here-
sies. Il y cache son nom fous celui de Peregrinus, c'est-
à-dire., étranger. Il met pour fondement qu'il faut se

tenir à l'autorité de la loi divine, & ensuite à la tra.
dition de.' l'église catholique. L'écriture ne fùffitpas,.

u

parce qu'on l'explique diversement
,
& chaque here-

tique prétend l'avoir pour soi. C'en: donc de l'église
catholique qu'il faut en apprendre le vraisens; & dans
l'église même, il faut s'en tenir à ce qui a toujours été

cru par tout & de tous ; car c'est-là ce qui est propre-
ment catholique, c'est-à-dire

,
univerièl. Ainsi lors-

qu'une partie de l'église se sépare de la communion du,

reste, il faut préférer tout le corps à ce membreretran-
ché

i & si une nouvelle erreur s'efforced'infecter toute
l'égiise: il faut s'attacher à l'antiquité. On doit con-
sulterles dodeurs approuvez, qui ont vêçu en divers
lieux & en divers tenlps, dans la communion de l'é-
glise, ôç tenir pour certain, ce que tous ont enseigné
clairement, unanimement, & lans varier.

Il apporte ensuite l'exemple des Donatistes separez.
du reste de l'église & des Ariens, qui avoient séduit

ou opprimé,p.resque tous les évê.ques d'Occident
: on

..opposbit aux Donatistes le plus grand nombre. aux
Ariens toute l'antiquité. Il insiste principalement sur

-

cette maxime; qu'il n'est jamais permis d'innover
dans les dogmes de la religion; & quand Dieu permet
que les personnages considerables dans l'é91i1e en.
feignent quelque nouveaute ; c'est pour éprouver •
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notre foi. Il en apporte pour exempleNesto qui
s'ctoit acquis, dit-il, l'estime des évêques & l'amour
du peuple; qui en prêchant tous les jours,'réfutoicles
Juifs, les Gentils, les heretiques

:
quoiqu'il y eut en

lui plus de merveilleux que d'utile, & plus de repu"-
tation que d'effet. Il rapporte aussi l'exemple de
Photin & d'Apollinaire ; & explique les erreurs de

tous les trois, qu'il [oplnlairement; s'attachant
particulièrement à établir contre Nestorius l'uni'é de
personne en Jesus-Christ, sans préjudice de la distinc-
'tion des natures. En Dieu, dit-il, il y a une substance

en trois personnes
0 en Jestis-Christ deux substances 8c

une personne. Il marque que quelques-uns abusoient
v-du mot de personne

:
le prenant suivant la lignifica-

tion originairedu mot latin, pour un personiiage feint

comme ceux des theatres. Ainsi quand ils disoient que
Dieu s'étoit fait homme en personne, per personam,

ils vouloient dire en apparence ,
retombantdans l'er-

reur des Manichéens.
Après cette digression, il rapporte encore l'exemple

d'Origene & de Tertullien; pour montrer que l'on ne
peut jamais s'appuyer sur l'autorité d'aucun docteur
particulier

-, ôc il revient à la regle., de s'en tenir ferme

a l'antiquité, & d'exclure toute nouveauté,quiestle
'caraétere de l'heresiepui[que la do6trine chrétienne
n'est pas une invention humaine

,
mais un dépôt que

Dieu a confié à son église. Non, dit-il, qu'il ne Coit

permis, &: même.utile de faire quelques progrès dans

cette doctrine; mais seulement pour l'éclaircir & l'af-
fermir sans la <:hanger; pour écrire sommairement
la tradition, & par un nouveau mot >

exprimer la
foi ancienne. Il marque ensuite les differentes ma-
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niere de combattre les differentes heresies, anciennes,
6c nouvelles. C'est ce que confient le premier avertit
semcn; de Vincent de Lerins. Le sécond contenoit
l'appiicano'i des regles précédentes

, & la maniere
d'employer les autoritez. des peres , par "l'exemple
du concile d 'E-P'Ilefe ; mais ce sécond memoire fut
dérobé à Vincent., avant qu'il l'eut mis au net; &
il le contenta d'ajouter a la fin du premier une reca-pitulation de tout 1 ouvrage :

finissant par les autori-
tez des deux papes saint Sixte & saint Celestin contre:
Nestorius..

Quoique Vincent parle souvent dans cet ouvrage
des Pelagiens, comme d'heretiques condamnez

: on
ne laisse pas de le soupçonnera d'être le même Vin-
cent, auteur des objections ausquelles (aint Prosper
a repondu. Ce soupçon est fondé sur la conformité
du nom & le v.oHinage de Cassi'en

, & des autres
prêtres de Marseille, qui attaquèrent vers ce même
temps la doctrine de saint Augustin sur la grâce,
comme ,excessive & â-,,lng!creuse, par les conséquences
qu'ils en tiroient Ces prétendues conséquences sont
renfermées en seize proposition-s faillies & scanda-
leuses, qui se réduisent à dire

: que Dieu ne veut pas
sauver tous les hommes

>
qu'il en a prédestiné le plus

grand nombre à la damnation, qu'à.ceux-là, le salut
est impossible, & que Dieu est l'auteur de leurs pé-
chez. Saint Prosper répond à chacune en particulier,,
montrant combien !a doé1:rine del'eglise en est éloi-
gnée. Il dit enir'autre chose que la prédestinationde:-

Dieu n'est: cause de la chute de personne, & qu'il n'a.
bandonne point celui qui le doit quitter, avant,q^e
lui-même l'abandonne; au contraire, il l'empêche-
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fOllvent de le quitter, ou le fait revenir , 'après qu'il

l'a quitté.
vSaint Prosper répondit encore a quinze articles pro-

posez par des Gaulois, contre la doctrine de C1int Au-

gustin
:

qui se réduisent à peu près au même sens que

ceux de Vincent. Sçavoir, que la prédestination im-
pose aux hommes une necessité fatale de pécher: que
le libre arbitre n'est rien ; que Dieu ne veut pas sauver

tous les hommes que Jieftis-Chris,', n'eH: pas mort

pour tous. Saint Prosper, après avoir répondu à cha-

cune de ces objections, les reprend toutes a la fin, &

les qualifie chacune en particulier. Il dit encore en cet

ouvrage que ceux qui tombent ne sont pas abandon-

nez de Dieu
,

asin qu'ils l'abandonnent; mais ils L'ont

kissez, &e ont été laissez, &c sont changez de bien en
mal, par leur propre volonté Et eniuite :

Si Dieu

fait tomber celui qui court bien, il rend donc le n1al

ppur le bien, & punit injustement ce qu.il fait faire.

Que peut - on penser de plus insenseEs encore,
Quoique la toute-puissance de Dieu pût donner à

ceux qui devoient tomber la force de se soûtenir
*

toutefois sa grace ne les a point quittez
, avant qu'ils

l'eurent quitté.. Et encore :
Celui qui dit que 1 obéît-

sance est ôtée à quelques justes r a. mauvaise. opinion
de la bonté & de la justice de Dieu. Il soutient que
l'on peut dire qu- tous hommes ne sont pas ap-
peliez à la grâce :

puisqu'il y a des peuples à qui l'é-
vangile n'a pas encore été prêché, &. des enfans qui

meurent sans baptême. Dieu toutefois prend soin de

tous les hommes, & il n'y en a aucun g[ti'iln avertisse,
foit. par la prédication de l'évangile, soit par le téiiioi---
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gnage de la foi, Toit par la nature mêlnr., mais il satz
attribuer aux hommes leur infidélité, & attribuer leur
foi au don de Dieu. Quoique]. C soit mort pour tous;
Ll. mort toutefois ne profite qu'à ceux à qui elle est ap-
pliquée en particulier. Camille & Theodore prêtres,,
envoïerent de Genes aLaine Prosper neuf^aflagesex-
traits du livre de saint Augustin, de la predestination
& de celui de la perseverance, qui leur faisoient de Iil

peine i
&il leur fit voir par ses réponses,qu'il n'y avoit

rien dans ces livres que de très-catholique.
Mais le principal ouvrage de gaine Prosper,, pour la

défense de sàint Augustin,est le livre contre lecolla-

teur, c'est-à-dire, contre Cassien Auteur des colla-,

-:tionsou conférences. Il l'écrivit vers l'an 43 1. puisqu'il
dit qu'il y a plus de vingt ans que l'église combat les
Pelagiens, sous la conduite de saint Augustin

: ce que
Ion peut rapporter à ces premiers ouvrages, adressez
:à Marcelin en 412, Saint Prosper examine en celui-ci
douze propositions de Cassien

,
tirées de la treizième

conférence, où il fait parler l'abbé Cheremon. La
premiere proposition est catholique ;

établissant que
Dieu est le commencement, non feulement de toute
bonne oeuvre; mais encore de toute bonne pensée

>

dans les autres propositions, Cassien favorise les Pe-
1agiens

>
prétendant que plusieursviennent à la grâce

sans grâce ; que l'homme peut quelquefois de lui-
même seporter à la vertu, que l'une & l'autre opinion
est autorisée par l'écriture

: que le libre arbitre con-
tribue autant au salut que la grâce :

qu'Adam par son
péché n'a pas perdu la science du bien

: que tous les

merites des saints
, ne doivent pas être rapportées i
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Dieu en sorte que l'on n'attribue a la nature que ie
mat? que toute ame a naturellementdes semences de

venu ; enfin que Dieu procure entièrement le salut
des uns, 6c ne fait qu'aider les autres. En tout cela,
saint Prospermontre quecaflienfavorise les Pelagiens,

& se contredit lui-même. Il finit cet ouvrage en sou-
battantque le pape saint Sixte chasle les Pelagiens ca-
chez comme les prédecesseurs ont chasle ceux qui
l'étoientà découvert

>
déclarant qu'il veut les tolerer

charitablement, tant qu'ils ne font point séparez de
l'église.- Cassien y. est toujours demeuré; 6c cette cen-
(ure, quoiquetrès-juste, n'a pas empêché que ses con-
fèrences & les autres livres, n'aient toujours été en-
tre les mains des moines 6c des autres personnes de
pieté

;
à cause de la.faine dodrine, & de la haute spi-

ritualité contenues dans tout.le refc".

Marius Mercator écrivit aussi vers ce temps-la son
livre d'Annotations. Aïant reçu les livres de Julien

contre saint Augustin
,

ôc les réponses de laine Au-
gustin, il fit des remarques sur plusieurs endroits des
écrits de Julien

, pour relever les erreurs, 6c les re-
cueillir ensuite

,
à la priere d'un prêtre nomt,.,ié,Pletl-.

tius. Il mit à la tête un petit avertissement au lec-

teur, où il explique sommairement l'état de la quef.
tion, & l'histoire de cette heresie, dont il fait au-
teurs Theodore de Mopsueste & Rufin le Syrien. Il
parle de saint Augustin

>
commemort : ce qui fait juger

qu'il n'a donné cet ouvrage> que vers l'an. 45 2. apres
le concile d'Ephese

,
où il pouvoit avoir reçu par

le diacre Baflfula les derniers écrits de sainr Augusiin.
En cet ouvrage, Mercator met d'abord sur chaque^
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article les paroles de julien, puis la reponse de laint
Augustin ; puis ce qu'il y ajoute lui-même pour l'ap-
puïer.

Mercator écrivit aussi contre quelques ouvrages de
Theodore de Mopsueste, qu'il regardoit comme l'au-

teur des deuxherelles de Nestorius & de Pelage. Il
refuta le symbole de Theodore, le même qui fut con- -
damné au concile d'Ephese, à la poursuite du prêtre
Ch^risms

:
il traduisit des extraits d'un ouvrage de

Theodore contre saint Auguf1:in, & la do&rine du
peché originel ; & d'un ouvrage touchant le mystere
de l'incarnation. A ces extraits traduits en latin, Mer-

cator ajouta ses notes pour les refuter.
La réunion de Jean d'Antioche avec saint Cyrille

trouva de part & d'autre des contradicteurs. Plusieurs
de* ceux qui avoient soutenu Nestorius au concile
d'Epheiè, trouvèrent mauvais que Jean l'eut aban-
donne ; & les deux plus fameux de ceux-là furent
Theodoret & Alexandre d'Hieraple, son métropo-
litain. Theodoret convenoit de la do&rine, & re-
connoissoit saint Cyrille pour catholique, après l'ex-
plication qu'il avoit donnée dans les lettres à Acace
de Beree & à Jean d'Antioche

,
où il confessoit

nettement les deux natures en F-SUS-CHRIs-r,
rejettoit toute confusion, & anathematisoit l'heresie
d'Apollinaire, Il s'est retraité disoit Theodoret, & a
détruit ses douze articles. Mais il ne pouvoit se ré-
soudre à abandonner la personne de Nestorius, qu'il
..croïoic injustement condamné, sans que sa do&rine
eût été bien entendue, il en écrivit ainU à Nef-

torius même. Alexandre d'Hieraple, rejettoit éga-
lement
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lement toutes les parties de 1 accord. Il ne vouloit
ni condamner Nestorius, dont il tenoit la doctrine
saine & conforme aux écritures, ni communiquer

avec saint Cyrille, qu'il tenoit toujours pour here-
tique :

il se sépara même de la communion de Jean
d'Antioche, & de tous ceux qui embraflfercnt la
paix. Soyez sûr, dit-il à André de Samosate, que
je n'ai point de part avec eux : foit qu'on me pro-
pose l'exil, la mort, le précipice

>
le feu, ou les bê-

tes. Dieu me donnera la force de tout souffrir, plû-
tôt que de communiquer avec eux. Et à Theodo-
ret: Je ne consentirai point à ces propositions, que
Paul à offertes, & que l'Egyptien a reçues; quand

on me condamneroit à mille morts, & quand le mon-
de entier y consentiroit. Il insiste principalement
surie nom de mere de Dieu, qu'il ne veut admettre
qu'en y ajoutant celui de mere de Christ, comme
Nestorius.

Il étoit convenu avec Theodoret & avec André
de Samosate de lè trouver àZeugma, pour déliberer
sur cette affaire, & ils l'exhortoient tous deux à la

paix: mais Alexandre répondit à Theodoret, qu'il
•étoit inutile de s'assembler, s'ils n'étoient point cho-

quez de la conduite de Jean d'Antioche, qui avoit
trahi la foi & condamné Nestorius, le connoissant
orthodoxe. Il répondit à André ; il est inutile défor-
mais que je vous écrive, ou que vous m'écriviez sur

cette affaire. Je n'attens à quitter mon église, que
par la violence seculiere, pour ne paroître pas aban-
donner le troupeau de Jesus-Christ. Et dans une
autre lettre: Je ne communique plus, ni avec vous
ni avec Cyrille: vous avez fait ce qui est en vous ;
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Vous avez cherché la brebis égarée; elle ne veut pas
.être trouvée. Tenez-vous désormais en repos. Nous

nous verrons les uns les autres devant le tribunal re-
doutable. André voyant Alexandreainsi irrité contre
lui, écrivit aux économes de l'église d'Hieraple: dé-
clarant, qu'il veut demeurer dans la communion
non seulement de Jean d'Antioche. mais de tous les
évêques catholiques

: de Sixte, de Cyrille, de Ma-
ximien

,
de Rabbula d'Edesse, d'Acace deMelitine,

& de tous les autres. Jean de Germanicie embrassa
aussi la paix; & Jeand'Ancioche donnaà Theodoret
un pouvoir par écrit, mais secret, d'employer tous les

moyens qu'il jugeroit à propos, pour ramener les o-
piniâtres.

Maximiend'Anazarbe, & les évêquesde la séconde
Cilicie ses suffragans, demeuroient attachez à Nesto-
rius. Ils tinrent donc un concile à Anazarbe,où Ma*
ximien présida ; ils y confirmèrentla prétenduedépo-
sition de saint Cyrille faite à Ephese: 3c déclarerent
excommuniez tous ceux qui l'avoientreçu à leur com-
munion, jusqu'àce qu'ils eussent condamné ses dou-
ze articles : quand nous devrions, distnt-ils, combat-
tre jusqu'aufer & -au feu, & être exposez aux bêtes.
Hellade de Taree Métropolitain de la premiere Cili-
cie, adhera à ce concile.

Eutherius de Thiane, métropolitain de la sécon-
de Cappadoce, & Hellade deTarse,s'aviCerenrd'im-
plorer le secours des évêques d'Occident, & invi-
terent Alexandre & Theodoret à se joindre à eux dans

ce deflsein. Pour cet effet ils dresserent une grande
lettre au pape sàinc Sixte, où ils reprennent toute
l'histoire du concile d'£phese,des prétenduës erreurs
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devint Cyrille, & dela reconciliation de Jean An-
tioche. Nous nous prosternons à vos pieds, ajoû-
tent-ils,

, pour vous supplier de nous tendre la main;
d'ordonner qu'on faÍfe une enquête de tout ceci,
& d'y apporter le remede : rappeller les pasteurs
chassez injustement

,
& rassembler les ouailles dif-

persées, qui sont en danger de leur salut : ne vou-
lant pas recevoir de la main des heretiques, le bap-
tême

, ou la communion mystique, qu'on ne leur per-
met pas de recevoir de la main des orthodoxes.Nous
qui l'ommes de differentes provinces, cest-à-dire; de
l'Euphratesienne, de l'une & de l'autre Cilicie, de la
seconde Cappadoce, de Bithinie, de Thessalie & de
Mesie

: nous ferions allez il y a long-tems vous en
porter nos plaintes, avec des torrens de larmes, si

nous n'étionsretenus par la crainte des loups, qui me-
nacent nos troupeaux. Nous envoyons à notre place
des clercs & des moines, pour exciter la ferveur de

votre zele, à venir promptement à notre secours.
Cette lettre fut envoyée, mais il est aisé de juger ,
qu'elle ne pouvoitavoir d'effet à Rome, où l'on avoit
si solemnellement approuvé la doctrine de S. Cyrille,
les actes du concile d'Ephese, & la reconciliation de
Jean d'Antioche. Toutefois cette lettre n'est pas inu-
tile, pour montrer que jusqu'aux extrêmitez de l'O-
rient , les évêques étoient pçrsuadez qu'ils étoient
tous en droit de s'adresser au pape, pour seplaindre
des vexations de leurs superieurs, & des désordres de
l'église.

Cependant Maximien évêque de C. P. mourut su-
bitement le douziéme d'Avril 434. sous le consulat
d'Aspar&d'Areobinde, après avoir gouverné pai-
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siblement cette église pendant deux ans & cinq mois.
Le jour de sa mort étoit le Jeudi Saint. Les Nestoriens
qui étoient en grand nombre à C. P. s'assemblerent

en plusieurs endroits de la ville: demandant avec de
grands cris ; que Nestorius fût rappelle, & menaçant
de mettre la ville en peril & de brûler l'église. L'em-

pereur Théodore craignant qu'il n'y eût du trou-
ble, fit sur le champ C'lire & intronisèr Proclus,
avant que Maximien fût enterré, & Proclus fit ses

funerailles. Il avoit été teneur dès sa premiere jeu-
nefle

,
& avoit étudié sous les maîtres de rhetorique.

Etant en âge d'homme, il s'attacha à l'évêque Atti-

cus, & écrivait fous lui : comme il faisoit du pro-
grès, Atticus l'ordonna diacre: ensuite il fut prêtre,.
& Sisinnius l'ordonna évêque de Cyzique

, comme
il a été dit: Le peuple ne l'ayant point voulu rece-
voir

,
il demeura à C. P. faisant les fonctions de

prêtre :
toutefoisson ordination pour C. P. fut regar-

dée comme une translation
-,

mais on rapporta des

lettres du pape saint Celestin à sàint Cyrille, à Jean
d'Antioche & à Rufus de Thessalonique, qui levoient
la difficulté, 8c montroient que rien n'empêchoit une
telle translation. Ces lettres devoient avoir été don-
nées deux ans auparavant, lorsqu'il fut question d'é-
lire un évêque de C. P. à la place de Nestorius. A
l'occasion de cette translation, Socraterapportequa-
torze exemples d'évêques transferez pour l'utilité de
l'église.

A 1Les éveques qui avoient èlu Proclus, écrivirent
une lettre synodique, que Fon envoia en Orient,
pour la faire ligner à tous les evêques, fous peine
.d'être déposez, comme schismatiques. Pour lui, il
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imita toutes les bonnes qualitez d'Atticus, dont il

avoit été disciple ; & poussa encore plus loin la dou-

ceur & la patience, même envers les heretiques :

croyant cette voye plus propre a les ramener, que celle

de la rigueur. De son tems, fainte Melanie la jeune
vint à C. P. à la priere de son oncle Volusien, qui étant
préfet de Rome,y avoit été envoyé en ambassade. C'est

le même Volusien ami du tribun Marcellin, à qui

S. Augustin avoit autrefois écrit. Il etoit demeuré

païen ; mais alors il ieconvertit, parles exhortations
de sa niéce, & les instruâions de l'évêque Proclus ; &
étant tombé malade, ilfutbaptise; & mourut peu de

temps après. Cette même année 434. premierede Pro-
clus, le quinzième de Décembre, l'empereur Theo-
dose ordonna, que les biens des clercs & des moines,

qui mouroient sans héritiers, appartiendroient à 1 e-
gliseou au monastere.

Jean d'Antioche reçut l'avis de l'ordination de

Proclus, par une lettre de Taurus préfet du prétoire ;

& en témoigna bien de la joïe, par la connoiffan-

ce particuliere qu'il avoir du mérite de Proclus.

Mais, ajoûte-t-il dans sa réponse; comme vous avez
fait cette bonne œuvre, je vous prie de penser aussi

à la paix de ces quartiers : car il y a quelque peu d'in-
dociles

,
qui tiennent à injure la paix que Dieu nous

à donnée par le minifi:ere de l'empereur ; & qui abu-
sent de votre douceur & de la nôtre. Jean d'Antio-
che n'en demeura pas là. Il envoya à C. P. un nom-
mé Verius, qui sollicita & obtint un ordre de l'em-

pereur, pour obliger tous les évêques d Orient de

communiquer avec lui, ou de quitter leurs égli-

Ces. Cet ordre fut adressé au questeur Domitien, qui
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le fitsçavoir à Hellade de Tarse, l'exhortant à y obéïr
de bonne grace, & à se réunir à Jean, avec tous les
évêques de la premiere & de la seconde Cilicie.: avant
qu'il fût obligé de publier ces lettres.

Il y eut aussi un ordre de l'empereur,portant dé.
senses aux évêques Orientaux d'aller à la cour, ni
de sortir de leurs églises. Jean d'Antioche l'envoya à
Alexandre d'Hieraple, afin qu'il le notifiât à ses suf-
fragans. Mais Alexandre, qui ne communiquoit
plus avec Jean, fit recevoir la lettre par son secretaire,
& adressa la réponse à l'officier de l'empereur qui
lui avoit apporté la lettre de Jean. Au reste il pro-
mit d'obéir, c'esi-à.dire,de ne point aller à la cour,
& de demeurer chez lui. Cependantlui & les sixévê-.
quesdesa province écrivirent aux évêques de Syrie,
de la premiere & de la seconde Cilicie, & de la sé-
conde Cappadoce, pour les animer contre Jean d'An-
tioche ; se plaignant que l'église est troublée par
des ordinations illicites, le sacerdoce rendu venal
& prostitué à des gens d'une vie infâme. Alexan-
dre marque dans sa souscription, qu'il y a plus d'un

.
an qu'il ne communique plus avec Jean d'Antio-
che : ce qui convient à l'an 434. Melece de Mop-
sueste, & trois autres de la seconde Cilicie, déclarè-
rent qu'ils demeuroient fermes contre Jean d'Antio-
che : les évêques des autres provinces ne répondi-
rent rien de décisif. Les ordinations illicites, dont se
plaignent ces schismatiques, sont deux; particulie-

rement celle d'Athanase, prêtre & économe deDo-
lichium, ordonné évêque de la même église à la pla..

ce d'Abib, & de Marinien, ordonné évêque de Bar-
balifle à la place d'Acilin. Il y avoit des - repro-
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ches contre les moeurs de ces deux nouveauxévêques
Athanase 8c Marinien, & d'ailleurs on se plaignoit,
que ces ordinations étoient faites sans le métropoli-
tain 8c les évêques de la province. Mais s'agissant de
chasser les schilillatiques, on n avoit garde de de-
mander leur consentement. Alexandred'Hieraple 8c
ses suffragans, tenterent de mettre dans leurs inte-
rêts les prince(Tes

5
c'est-à-dire, sainte Pulcherie

,
&

ses coeurs. Ils leur envoyerent donc des clercs 8c des

moines, chargé d'une lettre, où ils se plaignent de

la persecution de Jean d'Andoche ; qu'il a ordonné
dans leur provincedeux évêques d'une vie [candaleu-
se : qu'il en a ordonné un de nouveau dans 1 "église du

martyr saint Serge, qui est du diocese d'Hieraple.
Ilssupplient les princesses de representerà l'empereur

tous ces desordres, 8c les faire reparer par son auto-
rité; mais on ne voit pas que cette lettre ait eu
d'effet. Alexandre se plaint encore d'ailleurs de cette
églisede saint Serge

,
qu'on lui avoit enlevée : où

il dit avoir employé près de trois cens livres d'or,
& endetté son église. C'est qu'il l'avoit rebâtie magni-
fiquement.

Proclus de son côté voulut faire chasser de Mar.
cianople Doiorhée, métropolitain de Mesie, & écri-
vit contre lui au cterg- & au peuple de cette églile

5

mais ils étaitnr trop attachez à leur (
vêque, 8c le sou-

tinrent fortement.Dorothée écrivant ces nouvelles à
Alexandre d'Hieraple, 1',jn\'iro1tde venir à Constan-
tinople pour parler à l'empereur ) 8c ce fut peut-erre
la cause de l'ordre, qui défendit aux Orientaux de ve-
nir à la cour.

Il y avoit au contraire des catholiques, qui blâ-
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moient S. Cyrille, & prétendoient qu'il s'étoit trop
relâché dans l'accommodement avec les Orientaux;
Ils reprenoient leur exposirion, & disoient. Pour-
quoi Cyrille a-t-il souffert & même approuvé qu'ils
nommaient: deux natures ? Les Nestoriens disent
qu'il est de leur sentiment

, & imposent à ceux qui
ne sçavent pas exactement: la vérité. Il falloit que ces
mauvais bruits fussent répandus à Constantinople,
puisque feint Cyrille les marque dans une lettre au
prêtre Euloge, qui y residoit de sa part, & qui est une
instruétion de la maniered'y répondre, & une expli-
cation précise de la dottrine catholique sur ce point.
Il écrivit audi à Donat évêque de Nicopolis en Epire,
pour prévenir ces sortes de calomnies, qu'il eût re^
tracté ce qu'il avoit écrit contre Nestorius

5 & lui ra-
conte tour ce qui s'étoitpafle dans cet accord, & la
négociation de Paul d'Emese.

Il en rendit compte à Acace, évêque de Melitine
en Armenie, son ancien ami $ & après lui avoir rap-:
porté le fait, il ajoûte : Les partisansde Nestorius dé-
serez de se voir abandonnez, ressemblent à des gens
qui se noyent, 5c se prennent à ce qu'ils peuvent. Ils
déchirent malicieusement ceux qui ne sont pas dans
leurs sentimens. Ils dirent que les Orientaux n'ont
point renoncé aux erreurs de Nestorius, & m'accu-
sent moi-même de penser le contraire de ce que j'ai
écrit, 8c d'avoir reçu un nouveau symbole, comme
au mépris de l'ancien. Mais quoi ? si Nestorius avoit
lui-même condamné ses erreurs, & donné par écrit
une confession de foi catholique, diroit-on qu'il
auroit fait un nouveau symbole? Il explique ensui-
tc combien l'exposiuonde foi, qu'il avoit reçûë des

Orientaux
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Orientaux est différente de la doctrine de Ncsto-
rius.

Le même Acace aïant demandé à sàint Cyrille l'ex-
plication myftcrieuse du bouc émissaire

,
dont il est

parlé dans le Levitique ; saint Cyrille lui écrivit une
grande lettre, où il dit, que c'efi: une figure de Jesus-
Christ :

aussi-bien que l'autre bouc
,
qui étoit immolé

en même temps. Que ce dernier represente l'humanité,
selon laquelle il a Íouffertpour nous ; & l'autre lignifie
la divinité, selon laquelle il a été libre & exemt de la
mort. Il explique de même les deux oiseaux, que le
lépreux devoit offrirpour sa purification; à cette oc-
casson, il s'étend sur le mystere de l'Incarnation

,
&

expliqueau long l'unitéde personnes en deux natures.
Saint Cyrille écrivit aussi pour sa jusiificationàSuc-
cenus, évêque de Diocesarée en Ifaurie, qui l'avoit
consulté, s'il falloit dire., qu'il y a deux natures en
Jesus-Christ. D'abord il établit contre Nestorius, que
Jesus-Christ est un, & devant & après l'Incarnation:
puis il ajoute, que cette union vient du concours des
deux natures : qu'après l'union nous ne les divisons
plus ; mais que nous diîons comme les peres, une na-
ture de Dieu Verbe incarnée : ce qu'il explique auffi-
tôt, en disànt, qu'il y a deux natures unies ) mais

que Jesus-Christest un. Et il apporte l'exemple de la

nature humaine, où chaque homme est un, quoique
composé d'ame & de corps, qui sont de naturesi dif-
ferente. Il répond ensuite à une autre question ; com-
ment le corps de Jesus-Christ est divin après la résur-
re&ion; non qu'il ait changé de nature *, mais parce

-qu'il est délivré des infirmitez humaines.
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Succefluslui aïant envoie quelques objections sur

cette explication, il y répondit par une seconde lettre
encore plus ample, pour montrer qu'en disant une na-
ture, il n'admetaucune confusion, ni aucun mélange ;
parce que la divinité est immuable, & que l'humanité
demeure entiereen Jesus-Chriss

-,
puisque ce n'estpas

simplement une nature, mais une nature incarnée. Il
marquedans l'écriture trois sortes d'expressionsen par-
lant de Jesus-Christ; les unes qui conviennent à la di-
vinité seule, les autres à l'humanité seule, les autres à
toutes les deux ensemble. Ces deux lettres tendent
comme les précédentes, à justifier saint Cyrille, au
sujetde la réunion avec les Orientaux.

Il écrivitune lettre à peu près semblableà Valerien
évêqued'Icône, pour expliquer la foi catholique sur
l'Incarnation ; & il ajoute à la fin : J'apprensque quel-
ques impertinens publient que l'erreur de Nestoriusa
prévalu chez les évêquesd'Orient,c'est pourquoi j'ai
cru necessairede vous instruire sur ce point.!! rapportex
ensuite, commeJean d'Antioche &- les autres se font
expliqueznettement, & ajoute : Si donc on les accuse
d*êtredans d'autres sentimens; ne le croïez pas : ren-
voiez ceux qui le diront, comme des trompeurs -9

&si
l'on montre des lettres en leur nom,tenez-lespour sup-
posees.Ilécrivit de même àMaximediacre d'Antioche,
qui faisoir difficulté de communiquer avec l'évêque
Jean, parce qu'il avoit reçu à (à communion des Nef-
toriens, que Maxime ne croïoitpas bien convertis.
Saint Cyrille lui con{eillede se contenterde leur abju-
ration exterieure

,
sans vouloir trop penetrer dans

leurs consciences.
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Saint Isidore de Peluse avoit blâmé saint Cyrille,
comme entretenant la division. Les exemples de l'é-
criture m'épouvantent. disoit-il, & m'obligent de
vous écrire ce qui est necessaire. Si je suis votre pere,
comme vous dites, je crains l'exemple d'Heli

: si je
suis votre fils, comme il est plus veritable

,
puisque

vous représentez saint Marc
,

je crains l'exemple de
Jonathas, qui n'empêcha pas son pere de consulter
Ja Py thoniflfe. Afin donc que nous ne soïons pas con-
damnez tous deux

,
finissez cette contention : ne.

tournez pas contre l'église la vengeance d'une injure
particulière, &ne faites pas une division éternelle,
fous prétexte de religion. Mais quand il eut appris ce
que saint Cyrille avoit écrit pour contenter les Orien-
taux ,

il craignit qu'il ne se fût trop relâché
,

& lui
écrivit en ces termes : Vous devez demeurer toujours
invariable

,
sans trahir par crainte l'intérêt du ciel, ni

paroître contraireà vous-même : car si vous comparez
ce que vous venez d'écrire ,avec vos écrits precedens,
vous verrez que l'onpeutvousaccu[er de flaterie

,
de

légèreté
, ou de variété

-, & de ne pas imiter ces il-
lustres champions, qui ont mieux aimé passer toute
leur vie dans un rude exil, que de prêter seulement
l'oreille à une opinion erronée.

On voit par la premiere de ces deux lettres, que
saint Isidore étoit alors fort âgé

,
puisque saint Cy-

rille évêque d'un grand siege, le traitoit de pere. On
voit dans l'une &dans l'autre la liberté avec laquelle
il écrivoit, & qui reluit dans toutes ses lettres. Il y en
a grand nombre de dogmatiques : soit pour expliquer
des passages difficiles de l'écriture Mainte, soit pour éta-
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blirles dogmes de la religion. Il y en a de disciplines

pour instruire les ecclesiasiiques&les évêques mêmes,

& en particulier pour les moines. Enfin il y en a de
morale, pour l'instru&iondes laïques, de tous états &
de toutes conditions.

Etant consulté sur l'effet du baptême des enfans,'
il répond: que c'est en avoir une idée trop basse, de

croire qu'il ne sert qu'à purifier leur ame de la tache
contractée par le péché d'Adam. Il l'orne de plus, de

quantité de graces surnaturellespar la régénération,
la fan&ification & l'adoption : l'homme devient un
même corps avec Jesus-Christ, & estuni àsa chair,

par la participationdes Maints mysteres. C'est qu'on ne
donnoit point le baptême sans l'eucharistie

,
même

aux enfans ; & l'on tenoit l'un & l'autre necessaire

pour le salut, comme il dit dans une autre lettre.

Le premier ordrede l'empereurcontre les Orientaux
schismatiquesn'akantpas eu grand effet, il y en eut un
second contre quatre évêquesen particulier; Hellade
de Tarse, Maximin d'Anazarbe, Alexandre d'Hie-
raple, & Theodoret ; portantqu'ils communiqualTent

avec Jean d'Antioche
, ou qu'ils quittassent leurs

églises. Cet ordre fut adressé par le comte Titus vi-
caire d'Orient, à Denis maître de la milice, qui le si-

gnifiaà chacun des quatreévêques. Hellade eut aussi

avis de Constantinople par ses correspondans, que
Proclus étoit en grand crédit; & qu'il devoir envoier
à Jean d'Antioche sa lettre synodique

, avec des lettres
de l'empereur; afin que ceux qui ne les recevroient
point, fussentehaffez de leurs églises. Hellade fit part
de ces nouvelles à Melece de Mopfueste, lui deman-
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dant ce qu'il falloit faire. Melece répondit ; qu'il ne
pouvoit reconnoîtrepourévêque, niProclus,ni Jean
d'Antioche ; 8c que quand tout le monde suivrois la
vanité du siecle present, il étoit résolu de garder sa

conscience pure.il dit ailleurs: Depuis l'union de Jean

avec Cyrille, je n'ai reçu qu'une fois de ses lettres par
un magistrien ; mais je les jettai au visage du porteur 5

en sorte qu'il n'osa pas mêmedemander réponse. Aussi

ce Melece fut un de ceux qui per{evererent dans le

schisme jusqu'à la siti. 6

Le comte Titus écrivit à Theodoret, 8c en même

temps aux moines, 8c en particulier aux trois plus il-
lusiresd'entr'eux

,
sàint Jacques de Nisibe le jeune,

saint Simeon stilite 8c ctintBaradat.La lettre à Theo-
doret portoit ; que s'il ne conscnroit à la paix, il se-

roit chasle, 8c un autre ordonné à sa place. Il ne fie

que rire de cette menace 5 mais il fut fort touché des
instances que les{àints moines lui firent pour la paix,
8c de leurs reproches. D'abord il en fut irrité, 8c prêt
de dépit à quitter la ville 8c la province, 8c à se retirer
en quelque solitude, pour rentrer dans la vie monaf-
tique ; mais ces Maints moines lui promirent de l'ac-

compagner , pour conferer tous ensemble avec Jean
d'Antiocheen un lieu nommé Ginda-re, à my-chemin
de Cyr 8c d'Antioche

: car Theodoret ne vouloit pas
aller à Antioche, de peur de communiquer trop ou-
Vertement avec Jean. Il fit part de tout ceci à Ale-
xandre d'Hieraple, qui lui répondit

: J'apprens que
rheresiedeceuxqui font Dieu passible prévaut àCori-
fiantinople 8c à Antioche

>
où on la prêche ouverte-

menu IL nomme ainsi la doctrine catholique. Je suis
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affligé, continue -t'il, de l'empressement des Maints

moines contre nous ; mais quand ils reŒuCciteroient

tout ce qu'il y a de mort depuis le commencement du
monde, je les prie de se tenir en repos, & de prier
pour nous : s'ils nous condamnent, que Dieu leur par-
donne, ils ne sont pas de plus grande autorité que les
apôtres, ou les anges du ciel, que Jefus- Christ ana-
thematise par la bouche de saint Paul, s'ils prêchent
au de-là de son évangile: si vous )eurenvoïez quel-
qu'un, assurez-les que quand même Jean me donne-
raittoutle roïaume descieux, je ne communiquerai
pas avec lui, jusqu'à ce que l'on ait corrigé ce qui a
cause ce naufrage universel de la foi. Dieu soit loué:
ils onrpour eux les conciles, les sieges, les roïaumes,
les juges ; & nous avons Dieu & la pureté de sa
foi.

Theodoret lui répondit : Je vous prie ne songezpas
feulement à la foi, mais encore à la paix des églises,
qui sont en verité trop ébranlées ; & nous devenons
la fable du peuple. Et ailleurs; A ce que je vois,
notre opiniâtreté ne produira rien de bon : les églises
seront troublées, & nos troupeaux exposez aux loups.
Il està craindre que Dieu ne nous punisse de cette ri-
gueur excessive ; & de ce que nous regardons plus
notre intérêt, que celui des peuples. Balancez le gain
&la perte, & choisissez le moindre mal. Alexandre
répliqua

: Il est inutile de tant redire les mêmes choses ;
relisez mes lettres

?
sans m'importuner davantage.

Vive Dieu, en comparant les avantages, je préfere
le desir de Dieu & du roïaume des cieux, à l'honneur
$c à la gloire du siecle ; & en comparant les pertes,
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j'aime mieux souffrir ici l'exil, la mort & les railleries
des hommes, que le supplice éternel. Ne vous étonnez
pas, si nous écrivons différemment. Vous croïez Cy-
rille catholique ; & moi je le crois heretique. Quand
on chairoit. de notre temps les bienheureux evêques
Melece, Eusebe, Barses & les autres, Dieu prenoit
foin de leurs églises, & il ne leur en a pas demandé
compte. Faites ce que vous jugerez utile à la vôtre.
Il dit encore ,

écrivant à Melece de Mopsueste
: Dieu

se contenta d'un Íèul homme au temps du déluge, &
de trois à Babilone dans la fournaise.

Theodoret a'ianc conféré avec Jean d'Antioche,
convint qu'on ne parleroit point de la déposition de
Nestorius, mais seulementde la foi, dont ils étoient
d'accord

,
& rentraainsi dans là communion. Maxi-

min d'Anazarbe, & les autres évêques de la lèconde
Cilicie, accepterent ces conditions, & écrivirent en
corps à Jean d'Antioche, pour rentrer en sa commu-
nion: à la réserve de Melece de MopsueAe

, qui de-
meura dans le schisme, disant : Que m'importe d'être
en grande ou petite compagnie. Theodoret fit en-
core entrer dans cette paix Hellade de Tarse

, & les
autres évêques de la premiere Cilicie. Ceux d'Isaurie
se rendirent aussi. Melece étant demeuré seul opi-
niâtre de toute la Cilicie

,
Jean d'Antioche le dé-

posa, ordonna à sa place évêque de Mopsueste Cho-
n1asius ou Thomas

-, &. obtint un ordre de l'empe-
reur, pour envoler Melece en exil à Melitine en Ar-
ménie.

Theodoret fit alors {es derniers efforts pour ga-
gner Alexandre d'Hieraple. Il lui écrivit dans les
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termes les plus sournis, disant: qu'il se jette à ses pieds,

& qu'il embrasse ses genoux. Il écrivit à Mocimeœco-

nome de sbnéglise. Il écrivit même àNestorius, pour
le prier d'exciter Alexandreà la paix, si toutefois cette
lettre de Theodoretest veritable

:
Alexandre répondit

à Theodoret : Je crois que vous n'avez rien omis, pour
le salut de ma malheureuse anle; vous avez même fait
plus que le bonpasteurde l'évangile, qui n'a cherche
qu'une foisla brebis égarée.Tenez-vousdonc en repos,
&ceflèz désormais de vous fatiguer, 6c nous aussi. Je

ne me mets pas en peine de ce que font les Ciliciens

& les Isaures ; mais quand tous ceux qui sont morts
depuis le commencement du monde ressusciteroient,

6c nommeroient pieté l'abomination d'Egypte: je ne
lescroirais pas plus dignes de foi, que la science que
Dieu m'a donnée. Et ensuite : Je ne suis pasinsensé,
je ne radote pas encore : épargnez, je vous prie, ma
vieillesse:carje suis prêt àsouffrir mille morts, plûtôt

que de consentirà une telle communion. Après cela
Alexandre ne vouloitplus,ni parler,ni écrire à aucun
de ses amis sur le sujec de cette paix

,
ni même les

voir
,

ni penser à eux.
Theodoret s'adressadonc à Jean d'Antioche, pour

le prier d'avoir patience, & d'empêcher que l'on im-
portunât davantage ce vieillard. Vous connoissez sa

vertu,dit-il
: il ne souhaite que d'être en repos: le temps

pourra l'adoucir ; & quand il ne changeroit pas, il
n'y a rien à craindre. Il ne peut, ni ne veut exciter

aucun trouble ; mais s'il est châtie
,

il. en arrivera

un grand mal
5

l'église sera divisëe à Constantinople
6c en plusieurs autres villes

, où quelques - uns
par
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par ignorance le croïent défenseur de la foi la plus

pure, & vous vous attirerez de grands reproches.
Alexandre demeurant toujours inflexible, le com-

te Denis & [on' Lieutenant Titus lui écrivirent , pour
l'exhorter en amis d'obéir à l'ordre de l'empereur

,
fè soumettre au concile d'Ephesè' & communiquer
avec Jeand'Antioche; autrementqu'ils ne pourroient
se dispenser d'en venir à l'exécution, le chasser de
son église, & l'envoler en exil. Alexandre répon-
dit qu'il étoit prêt de souffrir la persecution

: priant
seulement qu'on le fîr sortir sans bruit. Titus écri-
vit à Lybien gouverneur de l'Euphratesie

,
de chaf-

ser Alexandre, s'il perseveroit ; & de mettre en
sa place celui que le concile des évêques auroit or-
donné : lui donnant pouvoir de se servir pour cet
effet, des soldats qui étoient dans la ville. Si vous
avez besoin

y
ajoute-t-il, de plus grande force,

ou si notre presence y est necessaire
,

il suffira d'en
avertir. Lybien reçut cet ordre avec la lettre de l'em-

pereur, qui y étoit jointe, le quinzième d'Avril

43 5.
Alexandre obéit aussi-tôt,& se retira, témoignant

peu d'attachement à l'épiscopat; mais toute la ville
d'Hieraple fut dans une étrange consternation. Ce
n'étoit que larmes & cris dans les rues: ils disoient
qu'ils avoient perdu leur pere& leur pasleur, qui les

aVoit instruits dès l'enfance. Ils relevoient sa do£tri-
ne & la Sainteté de sa vie. Ils s'emportoient contre
les auteurs de son exil, & contre l'empereur même-:
ils fermerent les égiiies) & ne respiroient que la se-
dition. Enfin ils menaçoient d'attenter sur leur

propre vie
,

si on ne leur rendoit leur évêque.
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le gouverneur Lybien arrêta la édition,& sit ouvrir
les églifc s ,

& celebrer les offices à l'ordinaire ; mais
il envoÏa au comte d'Orient Se à Jean d'Antioche la
relation de tout ce qui 'cfo.c parte, & la requête
du peuple d'Hieraple

,
faite par des acclamations

dans l'égiHè. Jeand'Antioche leur écrivir, qu'ilavoit
cmp!oïj tous les moïens possibles pour ramener Ale-
xandre: Mais scn arrogance, ajoute-t-il, & ion ob-
stinatiôn l'ont rendu inexorable. Encore à present,
s'il se corrige, nous sommes prêts à le recevoir, &à
vous le renvoïer avec joie, que s'il veut lui-même
se précipiter, nous avons satisfait à Dieu & aux
hommes.

Ncstorius étoit demeuré jusques-là dans son mo-
nastere auprès d'Antioche. Enfin il y eut contre
lui une loi de l'empereur Théodore, qui ordonna

que ses sixateurs seronr nommes Simoniens, conl-
me imitateurs de Simon leMagicien, & que lès li-

vres seront supprimez & brulez publiquement: avec
defense à ses sec,tateurs

,
de faire aucune assemblée

sous peine de confiscation de tous leurs biens. Cet-

te loi fut publiée en latin & en grec, afin que tout le

monde en eût connoissance ; & est dattée du troi-
siéme des nones d'Août, sous le quinzième consulat
de Théodore, c'est-à-dire, durroisiémeci'Août4J>.
L'annce [uivanre4-36. il y eut un rescrit adretIé à Isi-
dore prefet du pr toire & consul: qui lui ordonne
d'envoyer Nestorius en exil à Petra avec confisca-
tion de tous ses biens, au profit de l'église de Con-
stantinople.

Nestorius fut donc chassé de son monastere, où
il avoit demeuré paisiblement quatre ans entiers,
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depuis sa déposition. Quoique le rescrit de son ban-
niflèment parle de Petra, qui est en Arabie, il est
certain qu'il sur envoyé dans le désert d'Oasis, pro-
che de l'Egypte: sbit que l'ordre fut changé avant
l'exécution, ou qu'on l'eût transféré d'un lieu à un
autre. La ville d'Oasis ou 'Ibis (car elle avoit ces
deux noms ) fut pillée quelque-temps après par les
Blemmyens, barbares voisins, qui enleverent plu-
sieurs captifs, & Nestorius lui-même; mais ensuite
ils les renvoïerent, &ils revinrent à Panapolis: d'où
Nestorius écrivit au gouverneur de Thébaïde, de

peur qu'on ne l'accusârde s'en être fui.Le gouverneur
Je ht conduire de Panopolis à Elephantine, qui étoit
sur la frontiere: puis il le fit ramener à Panopolisi&
de-là encore transferer à un autre lieu du même ter-
ritoire, & il eut ordre pour l'envoyer à un quatrié-
me exil. Enfin il mourut accablé de vieillesse 8c
d'infirmitez, & on dit que sa langue fut rongée des

yers.
Les schismatiquescomptoient jusqu'à quinze évê-

ques, qui avoient perdu leurs sieges, pour n'avoir
pas voulu se réunir à saint Cyrilk & à Jean d'An-
tioche

-,
sçavoir

,
Alexandre d'Hieraple

,
métropo-

litain de l'Euphratesie, qui sur envoyé en Egypte
aux mines de Famothis. Dans la même province,
Abid' de Dolichium chasTe ; Acilin de 13arbalissè

,
aussi chasse; & ensuite rétabli, en communiquant
à Jean d'Antioche, sans toutefois approuver la dé-
position de Nestorius. Eutherius de Tyane, métro-
polirain de la féconde Cappadoce

,
relegué àScytho-r

polis; d'où il fut encore chassé
, & mourut à Tyr;Ze.

nobe deZcphyriumdans la premièreCtticie,qui quit*
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ta son église de lui-même
, & fut ensuite relegué à

Tiberiade
,
d'où il fut encore chaslé

: Melece de Mop-
sueste dans la seconde Cilicie, relegué à Melitine en
Armenie, où il mourut. Ils prétendoient qu'Acace
évêque catholique de Melitine, l'avoitfait beaucoup
souffrir. Anastase de Tenedos & Pausien d'Hypate,
quitterent d'eux-mêmes leurs églises. Theosebe de
Chios, ou plûtôt Ceos en Birhynie, mourut dans
son église sans en être chassé

: quoiqu'il n'eût ni
consenti à la dcposition de Nestorius, ni commu-
niqué avecsàint Cyrille ; mais apparemment il étoit
dépose. Voilà pour l'Asie. En Europe, Dorothée
de Marcianople

,
métropolitain de Mené,sur chassé

&. relegué à Cesarée de Cappadoce : Valeane & Eu-
doce de la même province, se retirèrent d'eux-mê-

mes. Besile de Larisse, métropolitain de Thessalie
souffrit beaucoup, à ce qu'ils disbienr, sans jamais
vouloir condamner Ne!1:ori-us. Maximin ou Maxi-
me de Demetriade en la même province

,
quitta son

église aussi-tôt après la dépositionde Nestorius. Ju-
lien deSardique, métropolitain d'Illyrie, refusà de
même de le condamner. En tout, il n'y en eut que
six de chaiïez.

L'édit contre Nestorius fut envoyé en Orient par
le tribun Aristolaùs

, pour le faire recevoir de tous
les évêques. Nous avons la lettre synodale de ceux
dela premiere Cilicie, c'est-à-dire, d'Hellade de Tar-
se, avec quatre autres. Elle est adressée à l'empereur;
& porte ,

qu'Aristolatis étant venu chez eux par son
ordre, ils ont obéi volontiers. Nous embrassons,
disent ils

,
la communion du taint concile d'Ephe-

se j nous tenons pour déposé Nestorius, jadis éve-
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que de C.P. & nousl'anathematisons,à causedesim-

pietez qu'il aenieignees de vive voix
, ou par écrit,

nous conformantaux saints évêques Sixte de Rome,
ProclusdeC.P. Cyrille d'Alexandrie, Jean d'Antio-
che ,& tous les autres ; & anathematisons avec eux
Nestorius, & ceux qui soutiennent les mêmes impie-

tez. Il est remarquable qu'ils donnent le second rang
à l'évêque de C. P.

Saint Cyrille ayant appris que quelques évêques
d'Orient prétendoient n'être obligez qu'à ce que

Ja lettre de l'empereur contenoit expreflcment : 8c

ne condamnoient Nestorius que de bouche, écrivit
à Aristolaiis: que si l'on vouloit assurer la paix, il
falloit les obliger, non seulement à anathematisër
Nestorius & sa doctrine, mais encore à déclarer,
qu'il n'y a qu'un seul Jesus-Christ fils de Dieu: le

même engendré de Dieu avant les temps, & d'une
femme dans les derniers temps félon la chair*, en forte

que c'est une seule personne, suivant qu'il l'explique
dans sa lettre. Il envoïa la même formule à Jean d'An-
tioche, comme necessaire pour lever toutes les chi-

cannes. Car j'ai appris, dit-il, qu'il y a des évêques
de vos quartiers, qui anathematisant Nestorius 6c
ses dogmes, ne laissent pas de prétendre les établir
dtailleurs; & soutiennent qu'il n'a été condamné

, que
pour le seul nom de mere de Dieu

,
qu'il ne vouloir

pas admettre. Il se plaignit en particulier de Theo-
doret. Je croyois, dit-il à Jean d'Antioche, que
m'ayant écrit, & aïant reçu mes lettres, il avoitem-
brassé la paix sincerement: cependant j'ai appris par
le prêtre Daniel., qu'il n'a point anathematisé lesblai:
phêmes de Nestorius

,
nifouscritàsa condamnation.
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Jean d'Antiochus écrivit à Proclus, sur ce second
voiage d'Aristolaiis, qu'il chargea apparemment de
sa lettre. Tous les évêques d'Orient, dit-il, comme
ceux de tout lereste du monde,ont reconnu & con-
damné l'erreur de Nestorius approuvé sa déposi-
tion. Nous tombes tous d'avis de ne rien ôter, ni
ajouter au symbole de Nicée. Nous l'entendons com-
me les saints évêques nos prédecesseurs: en Occi-
dent, Damase, Innocent, Ambroiie : en Grece &
en Illyrie, Methodius: en Afrique, Cyprien ; à Ale-
xandrie

,
Alexandre

,
z\thanasè, Theophile: à Con-

stantinople, Nedtaire,Jean
,

Atticus: dans le Pont,
Basile &. Gregoire : en Asie, Aillphiloque, Opti-
mus : en Orient, Eustache

,
Melece

,
Flavien. Il in-

sere le symbole de Nicée ; puis il ajoute : Nous vous
mandons ceci, pourfatisfaire ceux qui ont besoin de
l'être : car pour nous, nous avons fait & dit tout ce
qu'il falloit il y a quatre ans, au retour du bien-
heureux Paul. C'est Paul d'Emese ; & il paroît ici
que cette lettre est de l'an 437. Mais je ne sçaid'où
vient ce fâcheux retour sur nous & sur toutes nos
églises, tous les évêques de la côte maritime ont
consenti & souscrit ; ceux de la Íèconde Phenicie,
les Ciliciens dès l'année passee

,
les Arabes par An-

tiochus leur métropolitain
,

la Mesopotamie, l'Of-
roene, l'Euphratesie & la seconde Syrie, ont ap-
prouvé tout ce que nous avons fait : vous avez reçu
il y a long-temps la réponse des Isaures: tous ceux
de la premiere Syrie ont sou[crit avec nous. Vous
pourrez apprendre du tribun Aristoiaus, comment
notre clergé a reçu ceci, & a loué vos soins. Faites
donc cesser déformais tour ce tumulte, afin que ref-
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pirantdes maux que nous avonssoufferts, à causedu
maudit Neflorius

:
nouspuissions résister aux payens

de phtnicie
,
de Palestine & d'Arabie

: aux Juifs, prin-
cipalement de Laodicée

, 3c aux Nestoriens revolrez
de Cilicie.

C étoit en effet en Cilicie, que l'heresie deNel1:o-
rius avoit jetté de plus profondes racines. Nous
avons vu que Melece de Mopsueste, seul de tous les
évêques des deux Cilicies, avoir mieux aimé être dé-
posé & banni, que d'embraser l'union. Son préde-
cesseur Theodore de Mopsueste passoit pour avoir
été le maître de Nestorius; & Theodore lui-même
étoit disciple de Diodore,évêque de Tarsè, & mé-
tropolitain de la premiere Cilicie. Aussi les Nefto-
riens voiant Nestorius rejette de tout le reste du mon-
de

,
& ses ouvrages condamnez au conciled'Ephese,

& depuis peu par l'édit de l'empereur, s'aviserent
de répandre les écrits de ces deux évêques Theodo-
re & Diodore, qui étoient morts dans la commu-
nion de l'église, & avoient laisse une grande répu-
tation dans tout l'Orient. Ils étoient tous deux d' An-
tioche, où Diodore avoit soutenu la foi catholique
pendant t's deux persecutionsdes Ariens, sous Con-
stantius & sous Valens

$ 3c Theodore avoit été ami
particulier de saint Chrysostome. Diodore avoit écrit
des commentaires, presque sur toute l'écriture sain-

te, s attachant au sens littéral: un livre sur la Tri-
nité, un contre les Apollil1aristes ; un contre le
destin & les astrologues, & quelques autres ouvra-
ges: on avoit aussi gardé beaucoup de ses lettres ;
mais les écrits sont perdus

,
aussi-bien que ceux de

Theodore. Il avoit composé des commentants
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sur la plupart des livres de l'écriture ; quinze livres de
l'incarnation, vingt-cinq contreEunomius, quatre
contre Apollinaire & plusieurs autres -,

dont il nere!l:e

que des citations dans les auteurs qui l'ont accusé ou
dcrendu.

Les Nestoriens rechercherent & firent valoir les
écrits de ces deux évêques ; & des autres, qui
avoient écrit contre Eunomius & Appollinaire,pour
soutenir les deux natures en Jesus-Christ; préten-
dant montrer que Nestorius n'avoit rien dit de nou-
veau ,

mais seulement suivi la doctrine des anciens.
Pour répandre davantage ces livres

3
ils les tradui-

sirent en Syriaque
, en Armenien & en Perlàn.

Theodore .d'Ancyre
,

Acace de Melitine
, & Rab-

bula d'Edesse, évêques catholiques très-zelez, s'éle-
verent contre les livres de Theodore de Mopsuefte j
& Rabbula l'anathematisa publiquement dans Yé^
gtise.

Saint Cyrille fut bien-tôt averti de cette nou-
veauté, Les catholiques d'Antioche lui écrivirent:,
& Pabbé Maxime vint le trouver à Alexandrie, où
il lui dit que les Orientaux étoient toujours Nel1:a-.
liens 5 & que feignant de condamner Nestorius
ils soutenoient sa doctrine sous le nom de Theo.,
dore. Au contraire quelques évêques d'Orient écri-*

virent à saine Cyrille, qu'il ne falloit point repren-
dre les écrits de Theodore

,
pui(qu'il n'avoit ensei-

gné que la dodrine d'Athanase,deBasile& de Gre-
goire; & que dans les églisès, les peuples crioient : -Croisse la foi de Theodore, nous croïonscomme lui.
Mais comme ces Orientaux se vantoient toujours
de s'en tenir au symbole de Nicée, qu'ils tour,-

noient
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noient à leur sens par de mauvaises interprétations :
saine Cyrille composa une explication du mêmesym-
bole, où il s'étend principalement sur 'le mysterede
l'Incarnation. Il l'adressa à Maxime & à plusieurs au-
tres abbez d'Orient, qui la lui avoient demandé

,& l'envoÏa à Acace de Melitine, & au prêtre Lampo
à Constantinople pour la presenter aux princesses &
à l'empereur à qui il écrivit pour le précautionner
contre les écrits de Diodore & de Theodore. Il com-
posa aussi un petit traité de l'incarnation divisé en
trois chapitres. 1°. Que la sainte Vierge est mere de
Dieu. 1.0 Que Jesus-Christ est un & non pas deux z.°.
Que le Verbe demeurant impassible, a souffert pour
nous en s,-,t chair.

Rabbula évêque d'Edesse, écrivit de son côté à
saint Cyrille, que le Nestorianisme étoit fort enra-
ciné en Orient;que Theodore de Mopstiefle avoit
enseigné dans ses écrits une autre dodtrine, que celle
qu'il prêchoit au peuple

, & qu'il y avoit de ses livres,
où il conjurait le letteur, sous peine d'anathême, de
ne les point communiquer. Il disoit que la sainte
Vierge n'est point vrayement mere de Dieu

: que
l'homme n'a point été uni au Verbe sélon la substan-
ce , ou la subnstance3 mais par la bonne volonté ;
qu'il ne faut adorerJesus-Christ, que par la relation à
Dieu, comme une image

: que la chair de .Jesus-Christ

ne profite de rien
: que saint Pierre n'a point recon-

nu que Jesus-Christ fût Dieu, & que l'église est fon-.
dée sur la foi en un homme. C'est ainsi que Rabbula
rapporte la doctrine de Theodore. Il étoit aveugle,
& dans une extrême vieillesse, & mourut peu de tems
après.
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Lui & Acace de Melitine
,

écrivirent aussi aux
évêques d'Armenie

,
de ne pas recevoir les livres de

Théodore de ',Morsueste ; parce que c'étoit un he-
retique, & l'auteur du dogme de NeStorius. Les évê-

ques-de Cilicie-Se plaignirent du procédé de Rab-
bula & d'Acace :

prétendant qu'ils n'agiSIbient que
par jalousie & par passion. Mais les évêques d'Ar-

ménie s'étant assemblez
,.

envoierent deux prêtres,,
Leonce & Aberius, à Proclus de C. P. sélonla cou-
tume , avec leurs libelles, & un volume de Théo-
dore de Nlopstiefle ; pour ravoir si Proclus approu-
voitla dodrine de Théodore,ou celle deRabbulaôc
d'Acace. Le libelle des Armeniens portoit: Il y a eu
un homme pernicieux, ou plûtôt une bête Feroce)"
avec une figure diabolique d homme, portant £1ulfe-

ment le nom de' Theodore :
c'est qu'en grec ,

il fi-

gnifie don de Dieu
>

qui a eu l habit & le nom d eve-

que ,
caché dans un coin du monde & dans un lieu ob-

feur, à Mopsueste, ville méprisable de la seconde Cili.

cie
!
descendu principalementde Paul de Sanl0[ate

,
quoiqu'il se soit aussi servi des paroles de Photin

,
& des autres heresiarques dans son livre de l'Incar-

nation. Il étoit si rule & hardi
,

qu'il vouloit faire

perir tous les., hommes par la picqueure & le ve-
nin de sa langue de serpent. Ils rapportoient enstiite

plusieurs passages de Theodore, l'accusoient d'a-

voir été l'auteur de l'heresie de NeStorius ; & con-
cluoient en priant Proclus, que comme NeStorius

avoit été condamné nommément au concile d'E-
phe[e, il luiplût aussi condamner nommément Theo-

dore, 6c ceux qui (uivoient sa doctrine en Syrie &

en Cilicie. Le titre de ce mémoire porte, qu'il a été
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présente par les prêtres & les diacres envoies par les

évoques
,

les prêtres
>

les moines 6c les autres de la
grafide Arn1enie

,
de Perse & d'autresnations, à Pro-

clus évêque de C. P.
Procl s aïant reçu ces pieces, & les aïant soigneu-

sement examinées, écrivit une grande lettre
, qu'on

appella le tome aux Arméniens qui dans quel-

ques éditions latines
.

est dattée du quinzième con-
lulat de Theodoie, & du quatrième de Valenti-
nien, c'est-à-dire, de l'an 43 y. L'adresse est aux
évêques, aux prêtres & aux archimandrites de toute
PArmenie. Proclus y explique nettement la foi de
l'Incarnation, c'est-à-dire, l'unité de personnes,sans
préjudice de la distin&ion des natures >

& dit qu'un
de la Trinité s'est incarné

:
expression qui fut depuis

bien relevée. Mais il n'y fait aucune mention de
Theodore de Mopsuefte: & se contente de refuter
les erreurs, sans nommer les personnes. Proclus en-
voïa ce tome à Jean d'Antioche, par Theodore son
diacre & par Maxime, les chargeant de suivre en
tout la volonté de Jean, &ne pas troubler la paix
des églises. Il joignit à son tome des articles pro-
posez comme heretiques, sans nom d'auteur, priant
Jean d'Antioche de [ou[crire son tome, pour la
conservation de la foi, ôc de rejetter ces articles,
mais les députez y ajoutèrent le nom de Theodore
de Mopsueste, ôc de quelques autres anciens, pour
les faire anathematiser. Jean d'Antioche, & les éve-

ques d'Orient assemblez avec lui, lurent le tome
de Proclus, l'approuverent & le souserivirent* mais
ils refuserent de condamner les articles joints, avec
leurs auteurs; ôccroïant que Proclus en avoit chargé
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[es dépurez, ils se plaignirent par une lettre fyno-
dale qu'il vouloit condamner Théodore, mort dans

•la paix de l'église.
Proclus déiapprouva ceux qui avoient ajoûté auxproportions les noms des auteurs, & ordonna à

Maxime de Cuivre en tout la volonté de Jean d'An-
tioche. Jean de spn côté écrivit à saint Cyrille, quel'on renouvelloit les trqubles, &c qu'il étoit à. crain-
dre

, que quelques-uns ne retournaifent aux er-
-reurs de Nestorius, après les, avoir quittées. Que
l'on étoit. allé à C. P. solliciter l'empereur, de don-
ner un ordre pour anathematiser les livres de Theo..
dore de Mopfuefte, & sa personne

: que son nométoit grand par tout l'Orient, & ses écrits fort eici-
nlés

y
ensorte que les Orientaux aimeroient mieux

se faire brûler, que de le condamner. Saint Cy-
r ille en écrivit à Proclus. Nous avons eu, dit-il,
bien de la peine à faire rejetter par toute l'église les
erreurs de Nestorius

: quelques Orientaux en sont
extrêmement conirift:ez ; car on ne guérit pas aisé-
ment les. esprits malades

:
cependant tout est paisi-

ble
; pourquoi donc réveiller le feu qui est éteint

?
Je sçai que dans les écrits de Théodore

,
il y a plu-

sieurs erreurs ; mais je crains que sous ce prétexte,
on ne recommence à défendre Nestorius. Vous de-
vez ravoir, qu'au concile d'Ephe[e, on presenta
une exposition de foi, qu'on disoit être de lui, de
qui ne valoit rien ; le concile là condamna

*,
mais

sans faire aucune mention de lui, ni l'anathemati-
ser nommément ; ce que l'on fit par discretion. de
peur que quelques-uns touchez de sa réputation, nese féparaflent de i'égliïe. Usons-en de même à pce*
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fent : en condamnant les erreurs de Nestorius,

on a suffisamment condamné les-erreurs sembla-
bles.

Mais ensuite un diacre nommé Basile, prit le tome
de Proche les mémoires des Arméniens

, 6c quelques

autres qu'il y joignit, vint à Alexandrie, 6c les pré-
sensa à laint Cyrille

,
qui voyant que l'on abusoit de

sa discretion
, Se que l'on soûtenoit les erreurs, de

Theodore deht10pfuesie,J[e crut obligé d'écrire con-
tre lui, & de le traiter ouvertement d'heretique. Le
diacre Basile étant revenu à C. P. composa des mé-
moires, qu'il presenta à Proclus, y joignant tout ce
qu'il avoit présenté à saint Cyrille ; 6c voyant que
Proclus avoit déjà envoyé.aux. Arméniens son tome;
il écrivit un petit livre,, ou il disoit, qu'il falloir re-
jetter les livres deTheodore.comme ceux -dArius
S'Eunomius. A cette occasion quelques moines, d'Ar-
ménie vinrent à C. P. portant des. .articles, qu'ils di-
soient avoir extraits des livres de Theodore deMop-
fueste, 6c d'autres peres, qui avoient écrit du même

temps contre Apollinaire. Ils en parlèrent a beaucoup
de gens, 6c exciterent du trouble à Gonstantinople,
voulant obtenir un ordre de. l'empereur,. pour les

faire amthematiser.Lnfuite ils parcoururent les villes

6c les monasteres d'Orient
:

disant
.,

qu'il falloit con-
damner ces articles avec leurs auteurs , parce que.le
sens en étoit Nestorien. Etant protegez par quelques.,
personnes puissantes, ils intimidaient par leurs mena-
ces le clergé ôc le peuple, 6c troubloient le repos des
moines.

Sur cela le concile de toutes les provinces d'O-
rient- assemblé à Andoche avec Jean, écrivit trois
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lettres synodales à l'empereur, à Proclus, à saint Cy-
rille. La lettre à saint Cyrille porte, qu'ils ont ap-
prouvé le tome de Proclus aux Arméniens. Mais,,
ajoutent-ils, il étoit inutile, puisque tous, graces à

Dieu, sont dans les mêmes ientimens; & quelque-
fois ce qui semble necessaire, cause du trouble, quand
il n'est pas fait à propos. On nous a aussi presence

un autre tome, contenant des extraits de Theodore
jadis évêque de Mopfueste, que l'on vouloit faire
anathematiser. En ces extraits nous confessons, qu'il

y a des passages douteux, & qui peuvent s'entendre

autrement qu'ils ne sont écrits, mais il y en a plu-
sieurs de clairs. Quant à ceux qui semblent obscurs,

nous en trouvons de semblables dans les anciens, à
qui la condamnation de ceux-ci porterait préjudice.
Et à quelle confusion n'ouvre-t-on point la porte, si

l'on permet de combattre ce qu'ont dit les peres qui
sont morts ? Autre chose est, de ne pas approuver
quelqu'un de leurs [entinlens, autre chose de les ana-
'thematiser ;

quand on n'étendroit pas l'anathême sur
les personnes. Quel avantage ne donne-t-on point

aux Nestoriens, si l'on condamne avec eux de tels
évêques ? Ne sçait-on pas ce qui a obligé Theodore
à parlet ainsï, pour combattre les heretiques, à qui
il s'oppo[oit, comme le défenseur commun de tout
l'Orient.

La lettre à Proclus commence par l'approbation
& les louanges de son tome aux Arméniens. Ensuite
les Orientaux se plaignent de ceux qui troublent
l'église, qui quittent leurs pays, ôc vont à, C. P. ca-
lomnier leurs propres évêques. Ils ajoutent :

ils ne
se contentent pas de nous calomnier

, nous qui som-
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mes vivans :
ils attaquent le bienheureux Theodore

après sa mort, lui qui a enseigné avec gloire pen-
dant quarante-cinq ans,,qui-a combattu toutes les

heresies, qui n'a jamais en sa vie reçu aucun repro-
che des Catholiques

,
& a été approuvé des évêques,

des empereurs & des peuples. Et ensuite
:
Nous avons

trouvé dans les anciens docteurs de l'église mille
choses semblables à ce que l'on a malicieusement
extrait des livres de Theodore

, pour vous le pre-
senter. Ils citent le martyr saint Ignace

,
saint Euf-

tache d'Antioche, saint Athanase, saint Basile, les
deux saints Gregoire de Nazianze & de Nysse

,
Fla-

vien, Diodore, [aint' Jean Chrisoflome
,

J&int Am-
brosse, saint Amphiloque

,
Atticus, ôcconcluent: :

Ce n'est donc pas à nous à juger ceux qui sont

morts avec honneur :
cela n'appartient qu'au juge

des vivans & des morts. La lettre à l'empereur con-
tient à peu près les mêmes choses,, c'est-a-dire, les

louanges de Theodore de Mopsuefte
:

quia ete esti-
nié, non-seulement des évêques, mais encore, di-
sent-ils, de vôtre aïeul l'empereur TheodoCe,qui de-
sira de le voir, de l'entendre prêcher, & de l'entrete-
nir; & en fut charmé. Il a été ajoutent-ils, disciple

de Flavien évêqued'Antioche,compagnonde Jean
de C. P. dont vous avez, ressuseité la mémoire à la
gloire de votre regne. 'C'est ce que Nestorius avoit
fait au commencementde son pontific,,it:.

Saint Cyrille répondit à Jean & au concile d'Antio.
che, louant le tome de Proclus aux Arméniens : mais
njoûte-t'il, quant aux opinions décriées de Diodore

,
de Theodore & de quelques autres, qui se sont portées
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a pleins voiles contre la gloire de Jesus-Christ
: que

personne
,

je vous prie, ne-les attribue aux laines
peres Athanase

,
Banle,' Gregoire..., Theophile, &

aux autres :
de peur dedonner occasion de Ícandale.

Nous souhaitons que chacun s'applique à ses affaires
particulières, CUlS exciter de nouveaudans les églises
les troubles qui viennent d'être appai[ez, par la grace
de Jesus-Christ, & la vigilance de tous les évêques.
Ceux qui ont renoncé aux erreurs de Nestorius doi-
vent être reçûs, Tans leur reprocher le passé, de peur
de rebuter les autres, qui voudroient se convertir.
Exhortez vos clercs à ne rien dire dans les églises,,
qui ne soit conforme a la foi, & à ne point parler
de ces matières sans neceilîté. Que .si l'on accuse
quelquesmoines d'être retournez aux erreurs de Nef-
torius

,
après être entrez dans la communion de 1e-

glise ; jugez-les plutôt dans -1''ul*fe., que de permettre
qu'on les accuse devant les tribunaux seculiers.

Proclus répondit a Jean & au concile d'Antioche.,
qu'il n'avoit point parlé d'anathematiser Theodore.,
ni aucun autre après sa mort ; & n'avoit point donné
de tels ordres à son diacre Theodore. L'empereur fit
aussi réponse à Jean & à son concile, les exhortant à
maintenir la paix, sans avoir égard à ceux qui vou-
ioient la troubler

; & à tenir pour regle avec toute l'é-
glise, qu'on ne doit rien attenter.cOUtIe ceux qui sont
•morts dans sa communion.

•Le pape Sixte soutenoit cependant sa jurisdi&ion
sur l'Illyrie, comme il paroît par trois de ses lettres.:
deux a des conciles cTUlyrie, .une i Proclus. La

premiere ~
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premiere est du huitiéme des ides de Juillet, fous le

quinzième consulat de Theodose, & le quatrième
de Valentinien ; c'est-à-dire, du huitième de Juillet
43 5. elle est adressee au concile, qui devoit s'afïem-
bler à Thessalonique, & exhorter les évêqwesà s'at-
tacher plus aux loix ecclesiastiques, qu'à celles des
princes. Il entend sans doute la loi de Theodose, du
quatorzième de Juillet 421. dont le pape Boniface
avoir obtenu la révocation. Il donne à Anastase
évêque de Thessalonique la même autorité que les

papes précedens avoient donnée à ses prédecesseurs.
Cest-à-dire, que chaque métropolitain fera les ordi-
nations dans sa province, mais du contentement de
l'évêque de Thessalonique : qu'il ne s'en fera aucune
sans sa participation, & qu'il examinera ceux qui se-

ront appellés à l'épiscopat; que les causes majeures
lui seront rapportées ; qu'il choisira d'entre les évêques

ceux qui jugeront avec lui, ou qu'il députera pour
juger sans lui. L'évêquedeCorinthe est averti en par-
ticulier, de ne point prétendre d'indépendance. Le
papeseremet du surplus,à ceux qu'il envoyepoura£
lister à ce concile.

La seconde lettre adresséeaullià un concile d'Illy-
rie,& envoyée par le prêtreArtemius, est du quinziéme
des calendes de Janvier, sous le consulat d'Aëtius &
de Sigifvulre,c'est-à-dire dudix-huitiéme de Décem-
bre

3 37. Elle porte que tout ce que font les évêque.$
d'Illyrie, chacun en particulier, doit être rapporté à
l'évêque de Thessalonique j qu'il assemblera le concile,
quand il jugera necessaire, & que sur sa relation

,
le

siege apostolique confirmera ce jqui aura été fait. Ne
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croyezpas, ajoute-t'il, être obligé à ce que le concile
d'Orienta voulu ordonercontre notre volonté, outre
ce qu'il avoit jugé sur la foi de notre contentement. Il
entend le troisieme canon du concile de Constanti-
nople en 381. qui donne le second rang à l'évêque de
Constantinople. Il déclare Anastase vicaire du siege
apostolique,commc Rufus son prédeceÍfeur,&exhorte
à la paix & à l'union.La troisiéme lettre de même datte
du dix-huitiéme Décembre 43 7. est adrefleç à Proclus,
pour l'exhorter à maintenir les droits de l'évêque de
Thessalonique, & ne recevoir aucun des évêques de
sa dépendance, sans ses lettres formées, comme le

pape l'observoit lui-même. Cette lettre est pleine de
témoignages d'estime & de confiance pour Proclus.
Le pape lui marque qu'il a depuis peu confirmé son
jugement touchant Idduas. On croit que c'est l'é-
vêque de Smirne,:qui avoit assisté au concile d'E-
phese; & que Proclus l'ayant jugé, il en appella
au pape. Car les évêques d'Asie avoient peine à re-
connoître la jurisdiftion de l'évêque de Conflanti-
nople.

Au commencement de l'année suivante, Proclus
fit rapporteràConstantinople les reliques de saintJean
Chrysostome, dont la memoire avoit déjà été rétablie
neuf ans auparavant; c'est-à-dire, en 418. Comme
Proclus faisoit à l'ordinaire son panegyrique,le jour
de la fête, qui étoit le vingt-sixiéiiie de Septembre, le
peuple l'interrompit par des acclamations, deman-
dant qu'on leur rendît l'évêque Jean. Proclus jugea
aussi que c'étaitle moyen de réunir à l'église ceux qui
s'étoient séparez à Toccafion de sàint Chrysostome,
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& qui tenoient encore à part leurs assemblées. Ilen
parla donc à l'empereur, & lui persuada de faire

rapporter le corps du saint -évêque, de Comane dans
le Pont, où il avoit été enterré. Cela fut executé

:
le

peuple alla au-devant; la mer du Bosphore fut cou-
verte de barques & éclairée de flambeaux, comme
quand il fut rappellé de son premier exil. L'empe-

reur appliqua ses yeux & son visage sur la châsse
,

demandant pardon pour son pere & sa mere, qui
avoient offensé le saint, ne sçachant pas ce qu'ils fai-
soient. Les reliques furent transferées à Constanti-
nople publiquement, avec grand honneur, & dépo-
sées dans Téglise des apôtres. Ce qui acheva de réunir
tous ceux qui étoient iéparez à l'occasion 'de saint
Chrysostome. Cette tranflationse fit trente-cinq ans
après sa premiere déposition, le vingt-septiéme jour
de Janvier, sous le seiziéme consulat deTheodose:
c'est-à-dire, l'an 438- & c'est le jour où Téglise La-
tine honore la memoire de saint Chrysostome. Cette
même année 438. le quinzième de Février fut pu-
blié le Code Theodosien cest-à-dire, le recueil
des constitutions des empereurs chrétiens, composé

par l'ordre de Theodose le jeune ] dont le dernier
livre ne contientque les loix qui regardent la religion.

Ce fut aussi sous le pontificat de Proclus, que l'on
découvrit à Constantinople des reliques des quarante
martyrs, qui avoient souffert sous Licinius à Sebaste

en Arménie.Sainte Pulquerie en eut révélation par le

martyr saint Thyrse, qui lui apparut trois fois, & lui
ordonna de transferer auprès de lui ces reliques, qui
étoient cachées sous terre ,

les quarante martyrs pa-
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" rurent eux-olênles, revêtu de manteaux blancs. 011
trouva en effet leurs reliques sousl'al11bon ou pupitre
de l'égliCe de sàint Thyrse

: une table de marbre cou-
vroit le cercueil, & il y avoit une petite ouverture ,qui répondoit à l'endroit ott -e"toictit reliques, dans
deux vases d'argent, environnez de quantité de par-
fums. Cette ouverture servoit à descendre des linges,
pour faire toucher aux reliques. L'imperatrice sainte
Pulcherie fit mettre les reliques des quarante martyrs
dans une châsse tres-pretieuse, auprès de celle de vint
Thyrse, 6c cette translation fut faite avec grande so-
lemnité, comme une fête publique

-,
ainsi que le ra-

conte l'historien Sozomenc, quiétait present. L'enl-
pereur Theodose voulant reconnoîrreles graces qu'il
avoit reçûës de Dieu

,
accomplit des vœux qu'il avoit

faits
;

& envoya l'imperatrice Eudocia son épouse à
Jerusàlem, suivant le voeu qu'elle avoit fait elle-
même

,
si elle voyoit sa fille mariée. Or sa fille Eu-

docia, épousa l'empereur Valentinien, qui vint ex-
près à Constantinople le vingt-unième d'Octobre
4.37. fous le consulatd'Aëtius & de Sigisvulte. Eu-
docia fit ce voyage l'année suivante 438, & offrit
de grands presens aux églises de Jeruiàtem, & de
toutes les villes d'Orient, tant en allant qu'en ve-
nant. Elle bâtit en Palestine des monasteres & des
laures, & rétablit les murailles de jerusalem : d'où
elle revint sous le dix-sèpriéme consulat de Theo-
dore avec Fessus, c'est-à-dire, l'an 439. rapportant
à Constantinople des reliques de saint Estienne

,qui furent mîtesdans l'église de sàint Laurent, avec
des reliques de ce saint, & de fainte Agnés.
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La même année 43 9. le dernier de Janvier ,
Theo-

dose publia une loi contre les Juifs & les Samaritains,
qui leur défend d'exercer aucune charge publique

,
même de geôlier: de bâtir aucune nouvelle syna-

gogue, & de pervertir aucun chrétien. La même loi
défend aux payens, sous peine dela vie, de faire des

sacrifices ; & renouvelle toutes les peines portées

contre les Manichéens, & les autres anciens here-

tiques.
Il y avoit encore des payens à la tête des armées

Romaines. Littorius qui commandoit en Gaule les

Huns auxiliaires, s'étant fié aux promesses des aruf-

pices 6c aux oracles des démons, fut battu par les

Gots, qui se conhoient en Dieu, 6c dont le roi avant
le combat, prioit couché sur un cilice. Cette de faite

arriva cette même année 439. En Afrique, Cyrus
qui étoit payen, étoit maître de la mitice:ayant ga-
gné les bonnes graces de l'imperatriceEudocia, parce
qu'il faisoitbien des vers; 6c il fut consul l'an 441.,
préfet du prétoire, préfet de Constantinople 6c pa-
trice, mais pendant qu'Eudocia étoit à Jerusàlem

,
les artifices de les ennemis ayant prévalu, il tomba

en disgrace. Il en profira pour se faire chrétien, 6c

fut même évêque. Du tems qu'il commandoit en
Afrique, Carthage fut prise par les Vandales. Les

Romains avoient fait la paix avec eux des le quin-
zième consulat de Theodose, & le quatorzième de

Valentinien, c'est-à-dire, l'an 4'35. en leur accor-
dant une partie de l'Afrique, pour l'habiter. Mais
deux ans après en 437. leur roi Genseric voulant
établir l'Arianisme & ruiner la religion catholique
dans les terres de ion obéïssance, persecuta plusieurs.
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évêques, dont les plus illustres étaient PolIidius,
Novat & Severien. Il leur ôta les églises, & les
chassa même des villes ; parce qu'ils resistoient à ses

menaces avec une constance invincible. Il voulut
aussi pervertirquatreEspagnols, qui étoient en grand
honneur auprès de lui, & que leur capacité & leur
fidélité lui avoient rendus fort chers : leurs noms
étoient, Arcade, Probus, Paschase & Eutychien. Il
leur ordonna d'embrasser }'Arianisrne, ils le refu-
serent très-constammentj & Genseric, furieusement
irrité les proscrivit, puis les envoya en exil: ensuite
il leur fit souffrir de très-cruels tourmens ; enfin il les
fit mourir diversement, & ainsi ils remportèrent la
couronne du martyre. Eutychien & Paschase avoient
un jeune frere nommé Paulillus, qui étoitfort agréa-
ble au roi, à cause de sa beauté & de son esprit.
N'ayantpu le détournerde la religion catholique, par
aucunes menaces, il le fit battre long-tems à coups
de bâtons, & le condamna à la servitude la plus basfe:

ne voulant pas, à ce que l'on crut, le faire mourir
,de peur de paroître vaincu par la constance d'un en-

fanr.
Il se fit plusieurs écrits pour soutenir les catho*

liques pendant cette persecution. Nous avons une
lettre d'Antonin Honorat évêque de Constantine à
Arcade, un de ces quatre martyrs, pour le consoler
& l'encourager pendant son exil. Il l'exhorte à mépri-
ser ses richesses, & ne se point laisser tenter par l'a-
mitié du roi, ni attendrir par l'amour de sa femme.
Viftor, évêque de Cartenne en Mauritanie, com-
posa un grand livre contre les Ariens, qu'il fit pre.
senter à Genseric même. On trouve un abregé de
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la foi contre les Ariens, écrie vers ce tems-là, par
un auteur quin'est pas connu. Une explication des
passages touchant la Trinité, contre Varimade, diacre
Arien

,
dont l'auteur étoit àNaples. Cerealis, évêque

de Castelle en Mauritanie. Voconius, évêque de Cas-
tellane dans la même province, 5c un autre évêque
Afriquain, nommé Asclepius écrivirent contre les

Ariens.
Genseric voyant les Romains occupez ailleurs, &

particulièrement Aëtius, le principal de leurs chefs,
appliquez aux affaires des Gaules :

surprit Carthage

au milieu de la paix, qui empêchoit de se défier de
lui, &y entra le quatorziéme des calendes de No-
vembre

,
sous le dix-septiéme consulat de Théodore,

cest-à-dire, le dix-neuviéme d'Odtobre 439. Il en
pilla toutes les richesses,faisatit souffrir plulieurs tour-
mens auxcitoyens pour les découvrir. Il dépouilla les

églises & y logea Ces gens, après en avoir chassé les

prêtres & enlevé les vaÍes {acrez.Il traita cruellement

tout le peuple ; mais il se déclara principalement en-
nemi de la noblesse & des ecclesiafiiques; & vou-
lant introduiret'Arianisme par toute l'Afrique il
chassa les évêques de leurs églises & fit plusieurs

martyrs.
Salvien prêtre de Mar{eille,auteur dutems,rap-

porte cette prise de Carthage, comme un illustre
exemple de la justice divine. Car cette grande ville
étoit plongée en toutes sortes de vices. Il sembloit

que le peuple y fut hors de son bon sens: ce n'étoit
qu'yvrognes couronnez de fleurs & parfumez, toutes
les rues étoient pleines de ces lieux infâmes, & de
pièges contre la pudeur: rien n'étoit plus commun ,
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que les adultérés & les impuretez les plus abomi-
nables

,
qui se produifoient en public

, avec la der-
niere impudence. O!1 voyoit des hommesfardez 5c
vétus en femmes se promener dans les rues. Les or-
phelins & les veuves étoient opprimez: les pauvres
tourmentez & réduits au desespoir prioient Dieu de
livrer la ville aux barbares. Les biafphêmes & i'im-
pieté y regnoient : plusieurs, quoique chrétiens à
l'exterieur, étoient payens dans l'anle, adoroient la
déesse Celeste; se dévouoient à elle; & au sortir des
sacrifices payens, alloient à I'C'glise &s'approchaient
du sàint autel. C'étoit principalement les plus grands
& les plus puissans qui commettoient ces impietez.
Mais tout le peupleavoir un mépris & une aversion
extrême des moines, quelques saints qu'ils fussent.1
Dans toutes les villes d'Afrique, & particulièrement
à Carrhage, quand ils voyoient un homme pâle, les
cheveux coupez jusqu'à la racine, vêtu d'un man-
teau monachal, ils ne pouvoient retenir les injures
& les malédictions. Si un moine d'Egypte & de Je-
rufalem venoit a Carthage

, pour quelqu'œuvre de
pieté

s
si-tôt qu'il paroissoit en public, on s'écla-;

toit de rire, on le sifloir, on le le chargeoit de re",'
proches. Les Vandales firent celTer ces désordres
ôc firent marier toutes les femmes débauchées

,
car ils avoient horreur des impudicitez si corn.
munes chez les Romains

5 & il en étoit de même des
Goths.

L ouvrage où Salvien parle ainsi, ea adressé à
1 eveque Salonius son disciple, fils de saint Eucher.
Le sujet est de justifier la providence & lever le
scandale

, que plusieurs prenaient de la nliÍere des
chrétiens
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chrétiens dans cette chute de l'empire Romain, &
de la prosperité des barbares payens ou hérétiques.
C'est ce qui l'oblige à s'étendre sur les vices des Ro-
mains : 8c à montrer qu'il y avoit encore bien des re£
tes d'idolâtrie, & que la plûpart n'étoient chrétiens

que de nom, & pires que les barbares; dont il mar-
que ainsi les vices. Les Saxons, dit-il, sont farouches,
les Francs & les Goths infideles, les Gepides inhu-
mains

,
les Huns & les Alains impudiques. Mais il

Jouë les Francs deleurhospitalité
>

les Goths, les Van-
dales & les Saxons de leur chasteté. Il déclame prin-
cipalement contre l'impureté & la pasliondes spe£ta-
cles, au milieu des horreurs de la guerre & des cala-
mités publiques. Il insiste sur l'injustice des puissans
& des riches, & l'oppression des pauvres, qui faisbit
préferer la domination des barbares à celle des Ro-
mains. Salvien fit un autre ouvrage, divine (n qua-
tre livres, & adressé à l'église catholique

,
sous le

nom de Timothée, où il combat l'avarice des chré-
tiens. Il se plaint dans le troisiéme livre, que les pa-
rens ne laissoient rien à leurs enfans

, qui s'étoient
consacrcs à Dieu ; & leur ôtoiqnt ainsi le mérite de la
pauvreté volontaire. Il avoit composé d'autres écrits

que nous n'avons plus ; & il étoit en telle réputation,
que Gennadeauteur du temps, l'appelle le maître des
évêques.

C^tte année 439. il Ce tint un concile à Riés en
Provence à cette occasion. L'évêque d'Embrun é-
tant mort, le siege demeura vacant pendant vingt
mois, par la violence de quelques laïques, qui em-
pêcherent l'éleétion canonique, que le clergé defi-
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roit. Enfin deux évêques y étant venus d'eux-mêmes,
sans avoir l'autorité du métropolitain

,
ni les lettres

des comprovinciaux,y ordonnerentun jeune homme
nommé Armentarius : qui avoit été élevé dans la
crainte de Dieu, mais qui ceda à cette tentation. Il
ordonna ensuite quelques clercs, même des excom-
muniés. Comme ion ordination étoit entièrement ir-
reguliere, les évêques voisins s'assemblerent à Riés le
troisiéme des calendes de Décembre

,
sous le dix-sep-

tiéme consulat de Theodose
,

c'est-à-dire, le vingt-
neuvième de Novembre 439. Saint Hilaire d'Arles
présida à ce concile, & il fut accompagné d'onzeau-
tres évêques

5
les uns de la partie de la province de

Vienne, la plus voisine de celle d'Arles, les autres de
la seconde province Narbonoise & de celle des Alpes
maritimes :

dont Embrun étoit la capitale ; mais elle
n'étoit pas encore métropole ecclesiastique. Entre ces
évêques on connoît Auspicius de Vaison

,
Valerien

de Cemele, & Maxime de Riés. Outre les douze évê-

ques ,
il y eut un prêtre nommé Vincent, qui souf-

crivit au nom de Constantin évêque de Gap
,

absent.
Ce concile déclara nulle l'ordination d'Armenta-

rius, & ordonna qu'il seroit procedé à une éle&ion
canonique. Pour punir les deux évêques, qui avoient
commis cet attentat, il leur défendit suivant le con-
cile de Turin d'assisterà aucune ordination, ni à au-
cun concile ordinaire pendant toute leur vie. Il usa
d'indulgence à l'égard d'Armentarius ; & permit à
celui des évêques à qui la charité l'inspireroit, de lui
attribuer une église de son diocese

, en laquelle il
eût le nom de corévêque, ou seulement la com-
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munion étrangere. Ce qu'il faut entendre au cas que
cette église ne lui fût pas donnée en titre. Le concile
de Riésdit, qu'il suit en cela ce que le concile deNi-
cée avoit ordonné à l'égard de quelques schisniati-
ques: c'en: le huitiéme canon de Nicée touchant les
Novatiens. Mais le concile deRiésrestraint cette grâ-
ce, à l'égard d'Armentarius en plusieurs manieres.
Il ne pourra être reçu dans la province des Alpes ma-
ritimesoù il s'étoit intrus. On ne lui accorderaqu'une
église de campagne, & non d'aucuneville : il ne pour-
ra jamais offrir le sacrifice dans les villes, pas même
en l'absence des évêques: dans son église il ne pourra

,.ordonner, même les moindres clercs : il ne fera au-
tre fonction épiscopale, que de confirmer les Neo-.
phytes, offrir avant les prêtres, consacrer des vierges,
& benir le peuple dans l'église: il ne pourra avoir le
gouvernement que d'une église, ni passer à une autre,
sans renoncer à la premiere ; c'est-à-dire, qu'on lui
donne plûtôt le titre de corévêque, que le pouvoir ;
& qu'il sera plus que prêtre, & moins qu'évêque.
Quant aux clercs qu'il a ordonnés : ceux qui étoient
excommuniés auparavant seront déposés

, ceux qui
sont sans reproche, l'évêque d'Embrun pourra à son
choix les retenir dans son église, ou les envoïer à Ar-
mentarius.

Le concile ajoûte à cette occasion quelques regle-
mens généraux. Tout prêtre peut donner la bene-
diction dans les familles, à la campagne, & dans les
maisons particulières, mais non pas dans l'église :

en Orient ils benisïoient même en public. Quand un
évêque sera mort, personne ne viendra à l'église va-
cante , que l'évêque voisin pendant le temps des
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funerailles. Il y fera la fonction de visiteur; & du-
rant ce temps, c'est-à-dire, jusqu'au septiéme jour de
-la mort, il fera l'inventaire des biens de l'église

,
puis

il retournera chez lui,attendre comme les autres évê-
ques, le mandement du métropolitain : làns lequel
personne ne viendra à l'église vacante ,

de peur qu'il
ne fasTe semblant d'être forcé parle peuple. Il y aura
deux conciles par an, suivant l'ancienne constitution,
si les temps sont paisibles

: ce que le concile ajoûte à
causedes guerres & des calamités publiques, qui em-
pêchoient sbuvent la tenuë des conciles.

Julien d'Eclane ce fameux Pelagien souhaitant avec
paisson de recouvrer son siege

,
s'efforça de rentrer.

dans la communion dei'égiite
,

feignant d'être con-
verti

,
& employant divers artifices pour le persuader

au pape saint Sixte ; mais le pape s'en défendit habi-
lement par les bons avis de S. Leon sbn archidiacre,

ce qui donna une grande joyeàtous les catholiques.
Le pape saint Sixte mourut peu de temps après, le cin-
quiéme des calendes d'Avril, sous le cinquième con-
sulatde Valentinien avec Anatolius, c'est-à-dire, le
vingt,huitième de Mars440. après avoir tenulesàint
siege près de huit ans. Il fit des ordinations à Rome
au mois de Décembre, & ordonna vingt-huit prêtres,
douze diacres & cinquante -

deux évêques en divers
lieux.

Il rétablit la basilique de Mainte Marie
,

ancienne-
ment nommée de Libère, & y offrit un autel d'argent
du poids de trois cens livres: j'entens la table làcrée,
&y donnaplusieursautres vasesd'argent du poids de
mille cent soixante-cinq livres, un vase d'or de cin-
quante livres, & vingt-quatre chandeliers de cuivre
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de quinze livres chacun. Il y donna en terres & en
maisons

,
le revenu de sept cens vingt-neuf sous

d'or. Il donna au baptistere de sainte Marie, tous les
vases necessaires d'argent ; entr'autres un cerf pour
verser l'eau, du poids de trente livres. Il mit à la con-
session de saint Pierre un ornement d'argent du poids
de quatre cens livres. Il orna aussi la confession de
saint Laurent de colomnes de porphyre & d'argent:
il y donna un autel de cinquante livres, une balustra-
dede trois cens livres, & au-dessus l'abside

, ou tour
de la voute, avec la Statue de saint Laurent du poids
-de deux cens livres. Il fit toute labasilique de ce saint,
& y offrit grand nombre de vases d'argent, & un
vase d'or orné de perles du poids de dix livres. Tout
l'argent que le pape sàint Sixte donna à ces deux égli-
ses, &dont le poids est exprimé, monte à deux mille
six cens onze livres Romaines, faisant plus de trois
mille marcs.

De plus, l'empereur Valentinien offrit à sa priere
sur la confoffion de saint Pierre une image d'or, avec
douze portes ,

les douze apôtres & le Sauveur
$

le

tout orné de pierres précieusès. A la basilique de La-
tran, l'empereur mit un fronton d'argent à la place
de celui que les barbares avoient enlev(', du poids de
cinq cens onze livres. Il orna la consc sEon de S. Paul,
d'or très-pur du poids de deux cens livres. Le pape
S. Sixre fit aussi orner le baptistere de Latran de co-
lomnes de porphyre, qu'il y fit dresser avec une ar-
chitravede marbre, où il fit graver des vers, qui mar-
quoienr la vertu du baptême & la foi du péché origi-
nel contre les Pelagiens. Il fut enseveli sur le chemin
deTibur près du corps de saint Laurent. «
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Saint Léon archidiacre de ,l'église Romaine fut élu
pour lui succeder. Il étoit absent, aïant été envoyé
en Gaule

, pour reconcilier Aëtius & Albin, chefs
des armées Romaines. On envoya vers lui unedépu-
tation publique; & en attendant sonarrivée, l'église
Romaine demeura plus de quarante jours sans pasteur,
avec une paix & une patience merveilleuse. Il étoit
originairede Toscane

,
fils de Quintien ; & apparenl-

ment né à Rome
,

qu'il nomme toujours sa patrie.
On croit que c est lui, qui étant acolyte

,
fut envoyé

en Afrique en 418. & porta à l'évêque Aurelius unelettre de saisit Sixte, alors prêtre & depuis pape, à
qui il fut toujours fort attaché. Etant diacre, il kr-
vit utilement le papeS. Celestin, & excita Cassien à
écrire contre Nestorius.

La même année 440. mourut Jean évêque d'An-
tioche, après avoir rempli ce siege pendant dix-huit
ans. Son successeur fat Domnus son neveu fils de sa
sœur. Il avoit été moine sous la conduite de saine
Euthymius, &fut ordonné diacre par juvenal évê-
que de Jerusàlem l'an 428. à la dédicace de la Lau-
re. Apres le concile d'Ephesè

,
aiant appris que son

oncle Jean tenoit le parti de Nestorius, il en fut af-
fligé

, & pria saint Euthymius de le laisser aller à An-
tioche pour le ramener. Saint Euthymius lui dit:
N 'y allez pas, mon fils, il ne vous est pas avanta-
geux : car encore que les méchans l'aient entraîné
pour un peu de temps, Dieu qui connoît sa droiture,
ne permettra pas qu'il se perde. Pour vous, si vous
demeurés au lieu où vous avés été appellé^ sans vous
livrer aux pensées, qui tendent à vous tirer dudésert,
vous avancerés, & serés honoré selon Dieu. Si vous
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ne m'écoutés pas, vous succederés à la chaire de vo-
tre onde ; mais vous en serez privé par les méchans,
qui vous auront auparavant entraîné malgré vous.
Ainsi parla saint Euthymius. Domnus ne le crut pas :
& sans avoir reçu sa bénédiction

,
il s'en alla à An-

tioche, où tout lui arriva comme le saint lui avoir
prédit.

L'année précédente
,

Firmus évêque de Cesarée

en Cappadoce étant mort, les Cesariens vinrent à
Constantinopledemander un évêque à Proclus.Com-
me il examinoit qui il leur pourroit donner, tous les
senateurs vinrent le voir à l'église un samedi. Entre
eux étoitThalaffius, qui avoit été préfet du prétoire
d'Illyric

5 & on disbit qu'il l'alloit être d'Orient. Pro-
clus mit la main sur lui

,
& le déclara évêque de

Cesarée. C'estici que Socrate finit son histoire eccle-
fiasiique, distribuée en sept livres ; & contenant,
dit-il, l'espace de cent quarante ans, depuis le com-
mencement du regne de Constantin

,
jusqu'au dix-

sepriémecon[ulatdeTheodo[e le jeune ; C'est -à-dire
depuis l'an

3 06. jusqu'en 439. ce qui ne fait toute-
fois que 133. ans. Sozomene avoit autlî conduit son
histoire à la même année 439. depuis le troisiéme cori-
sulat de Crispe & de Constantin le jeune

,
c'est-

dire, depuis l'an 314. mais nous en avons perdu la fin.
Ces deux historiens doivent être [uspeéts en ce qui

.
regarde les Novatiens, ausquels ils paroissent favo-
rables.

Il faut aussi prendre avec précaution ce qu'ils rap-
portent l'un &. l'autre des différentes coutumes des
églises. Ils disent que le jeûne du carême étoit de
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s'jx semaines avant pâques en Illyrie, en Grece, à
Alexandrie, par route l'Egypte, l'Afrique & la Pa-
sestine. A Constantinople & dans toutes les provin-
ces d'alentour, jusques en Phenicie, on commençoit
le carême sept semaines avant paques j mais il y en
avoir qui de ces sixousept semaines, n'en jeûnoient
que trois par intervales, &cinq jours seulement cha-

que semaine. Quelques-uns jeûnoient trois semaines
de suite comme à Rome

,
excepté le samedi & le di-

manche. En quoi il y a apparence que Socrate se trom-
pe, puisqu'à Rome on jeûnait le Samedi, toute Pan-
née. Tous nommoient également carême ou quaran-
taine le temps de ce jeûne. Il y avoir encore diversité
dans la maniere de jeûner. Les uns s'abstenoient de

toutes sortes d'animaux ; d'autres nlangeoienr du poif-
ion

,
d'autres y joignoienr la volaille

:
d'autres s'abste-

noient des fruits & des ceuss
: quelques-uns ne man-

geoient que du pain sèc: d'autres pas même du pain.
Qlelques-unsjeûnoient que jusqu'ànone, & man-
geoient ensuite de tout indifféremment.

Les jours & la forme desassemblées ecclesiastiques
étoient differens. Par tout on celebroit les iàints
mysteres le samedi comme le dimanche, hors à Rome
& à Alexandrie. En quelques lieux d'Egypte on
offroit les mysteres le samedi, mais au soir ; & on
communioit après avoir mangé

, contre la coutume
universelle. A Alexandrie

, on s'aflembloit le mer-
credi & le vendredi, mais seulement pour lire & ex-
pliquer les écritures, & faire les prieres, sans cele-
brer les mysteres. On y faisoit lecteurs & chantres
des catecumenes, au lieu que par tout ailleurs on

n'ordon-



n'ordonnoit que des fideles. A Celaree de Cappadoce
êc dans Tisse de Chypre, le samedi & le dimanche

au soir
,

après les lampes allumées, c'est-à-dire, à
l'office des vêpres; lès prêtres & les évèques expli-
quoient toujours les écritures. A Alexandrie les prê-
tres ne prêchoient point ; mais l'évéque seul

: ce
qui avoit été introduit depuis Arius. L'évêque ne
se levoit point pendant la lecture de l'évangile com-
me il faisoit par tout ailleurs. C'étoit l'archidiacre
seul qui lisoit l'évangile

:
ailleurs les diacres, en plu-

fleurs églises les prêtres
, & l'évêque aux jours solem-

nels, comme à C. P. le jour de Pâques. A Rome, nitévêqu-e
,

ni aucun âutre n'enseignoit dans les égJi-
ses. Sozomene le dit, mais cela n'est: aucunement
vraisemblable, & il est bien plus croïable que So-

"'zomenc ,
qui étoit à C. P. a été mal informé de ce

qui se passoit à Rome. A Antioche l'autel étoit tour-
né à l'Occident, non à l'Orient, comme dans les

autres églises. A Rpme il n'y avoit que sept diacres,
ailleurs le nombre n'en étoit point déterminé. En
Scythie, quoiqu'il y eût plusieurs villes, il n'y avoit
qu'un évêque

:
chés les autres peuples on consa-:

croit des évêques, même pour des villages, comme
en Arabie' & en Chypre. Enfin les usages & les ce-
rémonies avoient une varieté infinie sélon les lieux,
chaque église gardant religieusement ses anciennes

coutumes.
Genseric aïant pris Carthage, partagea ainU les

1provinces d'Afrique. Il se reserva la Byzacene
,

'Abarkaine
,

la Getulie, & une partie de la Numi-
die : &c distribua à son armée la Zeugitane & la
proconsulaire. L'empereur Valentinien défendoit
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encore les autres provinces , mais toutes désolées"
Genseric manda aux Vandales .de chasser de leurs
églises les évêques, après les avoirdépouillés de tout;
ou s'ils refusoient' de sortir, de les réduire. en servi-
tude perpetuelle i ce qui fut executé à l'égard de
plusieur-s évêques & de plusieurs laïques nobles ÔC

conGderables par leur dignité. Quodvultdeus évê^

que de Carthage
, & un grand nombre de clercs

furent aussi chassez & embarquez sur des.vaisseaux

rompus,, & toutefois ils arriverent heureusement
à Naples. Gaudiose évêque d'Abitine qui étoit du
nombre, fonda un monastere où il mourut aufli-
bien que Quodvultdeus v on coiiserve.- encore à Na-
ples les reliques de l'un & de l'autre dans ce mona-
stere, qui eil: à present occupé par des ,,religieuses,
L'église honore saint Quodvultdeus le seiziéme d'Oc-
tobre

, & saint Gaudio[e le vingt-huitième. On
compte encore onze autres évêques: ou clercs ,dont les plus fameux font Prisçjjs &. Castrensis
qui après avoir souffert divers tourmens en Arri-

que, furent- embarquez sur unviçil bâtiment, soit.

.dans le même voyage, ou dans un. autre abor-
derent en Campante, où ils gouvernerent diverses
églises. On en fait memoire le premier jour de Sep,..
tembre.

Genseric ayant chane l'évêque dé Carthage avec
son clergé

,
donna à ceux de sa religion, c'est-

.dire
, aux Ariens, l'église nommée Restitute

,
où les,

évêques d^meuroient toujours, & ôta aux catholi-
ques toutes celles qui étoient dans. l'enceinte des
murailles avec leurs richesses. Il s'empara aussi hors
la ville de toutes les églises qu'il voulut, & princi-
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paiement de deux grandes & magnifiques de saint
Cyprien :

l'une au lieu où il répandit son sang,
l'autre au lieu où son corps étoit enseveli, nommé
Mappalia. Il commanda aux catholiques d'enter-
rer leurs morts en silence, sans chanter à l'ordinaire,
& envoya en exil la partie des clercs qui étoit rcs..
tée.

Les évêques & les autres personnes considerables,
qui étoient demeurés dans les provincesdisiribllées
aux Vandales, vinrent trouver Genseric, comme il
se promenoit sur le bord de la mer près de Maxule,
dans la province Proconsulaire

, & le supplierent
qu'après avoir perdu leurs églises & leurs biens, il
leur fût au moins permis de demeurer pour la
consolation du peuple de Dieu, dans les pays dont
les Vandales étoient.déja les maîtres. Il leur fit dire:
J'ai résolu de ne Iailser personne de votre nom & de
votre nation ; & vous osés me faire de telles deman-
des } Il vouloit sur le champ les faire jetter dans la

mer, si les siens ne l'en eussent empêché à force de
prieres. Ces pauvres catholiques se retirerent pene-
trés de douleur; & n'ayant plus d'églises, commen-
cerent a celebrer les saints mysteres comme ils pou-
voient.

Le comte Sebaflien., gendre du comte Boniface,
maltraité comme lui par les Romains, s'étoit enfin
réfugié en Afrique. Genseric ne pouvoit se paffer
de tes conseils, & toutefois il le craignoit : en sorte
que voulant le faire mourir

,
il en cherchoit un

pretexte dans la religion. Il lui dit donc un jour en
presence de ses évêques & de ses domestiques

: Je
sçai que vous avez juré de vous attacher fidelement
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à moi, & vos travaux font voir la sincerité de votre
serment; mais afin que votre amitié soit perpetuel-
le

,
je veux que vous embrassiez ma religion. Se-

bastien, trouvant une invention convenable pour
le frapper demanda que l'on apportât un pain blanc:
puis le prenant entre ses mains

,
il dit

: Pour ren-
dre ce pain digne de la table du roi

, on a pr?"
mierement separé: le son de la farine

, & la pâte a
pane par l'eau & par le feu. Ainsi dans l'église ca-
tholique., j'ai paslé par la meule & par le crible,
j-ai été arosé de l'eau du baptême,. & perfectionné

par le feu du saint Esprit. Qu'on rompe ce pain :
qu'on le trempe dans l'eau, qu'on le" repaîtrifle 3c
qu'on .le remette au four, s'il en devient meilleur

,
je ferai ce que vous voulés. Il vouloit par cette pa-
rabole

, montrer l'inutilité d'un second baptême.
Genseric l'entendit bien & ne sçut qu'y répondre.
C'est pourquoi il chercha ensuite un autre pré-

texte pour faire mourir le comte Sebastien; & il se

trouve en quelques martyrologes honoré comme
martyr..

On rapporte x cette désolation de l'Afrique deux
lettres.de saint Léon, qui sont sans datte

:
la premier

re aux évêques de Mauritanie Cesarienne
:

la sé-
conde â Rustique .de Narbonne. SaineLéon ayant
été (ouvent. averti par ceux qui venoient de Mauri.;..
tanie., qu'il s'y faisoit des ordinations irregulieres

,donna commission à,l'évêque Potentius, qui alloit
de Rome en.cette province, de s'en informer, & le
chargea d'une lettre aux évêques de la province,
que nous n'avons plus. Potentius envoya au pape
une ample relation de l'étatde, ces. églises

:. ce qui
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l'obligea d'écrire la lettre que nous avons. Saint

Leon y marque d'abord, que les troubles du temps
ont donné occasion à ces désordres, qu'il explique

en particulier. Plusieurs évêques avoient été élus

par brigue ou par tumulte populaire. On avoit érl1

des bigames, des laïques,des heretiques convertis:
quoiqu'il Toit necessaire d'éprouver dans les ordres
inférieurs ceux qui doivent être évêques

:
afin de

s'assurer non roulement de leur capacité
,

mais de
de leur humilité. Il décide, que les bigames doivent

être déposés & exclus,,.non seulement de l'épis'co-

pat, mais de la prêtrise ôc du diaconat -, & il compte
pour bisames,. ceux, qui ont épousé des. veuves. A
plus forte raison

,
ajoute-t'il, on doit déposer ce-

lui, qui, comme on nous a rapporté
,. a deux femmes

à la fois, ou qui en a épousé une autre y
après que

la sienne l'a.quitté. Quant à ceux qui ont été ordon-
nés étant simples laïques,,Ie pape leur permet de
demeurer évêques

:
ians que cette dispense puisse

être tirée à consequence
, au préjudice des décrets

,du saint siége, & des liens en particulier. Ce qui

marque, que cette décretale n'est pas la premiers
de saint Leon; mais les autres peuvent- avoir été
perduës. Il conserve dans son (iége Donat de Sali-

cine, qui s'étoit converti avec son peuple de l'heresie
des Novatiens, & Maxime Donatiste converti

,
quoi-

qu'il: eut été ordonné laïque; mais à la charge ,.que
l'un ôc. l'autre donnera sa profession de foi par écrit.
Quant à Aggar. & Tiberien, qui avoient été ordon-
nés avec des séditions, violentes, étant.(impies laï-

ques :
il en laisse le jugement aux éveques des lieux,,..

sr..reservant toutefois idécider sur. leur rapport j il y/
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avoit eu des religieuses violées par les barbares. Saint
Leon les juge innocentes, & leur conseille toutefois
de s'humilier

, & ne se pas comparer aux autres vier-
ges.

Rustique évêque de Narbonne étoit fils d'un évê-
.que nommé Bonose; sa mere sœur d'un autre évêque
nommé Arator, & veuve tre\s-vertueuse; prit grand
soin de son éducation ; & après qu'il eut étudié en
Gaule, où il y avoit d'excellentes écoles, elle l'en-
voya à Rome pour achever.de se former dans l'élo-

quence, sans y rien épargner. Etant revenu auprès
d'elle

,
il embrassa la vie monastique, & reçut en ce

temps-la des instru&ions sur la maniere dont il devoit
s'y conduire

, par une lettre fameuse de saint Jerôme,
qui le renvoye à saint Proclus évêque deMarseille,
pour s'instruire de vive voix. Après que Rustique eut
demeuré quelque temps dans le monastere, il fut
ordonné prêtre de l'église de Marseille

,
qui semble

avoir été sa Patrie, & enfin évêque de Narbonne l'an

-417*
.Saint Léon étant arrivé au pontificat, Rustique

envoya son archidiacre Hermes le consulter sur di-
>

vers points de discipline ; témoignant par ses lettres

un grand desir de quitter son siege pour vivre dans
le repos & la retraite. Saint Leon ne le lui conseille

pas, & lui represente que la patience n'est pas moins
necessaire contre les tentations ordinaires de la vie,
-que contre les persécutions pour la foi

: que ceux qui
font chargez du gouvernement de l'église, doi-
vent garder courageusement leur posse, & se con-
fier au secours de celui qui a promis de ne la point
abandonner. Quant aux questions proposées par
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lâint Rustique, Saint Léon y répond ainsi
: Le prêtre

ou le diacre qui s'est faussement dit évoque. ne doit
point passer pour tel, puisqu'on ne peut compter
entre les évêques, ceux qui n'ont: été ni choisis par
le clergé

,
ni demandés par le peuple

,.
ni consacrés

par les évêques de la' province, du consentement du
métropolitain. Les ordinations faites par ces faux
évêques, font nulles ; si elles n'ont été faites du con-
sentement de ceux qui gouvernoient les églises,
ausquels ces clercs appartenoient. Cette restridion
est difficile a entendre, à moins que l'on ne suppose,,

que ces faux évêques avoient effectivement le ca-
radtere épiscopal

:
mais qu'ils l'avoient reçu par une

ordination illegitime
: comme Annentarills d'Em-

brun déposé au concile de Riés. si un prêtre ou un-
diacre demande d'être mis-en penitence, il la doit
faire en particulier parce qu'il est contre la coû-
tume de l'église.,. de leur imposer la penitence pu-
blique.

La loi de la continence
,

est la même pour les
minières de l'autel, que pour les évêques & les prê-
tres. Ils ont pu étant laïques ou lecteurs, se nla--
rier & avoir des enfans. Etant élevés à un degré su-
perieur, ils ne doivent pas quitter leurs femmes, mais
vivre avec elles

r comme s'ils ne les; avoient point..
Par les ministrés de l'autel obligés a la continence ^saint Leon entend même les Íoûdiacres, comme
il paroît par sa lettre à Anastase de Thessalonique*
Il faut distinguer la concubine de .la femme legiti-
me : ainsi celui qui quitte sa concubine pour se
M"Irler, fait bien

; & celle qui épouse un homme
3qui avoit une concubine., ne fait point nla}, puif~
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qu'il n'etoit-point marié. Saint Leon ne parle ici que
des concubines e[cJaves

; & non de celles qui étoient

en effet des femmes légitimés, mais sans en porter le

titre suivant les loix.
Ceux qui reçoivent la penitence en maladie

3
Se

ne veulent pas l'accomplir étant revenus en saute
,

ne doivent pas être abandonnez
:

il faut les exhor-

ter souvent, & ne desesperer du salut de personne
,

tant qu'il est en cette vie. Il faut user de la même
patience à l'égard de ceux, qui pressés de mal/ de-
mandent la penitence

, & la refusent quand le' prê-
tre est venu >

si le mal leur donne quelque relâ-
che

: s ils demandent ensuite la penitence
, on ne la

leur doit pas refuser. Ceux qui reçoivent la peni-

tence a l'extremité, &: meurent avant que d'avoir

reçu la communion Ô
c'est-à-dire, la reconciliation

,
doivent être laisses au jugement de Dieu

,
qui pou-

voit differer leur mort. Mais on ne prie point pour
eux, comme morts hors la communion de l'égli..
sç. En d'autres' églises, on ne laissoit pas de prier

pour eux. Les penjtens doivent s'abctenif même
de plusieurs choses permises. Ils ne doivent point
plaider, Vil est possible

, & s'adresser plûtôt au
juge ecclesiastique qu'au seculier i ils doivent perdre
plutôt que de s'engager au négoce

,
toujours dan-

gereux :
il ne leur est point permis de rentrer dans

la milice seculiere
,

ni de se marier
,

si ce n'est que
le penitent soit jeune , & en peril de tomber dans
la débauche

>
encore ne lui accorde-t-on que par

indulgence.
Le moine qui après son vœu se marie, ou em-

brasse la lnilice'[eculiere, doit être mis en penitence
publique ,
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.

publique. Les filles, qui après avoir pris l'habit de
vierge se sont mariées, quoiqu'ellesn'eussent pas été
consacrées, ne laissent pas d'être coupables. C'est
,qu"il y avoit deux sortes de vierges ; celles qui ne s'é-
toient engagées que par le vœu: ousolemnel, en
entrant dans un monastere

•> ou firnple, en prenantl'habit, & demeurant chez leurs parens: celles qui
avoient reçu la consecration

,
qui ne se donnoit qu'à

l'âge de quarante ans , comme saint Léon même
J'ordonne, & par l'évêque un jour de fête solem-
nelle.

Ceux qui ont été abandonnez jeunes par leurs pa-
rens, qui étoient chrétiens, en sorte qu'on ne trouve
aucune preuve de leur baptême

: doivent être bap-
tisez, sans crainte de réïterer le sacrement. Ceux qui
ont été pris si jeunes par les ennemis, qu'ils nesçavent
S'ils ont été baptisez, quoiqu'ils se souviennent que
leurs parens les ont menez a l'église, il faut leur de-
mander s'ils ont reçu ce que Ion donnoit à leurs pa-
rens >

c'est-à-dire, l'eucharistie
:

s'ils ne s'en ÍÕu-
viennent pas, il faut les baptiser sans scrupule. Il
étoit venu en Gaule des gens d'Afrique & de Mau-
ritanie., qui sçavoient bien qu'ils avoient été bap-
tisez, mais ils ne sçavoient dans quelle Cette. Saint
Leon répond, qu'il ne faut pas les baptiser, puif-
qu'ils ont reçu la forme du baptême, de quelque
maniere que ce soit

: il faut feulement les réunir
à l'église catholique par l'imposition des mains,
avec l'invocation du saint Esprit ; c'est-à-dire, la
confirmation. D'autres ayant été baptisez en en-fance, & pris par les payens, avoient vécu comme
eux, étoient venus encore jeunes en terre des Ro~
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mains, baint iuutique demandoit ce qu-on devoir
faire, s'ils demandoient la communion. Saint Léon,
répondit

:
S'ils ont seulement mangé des viandes im-

molées, ils peuvent être purifiez par le jeûne & l'ini-
position des mains

:
s'ils ont adoré les idoles, ou com-

mis des homicides, ou des fornications, il faut les

mettre en penitence publique. On voit ici une impo-
sition des mains difserente de la confirmation & de la.

penitence publique. Au reste ces derniers articles font

rapporter cette décretale au temps de l'incursion des
Vandales.

Vers le même temps les évêques de Gaules tinrent:

un concile dans réglisse de Justinien
, au territoire

d'Orange le sixiéme des ides de Novembre sous le-

consulat de Cyrus;, c"est-à-dire, le huitième de No-
vembre 441. Saint Hilaire d'Arles y présidoit, & on
y voit les souscriptions de seize autres évêques

:
dont

les plus connus lont :
Constantin de Gap, Aulpicius

de Vaison,, Maxime de Riez, &c saint Eucher de Lion:
qui déclare qu'il attendra le consentement de ses

comprovinciaux. Saint Eucher avoir été moine dans
l'iHe de Lero, ami de saint Honorat & de Cassien,
qui leur adreda une de ses conférences. Il avoit été
111arié, & ses fils Veran 8c Salone furent tous deux
évêques. Nous avons de lui quelques écrits de pieté.
En ce concile d'Orange furent raits trente canons
de discipline. Le premier porte :

Que les heretiques,
qui étant en danger de mort,desireront se convertir,,
pourront recevoir des prêtres Ponction du crème
& la benediaion, au défaut de l'évêque

: ce que
quelques-uns entendent de la confirmation. Le sé-
cond canon, & le plus fameux, est conçu en ces:
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termes :
Aucun des minières qui peuvent baptiser

,
ne doit aller nulle part sans avoir le crème

, parce
qu'il a été résolu entre nous de n'en faire l'onction
qu'une fois Si quelqu'un ne l'a pas recrië dans le
baptême

, par quelque necessité
, on en avertira l'é-

vêque à la confirmation. Car il n'y a qu'une seule
bénédiction du crème

: non que l'onction réïterée
porte quelque préjudice, mais afin qu'on ne la croie
pas necessaire. D'autres exemples ôtent la négation,
& portent :

Afin qu'on la croïe necessaire. Il est diffi-
cile de voir le sens de ces paroles

: & encore plus diffi-
cile de croire que l'on ait quelquefois donné la confir-
mation sans onction ; comme semble dire ce canon
avec la négation. On ne peut le prouver par aucune
autre autorité, la pratique de toute leglisey résiste,
& la doctrine commune des theologiens est

, quel'onction est essentielle à la confirmation.
Le concile d'Orange dit encore : On lira désormais

l'évangile aux catécumenes
: on ne doit jamais les

lailserentrerdans le baptistaire
:

il faut les separer au-
tant qu'il est possible de la bénédiction des fideles

,même dans les prieres domestiques
; & ils doivent se

presenter, pour être benis à part. Les catecumenes
possedez, ou énergumenes, doivent êtrebaptisez en
cas de necelïité, ou quand on jugera à propos; Les
énergumenes baptisez, qui font ce qu'ils peuvent
pour être délivrez, doivent communier ; pour erre
fortifiez, ou même délivrez

,
parla vertu du sacre-

ment. Ceux qui ont été une fois agitez du démon
publiquement, ne doivent point être admis dans le
clergé

: ou s'ils le sont
,

ils ne feront aucune fonction.
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On doit donner aux in[en[eztoutce que la pieté île*'

mande. Celui qui perd tout d'un coup la parole, peut
recevoir le baptême ou la penitence

,
s'il témoigne

par signe qu'il le veut ; ou si d'autres témoignent,
qu'il 1-'a voulu. Ceux qui meurent pendant le cours;
de leur pénitence, doivent recevoir la communion

j,,
sans l'imposition des mains établie pour la reconci-
liation. Ce qui suffit pour la consolation des mou-
rans, suivant les décrets des peres, qui ont nomme
viatique cettte communion. Si ils survivent

y
ils de-

meureront dans l'ordre des penitens, pour recevoir,,
après avoir acccompli leur penitence ,

l'impositioiv
des mains &-la communion légitime. Ce canon doie-
être expliqué par le treizième de Nicee : qui accor-
de aux mourans la communion

>
même de l'eucha-

riflie ; à la charge d'achever leur penitence, s'ils

reviennent en tante.On ne doit pas refuser aux clercs

la penitence
,

quand ils la demandent. On peut l'en-
tendre de la penitence secrete, comme dans la lettre.
de saint Leon à Rustique.

Un évêquequi communique avec celui qu'un autre.
évêque a excommunié, est coupable, ôc l'on exami-

nera la justice.de l'excommunication
,

dans le pro-
chain concile. Si un évêque veut bâtir une église dans
le diocese d'un autre; il doit obtenir sa permission,
lui laissér, lai consecration

,
lui faire ordonner les

clercs qu'il desire y avoir, & lui laisser tout le gou,
verneni'ent, de la ,nouvelle église. Si unseculier aiant
bâti une église, la taic'dédier par un êvéque étranger;
cetévcque & tous les autres qui auront assisté à cette
consecration, serontexclu5 de l'aÍsembée. On voie
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ici les commencemens du droit de patronage : en ce
que l'évêque fondateur, peut presenter au dioce{ail1.

les clercs qu'il demande pour son église. Si un évêque

par infirmité perd louage de la parole, il appellera
<

un évêque pour faire les fondions épiscopales, & ne
les fera pas exercer par des prêtres.

Si un évêque veut ordonner un clerc, qui demeure-
&

ailleurs,il doit auparavant se résoudre à le Elire de-

meurer avec lui, mais il doit consulter l'évêque avec
qui il demeuroit auparavant >

qui a peut-êrre eu ses

raisons, pour ne les pas ordonner. On n'ordonnera,
point de diaconesses. Si deux évêquesen ont ordonné-
un par force ;

celui-ci aura l*égli£e de l'un des deux
,

& on en ordonnera un à la place de l'autre
:
s'il a reçu.

l'ordinationyolontairenlent, ils seront tous trois con-
damnez. On n'ordonnera pointa l'avenirde diacre

-

marié
,

s'il ne promet de garder la continence, sous.
peine d'être deposé

:
s'il a été ordonné devant

,
il ne.1

fera point promua un ordre superieur, suivant le con-
cile de Turin. Les bigames pourront recevoir le sou-
diaconat & les ordres inférieurs. Les veuves ferontJ
profession devant l'évêque dans la salle secretè, & @,

recevront de lui l'habit. On mettra, en penitence les
personnes de l'un & de l'autre sexe

,
qui auront

manqué au vœu de continence. On ne doit pas livrer

ceux qui se réfugient a 1 église ; mais les défendre par
la révérence du lieu. Si quelqu'un prend les serfs de
l'église

, au lieu des Gens
,

qui s'y sont refugiez
,

il
sera condamné très-severement par toutes les églises.
On réprimera aussipar censure ecclesia stique

,
celui

qui voudra réduire ÇJ1 iervitude ceux qui auront été
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affranchis dans l'église ou recommandezà l'église par
testament. A la fin des canons on ordonne

: qu'aucun
concile ne se séparera sans indiquer le suivant, & l'on
marque celui de l'année prochaine 442. à Luciene
dans le même diocese d'Orange.

Nous avons de cette année 441. sous le consulat
de Dioscore.le jour des ides

^
c'est-a-dire le treizième

de Novembre, un concile tenu à Vairon, sous l'é-
vêque Auspicius. On y fit neuf ou dix canons, qui
portent : Que les évêquesGaulois) passant d'une pro-
vince à l'autre

,
n'auront pointbesoin de témoignage

,
pourvu qu'ils ne soient point excommuniez : parce
que le voisinage les fait assez connoître; c'est-a-dire,
que les lettres formées n'étoient que pour les étran-
gers. Les prêtres recevront tous les ans le saint crème
de leur propre évêque, près de la pâque. Ils l'iront
querir en personne

, ou du moins par un soudiacre.
On priera pour ceux qui meurent subitement dans
le cours de leur penitence, quils accomplissoient fi-
delement. Ceux qui retiennent les oblations des dé-
funts, ou disserent de les donner à l'église, seront
excommuniez

, comme sacrileges &: meurtriers des

pauvres. On doit éviter
,

non-seulement ceux que
l'évêque a excommuniez nommément, mais encore
ceux dont il témoigne sans le dire

,
n'être pas satis-

fait. Les évêques ne doivent pas accuser ou eXCOln-
munier legerement. Pour les fautes legeres, ils doivent
aisément se laisser fléchirpar l'intercession des autres :

pour les crimes, ils doivent se porter pour accusa-

teurs en forme. Si quelqu'un a commis un crime ,que
l'évêque seul connoisse

,
il peut l'obliger à ne se pas
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présenter devant lui dans rassemblee publique, mais
il demeure dans la communion de tous les autres,
tant qu'il n'y a point de preuve contre lui.

Pour réprimer la mauvaise coutume qu'avoient les

payens, d'exposer leurs enfans
*,

Constantin avoit or-
donné en 331. qu'ils appartiendroient à ceux qui les
auroient nourris & élevez, en qualité de leurs en-
sans, ou de leurs esclaves à leur choix ; sans que les

peres pu les maîtres eussent aucun droit de les repe-
ter. Honorius avoit ajouté en 411. que celui qui leve-
roit,l'enfant, prendroit pour sa fureté une attell:a-
tion de témoins, avec la souscription de l'évêque..
On ne laissoit pas d'inquiéter ceux qui avoient levé
des enfans expoiez; ce qui faisoit que pedonne n'o-
foit s'en charger. C'est pourquoi le concile de Vai11'
ordonne: que les loix seront observées; &: de plus,.

que le dimanche le diacre annoncera à l'autel, qu'on
a levé un enfant exposé

,
afin que si quelqu'un

prétend le reconnoître
,

il ait à le déclarer dans
dix jours ; autrement celui qui le redemandera
fera frappé de censure ecclesiastique, comme homi-

<

cide.
Peu de temps, après la prise de Carthage, c'est-

dire, l'an 440. sous le consulat de l'empereur Valen-
tinien, avec Anatolus, Genseric passà en Sicile. la

ravagea & asîiega Palerme, qui soutint long-temps
le siege» Maximien chef des Ariens en Sicile, con-
damné par les évêques catholiquesy l'excita à les per-
fécuter

r pour les obliger à embrasser l'Arianisme r
& il y en eut quelques-uns qui souffrirent le martyre..
En cette calamité de la Sicile, saint Leon envoya dut
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recours à Paschasin évêque de Lilybée, par Silanitë
diacre de l'église de Palerme

: avec des lettres de'con..
solation

>
ôc en même tems il le consulta sur le jour

de pâque de l'année suivante 444. comme il avoit déja.
consiuté saint C-yrille d'Alexandrie. Paschasin répon-
dit au pape :

Qu'après avoir bien examiné la question ,
& calculé exactement :

il avoit trouvé comme saint
Cyrille, que le jour de pâque de l'année suivante ,devoit ccre le dimanche neuviéme des calendes de
Mai; C'est-dire., le vingt

-
troisiéme d'Avril, dont

il explique les raisons. Il y fait mention du miracle
d'un baptistere de Sicilej arrivé l'an 417. sous le pan",
iificat de Zosime.

La même année443. saint Léon écrivitaux évêques
de -Campanie, de Picenum, de Toscane & de toutes
les provinces suburbicaires, une lettre décretale.
Picenum est aujourd'hui une grande partie de la
marche d'Ancone. Trois évêques, Innocent, Legi-
time & Segece, furent chargez de porter dans les
leprovinces cette décretale.

: qui apparemment étoit

e résultat d'un concile. Elle reprend divers abus.
Que l'on élevoit au plus haut rang du sacerdoce
des gens de condition servile

, ou engagez à des
devoirs incompatibles avec le service de l'église ; ôc
quelquefois malgré leurs maîtres

*, que Pon ordon-
noit des bigames ; qu'il y avoit des clercs qui prê-
toient À usure, ou sous leur nom, ou fous des

noms empruntez , quoique l'usure fut défenduë
même aux laïques. Le pape ordonne que tous ces
abus soïent retranchez

,
sous peine aux évêques con-

t-reveoans, d'etre interdits ôc privez de sa con-imunion,
ôcil
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& il leur recommande d'observer les decrets de saint
Innocent & de ses autres predecesseurs. La datte est
du sixiéme des ides d'Octobre

,
fous le consulat de

Maxime & de Paterne, c'est-à-dire, du dixième
d'Oilobre 443

Entre ceux que la désolationde l'Afrique & la crain-
te des Vandales fit passer en Italie, il y eut grand
nombre de Manichéens qui se refugierent à Rome,
ôc s'y cacherent quelque temps. Mais S. Leon les dé-
couvrit, & en avertit son peuple en plusieurs de ses

sermons : les exhortantà les dénoncer par tout à leurs
prêtres ; cest-à-dire, à ceux qui étoient distribués
dans les titres des differensquartiers. Il donne ces deux

marques pour les connoître ; qu'ils jeûnent le diman-
che en l'honneur du sbleil, & au mépris de la resur-
rc£tionde J. C. & le lundi en l'honneur de la lune;
& que recevant la communion avec les fideles, ils ne
prennentque le corps de notre Seigneur,& non point
lesang; ; parce qu'ils abhorrent le vin. Il reprend aussi

une superstition, qui semble être venue d'eux
*, que

plusieurs fideles entrantdans labasilique de S. Pierre,
après avoir monté les degrés, se retournoient pour
saluer le soleil levant.

Saint Léon ayantdonc par ses diligences découvert
grand nombre de Manichéens, il y en eut qui abjurè-
rent dans l'églisè publiquement & par écrit, & furent
reçus à penitence. D'autres qui demeurerent opiniâ-
tres ,

furent condamnés par les juges seculiersau ban-
niflement perpetuel, suivant les loix des empereurs.
Mais pour faire mieux connoître au peuple leurs er-
reurs & leurs infamies

:
le pape saint Leon en fit une

observationjuridique.ilassembla plusieursévêques &
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plulieurs prêtres, avec un grand nombre de citoïens,
des personnes illustres, & une partie du senat. En cet-
te assemblée il fit amener leurs élûs & leurs élues : on
leur fit découvrir plussieurs choses de leurs dogmes &
des ceremonies de leurs fêtes ; & on prouva claire-
ment l'infamie de leurs mysteres, pour ne laisser rien
de douteux au moins credules, ni aux calomniateurs.
Toutes les personnes qui avoient commis cette abo-
mination étoientprésentes. Une jeune fille de dix ans j
deux femmes qui l'avoient nourrie & preparée au cri-
me ; un jeune homme qui l'avoit corrompue, & l'é-
vêque Manichéen, qui avoit présidé à la ceremonie.
Toutes leurs confessions furent conformes, & si dé-
testables, que les oreilles des assistans avoient peine à
leslouftrir. On en dressa des adtes autentiques.

Incontinent après saint Leon rendit compte à soM

peuple de cette procedure, dans un sermon du jeûne,
du dixième mois j c'est-à-dire, des quatre-temps de
Decembre en 443. exhortant particulierement les
femmes à fuir ces heretiques, sans même leur par-
ler

.
de peur de se laisser surprendre, parla curiosité

d'écouter leurs fables. Il exhorte tout le monde à les
dénoncer, & à déclarer où ils logent, où ils ensei-

gnent, & ceux qu'ils frequentent :ann que l'on con-
tinue à les découvrir. Il en parla encore le jour de
l'Epiphanie sixiéme de Janvier 444. avertissant le peu-
ple de ne se pas laisser surprendre à leur exterieur, à
leurs abstinences superstitieuses

,
à la pauvreté de

leurs habits, & à la pâleur de leurs viiàges. On apprit
par les confessions de ceux qui furent pris à Rome ,
qui étoient leurs docteurs, leurs évêques, leurs prê-
tres ; en quelles provinces & en quelles villes ils de-

meuroient,,.

AN. 43 3.
Serrn-s.deje-je~

jun. dec. 1. 4.
Epil?. 1 5. ad

Tarib. e. 16.

'YI-

S -

'D. serme v.

Senn. iv. "

ILpiph. ç. f.
PYOfp.ÇJJ"..4n.

•443»



Plulleurss'enfuirent de Rome, principalementdes *

plus coupables
5 ce qui obligea le pape d'écrire à tous

Jes évêques d'Italie, de peur qu'ils n'-en reçussènt quel- :

ques-uns sàns les connoître
,

qui infe&aflent leurs
églises. Il les instruit donc de ce qui s'étoit passé à
Rome, & leur envoye les actes de leur convïdtion:
les exhortant à les rechercher soigneusement & se te-
nir sur leurs gardes. La lettre est circulaire, dat-
tée du troisiéme des calendes de Fevrier, (ousledix-
huitiéme consulat de Theodose avec Albin, c'est-
dire du trentième de Janvier 444. Plusieurs évêques
d'Orient imiterent sur ce point la vigilance de saint
Léon.

Il poursuivitaussi dans le même tems les Pelagiens,
& principalement Julien d'Esclane quiètoit alors leur
chef. Car encore que plusieurs eussent abjuré leurhe-
resse, ils commençoicnt à la semer. Septimius évê-

que d'Altinum enVenetie en écrivit à saint Leon, &
l'avertit, que dans cette province on avoi£ reçu à la

communion catholique des prêtres, des diacres, &
d'autres clercs de divers ordres, qui avoient été en-
gagez dans l'heresie de Pelage: sans avoir exigé d'eux
la condamnationde leur erreur 5 & que l'on souffroit
même, qu'ils passassent en divers lieux, pour exercer
leurs fondions au-mépris des canons ,

qui ordon-
noient la habilité des clercs, dans les églises où ils

avoient été ordonnés. Sur cet avis, saint Léon écri-
vit à l'évêque d'Aquilée, métropolitain de la provin-
ce ; lui ordonnant d'assembler son concile : pour y
obliger tous ces clercs suspedts de Pelagianisme

5
à

condamner ouvertement & par écrit cette heresie} &
approuver tous les decrets des conciles, confirmés
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par le saint siege, en termes si clairs
,

qu'il ne leur res-
tât aucun prétexte de les éluder. Le pape recomman-
de aussi le maintien des canons, pour la siabilité des
clercs ; tous peine de déposition 6c d'excommunica-
tion : parce que lescauses ordinaires de passer d'église

en église
, ne sont que l'ambition & l'intérêt.

Anastase évêque de Thessalonique, envoya de-
manderà saint Léon l'autoritéde son vicaire dans l'Il-
lyrie, comme l'avoienteuë ses prédecesseurs ; & saint
Leon la lui accorda volontiers, par sa lettre dattée de
la veille des ides de janvier, sous le con[ulatdeTheo-
dose pour la dix

-
huitième fois avec Albin ; c'est-à-

re ,
du douziéme de Janvier 444. Saint Leon dit :

Qu'il ne fait que suivre l'exemple de saint Sirice
,

qui
donna le même pouvoir à Anysius; mais qu'il ne doit
Servir qu'à la conservation des canons. Il recomman-
de principalementles ordinationsdes évêques:où l'on
ne doit regarder que le mérite de la personne, & le
service qy'elle a rendu à l'église, sans aucune vûë de
faveur ni d'interêt. Personne, dit-il, ne doit-être or-
donné évêque dans ces églises, sans vous consulter:
car on les choisira avec un jugement plus meur,quand
on craindra votre examen; & nous ne tiendrons point
pour évêques, ceux que le métropolitain aura ordon-
nés sans votre participation. Comme les métropoli-
tains ont le droit d'ordonner les évêques de leurs pro-
vinces : nous voulons, que vous ordonnées les métro-
politains

,
& que vous les choisifïîés avec un plus

grand soin ; comme devant gouverner les autres.Que
personne ne manque au concile quand il y sera appel-
lé. Rien n'est plus utile que les fréquentes asrem-
blées des évêques pour corriger les fautes & conter-
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ver la charité.Vousnous renvoyerezsuivant l'ancien-

ne tradition les causes majeures qui ne pourront être
terminées sur les lieux

,
& les appellations. Il se plaint,

que contre les canons, on faisbït tous les jours indiffé-

remment les ordinations des prêtres & des diacres
; &

veut que l'on ne les fatTe que le dimanche, comme
celles des evêques

: ce qu'il faut entendre de la nuit
du samedi au dimanche. Saint Leon écrivit aux mé-
tropolitain de l'Illyrie une lettre de même datte : pour
les avertir du pouvoir

,
qu'il avoir donnéà Anaflase

deTheflalonique, & les exhorter à s'y soumettre &
à observer les canons.

Cette année 444. pâque étant le vingt-troisiéme
d'Avril, le vendredi-saint se rencontra le vingt-un
qui étoit le jour de la fondation de Rome, où l'on
avoit accoûtumé de faire des jeux du cirque

5 mais on
les omit, pour le respect du saint jour de la passion.
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LIVRE VINGT -
SEPTIEME.

SAint Cyrillemourut la même année 444. le neu-
vième de Juin, après avoir gouverné rrente-deux

ans l'église d'Alexandrie, depuis l'an 41 2. Il laissaun
grand nombre d'écrits: entr'autresdeshomelies, que
les évêques Grecs apprenoient par cœur pour les pro-
noncer. Les plus utiles pour liiistoire

,
sont les ho- :j

melies pascales ; où le premier jour de carême, le

premier de la semaine Mainte
,

c'eH:
-

à
-

dire, le lundi,
j

le samedi &le jour de pâques sont marqués, par les

iours des mois Egyptiens, qu'il est facile de reduire

aux Romains :
ainsi ce sont descaraél:eres certains des

années. Nous en avonsvingt-neuf, pour autant d'an-
nées tout de suite, dont li preoliereel!4J 4. où pâque
fut le vingt-sixiéme de Phamenoth, c'est-à-dire, le

vingt-deuxième Mars; & laderniere est 442. où pâ-

que fut le dix-fepricme de Pharmouthi, c'est-à-dire,
le douzième d'Avril.

Les aurres écrits de saint Cyrille que nous avons,
sont les dix-scpr livres de l'adoration en esprit & en
vérité, écrits en forme de dialogue

, entre lui & un
nommé Pallade, pour montrer l'utilité de l'ancienne
loi

5
même après la publication de l'évangile

, par les
sens.fk)ii-itticisqu'elle enferme. C'est à peu près le mê-

me dessein des douze livres des Glaphyres, qui sont

un commentaire sur le pentateuque.Glarplryren, pani-
fie profondou clégant ; & l'un & l'autre convient à I

cet ouvrage,qui dévelopelestnyftercsdela loi. Nous
avons aussi cinq livres de commentaires, sur Isaie : un J

A
X ]
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commentaire sur-les douze petits prophetes, dix li-

vres de commentaires sur saint Jean, qui restent de
douze: car il n'y a que les fragmens du septième 8c
du huitième : un traité de la Trinité, nommé le tre-
sor

:
neuf dialogues sur la Trinité & l'Incarnation,

plusieurs autres traités sur l'Incarnation, contre Nef-
torius, dont il a été parlé en son lieu

:
dix livres con-

tre l'empereur Julien, pour la défense de la religion
Chrétienne, adressé à lVmpereur TheodoÍè. Le der-
nier des ouvrages de saint Cyrille, cil: un livre contre
les Anthropomorphites, dont il marque le sujet dans
la lettre qui est à la tête, adressée à Calofyrius en ces
termes. • .Quelques personnes étant venues dumont Cala-
mon ,

je leur ai demandé comment vivoient les
moines de ce lieu-là. Ils m'ont dit, que plusieurs se

distinguoient dans les exercices de pieté ; mais que
quelques-uns alloient &. venoient, troublant le repos
des autres par leur ignorance, &disant: que puisque
l'écriture dit, que l'Homme est fait à l'image de Dieu,
il faut croire que Dieu a une forme humaine. Saint
Cyrille montre l'abiùrditéde cette imagination, qui
fait Dieu corporel & borné : puis il ajoûte : J'apprens
qu'ils disent, que l'eulogie mystique

,
c'eÍ1:-à-dire,

l'eucharistie
, ne sert de rien pour la san&ification

fquand elle est gardée du jour au lendemain : mais
c'est une extravagance. Jesus-Christ n"est pas altéré,
ni son saint corps changé : la force de la benediction,
l!{ la grace vivifiante y demeure toujours. D'autres
disent, qu'il ne faut s'appliquer qu'à l'orai[on

,
sans

travailler. Mais qu'ils nous disent, s'ils valent mieux
que les apôtre's,quiprenoientdu temps pour travailler^

Sup. liv. x v. n*
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quoiqu'ils fussentoccupés à la parole de Dieu ? L'égli-
se n'admet point cette conduite. Si tous en ufoient
ainsi, qui les nourriroit ? Ce n'est qu'un prétexte d'oi-
siveté & de gourmandise. Enfin il avertit Calosyrius
de ne pas permettre, que les catholiques eussent com-
merce avec les Meleciens schismatiques

,
qui res-

toientencore en Egypte. Le traité qui fuit cette lettre,
contient les réponsès à plusieurs questions subtiles
de ces moines

,
sur la création de l'homme. Calo-

syrius étoit évêque d'Arsinoé
,

& assisia au faux
concile d'Ephese en 449. & ensuite au concile de
Calcedoine.

Dans l'homelie de la. cene mystique, sàint Cy-
rille parle ainsi contre les Nestoriens : Qu'ils nous
disent quel corps est la pâture des troupeaux de
Féglise, &quel breuvage les rafraîchit ? Si c'est le

corps d'un Dieu, Jesus-Christ est donc vrai Dieu,
& non pas un pur homme. Si c'est le sang d'un
Dieu

,
le Fils de Dieu n'est donc pas seulement

Dieu
,

mais Verbe incarné. Que si c'est la chair de
Jesus-Christqui est nourriture, &lbn sàng breuva-
ge ;

c'est- à-dire, seton eux un pur homme ; comment
enseigne-t-on qu'il sert à la vie éternelle ) comment
est-il distribué ici & par tout, sans être diminué ?

Un simple corps n'est point source de vie à ceux qui
le prennent. Et dans le commentaire sur saint Jean;
il dit, que parla réception de l'eucliaristie

, notre
chair est unie à celle de Jesus-Christ, comme deux
morceaux de cire fondus ensemble

: afin que cette
union nous unisse à sa personne divine, qui a pris
chair \ & que la personne du Verbe nous unisse au
pere, auquel il est consubstantiel ; ensorte que par

ces
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-ces trois mysteres de la Trinité
,

de l'incarnation &
de I'euchari(tie

: nous hommes élevés à une union
étroite avec Dieu.

Nous avons deux lettres de saint Cyrille à Dom-
nus évêque d'Antioche, qui ne peuvent être que des
derniers temps de sa vie

,
puisqu il ne (urvêcut que

quatre ans à l'élection de Domnus. L'une est en fa-

veur d"Athanase évêque de Perrha, qui fut depuis lue

.au concile de Calcedoine
:

l'autre en faveur d'un
évêque nommé Pierre, avancé en âge

,
qui se plai-

gnoit d'avoir été condamné sans être oui, & chauc
..de son siege

,
sous prétexte d'une renonciation ex-

torquée
, & dépouillé de ses biens. Le {ujer de l'ac-

eusation étoit d'avoir abusé des revenus de (on égli-
se, ssir quoi saint Cyrille dit

: que Pierre ne doit point
en rendre compte, &-que tous les évêques du mon-
-de sont affligés d'une telle prétention

, parce qu'en-
core qu'ils doivent con(erver à l'église ses immeubles
& ses meubles précieux, ils ont la libre administra-
tion des revenus. Enfin,on ne doit avoir aucun égard
aux actes de renonciation,donnés par crainte contre
les loix de l'église. Si un évêque est digne du n1Ínifi:ere,
qu'il y demeure

:
s'il est indigne qu'il soit déposé

juridiquement.
Sur la plainte des abbés de la Thebaïde, touchant

quelques ordinations irregulieres, saint Cyrille écri-
vit aux évêques de la Lybie & de la Pentapole, pour
leur enjoindre de s'informer exactement de la vie des
ordinans ; s'ils étoient mariésou non ,

& depuis quand:
s'ils avoient été chassés par quelque évêque, ou de
quelque ménagère :

afin de n'ordonner que des per-
[o.nnes libres & sans reproche,

n.
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Le successeur de iaint Cyrille dans le Mege d'A-
lexandrie

,
fut Dioscore soa archidiacre

,
qui étoit

en grande réputation de vertu ,
particulièrement de

modefïie & d'humilité. Il n'avoit point été marié, ôc
gagna d'abord l'asse&ion du. peuple d'Alexandrie,
en prêtant de l'argent (1115 intérêt aux boulangers
& aux cabaretiers ; afin qu'ils fournissent au peuple
du pain blanc & d'excellent vin à bon marché. Mais,
on prétendoit, que pour trouver les fonds de cette::
dépense, il avoit exigé de grandes sommes des hé-
ritiers de saint Cyrille

,
les chargeant de calomnies..

Ilenvoïa à Rome le prêtre Poss'ldoniLis, donner part
de sson ordination au pape saint Léon

,
qui fit ré-

ponse par une lettre dattée du vingt
-

unième de'
Juin 44). Il y donne à Dioscore quelques infime-
tions

..
pour l'uniformité de la disciphne

: ne dou-
tant pas que saint Marc n'eût enseigné à son église
les mêmes regles que saint Pierre

,
dont il étoit dif-

ciple. Saint Leon veut donc. que l'on observe à Ale-
xandrie comme à Rome^e ne faire les ordinations
des prêtres & des diacres, que le dimanc\e; que
ceux qui donnent l'ordre & ceux qui le reçoivent,,
soïent à jeun. Il veut aussi que dans les grandes fê-
tes, quand le peuple vient à l'église en si grand nom-
bre qu'il ne peut y tenir ensemble, on ne fasse point
difficulté de réïterer le sacrifice

, autant de fois que
l'égliiè, dans laquelle on le doit faire, sera rem-
plie de peuple, déclarant quec'est la coutume de l)é.
glise Romaine. On voit ici qu'à Rome & à Alexan-
drie

, on n'offroit encore le saint sacrifice que dans-,

rne seule église, même aux plus grandes soleninl--
tés. Saint Leon dit

: que le prêtre Poslidonius él0Ít.:
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-parfaitement instruit des uluges de R0111C, par les
frequens voyages qu'il y avoit faits

5 ce qui fait croire
•que c'est le même qui avoit été envoyé par S. Cyrille
au pape saint Celestin.

Cependant Celidonius évêque 'Gaulois,vint- à Ro-
me se plaindre de faine Hilaire d'Arles, qui l'avoit
dépote dans un concile. Saint Hilaire faisant sa vi-
site avec saint Germain d'Auxerre

,
arriva à la ville

dont Celidonius étoit évêque
: apparemment dans la

province de Vienne. Les Nobles & le peuple vinrent
.aussi-tôt à eux, accusant Celidonius d'avoir épousé

une veuve
>

Se d'avoir condamne des gens à mort,
pendant qu'il étoit magistrat. Saint Hilaire & saint
Germain ordonnerent

, qu'on préparât les témoins.
Plusieurs autres évêques d'un grand merite s'aflfem-
blerent avec eux. On examina l'affaire avec toute la.

maturité possible
:

l'accusation fut prononcée ; & on
jugea suivant les regles de l'écriture, que Celido-
nius devoit .de lui

-
même renoncer à l'épiseopat*

C'est de ce jugement qu'il vint se plaindre au pape
saint Leon, vers la fin de l'an 444. Saint Hilaire
l'ayant appris, passa les Alpes nonobstant la ri-
gueur de l'hyver, & vint à Rome à pied

: car il
assoit ainsi tous ses voyages par amour pour la pau-
vreté. Après avoir visite les églises des Apôtres &
des martyrs, il vint se presenter a saint Leon, avec
toute sorte de respeâ:

:
le suppliant de maintenir

àt son ordinaire la discipline des églises, & se plai-
gnant que l'on admettoit à Rome aux saints autels
des évêques condamnés dans les Gaules, par sen-
tence du magistrat. Il le conjura, si sa remontrance
lui étoit agréable, de faire corriger secrètement cet
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abus. Je suis venu, ajouta-t'il, feulement pour vour
rendre mes devoirs, & non pour plaider ma cause
& je vous instruis de ce quis'en: paDe) non par forme-
d'accusation, mais par simple recit

:
si vous êtes d'un.

autre [entin1ent"je ne vous importunerai pas da-
vantage.

Saint Leon assembla un concile, pour juger cette,
affaire

; & saint Hilaire y prit seance comme les au-
tres évêques. Le concile ne fut pas content de sese

réponses, & Saint Léon y trouva trop de hauteur.
Il parut par les dépositions des témoins, que Celido- f

nius étoit innocent de l'irregularité, pour laquelle:
il avoit été condamné c'est-à dired'avoir épousé:

une veuve. Il fut donc absous .& rétabli dans [OUi

siege. Saint Hilaire demeura ferme dans son senti- ji

ment *, & quelque menace qu'on lui fît, encore mc^ |

me qu'il crût sa vie en peril
:
il ne voulut jamais com-. 1

muniquer avec celui qu'il avoit condamné. Voyant
qu'il ne pouvoit persuader le pape & ion concile,,
il se retira; & nonobstant les gardes qu'on lui avoit,
donnés l'hyver qui duroit encore, il revint à son
église..

Saint Léon examina ensuite avec son concile les.
plaintes de l'évéque Prajeérus, & d'un grand nom-
bre de citoyens de sa ville

r que l'on croit avoir été
dans la premiere Narbonoise. Projeétus se plaignoit
que Saint Hilaire étoit venu pendant qu'il étoit ma^
lade, ordonner un autre évêque à sa place, com-
me si elle eût été vacante : quoique ce. fût dans une
.province étrangère à son égard

: & où avant Pa-
trocle aucun de ses predecesseurs ne s'étoit attribué
aucun droit. Que cette ordination s'étoit faite sans

EP-ifl,10; f.4,



attendre le choix du clergé, ni les suffragesdu peu-
ple

: avec une telle precipitation qu'Hilaire étoit ve-
nu & parti, sans que personne en sçût rien. Il ne
paroît pas qu'il y eût d'autre preuve de ces faits, que.
les lettres de Promus & de les. citoyens. Mais saint-

Hilaire s'étoit rendu odieux au concile Romain, par.
la hardiesse avec laquelle il s'étoit défendu dans l'af-

faire de Çelidonius ; & encore plus par si retraite.
Ainsi l'ordination qu'il avoit faite fut cassée, & Pro-
jeéhis rétabli dans son siege. On accusoit encore (aint-
Hilaire, de s'attribuer l'autorité de regler toutes les

églises des Gaules
:

c"cft--à--dire, comme l'on croit
,.

de ce qui avoit autrefois compote la province Nar-
bonoise. On l'accusoit, d'aller par les-provinces., ac-
compagné d'une troupe de gens armez, pour donner.
des évêques aux églises vacantes :

d'indiquer des con-
ciles

y
&. de troubler les. droits des métropolitains^

Peut-être étoit-il obligé de prendre quelque escorte
dans les païs occupez par les barbares, & troublez,

par la guerre...
Le concile de Rome lui défendit d'entreprendre.

sur les droits d'autrui
:

le priva même de l'autorité
qu'il avoit sur la province de Vienne, lui défendit
de.sç trouver à aucune ordination

,
le déclara retran-

ché de la communion du saint siége ; & prétendit
lui faire grace, de le laisser dans son église

,
6c ne le

pas déposer. Tout cela paroît par la lettre de saint
Léon aux évêques de la province de Vienne : ou il
releve dabord la primauté de saint Pierre,,ôc l'au-
torité de l'église Romaine ; & rapporte les plains

tes contre Hilaire
,

qu'il traite de perturbateur de
l'union des ég.lises,.de présomptueux d'entrepre-

c. 1.'

e. 9.-

c. '1.t

V.'
Lettres de faine
Leon contre S.
Hilaire.

efciQv

-



nant. Il donne ces réglés touchant les ordinations :
qu'elles doivent être réservées aux métropolitains

:
qu'elles doivent être paisibles Se tranquilles

: que l'on
doit avoir 'la souscription des clercs

,
le témoignage

des magistrats, le contentement du senat & du peu.
ple, & qu'il faut les celebrer le Dimanche. Il aj*oLÎ,

te : que chaque province doit se contenter de Ton
concile, & que personne ne doit être excommunié
legerement. Il déclare aux évêques des Gaules,
qu'il ne veut point s'attribuer le gouvernement de
leurs provinces; mais conserver à chacun ses droits
& ses privileoes, & les maintenir dans l'union. En-
fin il leur propose, de leur donner pour primat. s'ils
le veulent bien

,
l'évêque Leonce, recommandable

par son merite & par son grand âge
:

(ans préjudice
des droits des métropolitains. On croit que ce Leon-
ce étoit l'évêque de Frejus) & que taint Leon vouloit
introduire en Gaule la discipline d'Afrique

; d'attri-
buer la primatie au plus ancien évêque, & non à un .certain sîege.Mais les Gaulois n'accepteientpas cette
proposition.

Saint Léon voulut appuyer son jugement de l'au-
torité de l'empereur Valentinien, qui étoit alors à
Rome, ôc obtint un rescrit adressé au Patrice AëriusJ
qui commandoit les troupes des Gaules. Il contient
les mêmes plaintes en general contre saint Hilaire,
qu'il traite d'entreprenant ôc de séditieux

: qui a of-
sensé la majesté de l'enlpire, & le refpeét dû au saint
liege. C'est pourquoi, ajoute l'empereur, nous dé-
fendons qu'à l'avenir Hilaire, ni aucun autre, n'em-
ploye les armes pour les affaires ecclesiastiques

; ni
que les évêques des Gaules, ou des autres provinces.

1. j.
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entreprennent rien contre l'ancienne coutume, uns
l'autorité du pape :

qu'ils tiennent pour loi ce qu'il

aura ordonné ; & que tout évêque qui étant appelle à
son jugement aura negligé d'y venir, y soit con-
traint par le gouverneur de la province. Ce rescrit
est datte du huitième des. ides de Juin

,
sous le si-

xiéme consulat de Vaientinien ; c'est-a-dire
,

du si-
xiéme de Juin 445.

Le dix-neuviéme du même mois, autrement le
treizième des calendes de juillet, l'empereurValen-
lentinien donna un autre édit contre les Manichéens
si. bien convaincus à Rome, environ dix-huit mois
auparavant. Il est adressé à Albin préfet du prétoire,
& renouvelle contré eux toutes les anciennes peines:
ordonnant de les poursuivre par tout où ils Vérone

découverts, & permettant à toute personne de les
accuser. L'empereur étoit à Ravenne l'année prece-
dente, lorsque les Manichéens lurent convaincus ; &
apparemment le pape prit occasion de- ion séjour à
Rome

, pour obtenir cet édit.
Deux ans après l'empereur Valentinien étant en-

core à Rome, fit une loi pour renouveller les an-
ciennes peines contre ceux qui foiiilloient dans les
[epulchres, pour en tirer des marbres ou d'autres
choses plus precieuses. On accusoit de ce crime mê...

me des clercs ; & l'empereur les juge dignes d'une
peine plus rigoureuse que les autres. Il veut qu'ils
perdent aussi-tôt le nom de clercs ; qu'ils soient,
proscrits & bannis à perpétuité; & il ne veut pas que
l'on épargne les évoques mêmes. La loi est adressée
à Albin préfet du prétoire

, & patrice, & dattée dtl::
troisiéme des ides de Mars, sous le.consulat de Cal*

-
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lypius, c'est-à-dire, du treizieme de Mars 447.
Saint Hilaire étant de retour à Arles

,
s'appliqua

tout entier à appaiser laine Léon, & écrivit plusieurs
lettres sur ce sujet. Il envoya premièrement le prêtre
Ravennius, qui fut Ton [uccèfTeur

,
puis les évêques

Nectaire & Constantius. Auxiliaris préfet des Gau-
les

,
qui se trouvoit alors à Rome

,
les reçut avec

grand respeét; & s'entretint souvent'avec-.eux des

vertus de laine Hilaire
,

de sa fermeté & de ion '
mépris des choses humaines. Il parla aussi au pa-
pe laine Léon

, comme il témoigne écrivant a laine
Hilaire ; il ajoute : Les hommes ont peine à souf-
frir, que nous parlions avec la hardiesse qu'inspire

une bonne conÍcience } & les oseilles des Romains
font d'une extrême délicatesse. Si vous vous y ac- jj

commodiez un peu, vous gagneriez beaucoup lans jj

rien perdre. Accordez-moi cela, & diilipez ces pe- ii

tits nuages , par Ul. petit changement. Après cette ré- 11

ponse, saint Hilaire reprit Íes fondions pastorales j

6c ses exercices de pieté, comme s'il n'eût fait que
commencer , & s'y donna tout entier

,
pendant

trois ou quatre années qu'il survêcut, jusques ea
445?*

Dès le commencement de son épiscopat, il con-
tinua de pratiquer la pauvreté & la mortification

,
comme il avoit sait étanc moine ; ne portant qu'une
tunique été & hyver, encore étoit-ce un cilice i mar-
chant toujours nuds -pieds, &'travaillant de ses mains.
On lui mettoit une table devant lui avec un livre &
des filets

: un notaire prêt à écrire étoit près de lui.'
Il lisoit diaoit de temps en temps , remuant toû-
jours les mains cependant, pour nouer ses cordes

8G

IV.
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6c faire ses filets. Il travailloit aussi à la terre au de-
là de ses forces : ayant été élevé suivant la noblesse
de sa race. On lisoit toujours pendant son repas, &
il en introduisit la coutume dans les villes. Le di-
manche il se levoit à minuit, faisoit à pied trente
milles, qui sont dix lieues, asfisioità l'office, ohil
prêchoit, ce qui duroit jusqu'à la septiémeheure, c'est-
à-dire, une heure après midi. Il vivoit dans unemai-
son commune avec ses clercs, n'ayant que sa cellule

comme un autre. Il aimoit tellement les pauvres
que pour racheter les captifs, il fit vendre tout ce
qu'il y avoit d'argent dans les éliglès, jusqu'aux vai£
seaux sàcrez, & se réduisit à des patenes & des calices
de verre.

Il étoit fort éloquent selon le tems, & nous avons
un échantillon de son stile dans l'éloge de saint Ho-
norat san prédecesseur. Les jours de jeûnes il entre-
tenoit le peuple par ses discours,depuis midi jusqu'à
quatre heures. S'il n'avoit pour auditeurs, que des

gens rustiques, il s'accommodoit à leur portée par
un stile slmple; mais il le relevoit, s'il survenoit des

gens plus instruits, tant il étoit maître de son dis-

cours. Il avoit plusieurs fois averti en particulier
le préfet de ce tems-là, des injustices qu'il commet-
toit Jans les jugemens, sans qu'il se fût corrigé. Un
jour il vint à l'église accompagné de ses officiers,
pendant quesaint Hilaire prêchoit. Le saint évêque
interrompit son Cernl0n; disant que le préfet n'é-
toit pas digne de recevoir la nourriture celeste

,
après avoir méprise les avis qu'il lui avoit donnez
pour son salut. Le préfet se retira chargé de con-
fusion, & saint Hilaire continua de parler. Tel

GtnnuA* 1. et
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éroit ce saint évêque ; mais il s'épuisa tellement
par ses jeûnes & ses travaux, qu'il mourut à quarante-
huit ans. Sa vie a été écrite par Honorat évêque de
Marseille son disciple, qui témoigne qu'on avoit de
lui des homelies sur toutes les fêtes de Tannée

, une
exposition du symbole

, & grand nombre de let-
tres.

Il fut lié d'amitié avec saint Germain d'Auxerre,
qu'il nommoit son pere ,

& le respeétoit comme un
apôtre. Car saint Germain fut obligé daller à Arles,
solliciter Auxiliaris préfet des Gaules, pour sa ville
d'Auxerre : qu'il trouva chargée d'impositions ex-
traordinaires

,
à son retour de la grande Bretagne.

Partout où il passadans ce voyage, le peuple alloit
au-devant en foule, pour recevoir sa bénédiction

,
avec les femmes & les enfans. A Alise

,
Nectario!a

femme d'un prêtre nommé Senateur, garda de la
paille dont elle avoit garni le lit du saint évêque ) 6c
un possedé en étant lié fut délivré. En arrivant à
Arles, le préfet Auxiliaris alla contre l'ordinaire bien
loin au-devant de lui. Il admira sa bonne mine

,
la

politesse & l'autorité de son discours,&le trouvaau-
dessus de sa réputation. Il lui fit de grands presens,
lui demanda la guérison de sa femme, depuis long-
temps affligée de la nevre quarte. Il l'obtint ; & aç-
corda ausE à saint Germain la décharge qu'il deman-
doit pour son peuple..

Saint Germain étant de retour chez lui, fut ap-
pellé une feconde fois dans la grande Bretagne, pour
secourir l'église contre l'heresie Pelagienne

,
qui re-

commençaitàs'y étendre. Saint Germain prit pour
Taccompagner en ce voyage, saint Severe évêque de

GenitAtl.c.ult.
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Treves
,

diiciple de saint Loup de Troïes. Ils par-
tirent l'an446. Enpaflànt à Paris, saint Germain de-
manda des nouvelles de sainte Genevieve, & apprit
que sà réputation étoit violemmentattaquée par di-
vers reproches : lui qui la connoissoit parfaitement,
alla à son logis, &la[alua si humblement, que tout
le monde en fut surpris. Il parla au peuple pour sa juf-
tifîcation

, & pour preuve de sa vertu, montra à l'en-
droit où elle couchoit, la terre arrosée de ses larmes;
Ayant persuadé tout le monde de son innocence, il
continua son voyage, & paflaheureusèment en Bre-
tagne.

Les malins esprits publierent son arrivée par toute
l'ille ; en forte qu'un nommé Elaphius, le premier
du pays, sans autre avis, vint au-devant des saints
éveques

, avec son fils
r encore dans la fleur de sa

jeunesse, qui avoit le jarret retiré & la jambe seche.
Un grand peuple les suivit ; & laine Germain sça-
chantqu'ils avoient conservé la foi catholique, pour
la plupart : & quel'heresie étoit ensèignée par peu de
personnes ; les chercha, les trouva & les condamna.
Cependant Elaphius lui presenta son fils. Saint Ger-
main le fit asseoir

, & lui maniant le jarret & la
jambe, le guerit en presence de tout le monde. Le
miracle ayant affermi le peuple dans la foi catholique,
saint Germain les exhorta à bannir l'erreur d'entre
eux. Tous furent d'avis de chasïer les heretiques de
toute l'église : on les amena aux deux évêques, pour
les faire passer en Gaule bien avant : ainsi la Bre-
tagne en fut délivrée, & conserva la pureté de la
foi.

A peine saint Germain étoit de retour chez lui,
-
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qu'il futappellé par une députation dans la côte Ar-
morique, qui est aujourd'hui la Bretagne. Aëtius
qui commandoit alors en Gaule, voulant punir ces
peuples rebelles, y avoit envoyé pour les soumettre
Eocharich, roi des Allemands, idolâtre & feroce.
Saint Germain y marcha aussi-tôt, & trouva déja
dans le païs ce roi barbare, avec quantité de cavalerie.
Il avança jusqu'à ce qu'il le rencontrât, & lui par,
lant par interprete

,
le supplia humblement de s'ar-

rêter. Comme il refusoit, il lui fit des reproches, &
enfin prit la bride de son cheval, l'arrêta

2
& avec

lui toute l'armée. Le barbare, étonne de sa hardieiïe,
écouta des propositions de paix ; retourna à son
poste, & convint de ne point ravager la province :
pourvu qu'elle obtînt son pardon de l'empereur ou
d'Aërius.

Pour l'obtenir sàint Gèrmain entreprit le voyage
d'Italie, & alla trouver l'empereur à Ravenne. En
passant chez son ami le prêtre Senateur, il guérit une
fille muette depuis vingt ans ; 8c dit à Senateur, qu'ils
ne se reverroient plus en ce monde. A Autun, il
guéritune fille,qui avoit une main retirée & les ongles
enfoncez dans la chair. Il arriva à Milan un jour
que plusieurs évêquesétoientassemblez, pour celebrer
la fête de quelques saints ; & entra dans l'église pen-
dant la messe

,
sans être attendu, ni connu de per-

tonne.Mais un polTedé s'écria du milieu du peuple,
Germain, pourquoi nous viens-tu chercher en Italie ?

qu'il te suffise de nous avoir chasse de Gaule, 3c
d'avoir vaincu l'Océan avec nous par ta priere. Le
peuple étonné demandoit qui étoit ce Germain.
Enfin malgré la pauvreté de son habit, on le recon-

VIII.
fin de saint
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nut à la majest.é de son virage. Il avoua qui il étoit,
les évêques le saluerentavec respect, & le prierent de
délivrer lepossedé: il obéit, le tira à part dans la sa-

cristie, & le ramena gueri.
Il fit plusieurs autres miracles pendant le reste du

voyage :en sorte que tout le monde parloit de lui à
Ravenne, où étoit la cÕur, & l'attendoit avec impa-
tience. Il y entra d^ nuit pour ne point faire d'éclat

5

mais le peuple étoit sur lès gardes. Il fut reçu avec
grande joye par l'évêque saint Pierre Chrysologue,

par le jeune empereur Valenrinien & sa mere Pla-
cide. Elle envoya à son logis un grand vase d'argent,
rempli de mets délicats, sans aucun mélange de chair ;
saint Germain lui envoya de son côté un pain d'orge
sur une assîette de bois. L'impératrice la fit depuis
enchasser dans de l'or ; & garda le pain, qui opera
plusieurs guérirons miraculeuses. Le saint en fit plu-
sieurs à Ravenne

,
où six évêques l'accompagnoient

continuellement.Le fils de Volusienchancelier, c'est-
à-dire, secretaire dupat'rice Sigisvul te, étaitmalade à
l'extrémité d'une grosse fievre.Le saint y alla à la priere
des parens&desévêques.Onvint au-devant dire qu'ils
prenoient une peine inutile, & que le jeune homme
etoit mort. Les évêques le prierent de ne pas laisferd'y
aller. Ils le trouverent mort & froid ; & après avoir
prié pour le repos de son ame, ils s'en retournoient.
Aussi tôt le peuple se mit à crier, &onpreffa le saint
de demander à Dieu la vie du jeune homme, il ceda

avec peine ; & ayant fait sortir tout le monde, il se
prosterna p; ès du mort, & pria avec larmes. Le mort
commença a sè mouvoir : il ouvrit les yeux, il remua

c. 11,"
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les doigts. Saint Germain le releva, il s'asist & revint
peu à peu en parfaite fanré. Saint Germain eut facile-
ment obtenu le pardon des peuples de l'Armorique,
qui étoient le sujet de son voyage ; s'ils ne l'eussent em-
pêché eux-mêmes par une nouvelle révolte.

Un jour après l'office du matin
, comme il parloit

avec les évêques de maticres de religion : il leur dit :
Mes chers freres, je vous recommande mon passage.
J'ai cru voir cette nuit notre Seigneur, qui me don-
noit la provision pour un voyage, & il m'a dit que
c'éroit pour aller dans ma pairie, & recevoir le repos
éternel. Peu de jours après il tomba malade. Toute
la ville en fut allarmée: l'impératrice l'alla voir, &il
lui demanda en grace de renvoyer son corps dans
son pais ; ce qu'elle lui accorda à regret. Il mourut
doncàRavenne le septiéme jour de,sa maladie

,
qui

étoit le dernier de Juillet. Saint Pierre Chrys'ologue
prit sa cuculle & ion cilice : les six autres évêques
partagerent entre eux le reste de ses habits. L'eunuque
Acholius préfet de la chambre de l'empereur, dont il
avoit guéri un domestique, fit embaumer le corps :
l'imperatrice le revêtit d'habit précieux

, & donna
un coffre de ciprès pour le porter : l'empereur fournit
les voitures, les frais du voyage, & les officiers pour
l'accompagner

: les évêques eurent soin qu'on lui
rendît les devoirs de la religion à Ravenne, & pen-
dant tout le voyage.Ainsi le convoi fut magnifique:
le luminaire étoit si grand, qu'il brilloit même ft1
plein jour. Par tout où il passoit

,
le peuple venoit

au-devant & rendoit toutes sortes de services. Les
uns applaniffoient les chemins, ou réparoient les
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ponts : les autres portoient le corps, ou du moins
chantoient des pseaumes. Le prêtre Saturne disciple
du saint, étoit demeuré par son ordre à Auxerre

,où il apprit sa mort par révélation
, & la déclara au

peuple. Il partit avec une grande multitude, pour
aller au-devant du corps jusqu'au passage des Alpes.
A Vienne le corps fut déposé dans l'église de saint
Etienne

,
qui venoit d'être bâtieà la porte de la ville,

par les soins du prêtre Severe, à la place d'un temple,
où les païens adoroient cent dieux. Severe étoit In-
dien de nation

, & fameux par ses miracles. Saint
Germain lui avoit promis en passant de venir à la
dédicace de son égliîè

; & en effet le corps arriva le
jour même de la dédicace

, avant que l'office com-
mençât. Il arriva à Auxerré cinquante jours après
sa mort, & ayant été exposé dix jours à la véné-
ration publique, il fut enterré le premier d'Octobre
dans l'oratoire de saint Maurice, qu'il avoit fondé,
où est à présent l'abbaïe celebre de son nom. Saint
Germain tint le siege d'Auxerre pendant trente
ans & vingt

- cinq jours ; par conséquent il mourut
en 448. Le siege sur vacant pendant quatre ans,
apparemmentà cause de la désolation des Gaules par
les barbares.

Il y avoit toujours des Priscillianisles en Espagne,
Saint Turibius évêque d'Astorga en Galice, en ayant
découvert dans sa ville, les convainquit juridique-
ment avec révêque Idace; & ils en envoyerent les
astes à Antonin évêque de Merida. Saint Turibius
en écrivit au même Idace & à Ceponius, qui semblent
avoir été les deux principaux évêques de Galice. Et

Adon.Chr. AU.
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Voici comme il parle dans cette lettre: J'ai voyagé en
beaucoup de provinces, & j'ai trouvé par tout une
même foi ; mais étant revenu dans mon pays, j'ai re-
connu avec douleur les erreurs que l'église catho-
lique a condamnées il y a long-tems, & que je croiois
abolies, pulluler encore tous les jours ; par le mal-
heur de notre tems, qui a fait cesser les conciles.
Ainiï on s'assembleau même autel, avec une créance
bien différente: Car quand on presseces heretiques,
ils nient leurs erreurs, & les cachent de mauvaise foi.
Ils ont plusieurs livres apocryphes, qu'ils préfèrent

aux écritures canoniques, mais ils en(eignentencore
des choses qui ne sont point dans ceux que j'ai pû
lire, foit qu'ils les tirent par interprétations, soit
qu'elles soient écrites dans d'autres livres plus se-

crets. Dans les accès qui portent le nom de saint Tho-
mas, il est dit, qu'il ne baptisoit pas avec l'eau

,
mais seulement avec l'huile: ce que toutefois nos
heretiques ne font pas, mais les Manichéens le font.
Ils ont ençorè des prétendus actes de saint André, ceux
de sainr Jean composezpar Leucius; & le livre inti-
tulé j la mémoire des Apôtres, où entr'autres blaf-
phêmes, ils font parler notre Scigneur contre l'an-
cien testament. Il n'y a pas de doute que les apôtres

ont pu faire les miracles contenus dans ces livres;
mais il est confiant que les discours ont été inse-

.

rez par les heretiques. J'en ai tiré divers passages

remplis de blasphèmes, que j'ai, rangé fous cer-
tains titres, & j'y ai répondu sélon ma capacité.
J'ai cru vous en devoir avertir, afin que personne ne
garde, ou ne lise ces livres, sous prétexte de ne les

pas
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pas connoître. C'efi: à vous à tout examiner & à con-
damner avec vos confreres

, ce que vous trouverez
contraire à la foi. Cette lettre étoit accompagnéed'un
mémoire que nous n'avons plus.

Saint Turibius envoïa à saint Léon une lettre &c

un mémoire semblable par un diacre de son église
nommé Pervincus; ôc saint Léon lui répondit par une
grande lettre du douzième des calendes d'Août, sous
le consulat de Calipius &c d'Ardabure ; c'est-à-dire,
du vingt-unième de Juillet 447. Il Y marque la pu-
nition des premiers Priscillianistes, ajoûte : Encore

que l'église rejette les executions sanglantes, elle ne
laisse pas d'être aidée par les loix des princes chrétiens5

êc la crainte du supplice corporel fait quelquefois re-
courir au remede spirituel. Mais depuis que les in-
cursions des ennemis ont empêché l'execution des
loix, & que la difficulté des chemins a rendu les con-
ciles rares :

l'erreur cachée a trouvé liberté au milieu
des calamitez publiques. On peut juger de la quantité
-du peuple qui en est infeaé; puisqu'il y a même des
évoques qui l'enseignent.

Saint Leon répond ensuite aux seize articles,que
S. Turibius lui avoit envoies, &qui contiennent les
mêmes erreursque j'ai rapportées en rapportant l'ori-
gine de cette hérésie. Saint Leon répond sur chaque
article précisément Ôc theologiquement, opposant à

ces erreurs les autoritez formelles del'écriture. Outre
les livres apocriphes dont les Priscillianistes se ser-
Voient, ils corrompoient encore les livres canoni-
ques. C'est pourquoi saint Léon ordonne

, que l'on

ne fasse aucun usage de ces exemplairesfalsifiés
>

& que
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les écritures apocriphes soient entièrementsuprimées;.
Parce qu'encore qu'elles eussentquelqueapparence de.
pieté

,
elles attiroient dans l'erreur, par les merveil-

les fabuleuses qu'elles racontoient. Et comme quel.
ques-uns gardoient des fermonsde Did:ynnius,quoi-
que pleiii&d-e ces erreurs.; sous prétexte qu?ilétoit mort'
dans la communionde l'église

:
saint Léon les défend

comme leaautres. Di&ynnius avoit été evêque d'Af.
torga avant saint Turibius, &. avoit abjuré le Pri{cil.:.
liani[me au concile de Tolede tenu l'an 400.

Saint Leon marque dans sa lettre la conformité
des Priscillianistes avec les Manichéens ;.&.envoÏe
à samt Turibius les aâtes de la procédure qu'il avoit
faite a Rome contre eux. Il conclut en ordonnant;
que l'on tienne un concile .)-,où l'on examine s'il

YI.

a quelques évêques infeaés de cette heresie i & qu'on
les sépare de la communion ^s'ils ne lacondamnent.
Il souh.-.,tlttoit-quele concilefut general, des provinces
de Tarragone,de Carthager.de Lusitanie & de Ga-r
lice ; mais s'il s'y trouve quelque obstacle, il veut du
moins que les évêques de Galice s'assemblent à la di-
ligeçce. d'idaee

,
de Geponius &,. de TurÍbius. Ces

lettres de saint Léon
, tant. à saint Turibius qu'aux

autres evcques;.d'Espagne
, y furent portées par le dia,

cre Pervincus,,;&quelques-uns en Galice se fournirent
à ses décidons, mais, en apparence seulements

Il arriva, comme sàint Léon l'avoit prevu-,, que
les évêques .d'Espagnene purent's'assembler en con-f
cile gener-al. Les provinces étoient trop divisées r
Rechila roi des Sueves, étoit maître de la, Galice

:
le

.Eecte.ctok fous.la. domination-des Goths. Toutefois.
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il se tint deux conciles
:

l'un en Galice, l'autre des

quatre provinces de Tarragone i de Carthage, de Lu-
litanie, 6c de Betique ^

feint Leon écrivit au concile
de Galice, par un notaire de l eglise Romaine* nom-
mé aussi Turibius; & le concile des quatre provinces
dressa une confession de foi contre les Priscillanistes.,
& l'envoya à Balconius évêque de Brague, alors mé-
tropole de Galice. Nous avons cette confession de
foi, suivie de dix-huit articles d'anâthême, & c'est à

peu près la même qui se trouve sous le nom de feint
A*Uuuflin dans un ancien code de canons de l'église
Romaine. L'église honore la mémoire du feint évê-
que Turibius le seiziéme d'Avril.

Les évêques de Sicile baptisoient, non-seulement
à Pâque &à la Pentecôte, mais encoreà l'épiphanie
pour honorer le jour auquel ils croyoient que Jefus-
Christ avoit reçu le baptême. Saint Leon l'ayant
appris, leur écrivit pour corriger cet abus

:
les exhor-

tant à Cuivre la discipline du saint siege
,

d'où ils re-
cevoient la consécration épiscopale. Ce qui fait voir
que dans les provinces suburbicaires, c'est-à-dire, la
partie méridionale d'Italie &: la Sicile, il n'y avoit
que le pape qui consacrât les évêques. Toute la vie de
Jesus-Christ* dit saint Leon-, a -été une suite de 'miza-
cles & de mysteres

: mais l'église ne pouvant les ho-
norer tous à la fois, en a distribué la mémoire à di-
vers jours. Or c'est principalementde sa mort & de
sa resurreâion

, que le baptême a tiré sa vertu : 8c
c'est le fecrement qui represente plus expressement
l'une &: l'autre. Sa mort y est exprimée par l'aboli-
tion du péché

>
les trois jours de sa sépulture

, par les
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trois inimerions
:

sa re[urret1:ion par la sortie hors de
l'eau. On y ajoûte le jour de la Pentecôte, en faveur
de ceux qui n'ont pu être baptisés à pâque

; soit parce
qu'ils étoient malades, ou en voyage, soit par quel-
que autre empêchement

5 parce que la descente du S.
Éspritest la suite de la resurreétion' du Sauveur. Aussi
voie-on, que saint Pierre baptisa trois mille person-
nes le jour de la Pentecôte. Il ne faut donc baptiser
qu'en ces deux jours ; & encore ceux que l'on aura..
choisis après les avoir exorci[és.) examinés, san&i-
fiés par les jeûnes, & préparés par de fréquentes ins-
trustions. Ces deux jours (ont les seuls légitimés, pour.
ceux qui sont en santé & en liberté

; mais on peut
baptiser en tout temps en casde necessité,'commeen:
peril de mort, pendant un Gege"dans la persécution,
dans la crainte du naufrage.

Quant à la ration tirée du baptême de Jesus-Christ,
saint Leon marque premièrement,qu'il n'eil pas cer-
tain qu'il l'ait reçu le jour de l'épiphanie

y, en disant,
seulement que quelques-uns le pensent. De plus Jeius<
Christ n'a reçu que le baptême de saint Jean ; & cela.

pour accomplir toute justice, & montrer l'exemple
comme il a été circoncis, & a pratiqué les cérémo-
nies legales. Mais il a institué le sacrement du baptê-
me à sa mort y par l'eau qui coula de son côté avec le
fang. Pour mieux conserver l'uniformité de la disci
pline

:
saint Leon ordonne, que tous les ans trois évê-

ques de Sicile se trouvent à Rome le vingt-neuvième
de Septembre, pour assister à l'un des deux conciles.-
qui se doivent tenir tous les ans suivant les canons.
Cette lettre fut envoyée par les évêques Bacillus &
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PafcaGn, qui devoient faire rapport au pape de l'exé-

cution de Ces ordres. La datte est du douzième des

calendes de Novembre, sous le consulat d'Alipius ôc

Calipius & d'Ardabure ; c'est-à-dire du vingt-unième
d'Octobre 447.

Au commencement de l'année précedente,il avoit
écrit à Senecion, & aux autres métropolitains d'A-
chaïe, qui etoient au nombre de six, pour les mainte.
nir dans la soumission à l'évêque deTheflalonique. Ils,

avoient témoigne être fort contens de ce que S. Léon

avoit établi Anastase de Thessalonique ion vicaire

pour rillyrie.Touteroisun de ces métropolitains avoit

souvent fait des ordinations illicites ôc de plus il

avoit donné à la ville de Thespie un évêque
,.

qui y
étoit entièrement inconnu. Saint Leon les exhorte

tous à venir au concile general d'illirie, quand. ils y
seront appelles, c'est-à-dire, y envoyer deux ou trois.

évêques de chaque province
>

& il déclaré que le mé-
tropolitain n'a pas le pouvoir d ordonner un évêque
à son choix, sans le consentement du clergé & dU5

peuple. Cette lettre est du huitième des ides de Jan-

vier, Cous le eonsulat d'Aëtius & de Symmaque v
c'est-

a-dire, du sixiéme de Janvier 446.
Proclus mourut le vingt,qu,,itrie-i-ne d'Octobre 447..

après avoir tenu le siege de C. P. treize ans & trois

mois ; & son successeur fut, Flavien prêtre & trésorier

de la même église. Cette ordination fut désauréa-ZD

ble à l'eunuque Chryfaphius préfet de la chambre,
prévenu contre Flavien. Il excita l empereur de de-
mander à Flavien des eulogies, pour son ordination.
Flavien lui envoya des pains blancs, comme un figne
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de benediétiQn. Chryfaphius, qui pretendoit autre
chose, lui fit dire qu'il dévoie envoïer de l'or. L'évê-
que répondit qu'il n'en avoit point, ,si ce n'étoit les
vases sacrés ; mais que les biens de l'église étoient à
Dieu 6c destinés aux pauvres. Dès-lors Chryfaphius
résolut de mettre tout en œuvre, pour faire déposer
Flavien, mais comme ilétoit fbutenu'par Pulquerie.,
qui avoit toute l'autorité, il voulut commencer par
l'éloignerelle-même des affaires. Clirys..iphiuspersua-
da'donc â l'empereurpar le moyen de sa femme Eu-
docia

.
de demander à flayi,,n

:
qu'il ordonnât

Pulquerie diaconesse. L'empereur l'envoya querir, &
.lui fit cette proposition en secret

:
Flavien en fut af-

6igc
i mais sans le témoigner à l'empereur,, il écrivit

Secrètement à Pulquerie, qu'elle ne se trouvât point
enta.preience

:
de peur qu'il ne fût obligé de fàire

quelque chose, qui ne sur agréable, ni a elle, ni à
lui. Elle comprit de quoi il s'agissoit, & se retira à
l'Hebdomon. L'empereur Theodose &c l'imperatrice
Eudocia furent fort irrités contre Flavien, de ce qu'il
avoit découvert leur secret

j & tel fut le commence-
ment de sa disgrace.

Theodoret ayant appris l'ordination de Flavien,
lui écrivit une lettre de compliment, esperant trou-
ver en lui un protc&eur

: car il y avoit déjà deux ans»
qu'il avoit reçu ordre de l'empereur de se retirer asson
diocese de Cyr, avec défense d'en sortir. Le temps
paroit par la lettre au consul Nomus, dont le conslilat
tombe en l'année 445. Le sujet fut un sermon, qu'on
l'accusa d'avoir fait à Antioche, après la mort de
saiat Cyrille en présence de Domnus :

oùl'onpréten-

0
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doit, qu'il avoit dit
:

On n'oblige plus personne de
blasphémer. Où sont ceux qui disent

r que c'est un
Dieu qui a été crucifié

? Ce n'est pas Dieu, qui a été
crucifié

,
c'est Jesus-Christ homme. Il n'y a plus de

dispute l'Orient &, l'Egypte sont unis
:

l'envie est

morte, & l'herelie ensevelie avec elle. On l'accusoit

encore d'avoir ordonné évêque de Tyr le comte Ire-
née

:
qui étoit bigame

, & qui avoit agi au concile
d'Ephese avec tant de chaleur, pour le parti de Nesto-
rius. Enfin on accusoit Theodoret de troubler leçiife*.

par les conciles qu'il afîembloitcontinuellementa An-
tioche ;ôc cest la feule cause que portoit la lettre de
l'empereur. Il obéït &, sortit d'Antioche (ans dire.
adieu, à cause de ceux qui l'y vouloient retenir.

Mais il jfe plaignit à divers per[0anes, d'être ainci'
noté & condamné sans connoissance de cause* IL en
écrivit au pape Anatolius, au préfet Eutrechius

,auconful Nomus
,,

à Eusebe évêque d'Ancyre. Ce
n'est pas, .disoit-"-il) que le séjour de Cyr me deplaise

:
je le dis en 'verité"je l'aime mieux que les villes les
plus celebres, parce que Dieu me l'a donné en par-
tage ; mais il me paroît insupportable d'y être attaché
par nécellité. Cette conduite enhardit les médians j
& les rend plus indociles. Et ailleurs

: Toutes les vil-
les sont ouvertes aux hérétiques-, aux païens

^ aux
Juifs ; & moi qui combats pour la doârine de l'é-
v-angile

>
on me chasse de toutes les villes. Mais on

dit que j'ai» de mauvais sentimens. Que l'on aflem-
Me donc un concile

: que je m'explique en P'résen.
ce,pde.s évêques &: des magistrats ; & que les Juges
dirent ce qui s'accorde à la doét(ine ,des apôtres. Et
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ensuite
: Je ne fuis jamais venu moi-même à Antio-

,che
,

ni sous Theodote, ni sous Jean, ni sous Dom-
nus ; mais j'ai obcï à peine, étant appelle cinq ou six
fois, cedant aux menaces des canons contreceux qui
aie viennent pas ,aux conciles. Il marque dans ces
deux lettres, qu'il eill évêque depuis vingt-cinq ans:
-que pendant tout ce temps, personne ne l'a accusé,
& qu'il n'a accusé personne ; & qu'aucun de ses clercs

.ne b'est présenté devant les tribunaux. Il rapporte aussi

pour sa justification les biens spirituels & temporels
qu'il a fait à son diocese.

Dans la lettre à Eusebe d'Ancyre, il dit
: Ceux

qui renouvellent l'heresie de Marcion & des autres
Docites, irrités de ce que je les refute ouvertement
vont essaïé de surprendre l'empereur, en me traitant
d'heretique

,
m'imposant de dwiseren deux Nôtre-

Seigneur Jesus-Christ. Mais ils n'y ont pas réiiflï:
puisque tordre qui a été donné contre moi, ne con.
tient aucune accusation d'heresie. Ensuite

: Je suis si

éloigne de cette détestable'OP»1nion, que je suis fâche
d'avoir trouve quelques-uns des peres du concile de
Nicée, qui en écrivant contre les Ariens, ont pousfé

trop loin la division de l'humanité & de la divinité.
Et afin que l'on ne croie pas que la crainte me false par-
ler ainn maintenant : on peut lire ce que j'ai ecrit
devant le concile d'Ephése, & après

*
il y a douze

ans. Car "par la grace de Dieu, j'ai expliqué tous les
prophetes, les pseaumes

,,
Se saint Pain. J'ai écrit

il y a long- temps contre les Ariens, les Macédo-
niens" les Apollinaristes & les Marcionites. J'ai
compoSe un livre mystique, un autre de la provi-

dence ,
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dence, un autre sur les questions des Mages, la vie de»
saints, & plusieurs autres. Je défie mes accusateurs &

mes juges d'y trouver aucune opinion, que je n'aye
prise dans la sainte écriture.

Des ouvrages dont Theodoret fait ici mention,
nous n'avons plus les premiers contre les herètiques:
si ce n'est qu'ils soient cachez sous le nom de quelque

autre auteur. Nous n'avons point non plus le livre

• mystique, ni les réponses aux Mages. Mais nous avons
les commentaires sur les prophetes, sur les pseaumes
& sur saint Paul. La vie des saints est le philothée,
autrement l'histoire religieuse, qui comprend la vie
des trente solitaires que Theodoret avoit connus :

commençant à saint Jacques de Nisibe, & finissant à
sainte Domnine. Mais outre les ouvrages qu'il nom-
me dans la fettre à Eusebe, il avoit compote dès-lors

un grand traité des maladies des Grecs; c'est-à-dire,
des erreurs des payens, divisé en douze livres & rem-
pli d'une grande érudition. Il y cite plus de cent au-
reurs anciens. Il avoit aussi composé un commentaire
sur le cantique.

On croit que ce fut pendant cette retraite sorcé'e
..

.qu'il écrivit Ion Eranifle-, ou Polymorphe
:

ainsi
nommé, parce qu'il prétend que l'erreur qu'il y at-
taque est un ramas de plusieurs anciennes herecies.
C'étoit l'opinion de ceux qui prétendoient qu'il n'y
avoit qu'une nature en J E s U s - C h r i s t : par un
zele excessif contre les Nestoriens, qui les portoit
dans l'heresie opposée. Cet ouvrage est divisé en trois
dialogues

:
le premier intitulé Immuable ; parce que

l'auteur y montre que le Verbe. se faisant chair n'a
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Pointété changé
:

le fecond Inconfusible, où il mon-
tre que l'Incarnation s'est faite sans confusion des
deux natures :

le troisiéme inlpafIlble. Il cite entre les

peres orthodoxes, Theophile d'Alexandrie & saint
Cyrille ; & il cite les peres latins aulli-bien que les

Grecs. A la fin il ajoute divers syllogismes, pour dé-

montrer ces trois mêmes veritez *> que le Verbe est
immuable, incapable de mélange, & impassible.

Ceux qu'il attaque en cet ouvrage, étoient comme
il dit, des gens obscurs, qui ne pouvoient se rendre
celebres que par leurs crimes, ce qui convient à cer-
tains moines Orientaux j ou

.,
comme il d: ailleurs,

certains clecrs d'Osroëne, qui étant venus à Alexan-
drie

,
accuser Theodoret de diviser Jesus-Christ en

deux Fils, dans les discours qu'il faisoit à Antioche j

ôc ils attribuoient la même erreur aux évoques de Ci-
licie. Dioscore d'Alexandrie en écrivit a Domnus.d'Antioche, se plaignant particulierement de Theo-
doret. Celui-ci lui écrivit pour se justifier, prenant
à témoins les milliers d'auditeurs qu'il avoit eu à An-
tioche, au lieu que ses accusateurs n'étoientquequinze

tout au plus. J'ai enseigné, dit-il, six ans sous Theo-
dote d'heureuse memoire :

treize ans sous le bienheu-

reux Jean, qui.prenoit tant de plaisir à m'entendre,

que souvent il se levoit & battoit des mains. C'est la
septiéme année du saint évêque Domnus ; & juiqu'ici

aucun évêque, ni aucun clerc n'a rien repris en mes
discours. La septiéme année de Domnus tombe dans
l'année 447.

Theodoret protesle ensuite, qu'il veut suivre les

traces des peres, &: conserver la roi de Nicée. Il ex-
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plique la créance sur l'Incarnation qui est la créance
catholique. Il cite ses livres, où il a emploie les auto-
ritez de Theophile & de saint Cyrille, ce qui marque
l'Eraniste. Puis il ajoute : Je crois que vous sçavez
bien que Cyrille d'heureuse memoire m'a plusieurs
fois écrit. Et quand il envoïa à Antioche ses livres

contre Julien, & le traité du bouc émissaire
:

il pria.

le bienheureux Jean d'Antioche, de les montrer aux
,docteurs les plus celebres d'Orient. Jean me les en-
voïa : je les lus avec admiration

: j'en écrivis à Cyrile :

il me fit réponse, rendant témoignageà mon exacti-
tude &à mon aflèétion: je garde ces lettres. Il finit

par cette profefl'lon de foi
:

Si quelqu'unne dit pas que
la fainte Vierge est mere de Dieu, ou s'il dit que no-
tre Seigneur JF su s-CHRIST est un pur homme,

ou s'il divise en deux le Fils unique , &: premier ne
de toute créature

:
qu'il soit déchu de l'esperance

en JE Us-C11RIST.
Theodoret écrivit en mêmetemps une lettre circu-

laire aux évêquesdes deux Cilicies
:
où il les avertit que

l'occasionde la calomnie répandue contr eux, vient à

ce qu'on dit de quelques-unsen petit nombre,qui di-
virenten deuxpersonnes le Verbe incarné. Il rapporte
les passages de l'écriture les plus formels, pour l'unité
de personne. Ces deux de saint Paul

:
Il y a un seul Sei-

gneur Jesus-Christ
: & encore : un Seigneur, une foi,

un baptême ; & de l'évangile
:

Personne n'est monté

au ciel, que celui qui en est descendu
,

le Fils de
l'Homme qui est au ciel. Et encore :Si donc vous voïez
le Fils de .l'Homme monter où il étoit auparavant.
Theodoret exhorte les évêques à réprimer ceux qui
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combattent cette doctrine, par ignorance ou par es-
prit Je contention :

s'il est vrai, dit-il, qu'il y en ait
quelques-uns, &que ce ne soit pas une calomnie.

Dioscore n'eut aucun égard à la lettre de Theodo-
ret : au contraire il souffrit que ses accusateurs pronon-
ça{fent publiquement anathême contre lui, dans l'é-
glise d'Alexandrie ; & lui-même se leva de son siege

,
&cria comme euxanathéme. Il fit plus, il envoïades
évêques a Constantinople pour accuser Theodoret
les Orientaux. Theodoret s'en plaignit à Flavien de
Constantinople. J'ai envoie, dit-il, à Diofcore un d'e

nos prêtres, avec des lettres synodales, pour lui ap-
prendre

, que nous nous en tenons à l'accord fait sous
Cyrille d'heureuse memoire : que nous approuvons fil
lettre, & que nous recevons avec respe£t celle de saine
Athanase à Epi¿rete & la foi de 'Nicée. Et les clercs
qu'il avoit envoïez, ont reconnueux-mêmes par ex-
perience, qu'aucun des évêques d'Orient n'a d'opinion
contraire a la doctrine apofl:olique.Il montre erisuite
l'injustice de l'anathênle prononcé contre lui, parce
que le concile de Consiantinople conformémentà
celui de Nicée, a séparé la jurisdi6lion des provinces:
en sorte que l'évêque d'Alexandrie ne doit gouverner
que l'Egypte. Il vante incessamment, dit-il, la chaire
de saint Marc ; mais il sçait bien qu'Antioche a la
chaire de saint Pierre, qui étoit le maître de saint
Marc, le premier & le chef des apôtres. Et ensuite

:
Sçachez, Seigneur

, que son chagrin contre nous ,vient de ce que nous avons consenti à la lettre syno-
dale que. vous fîtes sous Proclus d'heureuse memoire

,conformémentaux canons. Il s'en est plaint ju[qll!i,
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deux fois,c0111nle si nous avions abandonne les droits
de l'église d'Antioche & de celle d'Alexandrie. Oh
croit que cette lettre synodale de Proclus, est celle

qui fut depuis rapportée au concile de Calcedoine
touchant Athanase évêque de Perrha en Syrie. Diof-

core prétendoit, que les Orientaux en recevant cette
lettre

, avoient reconnu la juridictionde 1 eveque de
Gonstantinoplefur celui d'Antioche, qui jusqties-là

avoit été le troisiéme évêque du monde, n'aïant de-

vant lui que Rome & Alexandrie.

Pour défendre Theodoret & tous les évêquesOrien-

taux contre les calomnies des clercs d'Osrocne & des

autres que Dioscore avoit écoutez, Donlnusévêque
d'Antiocheenvoïa de Ion côté des évêques a Conflan,
tinople

, comme Dioscore en avoit envoie du sien.

Les évêques de Syrie. partirent au fond de l'hyver,
c'est-à-dire, à la fin de l'an 447. & Theodoret les

chargea de plusieurs lettres. Nous en avons jusqu a
vingt-deux, içavoir a treize grandsofficiers, dont la

plupart avoient été consuls, a quelques-uns du clergé
de CoiWlantinople

, & à trois évêques. Flavien de
Constantinople à qui Theodoret écrivit une seconde

lettre par les évêques deputez :
Basile de Seleucie qui

étoit alors à Constantinople
, & Eusebe d'Ancyrc

,
chez qui les députez devoient passer. Dans la lettre
à Flavien, Theodoret s'explique sur le dogme

, &

marque les differentes heresies sur rincarnadon. Si-

mon ,
Basilide

,
Valentin

,
Bardesane, Marcion &:

Manès, ne reconnoissoient Jesus-Christque Dieu, &

ne lui attribuent l'humanité qu'en apparence :
les

Ariens dient que leVerbe n'a pris qu'un corps,au-
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quel il tenoit lieu d'ame
:

Apollinaire dit, qu'il a prie

un corps animé
>

mais non d'une ame raisonnable. Au
contraire Photin, Marcel d'Ancyre, & Paul de Sa-
mofate, disent que c'est un pur homme. Il faut donc
opposer à ceux-ci les partages qui prouvent la divi-
nité de Jesus-Christ; & aux premiers, ceux qui prou-
vent l'humanité.

Cependant Theodoret apprit de Constantinople
qu'il y ayoit un ordre de l'empereur pour déposer
Irenée, qu'il avoit ordonné évoque de Tyr. Il en écri-

vit à. Domnus d'Antioche, lui expliqua les raironsde
soutenir cette ordination. Je l'ai faite, dit-il, en exe-
cution du decret de tous les évêques de Phenicie

: con-
noiflant le zele d'Irenée, sa grandeur d'ame, sa cha-
rité pour les pauvres & ses autres vertus. Au reste, je

ne sçache point qu'il ait jamais refusé de nommer la.

sainte Vierge mere de Dieu,ni qu'il ait eu aucune autre
opinion contraire à la foi. Quantà la bigamie j'ai sui-
vi l'exemplede nos prédecesseurs. Alexandre d'Antio-
che avec Acacede Berée

>
ordonnerent Diogene biga-

me; Prayle de Jérusalem ordonna Domnin dOC-esatée

bigame. Aussi Proclus de Constantinople a-t'il approu-
vé l'ordination d'Irenée, comme les principaux évê-

ques de-Pont, &: tous ceux de Palestine.
Sur le premier avis de cet ordre, Irenée étoit tenté

deCeretirer, &consulta Theodoret: qui lui conseilla
d'attendre qu'il y fût force, sans abandonner de lui-
même son troupeau. La confiscationétoit couverte de

cette parabole.Un juge impie a donné le choix à deux

martyrs, de sacrifleraux idoles ou de se jetter ,dans la

mer :
le premier s'y est précipité

-,
le sécond n'a fait ni

xvrii.
Irenée de Tyr

déposé.
ç,piJl.Uo,
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l'un ni l'autre; attendant qu'on l'y jette par force.
Theodoret approuve la conduite du dernier.

L'ordre contre Irenée fut executé; on le déposay
& on ordonna Photius évêque de Tyr à sa place.
Irenée se trouve compris dans une loi de Theodose,
qui porte premièrement; que tous les écrits de Por-
phyre contre la religion chrétieryie seront mis au feu.

En second lieu, que les Nestoriens, s'ils sont évêques

ou clercs, seront chassez des l'écylises
:

s'ils sont laï-

ques
3

seront excommuniez j avec permission à tous
les catholiques de les dénoncer. Que les livres dont
la doctrine n'est pas conforme. à celle du concile
de Nicée, du concile d'Ephese, & de saint Cyrille^
seront brûlez

: avec défense à qui que ce soit
,

de
les lire ou de les garder, sous peine du dernier
supplice. Cet article semble regarder les écrits de
Dioscore de 'Tar[e & de Theodore de Mopsueste,
Enfin, la loi ordonne qu'Irenée, qui après avoir
encouru l'indignation de l'empereur, comme Nef-
torien, avoit été ordonné contre les canons :

sera
chassé de l'église de Tyr, & ne sortira point de son

pays; mais y demeurera en repos sans porter le nom
ni l'habit d'évêque. Cette loi fut publiée dans l'é-
glise des moines d'Egypte, le vingt -

troisiéme de
Pharmouthi, indiction premiere, l'an 164. de Dio-
cletien ; c'est-à-dire, le dix-huitième d'Avril 1448.
mais Photius étoit évêque de Tyr dès le mois de Fé-
Vrler.

On le voit par une assemblée qui fut tenuë au
sujet d'Ibas, ou Ihiba évêque d*Edefle. Il avoit suc-

<xedé à Rabbula \ mais il étoit .dans des sentimens
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opposez
: car Rabbula fut toujours attaché a laititCy-

rille & au concile d'Ephese
; au lieu qu'Ibas fut du parti

de Nestorius & des Orientaux, jusqu'à la réunion pro-
curée par Paul d'Emese. Le clergé d Edesse étoit divisé,

& plucieurs étoient oppoiez à Ibas : entr'aucres quatre
prêtres qui furent encore excitez par Uranius évêque
d'Imerie dans l'Osroëne,d'intelligence avec Eutychés
abbé de C. P. très zelé contre les Nestoriens. Ces

quatre piètres étoient Samuel, Cyrus, Euloge & Ma-

ras >
qui donnèrent des libelles contre Ibas à Domnus

évêque d'Antioche, ôc il lui manda de venir se pré-
senter. Mais comme c'étoit en carême, apparemment
de l'an 446. Domnus remit -Passicliatio,n après la fête,

& manda cependant à Ibas de lever l'excommunica-
tion qu'il avoit prononcée contre ces prêtres. Ibas s'en
rapporta au jugement de Domnus

,
qui à cause de la

fête, les déchargea de l'excommunication ; à condi-
tion qu'ils ne sortiroient point d'Antioche, juiqu'a ce
que l'affaire fût reglée, fous peine de déposition. Tôu-
seso's Samuel & Cyrus se retirerent avant qu'Ibas
vint à Antioche, & s'en allèrent à Constantinople

,
il

n'y eut que Maras & Euloge qui demeurerent.
Domnus assemblaun concile nombreux à Antioche,

où se trouva Uranius d'Imerie. On y fit lire les libelles

contre Ibas. Comme ils portoient les noms des quatre
a<?cusateurs, & qu'il n'en paroissoit que deux

:
le con-

cile leur demanda où étoient les autres. ils répondirent
.qu'ils s'étoient retirez & ajoutèrent : Nous avons oiii
dire qu'ils {ont allez à Constantinople. Le con-
'Cile déclara qu'ils étoient défaillans, Ô' que com-
-Ille tels ils aVDÍent encouru la peine de dçposi-

tion,
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tion. L'évêque Uranius avec les prêtres Euloge éc

Maras, & les autres accusateurs d'Ibas allèrent à Con-
stantinople joindre Samuel & Cyrus : & presenterent
requête à l'empereur

, pour avoir d'autres j iges que
Domnus, qui leurétoit suspeft. Ils obtinrent en 'effet
des lettres, par lesquelles Uranius lui-même étoit
commis avec PhotiusévêquedeTyr, & Eusiarheévê..
quede Beryte : pour prendre connoissancede t'accu-

\
sation intentée contre Ibas par Samuel, Cyrus, Ma-
ras & Euloge. Le porteur de cet ordre étoit Damat
cius, tribun & notaire de l'empereur

,
dont la com-

million particuliere étoit dattée du septième des calen-
des de Novembre à Constantinople, c'est-à-dire, du
vingt-iixiéme Octobre ; & ce doit être l'an 447. Il

mena avec lui l'évêque Uranius, un diacre de Con-
siantinoplenomméEuloge, envoyé par l'évêque Fla-
vien & les accusateurs d'Ibas, sçavoir les quatre prê-
tres de Mesbpotamie&quelques moines.

Quand ils furent arrivez à Tyr; Photius&Eusta-
the acceptèrent la commission de l'empereur, & les

;
adversairesd'Ibas proposerentplusieurs chefs d'accu-
fttions : mais la plus capitale étoit contre la foi. Car
ils (oûtenoient qu'Ibasétoit Nestorien, & qu'il avoit
dit publiquement dans l'église

: Je n'ensie point à
Jesus-Christ, d'être devenu Dieu. Ibas le nioit avec

I ferment, & protestoit qu'il etoit catholique. Les ac-
j curateurs ne produifoient contre lui, que trois té-
j. moins, qu'il -recut'oit parce qu'ils demeuroient avec
y eux. Comme ils faisoient grand bruit, & remplit
i soientla ville de Tyr de trouble & de scandale: Pho-

tius les en fit sortir ; & ne voyant rien de solide dans
leurs .accusations, lui & Eustathe quittèrent le per-
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sonnage de juges, pour prendre celui d'arbitres, &
firent convenir les parties d'un traité ; dont l'aétc fut
dressé le cinquième des calendes de Mars, sous le con-
sularde Zenon &de Postumien, indidtion première,
sélon les Macédoniens l'an 574. d'Alexandre, le di-
xième de Perithius ; c'est-à-dire

,
le vingt-cinquie'me

de Février 448.
Ce traité porte, qu'Ibasadonné par écrit sa con..-

fcflîon de foi, à laquelle il a promis de se confor-
mer en prêchant dans son église ; & d'anathémati-
ser clairement Nestorius, & ceux qui se servent de
ses discours ou de ses livres. Il a déclaré

, que sa

créance est conforme aux lettres d'union entre Jean
d'Antioche 8c saint Cyrille, dont Paul d'Emese a
été le médiateur. Qu'il reçoi.t tous les decrets du con-
ci)e'd'Ephese

5
comme d'un concile inspiré par le

saint Esprit
>

& le tient égal au concile -de Nicée,.
sans aucune différence. En consequence

,
il a pro-

mis d'oublier tout le passé
, & c}e tenir ses accusa-

teurs pour ses enfans
: comme aussi eux de leur côté

ont promis de s'assembler dans l'église avec Ibas
; le

reconnoissant pour leur pere, & lui témoignant tou-
te sorte d'affe&ion. Que s'il croit avoir quelque su-
jet à l'avenir de se plaindre de Samuel, Cyrus, Maras
ou Euloge : il ne les punira pas de son autorité parti-
culière, mais de l'avis de l'archevêque Domnus. Et
parce qu'on accùsoit Ibas, d'abuser des revenus &
des offrandes de l'église

: il convint de sirivre l'ulàge
de Péglise d'Antioche

5 & que les biens de son église
feroient administrez par des économes, qu'il pren-
droit dans le clergé. Après cet accord

,
Ibas & les

quatre prêtres communièrent ensemble aux sacrez

AN. 448.
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dons, dans la cathedrale de Tyr.
Nonobstant cette reconciliation, les mêmes prê-

tres recômmencerentàpoursuivreIbas: & de plus ils

acculèrentavec lui Daniel évêquedeCharres ion ne-
veu, & Jean évêque de Batne. Aux quatre prêtres se

joignirent cinq nouveaux 'accusateurs,Albanius,jean,
Anarolius, ,Caiumas & Abib, tous clercs. Ils vinrent
à Constantinople & s'adrelTèrenr à l'empereur Theo-
doiè&à l'évêque Flavien, qui renvoya le jugement

aux mêmes évêques, à qui il avoit été renvoyé la pre-
miere fois: c'est-à dire, aPhotius de Tyr,à Eustathe
deBeryte & à Uranius d'Himerie, comme le témoi-
gnoient ses lettres, dont il chargea Euloge diacre de
Constantinople: l'empereur donna aussi ses lettres au
Meme effet; & chargea le tribun Damascius de l'exe-
cution

, comme la premiere fois.
Mais cette fécondé fois, l'assemblée se tint à Bery-

te le premierjour de Septembrede la même année 448.
Les trois juges y étoient: le tribun Damascius, les trois
évêques accusez & les neufaccusateurs.Les juges vou-
lant établir dabord les qualitez des parties, deman-
derent à Ibas, ce qui s'étoit pasféau concile d'Antio-
che. Alors. Samuel

, un des accusateurs dit : Nous
prions que ce que l'on dit soit expliquéen Syriaque à
l'évêque Uranius: car il sçait parfaitement ce qui a
été écrit à l'archevêque Flavien

, par l'archevêque
Domnus à notre sujet. Il étoit à Constantinople.On
lui donna un interprete nomme Maras. C'estqueroa
parloit Grec

, & Uranius qui étoit de Mesopotamie

ne l'entendait pas. Ibas répondant à la requisition des

jugcsjracontace qui s'étoit passé à Antioche; & com-
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me deux de ses accusateurs s'étoient ablèntez, on lui
les ailes du concile qu'il avoit en main.

Ensuite on fit lire le libelle d'accusationprésenté!c
jour précèdent ; & les accusateurs interrogez

,
décla.

rerent qu'ils perftstoient. On lut les chefs d'accusa-
tion au nombre de dix-huit; quiseréduisoientàtrois
principaux contre Ibas. Qu'il étoitNestorien,& trai-
toit ctintCyri)ted'heretique.Qu'ilavoitordonné plu-
sieurs personnesindignes : entr'autres son neveu Da-
niel ; l'aïant fait évêque dans une ville de payens, qui
avoit be[oind'un pasteur d'un grand exemple;quoi-
que ce fut un jeune homme inquiet & debauché.Qu'il
étoit interesse, prenant de l'argent des ordinations ,détournant les revenus de l'église, & les donations
qu'on lui faisoit, pour enrichir son neveu & fes- pa-
rens. Contre Daniel, on dirait qu'il aimoit une fem.J.

me mariée de la ville d'Edelïè nommée Challoa
,

&.
la menaitavec lui, en divers lieux; qu'il l'avoit enrif
chie aux dépens de l'églifc ; ensorte qu'elle, qui n'a-
vaitrie-n auparavant, prêtoit des deux cens & trois
cens fous d'or; & que Daniel par son testament, lui
laissoit à elle & à ses enfans les grandsbiens qu'i) avoir:
qu'il lui avoit aussi donné la successiond'\,ln riche dia-
cre , & des bois appartenans à l'église. On accusoit
aussi Daniel d'ordonner des complices de ses débau-
ches; & de prendre des presens pour ab[oudredu cri'"

me d'idolâtrie.
Les juges dirent; qu'il falloir commencer par

Taccu/àtron contre la foi
, comme la plus capitale

>& Maras dit en parlant d'Ibas : il a dit dans un
discours : Je n'envie point à Jesus

- Christ d'êuO'-

-
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devenu Dieu : car je le suis devenu comme lui. Los
évêques demanderentà Ibas, s'il l'avoitdit. Il répon-
dit

: Anathêmeà qui l'a dit, & à l'auteurde la calom-
nie : pour moi je ne l'ai point dit, à Dieu ne plaise.
Samuel dit

: Nous en avons ici les témoirtsrnous vous
prions de les faire appeller, & qu'ils déposent de leur
propre bouche, s'ils ne lui ont pas ouï dire. Ibas dit:
J'aimerois mieux être mort mille fois, que de dire
cette parole. Dieu me garde d'en avoir seulement
la pensee. Les évêques dirent

:
Prétendez-vousqu'Ibas

Tait dit dans l'église. Samuel dit: La coûtume de l'é-
glise est

, que le jour de Pâque ou la veille
3

Févê-
quedonne de sa main quelques presens aux clercs.
Il parle auparavant. C'est en cette occasion, qu'il a
tenu ce discours en presence de tous les clercs. Nous
le prouvons par quelques-uns d'entr'eux,qui sont ici
&qui lui ont oüi dire. Les évêques dirent: Com-'
bien y a-t'il à ce que vous prétendez, qu'Ibas l'a dit?
Samuel répondit: Il y a plus de trois ans. Il a dit en-
core d'autres choses que nous prouverons si vous
l'ordonnez.

Les évêques dirent : Qui sont vos témoins? Sa-
muel répondit: Nous'en avons ici trois

5 mais si

Vous l'ordonnez
, nous donnerons les noms des au:"

tres & nous les ferons venir. Ibas dit : Notre clergé est
d'e deux cens personnes, plus ou moins. Ils ont tous
rendu témoignage

>
si je suis heretique ou ortho-

doxe; & en ont envoyé des déclarations par écrit à
l'archevêque Domnus & à votre pieté. C'est à vous
à examiner si leur témoignage est conforme à celui
de ces trois, qui font venus avec mes accusateurs à
Constantinople & font encore avec eux. Samuel dit :



Cest à nous à prouver, & non pas à l'évêque Ibas:

on ne prouve point une negative. Les évêques di-
rent: Nommez vos témoins. Samuel dit : il y a Da-;
vid diacre, qui a été tréiorier ; Maras diacre, qui re-|
cite les écrits de saint Ephrem, homme très-sçavant
entre les Syriens. Ibas dit : Maras étoit avec eux àf
Antioche

: il a donné les libelles avec eux : il est allé|

avec eux à Constantinople. Dans le vrai, il est ex-. -1

communié, non par nloi; mais par san archidiacre,! "

pour avoir insulté à un prc^rre
; & l'ayant trouvéirri-j1

té, ils l'ont pris pour m'accuser avec eux. Les évêques (

representerent, que le blasphême dont on accufoitj^
Ibas, ayant été dit, à ce que l'on prétendoit, dans la.,J¡
salle de Pévêchéenpréfence de tout le clergé, on ne f

devoit pas manquer de témoins. A quoi Maras ré- •1

pondit, que la plûpartn'osoient déposer par lacrain- r
te d'Ibas. Mais les évêques ne furent pas contens de t

cette réponsc, 8c dirent: Nous ne recevons pas lai]i
déposition des trois témoins que vous produisez:::
vu principalement qu'ils sont fuspeéts à l'évêque ;1
Ibas.

Ensuite ils lui demanderont encore ,
si erfective-

<

ment il avoit dit ce qu'on luireprochait. Ibasrépon- >v

dit : Je ne l'ai point dit ; & j'anarhenlatise quicon-
que l'a dit. Je ne crois pas qu'un démon puisse par-
lerainsi. Maras dit: N'avez vous pas appelle here-
tique le bien-heureux Cyrille. En vérité, dit Ibas,
je ne m'en fbuvienspas. Si je l'ai appelle, c'est quand :

le concile d'Orient l'a anathematiië, comme here-
tique. J'ai suiv.i l11Qn patriarche. Maras ajouta :
N'avez-vous pas dit, que s'il n'eût anathematise ses

:

articles, vous ne l'auriez pas reçu.lbas rcpondit:J'ai
i
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dit: que s'il ne le fut expliqué, le concile d'Orient
ne l'eût pas reçu, ni filai non plus. Les evêques di-
rent aux accusateurs : Déclarez,si vous pouvez mon-
trer, qu'il ait nommé Cyrille hérétique

,
après la

réunion avec Jean. Ibas dit : tant s'en faut, que
je l'aie anathematisé depuis qu'il a expliqué ses ar-
ticles ) qu'au contraire j'ai reçu des lettres de lui,
& lui ai envoyé les miennes ; & nous avons été en
communion. Les évêques dirent: Montrez si depuis
la mort du bien-heureux Cyrille

,
l'évêque Ibas l'a

nomméhérétique. Maras dit: Nous le montrons;
&fit lire une lettre dlbas à un Perse Chrétien nom-
mé Maris.

Elle contenoit toute Thistoire de la division arri-
vée entre Nestorius & saint Cyrille. Ibas y accusoit
saint Cyrille, d'être tombé dans l'heresie d'Apolli-
naire, & disoit que ses douze articles étoient pleins
de toute sorte d'impiété. Ensuite il rapportoit ce qui
s'étoit passe au concile d'Ephese

, prenant toujours
le parti des Orientaux contre saint Cyrille. Il s'em-
portoit contre Rabbula son prédecesseur, quoique
sans le nommer, le traitant de tyran ,

& l'accusant
d'avoir persecuté non-seulement les vivans, mais les

morts, 'particulièrement Theodore de Mopfueste
,qu'il avoit anathematise publiquement d^ns l'église.

Enfin il rapportoit la reconciliation deJeand'An..
tiocheavec saint Cyrille

, par lemoïen de Paul d'E-

,
mese

,
dontilenvoyoit les actes de Maris

5 & ilajou-
toit: La dispute a cessé

,
il n'y a plus de schHme,.

l'église est en paix comme auparavant. Vous le verrez
par ces a&es, & vous pourrez apprendre à tous cette
bonne nouvelle. La muraille de division est ôtée £
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ceux qui attaquoient iniolemment les vivans oi les

morts, font confondus; étant obligez à se défendre

eux-mêmes, & à enseigner le contraire de leur doc-

trine précedente: car personne n'ose plus dire, qu'il
n'y a qu'une nature de la divinité & de l humanité

»maisonquele temple & celui qui y habite,
est unseul Fils Jelus Christ. Telle est la fameuse lettre
d'Ibas à Maris.

Ibas de son côté demanda qu'on fît lire une lettre

écrite en sa faveur au nom de tout le clergé d'Edesse
,

& adressée aux évêques juges, Photius & Eusta-,

the. Elle E)!emarquoitleblasphème dont il étoit accusé
,

&protestoit que jamais ils n'avoient rien oui dire de

lèmblable, nià lui, ni à aucun autre. Elle finissoit

ainii:Nousvous supplions de nous renvoïer au plûtôt

notre évêque
3

principalement à cause.de la fête de

Pâque qui approche
,

où sa présence est necessaire,

pour les catecheses& le baptême. On voit par là) que
cette lettre avoit été écrite pour Vaflembîée de Tyr.
Elle étoit souscrite par soixante-un clercs

*,
sçavoir,

treize prêtres, trente-six diacres, onze fous-diacres,

3c un le£teur. Il. est marqué de plusieurs, que leur
fouseription étoit en Syriaque. Ce qui montre que les

deux langues, la Grecque & la Syriaque, étoient en
usage dans cette église. Sur cette déclaration jointe à
tout le reste, Ibas fut renvoyé^bsoMsàBerite ; mais

nous n'avons pas la fin des aètes de cette alïem-

blée.
Eutychcs, quiagiflbit de concertavecUranius dans

ses poursuites contre Ibas, fut lui-même le chef d'une
heresie, opposeeà celle deNestorius. Il étoit prêtre

& abbé d'un monastere de trois cens moines, près
de

66%.
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&e C. r. Il avoit été un des plus zelez averaires de
"Nell:orius, & les amis de S. Cyrille le comptaient en-
tre ceux qui pouvoient agir utilement pour la défen-
se de la foi. Cette année même le pape S. Leon ayant
reçu de lui une lettre, par laquelle il lui mandoit,
que le Nestorianisme reprenoit de nouvelles forces

:
lui écrivit pour approuverson zele de l'encourager. La.
lettre de S. Leon est du premier de Juin, sous le con-
sulat de Postumien & de Zenon, c'est-à-dire, l'an
448. Mais les Nestoriens dont Eutychés se.plaignoit,
étoient en effet des catholiques

; comme il paroît par
une lettre synodale de Domnus d'Antioche à l'empe-
reur Theodose. Il y accuse Eutychés de renouveller
l'heresie d'Apollinaire

, en disant que la divinité du
fils de Dieu & son humanité ne sont qu'une nature,
& attribuant les souffrances à la divinité

; & se plaint
qu'il anathematisoit Diodore de Tarse & Theodore
de Mopsueste, qui avoient défendu la foi contre
Apollinaire.

Eusebe évêque de Dorylée en Phrygie, avoit aussi
été un des plus zelez adversaires de Nestorius. C'est
le même qui publia une protestationcontre lui àC. P.
n'étant encore que laïque & avocat en 419. La con-
formité de sentimens l'avoit lié d'une étroite amitié
avec Eutychés,mais enfinil reconnut par ses conver-
[ations, qu'il outrait la matiere, Se donnoit dans
l'heresie opposée. Il essaya long-tems de le ramener,
& le trouvant opiniâtre

-;
non-seulement il renonça i

son amitié ; mais il se rendit son accu!:1.teur. Il prit oc...
casson d'un concile de trente évêques, qui se trouvant
à Constantinople, s'y étoient assemblés pour terminer
un différend entre Florentius évêque de Sardes, me-
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tropolitain de Lydie, & deux évêques de la même
province.

Donc le sixiéme des Ides de Novembre, sous le
consulat de Zenon & de Postumien, c'est-à-dire, le

huitième de Novembre 448. le concile étant aflem-
blé dans la salle du conseil de l'église cathedrale de
C. P. & Flavien y présidant, après que l'affaire de
Lydie sut terminée

:
Eusebe de Dorylée 1 un des évê-

ques assistans, se leva & presenta un libelle au concis
le, conjurant les peres qu'il fût lû Ô4 inière aux actes.
Flavien le fit lire par Asterius prêtre & notaire. Il

portoit qu'Eutychés ne cessoit de proferer des blas-
phêmes contre Jesus Christ; qu'il parloit des clercs

avec mépris, & accusoit Eusebe lui-même d'être he-
retique : c'est pourquoi il prioit le concile de faire

venir Eutychés, pour répondre à {onaccu[1tion.Fla-

vien dit
: Je luis surpris d'une telle plainte contre

Eutychés
: prenez la peine de le voir & de l entre te-

nir
,

& si vous trouvez en effet, qu'il n'ait pas de bons
fentilllens, alors le concile le fera appeller pour se

défendre. Eusebe répondit
:

J'étois son ami aupa-
ravant, ôc je lui ai parlé sur ce sujet: non par une
ou deux fois, mais plusieurs, depuis qu'il s'ell: per-
verti. Je l'ai averti, je l'ai instruit: il a perseveré à
dire des choses contre la soi. Je le puis prouver par
plusieurs témoins, qui étoient presens & qui l'ont
oiiï. Je vous conjure donc de le faire venir : car
il corrompt beaucoup de gens. Flavien dit

: Don-

nez-vous encore la peine d'aller a son monastere &
de lui parler, de peur qu'il ne s'excite quelque nou-
veau trouble dans l'église. Eusebe dit

: Après y avoir
été tant de fois sans le persuader, il m'est impofli-
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ble d'y retourner davantage, & d'entendre ses blas-
phênles. Le concile voyant qu'il perseveroit, ordon-
na que Ion libelle seroit reçu & insère aux actes; qu'-
Eutychés[eroit appellé par Jean prêtre & défendeur,
accompagné d'André diacre, qui lui feroient leéture
du libelle, & l'avertiroient de venir au concile se
défendre.

Six jours après, & le douzième de Novembre, sur
la requisition d'Eusebe de Dorylée, on fit lire les deux
lettres principales de saint Cyrille sur l'incarnation

:
la premiere à Nestorius> approuvée au concile d'E-
phese

;
la seconde a Jean d'Antioche sur la réunion.

Après cette lecture, Eusebe déclara que c'étoit là
sa créance, & sur quoi il prétendoit convaincre ses
adversaires

:
priant le concile de faire la même décla-

ration. Flavien dit, que telle étoit sa foi
; que Jesus-

Christ est Dieu parfait, & homme parfait, composé
d'une ame raisonnable & d'un corps :

consubstantiel

a son pere sélon la divinité, à sa mere (elon l'hu-
manité

,
& que des deux natures unies en une hypoC.

tase, & une personne, il résulte après l'incarnation
un seul Jesus-Christ. Il invita ensuite chacun des évê..

ques à dire son avis ; & ils le firent tous dans le même
sens, quoiqu'en diverses paroles

>
f avoir Basile de

Seleucie en Isaurie, Seleucus d'Amasie dans le Pont,
Saturnin de Marcianople en Mesie, tous trois métro-
politains

:
Julien évêque de Co, député du pape saint

Leon, pour les affaires de l'église Romaine à Con£1:an..
tinople, & les autres au nombre de dix-sept en tout.
Ensuite 1 usebe de Dorylée dit

:
Quelques

- uns des
évêques qui sont en cette ville ne sont pas ici, ou par-
ce qu'ils i.oni malades, ou parce qu'ils n'ont pas s;û
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la convocation du concile
:
c'ed pourquoi je demande

qu'ils soient avertis. L'archevêque Flavien l'ordonna
ainsi.

La troisiéme séance fut tenue au même lieu le
lundi quinzième de Novembre. Eusebe de Dorylée
demanda que ceux qu'on avoit envoïez à Eutychés
rendissent réponse. Flavien ordonna aux notaires de
dire ceux qui avoient été envoïez. Les notaires di-
rent que c'étoit Jean prêtre & défenseur &; André
diacre

,
& qu'ils étoient présens. On les fit approche^

le prêtre Jean dit
: Etant arrivez, chez l'abbé Euty-

chés en son monastere, nous lui avons lû le libelle
,

& lui- en avons donné copie ; nous lui avons déclaré
l'accusateur, &: dénoncé la citation pardevant vous,
pour se défendre ; mais il l'a refusé

,
disant que dès le

commencement il s'est fait une loi de ne point sor-
tir

, & de demeurer dans son monastere en quelque
façon comme dans un sepulchre. Mais il nous a priez
de vous déclarer,que l'évêque Eusebe est son,enne-
mi depuis; long-tems, & n'a intenté son accusation

que pour lui faire injure. Que pour lui, il est prêt de
scruscrire aux expositions de foi des peres de Nicée
&: d'F-Phese ; mais que s'ils se sont trompez en quel-
que rxpreŒon,.il ne veut ni la reprendre, nila.rece-
voir i & n'étudie que les écritures, comme plus (eu-

res que l'expositiLon des peres. Qu'après l'incarnation
il adore une seule nature de Dieu incarné. Et aïant
tiré un memoire semblable

,
il, le lisoit. Il a ajouté

:

on m'a calomnié, en me faisant dire, que le Verbe a
apporté sa chair du ciel

:
J'en suis innocent. Mais que

Notre Seigneur Jesus-Christ soit fait de deux natu-
jes unies selonl'hypostase ;je ne l'ay point appris dans

-
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les expositions des peres, & je ne le reçois point,
quand même on me liroit quelque chose de sembla-
ble

? parce que les saintes écritures valent mieux que
la doctrine des peres. Cependant je confesse que ce,
lui qui est né de la Vierge Marie

,
est Dieu parfait &

homme parfait ; mais non pas qu'il ait une chair
consubstantielle à la nôtre. Le diacre André déclara
aussi qu'il avoit oüi tout cela. Et comme le prêtre
Jean dit, que le diacre Basile de Scleucie, s'était
trouvé présènt à cette conversation

,
Flavien l'in-

terrogea aussi, & il dép.osa qu'il avoit oiii la même
choie.

Eusebe de Dorylée demanda qu'Eutycl-iés fûtap-
pellé encore une fois. Flavien dit: Dieu veiiille qu'il
vienne, & qu'il reconnoisfe sa faute, C'est pourquoi
les prêtres Marnas &: Theophile iront encore l'aver-
tir

, & lui donneront notre lettre de citation. Elle fut
lue

, & marquoit que c'étoit la seconde. En attendant
le retour des deux prêtres envoïez, le concile faisoit
lire les expositions des peres sur la foi. Alors Eusebe
de Dorylée se leva,& dit

: Je sçai qu'Eutychésa en-
voyé un tome par les monasteres

, pour exciter les-

moines à seditionjje demande que le prêtre de l'Heb
domon

,
qui est ici present, déclare ce qui en est,

Flavien le fit avancer "
& lui demanda : Comment

vous-nommez-vous?
Abraham, dit-il. Quel rang te-_

nez-vous ? Je Cuis prêtre dans l'Hebdomon sous votre
sainteté, Avez-vous oiii ce que l'évêque Eusebe a dé..
posé ? OÜi, dit Abraham

:
Manuel prêtre & abbé

3

m'a envoie vers le prêtre Asterius, pour donner avis
ivoire sainteté

,
qu'Eutychés lui a envoïé un tome -
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touchant la foi, pour le lui faire signer. Eusebe de
Dorylée demanda qu'on envoyât aux autres nlonaf-
teres, pour sçavoir hl:-utychés y avoit envoyé son to-
me. Flavien l'accorda, dit

:
Le prêtre Pierre & le

diacre Patrice iront aux monasteres de la ville
:

le prê-

tre Retorius & le diacre Eutrope, à ceux de Sycai :
les prêtres Paul & Jean à ceux de Calcedoine. Sycai
étoit le fauxbourg de Constantinople

,
aujourd'hui

nommé Petra, qui portoit alors ce nom à cause des
figuiers. -

Tandis que Flavien parloit, Aëtius diacre & notai-
re, dit que les prêtres Marnas &Theophile étoient de
retour. Flavien leur ordonna de faire leur rapport,
&: Marnas dit

: t tant arrivez au monastere d'Euty-
chés, nous avons trouvé des moines devant la porte,
avec lesquels nous sommes entrez, leur avons dit :
Avertirez l'archimandrite, il faut que nous lui par-
lions de la part de l'achevêque & de tout le concile.
Ils nous ont dit

:
L'archimandrite est malade, & ne

leurpeut vous voir : que vous plaît-il ? dites le-nous. Nous
eur avons dit

:
Nous sommes envoyez à lui-même,

avec une citation par écrit que nous avons en main.
Ils sont entrez & reŒortis, amenant avec eux un moi-
ne nommé EleuGnius, & disant

:
L'archimandrite l'a

envoyé à sa place, afin que vous lui disiez vos ordres.
Nous avons dit

:
S'il ne veut pas nous recevoir, dites-

le-nous. Nous les avons vus troublei se parlant à l'o-
reille

,
&: murmurant de ce que la citation étoit par

écrit. Nous leur avons dit
:

de quoi vous troublez- M

vous ? nous vous dirons ce que porte la citation. Le
concile l'avertit pour la seconde fois de venir répon-
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dre à l'accusation de l'eveque Eusebe.
Alors ils sont entrez, & nous ont fait entrer. Nous

avons donné a Eutychés la citation :
il l'a fait lire de-

vant nous, puis il a dit
: Je me suis fait une loi de ne"

point sortir du monastere, si la mort ne m'y con-
traint :

l'archevêque &: le concile voient que je suis
vieux & cassé. Ils peuvent faire ce qui leur plaira

: je
les prie seulement que personne ne se donne la peine
de venir pour une troisieme citation; je la tiens pour
faite. Il nous a pressez de nous charger d'un papier;
mais nous l'avons refusé

, en disant
: Si vous avez

quelque chose à dire, venez le dire vous-même. Nous
n'avons pas même voulu en entendre la lecture, il l'a
souscrit

;
& comme nous sortions, il nous a dit qu'il

l'envoyoit au concile. Le prêtre Theophile confirma
le rapport de Marnas ; & le concile ordonna qu'Eu-
tychés feroit cité pour la troisiéme fois

>
par Mem-

non prêtre & tresorier, Epiphane & Germain dia-
cres ,

chargez d'une citation par écrit, pour le qua-
trième jour après

,
c'est-à-dire, le dix-septiéme de No-

vembre.
Le jour suivant de la troisiéme session, c'est-

dire, le seiziéme Novembre, fut tenue la quatrième.
Asclepiade diacre 6c notaire dit

:
Quelques moines

d'Eutychés& l'archimandrite Abraham demandent
à entrer. Flavien dit

:
Qu'ils entrent y & comme il

leur demanda le sujet de leur venuë, Abraham dit :
qu'Eutychés les avoit envoyez : parce qu'il étoit ma-
lade

,
& ajouta : En vérité il n'a point dormi toute

la nuit, & n'a fait que gémir. Je n'ai point dormi
non plus

; car il m'avoit envoye quérir dès hier au
soir

; Se il m'a dit quelque choie pour vous dire.
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Flavien dit
: Nous ne le pressons pas ; c'est à Dieu de

donner la santé, & à nous d'attendre qu'il se porte
mieux; nous ne hommes pas cruels. Dieu nous a éta...

bli pour exercer l'humanité. Abraham dit
:

Il m'a
chargé de quelque autre chose, que je dirai si vous
m'interrogez.

Flavien dit
:

Comment se peut-il faire> je vous
prie, qu'un homme étant acculé, un autre parle pour
lui? nous ne le pressons pas; s'il vient ici, il trouvera
dès peres & des freres; il ne nous est pas inconnu,
nous conservons encore de l'amitié pour lui. S'il est

venu autrefois soutenir la vérité contre Nestorius,
combien plutôt doit

-
il venir la défendre pour lui-

même > Nous sommes hommes ;
plusieurs grands

personnages se sont trompez. Il n'y a point de honte
à se repentir, mais à demeurer dans son péché. Qu'il
vienne ici, & qu'il confesse sa faute, nous lui par-
donnons le passé, & qu'il nous assure pour l'avenir
de se conformer aux exportionsdes peres, & de ne
plus dogmatiser. Il le faut

; je le connois avant que
vous le connussiez. Et après qu'on se fût levé

,
Fla-

vien ajoûta :
Vous connoissèz le zele de l'accusateun

le feu même lui paroît froid. Dieu sçait combien je
l'ai prié de se moderer. Je ne l'ai pas persuadé; que
puis-je faire ?

Veux-je votre perte > Dieu m'en
garde.

Le lendemain dix-septiéme de Novembre
,

se tint
la cinquième session. Le prêtre Memnon député

pour la troisiéme citation ,
fit ainsi son rapport.

Eutychés a dit
:

J'ai envoyé l'archimandrite Abra-
ham

, pour consentir en mon nom à tout ce qui a
ççé déclaré par les peres de Nicée & d'Ephesé

>
&

par
à-
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par le bien-heureux Cyrille. Eusebe de Dorylée crai- ~

gnant de passer pour calomniateur
,

si le concile fc con-
tentoit de cette déclaration

,
interrompit le rapport du

prêtre Memnon,&dit
:
Il vient maintenant consen-

tir ? Je ne l'ai pas accusé de l'avenir, mais du pasle. Si

on lui donne maintenant une exposîtion, qu'on lui faf-
se souscrire par necessité

,
ai-je pour cela perdu ma cau-

se ? Flavien dit
:

Personne ne vous permet de vous dé-
sister de l'accusation

,
ni à lui de ne se pas défendre du

pane. Eusebe dit
:
Je vous prie que cette parole ne me

fasfe point de préjudice
;
j'ai de bons témoins. Autre-

ment dites aux voleurs qui sont en prison
: Ne volés

plus désormais, ils le promettront tous. Memnon con-
tinua son rapport, & dit, qu'Eutychés avojt demandé
un délai du relie de la semaine /promettant de se pre-
senter au concile le lundi suivant.

Ensuite on fit venir ceux qui avoient été envoies
aux monasteres, s'informer du tome d'Eutychés

; &
le prêtre Pierre dit

: Nous avons été au monastere de
Martin prêtre & archimandrite

;
&l'ai'ant interrogé, il

nous a dit
;
Vendredi dernier

,
douzième de ce mois

de Novembre
,

Eutychés envoïa son tome par un dia-
cre nommé Conflantin

, me priant d'y souscrire. Je
le refuh1i

,
disant

, que ce n'est pas à moi à souscri-

re) mais seulement aux évêques. Il insista
,

disant
:

Si vous ne conspirez maintenant avec moi
,

l'évê-
que m'accablera & viendra enfin fondre sur vous.
De-là nous avons été trouver le prêtre & archiman-
drite Fausse. Flavien interrompant le rapport ,

de-
manda : que disoit l'abbé Martin du contenu de ce
tome, qu'il n'a pas voulu souscrire ? Pierre dit,': Ilr



disoit que c'étoit la doctrine du concile d Lpheie &
de saint Cyrille

,
qu'il y avoir une souscription

: niais
qu'on lacachoit. L'abbé Fauste a dit de même, qu'on
lui avoir envoie le tome par Constantin & Eleulinius

pour le souscrire. Il demanda ce qu'il contenoit. On
lui dit que c'étoit l'exposition de Nicée & d'Ephese.
Il dit

: Nous en avons autant ;
laissez-le moi consi-

derer, de peur qu'il n'y ait quelque addition. Ils ne
voulurent pas, mais se rerirerent. Fauste ajouta

: Nous
sommes enfahs de l'église, & après Dieu

, nous n'avons
point d'autre pere que l'archevêque. Job nous a dit

:

Il ne nous a point envoie de tome -,
mais on nous a.

dit
:

L'archevêque doit vous envoïer ces jours ci un
tome à souscrire

, ne le faites pas. Nous avons été à
Manuel, & il nous a dit

,
qu'on ne lui avoit point

envoie. Abraham nous a fait la même réponse. Après.

ce rapport ,
Eusebe de Dorylée demanda qu'Eu-

tychés fût jugé luivant les canons \ prétendant qu'il

y avoit assez de preuves contre lui. Flavien en con-
vint

,
& toutefois pour plus grande sûreté

,
il ac-

corda à Eutychés le délai qu'il avoit demandé jus-

ques au lundi suivant ; vingt-deuxième de Novem^
bre.

La sîxiéme sèssion fut tenue le samedi vingtième.
Eusebe de Dorylée demanda que l'on appellât pour
le lundi suivant, certaines personnes qui lui étoient
necessaires

, pour la poursuite de son accusation
;.

fiçavoir, Narses prêtre & syncelle d'Eutychés, Ma-
xime archimandrite son ami, Constantin diacre son
apocrisiaire Eleufinius autre diacre de son monaste-

re. Flavien ordonna qu'ils fussent appelles. Eiisuitc.-
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£usebe dit
:

J'ai appris que les prêtres Marnas &r

Theophile, qui ont été envoies à Eutychés
, pour

la seconde citation
,

lui ont oui dire quelque chose
qu'ils n'ont pas déposé, & qui peut servir à faire con-
naître ses sentimens. Je demande qu'ils le déclarent
devant les saints évangiles. Marnas étoit absent

,Theophile se trouva present
,

& étant interrogé
3

il
dit :

Eutychés nous dit au prêtre Marnas & à moi, en
presence du prêtre Narses, de l'abbé Maxime, & de
quelques autres moines

: En quelle écriture trouve-
t-on deux natures ? & ensuite. Qui des saints peres
a dit

: que le Verbe ait deux natures ? Nous lui ré-
pondîmes

:
Montrés-nous aussi ,-en quelle écriture on

trouve le consubstantiel. Eutychés répondit
:

Il n'est
pas dans l'écriture

,
mais dans l'expolition des peres.

Marnas répondit : Il en est de même des deux naru-
res. J'ajoutai, dit Theophile

: Le Verbe cst il Dieu
parfait, ou non ? Eutychés dit

:
il est parfait. J'ajou-

tai
:

Etant incarné, est il homme parfait, ou non ?

Il dit
:

Il est parfait. Je repris : Donc si ces deux
parfaits, le Dieu parfait & l'homme parfait, com-
posent un seul Fils

: qui nous empêche de dire
,

qu'il
est de deux natures ? Eutychés dit

: Dieu me garde
de dire

, que Jesus. Christ est de deux natures , ou
de raisonner de la nature de mon Dieu ;

qu'ils fas-
sent contre moi ce qu'ils voudront

,
je veux mou-

rir dans la foi que j'ai reqtîë. Flavien dit à Theo-
phile

:
Pourquoi n'avez-vous pas dit cela la premiere

fois
? Theophile répondit

: Nous navions été en-
voies

3
que pour citer Eutychés

; & nous avons crû inu-
tile

,
de parler d'autre chose que de notre commit

sion.
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Marnas étant venu
>
on lui fit lire la déposition que

Theophile venoit de faire, après quoi il dit
:

Quand
nous fûmes envoïés à Eutychés, nous ne voulions lui
parler de rien ;

mais il entra en dispute parlant de son
dogme. Nous le reprenions doucement. Il disoit que
le Verbe incarné elt venu relever la nature humaine

,qui étoit tombée. Je repris aussï-tôt
:
Quelle nature ?

Il répéta :
La nature humaine. Je lui dis : Et par quel-

le nature a-t'elle.été relevée ? Il dit : Je n'ai point ap-
pris dans l'écriture

,
qu'il y ait deux natures. Je re-

pris
: Nous n'avons point non plus appris dans l'é-

criture le consubstantiel ; mais des saints peres ,
qui

les ont bien entendues & fidelement expliquées. Il
dit

: Je ne raisonne point sur la nature de la divinité, &
je ne dis point deux^natures

,
Dieu m'en garde. Me

voici
3

si je suis dépose
,

le monastere sera mon tom-
beau.

Le jour marquç, lundi vingt
-

deuxiéme de No-
vembre

,
fut tenue la septiéme & derniere session.

Le concile étant assemblé, Asterius prêtre & notaire
dit) que l'évêque Eusebe étoit à la porte. Flavien
dit

:
Qu'il entre. Etensuite

: Que les diacres Philadel-
phius & Berillt cherchent autour de l'église

,
si l'ab-

bé Eutychés est venu [ùivant sa promesse. Ils re-
vinrent incontinent dirent

$
qu'ils l'avoient cher-

ché par toute l'église
, & ne l'avoient point trou-

vé
,

ni lui, ni aucun des siens. Flavîen l'envoïa en-
core chercher par des diacres

,
Crispin & Jobien.

Quand ils furent revenus, ils dirent
3

qu'ils ne l'a-
voient point trouvé

-,
mais qu'ils avoient appris, qu'il

alloit venir avec une grande escorte. Le concile at-
tendit

, & Jean prêtre & défenseur vint dire
:

Eutychés
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est arrivé avec une grosse troupe de soldats, de moines
& d'officiers du préfet du prétoire. Ils ne veulent pas
le laisser entrer au concile

,
si nous ne promettons de

le rendre. Le silenciaire Magnus, est aussi à la porte &
demande à entrer , comme envoie par l'empereur.
Flavien ditQ,t'ils entrent. Quand ils furent entres

,
le silenciaire presenta & lut un ordre de l'empereur

,
portant qu'il vouloit que le patrice Florentius assistât

au concile, pour la conservation de la foi. Après cette
lecture le concile fit quelques acclamations d'actions
de graces 6c de vceux , pour la fongue vie de l'eln-
pereur. Ce qui montre , que ces sortes d'acclama-
tions etoient de ceremonie. Car il est évident que cet
ordre ne pouvoir leur être agréable. Ils agréerent tou-
tefois

, que Florentius fût present, du consentement
d'Eutychés ; & Flavien Tenvoïa quérir par le silen-
ciaire.

Quand Florentius fut arrivé
, on fit venir au mi-

lieu du concile l'accusateur & l'accusé
, tous deux

debout
; & on fit lire par Aëtius diacre & notaire

,les actes de ce qui avoit été fait jusques-la. Quand
il fut venu à l'endroit de la lettre de saint Cyrille
aux Orientaux, où il marque la diflinâion des deux
natures, Eusebe de Dorylée interrompit laleéture, &
dit

:
Celui-ci n'en convient pas, il enseigne le con-

traire. Le patrice Florentius dit
:

S'il plaît à votre sain-
teté, que l'on demande au pape Eutychés, s'il en de-
meure d'accord. Eusebe dit

: Permettez qu'on lire
tous les astes ;

ils me suffisent pour le convaincre.
Quand il conviendroit à present

,
cela ne doit pas.

me portér préjudice. Je crains ses artifices. Je suis

pauvre :
il me menace d'exil

;
il est riche

.
il me de-
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stine FOaus. Si je suis trouvé calomniateur
,

je per-
drai ma dignité. Flavien l'assura

, que ce que pour-
roit dire Eutychés

, ne lui porteroit aucun préju-
dice.

Puis il dit à Eutychés : Vous avez oiii ce que dit
votre accusateur

;
dites donc si vous confessez l'union

de deux natures. Eutychés dit
: Oüi de deux natures.

Eusebe dit
:

Confessés-vous deux natures ,
seigneur

archimandrite
,

après l'Incarnation
,

& que Jcsus-
Christ nous est consubstantiel sélon la chair, ou non ?

Eutychés adressant la parole à Flavien
,

répondit
: Je

ne suis pas venu pour disputer, mais pour déclarer à
votre sainteté ce que je pense. Il est écrit dans ce
papier

;
faites-le lire. Flavien dit : Lisez-le vous-mê-

me. Eutychés répondit
: Je ne puis. Pourquoi

,
dit

Flavien. Cette exposition esif-elle de vous ou d'un au-
tre ? Si elle est de vous,lisez Ja vous-même. Elle est
de moi, dit Eutychés, & conforme à ,celle des saints pc-

ares. Flavien dit
: De quels peres ? dites-le vous-mê-

me ; qu'avez-vous besoin de papier ? Eutychés dit
: Je

crois ainsi. J'adore le Pere avec le Fils, & le Fils avec
le Pere, & le Saint-Esprit avec le Pere & le 'Fils. Je
confesse son avenement dans la chair

,
prise de la

chair de la sainte Vierge, & qu'il s'est fait homme par-
fait pour notre salut. Je le confesse ainsi en presencé
du Pere & du Fils & du Saint-Esprit, & de votre sain-
teté.

Flavien lui dit
:

Confessés vous que le même Jc-
sus Christ, Fils unique de Dieu est con[ubflant:el à
son Pere

,
selon la divinité

,
& consubstantiel à sa

mere ,
selon l'humanité ? Eutychés répondit

: J'ai
dit ce que je penCeJ que me demandez-vous davan-
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rage ? Flavien dit
: Confessez-vous maintenant

,
qu'il

est de deux natures ? Eutychés répondit
: Comme je le

reconnois pour mon Dieu & Seigneur du ciel & de la
terre ,

jusques ici je ne me permets pas de raisonner
sur sa nature 5

mais qu'il nous soit consubstantiel, juC-
ques-ici je ne l'ai point dit, je l'avoue. Flavien dit :
Ne dites-vous pas que le même est consubstantiel au
Pere

,,
sélon la divinité, & à nous selon l'humanité ? Eu-

tychés répondit
:

Jusques à ce jour, je n'ai point dit
que le corps du Seigneur notre Dieu, nous soit consub-
:st,intiel j mais j'avoue que la sainte Vierge est de même-
substance que nous y&c que notre Dieu a pris d'elle sa
chair.

Basile évêque de Seleucie dit
: Si sa mere nou&

cst consubstantielle
,

il l'dl aussi
; car il a été nom-

mé fils de l'homme. Eutychés dit
:

Puisque vous le
dites maintenant

,.
je consens à tout. Le patrice

Florentius dit
: La' mere nous étant consubstan-

tielle
,

assurément le fils nous est aussi consubûan-
tiel. Eutychés dit

:
jusques-ici je ne l'ai point dit ;

car comme je soutiens que son corps eit le corps
d'un Dieu ; m'entendez-vous ? Je ne dis pas que
le corps de Dieu

,
soit le corps d'un homme

,
mais

un corps- humain
; & que le Seigneur s'est incar-

né de la Vierge. Que s'il faut ajouter
,

qu'il nous est
-

consubstantiel
, je le dis aussi- ; je ne le disois pas

auparavant ;
mais maintenant

,
puisque votre fain-

teté l'a dit, je le dis. Flavien reprit :
C'est donc par

lieceflité
,

& non pas selon votre pensée
, que vous

confessez la foi. Eutychés dit
:

C'eA ma disposition
presente. Jusques à cette heure

,
je craignois de le

dire
; connoissant que le Seigneur est notre Dieu

^
je



ne me permettois pas de raisonner sur sa nature ; mais
puisque votre sainteté me le permet & me l'enseigne

,je le dis. Flavien dit
: Nous n'innovons rien

; nous
suivons seulement la foi de nos peres. Le parrice Flo-
rentius dit

:
Dites-vous que notre Seigneur est de

deux natures après l'Incarnation ou non ? Eutychés ré-
pondit

: Je confesse qu'il a été de deux natures avant
l'union ;

mais après l'union je ne confessè qu'une na-
ture,

Le concile dit
:
Il faut que vous fassiez une con-

session claire '> & que vous anathematisiez tout ce
qui est contraire à la doctrine qui vient d'être lue.
Eutychés dit

:
Je vous ai dit, que je ne le disois point

auparavant ; maintenant puiique vous l'enseignés
,

je le dis
,

& je suis mes peres. Mais je n'ai point
trouvé cela clairement dans l'écriture

, & les peres
ne l'ont pas tous dit. Si je prononce cet anathê-
me ,

malheur à moi
: car j'anathematise mes peres.

Tout le concile se leva & s'écria
, en disant

:
Qu'il

foit anathême. Flavien dit
: que le saint concile dise

,
ce que merite cet homme

,
qui ne veut ni confes-

fer clairement la vraïe foi
,

ni se rendre aux Centi-

mens du concile. Seleucus évêque d'Amasée dit
:

Il
mérite d'être dépoté

,
mais vous pouvez lui faire

grace. Flavien dit
:

S'il aVoüo1t sa faute & anatho
matisoit son erreur

s
on pourroit lui pardonner. Flo-

rentius dit
:
Dites-vous qu'il y a deux natures, & que

Jesus-Christ nous est consùbft'àntiel ? dites. Euty-
chés répondit

:
J'ai lû dans [aint- Cyrille & saint

Àthanase, qu'il est de deux natures avant l'union
,mais après l'union 6c l'Incarnation, ils ne disent plus

"lepx natures
3

mais une. Florençius dit
:

Conférez-

vous
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vous deux natures après l'union ? dites. Eutychés
répondit

:
Faites lire saint Athanase

, vous verrez
qu'il ne dit ricn de semblable. Basile de Seleucie
dit

:
Si vous ne dites deux natures après l'union,

vous admettez un mélange & une confusion. Flo-
rentius ditQui ne dit pas de deux natures, & deux
natures, ne croit pas bien. Tout le concile se leva &
s'écria

: La foi n'est point forcée. Longues années
aux empereurs ,

longues années. Notre foi est tou-
jours vi£torieuse.Il ne se rend pas, pourquoi l'exhor-
tez-vous?

Flavien prononça la sentence en ces termes : Eu-
tychés, jadis prêtre archimandrite, est pleinement
convaincu & par ses allions passées & par ses dé-
clarations présentes

3
d'être dans l'erreur de Valen-

tin&d'Apollinaire,& de suivre opiniâtrement leurs
blasphèmes

; d'autant plus qu'il n'a pas même eu
d'égard ,à nos avis & à nos insiruétions, pour rece-
voir la laine do6trine. C'est pourquoi, pleurant &
gemissant sur sa perte totale

, nous déclarons de la

part de Jesus..Chrisi, qu'il a blasphème
;

qu'il est
privé de tout rang sacerdotal

,
de notre commu-

nion
,

& du gouvernement de son monastere. Fai-
sant sçavoir à tous ceux qui lui parleront

, ou le fre-
quenteront ci-après,qu'ils seront eux-mêmes sournis
a l'excommunication

: Cette sentence fut souscrite
,

par trente-deux évêques & vingt-trois abbez
,

dont
dix-huit étoient prêtres

, un diacre & quatre laï-
ques. Les plus connus font André, Fauste

,
qui sem-

ble être le fils de saint Dalmace
,
Martin

,
Job

,
Ma-

nuel
,

Abraham
,

Marcel abbé des Acemetes. Les
évêques les plus considerables étoient

,
Flavien de
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C. P. Saturnin de Marcianople
,

Baille de Seleucie
,

Seleucus d'Amasée
,

Ethericus de Smyrne Julien de

Co député de saint Leon. Le concile étant fini
; Eu-

tychés dit tout bas au patrice Florentius
,

qu'il en
appelloit au concile de Rome d'Egypte & de Jeru-
salem

; & Florentius le dit aussi tôr a Flavien
, com-

me il montoit à son appartement. Ce moi dit à la

dérobée
, ne laissa pas de servir à Eutychés de pré-

texte , pour se vanter d'avoir appelle au pape ,
à

qui en effet il écrivit.
S. Marcel abbé des Acemetes

,
étoit natif d'A-'

pamée en Syrie
y

d'une famille consideràble. Etant
à la fleur de son âge

,
il perdit ses parens ,

qui lui

laisserent de grands biens
;

mais loin de s'abandon-

ner au plaisir, il alla à Antioche
,

& s occupa a 1 "e-

tude & à la pieté. Ensuite il donna son bien aux

pauvres, Ôc alla à Ephese
, ou il y avoir alors plu-

sieurs personnes diilinguées par leur vertu. Comme
il écrivoit fort bien

,
il s'occupoit a transcrire des

livres
; & y gagnait de quoi subsister faire l 'au-

mône
-,

passant dèslors presque toute la nuit en prie-

res, La réputation de saint Alexandre fondateur
des Acemetes, l'attira àConstantinople

,
8c il entra

dans cette communauté. Il y fit un grand progrès
dans la perfection

:
ensorte que prévoïant qu'on 1 é-

liroit abbé après la mort de saint Alexandre
;
il sortit

8c alla visiter les'autres monasieres, pour profiter de

ce que chacun avoit de meilleur, 6c ne revint au tIen

qu'après l'éledtiôn de l'abbé jean
,

qui toutefois lai
fit part des soins du gouvernement.

On donna à l'abbé Jean une terre en Bithynie
,

nommée Gomon à demie lieuë de C. P. ou il trans-
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fera sa communauté ,
& y fonda une l11ailon

^
qui

fut depuis nommée iç grand monastere des Ace-

metes, & ils le nommerent aussi Irenaion ;
c'est a-

dire en Grec
,
paisible ;

à'cau[e de la tranquillité &
de la liberté qu'ils y trouvèrent plus grande qu'à
Constantinople

,
où la nouveauté de leur institut

leur avoit attiré des contradictions ôc du trouble.
L'abbé Jean fut ordonné prêtre, & Marcel diacre

en même jour. Il étoit estimé & respeâé des plus sa-
.

ges de la communauté
3

mais. quelques autres l'ac-
c

clisoient de vaine gloire. Pour les détromper,
l'abbé Jean le chargea du soin des ânes : ce que Mar-
cel accepta en présence de toute la con1111unauté,
& s'y engagea même par écrit

>
pour le reste de sa

vie. Mais ces envieux détrompez le conjurèrent de
reprendre ses premiers emplois.

Peu de temps après
5

l'abbé Jean étant mort, Mar-
cel fut élu en sa place ; & il lui vint un si grand nom-
bre de disciples, qu'il fallut augmenter conGdera-,
blement les bâtimens du monïstere. La providen-

ce y mit ordre
: un homme très-riche nomme Pha-

retrius se vint donner à lui
, avec ses enfans en-

core fort ieunes ôc tous ses biens. Alors Marcel fit

une plus grande église
, une infirmerie, ôf un loge-

ment pour les hôtes
; & repara les anciens bâtimens

quirtomboient en ruine. Il étoit toutefois fort desin-

.teresse. Son frere
,
qui avoit de grands biens, 1 ',,-iïant

institué héritier
3

il distribua toute sa succession a
,d'autres monasteres d'hommes & de filles

,
dont

il connoissoit les besoins
;

sans en rien garder pour
le sien. On raconte de lui plusieurs- l11:iracles

, &
.entr'autres celui-ci. Unmoine nommé Paul étant
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malade
}

envoïa prier Marcel de le venir voir. Mar-
cel etoit alors dans son monastere

3
occupé à parler

des dogmes de la foi, avec l'évêque de Calcedoine.
Si -tôt que la conversation fut finie

,
il alla trouver

Paul
; mais il étoit déjà mort, on se disposoit à

l'enteirer. Marcel sensiblement affligé, se mit en
prieres Lzz toucha le mort qui se leva aussi-tôt &
commença à parler. Marcel pria les assistans de
n'en rien dire

; mais ils ne purent s'empêcher de pu-
blier ce miracle. On tira du monastere de Marcel
quantité d'excellens sujets

,
& ceux qui b^tissoienta

des églises ou des monasteres
3

lui demandoient de
ses disciples. Après avoir donné à la priere la nuit
& une grande partie du jour

,
il donnoit le reste à

la charité du prochain. Il recevoit premieremenc
ceux qui avoient des peines d'esprit

, & leur don-
noit des conseils tirez de l'écrÍture & de son expe-
rience. Ensuite il donnoit audience à ceux qui se
plaignaient d'avoir reçu quelque tort; & leur don-
noit des lettres de recommandation pour les juges
& les magistrats

; & quelquefois pour l'empereur
meme. En troisiéme lieu

,
il alloit visiter les mala-

des pour leur procurer toutes sortes de secours. Il
acceptoit souvent des arbitrages

, pour terminer des
différends & réconcilier des ennemis. Tel étoit saint
Marcel abbé des Acemetes

,
qui assista au concile

de Constantinople
y

& souserivit à la condamna-
tion d'Eutychés.

Celui-ci se voïant condamné
5

écrivit au pape
saint leon une grande lettre

,
où il se plaint de l'ac-

eusation d'Eusebe de Dorylée. Je n'ai pas laissé
,dit-il

,
de me presenter au concile

,
quoiqu'accablé
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de maladie & de vieillesse
y

3z quoique je n'igno-
rasse pas la conjuration formée contre moi. J'aipre-
[enté une requête qui contenoit ma profession de
foi

;
mais l'évêque Flavien n'a voulu ni la recevoir,

ni la faire lire. J'ai déclaré en propres termes , que
je suivois la foi du concile de Nicée

,
confirmée à

Ephese. On vouloit me faire confesser deux natures
& anathematiser ceux qui le nient : pour moi je
craignois la défense du concile, de rien ajoûter a
la foi de Nicée

;
sçachant que nos saines peres Jules,

Félix
,

Athanase & Gregoire ont rejetté le mot de
deux natures 5 & je n'osois raisonner sur la nature du
verbe divin

,
ni anathematiserces peres ;

c'est pour-
quoi

,
je priois que l'on en fit rapport à votre sain-

teté
,
protestant de suivre en tout votre jugement.

Mais sans m'écouter
,

le concile étant rompu , on
a publié contre moi une sentence de déposition

y

& ma vie même étoit en danger si on ne m'eut dé-
livré à main armée. Alors ils ont contraint les su-
perieurs des autres monasteres, de souscrire ma dé-
position

: ce qui ne s'est jamais fait contre les here-
tiques déclarez, ni contre Nestorius même

;
jusques^

là
, que comme je proposois en public ma confession

de foi, pour me justifier devant le peuple
:

ils em-
pêchoient qu'on ne l'écoutât, & en arrachoient les
affiches. J'ai donc recours à vous r

qui êtes le dle;..,

fendeur de la religion
,

puisque je n'innove rien
contre la foi. Mais j'anathematise Appollinaire

,
Va-

lentin, Manés, Nestorius & ceux qui disent que la
chair de notre.Seigneur est descendue du ciel ; &
toutes les heresies jusqu'i Simon le magicien. Je
vous prie

, que sans avoir égard à ce qui a. été fait



contre moi par cabale
, vous prononciez sur la foi,

ce Que vous jugerez à propos ; & ne souffriez pas
que l'on chasse d'entre les catholiques celui quia
vécu soixante 6c dix ans dans la continence 6c les
exercices de pieté. J'ai joint à cette lettre l'une'&
l'autre requête

-,
celle que mon accusateur a presen-

tée au concile, 6c celle que j'y ai portée, & qu'on n'a
pas voulu recevoir

; 6c ce que nos peres ont decidé
touchant les deux natures. On trouve ensuite de

cette lettre une prétendue lettre du pape Jules à un.
évêque Denis ;

où combattant l'erreur de Paul de
Samosate

,
il dit qu'il ne faut reconnoître en J. C.

qu'une nature ; comme l'homme est une seule na-
ture ,

quoique composé de corps & d'ame
,

qui sont
de nature différente. Mais on doute que cette lettre
du pape Jules soit veritable. En même temps l'empe-

reur Theodosc écrivit aussi à saint Léon
,

sur le trou-
ble qui étoit arrivé dans l'église de C. P. tans expli-

quer l'affaire
,
l'exhortant seulement a y remettre la.

paix
; &:on ne peut douter qu'Eutychés n'eût obte-

nu cette lettre, par le credit de l'eunuque ChryCa-
phius son protecteur.

Saint Leon aïant reçu ces lettres
,

écrivit ainsi a
Flavien

:
Je m'étonne

, que vous ne m'ayez rien écrit
de ce scandale

,
6c que vous n'aïez pas été le pre-

mier à m'en instruire. Sur l'exposé d'Eutychés, nous
ne voïons pas avec quelle justice il a été separé de
la communionde l'église. Mais comme nous dçfi-

rons de la maturité dans les jugemens des évêques
y

nous ne pouvons rien décider
,

sans connoissance
de cause

.
Envoïez-nousdonc par quelque personne

convenable, une ample relation de tout ce qui s'est
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pasfé
,

& nous apprenez quelle nouvelle erreur s'en:
élevée contre la foi

-,
afin que nous puissions

,
suivant

l'intention de l'empereur, éteindre la division. Il ne
sera pas difficile

\
puisque le prêtre Eutychés a dé-

claré dans son libelle
, que s'il se trouve en lui quel-

que chose de reprehensible
,

il est prêt à le corriger.
Cette lettre est: dattée du douzième des calendes de
Mars

,
sous le consulat d'Asterius & de Protogene,

c'est-à.-dire le dix huitième de Fevrier 449. La ré-
ponse à l'empereur est: du premier de Mars.

La lettre du pape à Flavien lui ayant été rendue

par le comte Pansophius
;

il lui fit réponse par
une lettre

,
qui porte en substance

:
Eutychés veut

renouveller les hereGes d'Appollinaire & de Valentin:
soutenant qu'avant l'incarnation de Jesus-Christ

,
il

y a deux natures la divine & l'humaine ; mais qu'a-
près l'union

,
il n'y a qu'une nature ; ôc que son

corps pris de Marie
5

n'est pas de notre substance,
ni consubstantiel à sa mere ,

quoiqu'il l'appelle un.

corps humain. Nous l'avons condamné sur l'accu sa-

tion de l'évêque Eusebe, & sur les réponses qu'il

a faites dans le concile
,

découvrant son heresie de
sa propre bouche

, comme vous apprendrez par les
attes que nous vous envoïons avec ces lettres. Il
est juste que vous en soyez.instruit

: car Eutychés

au lieu de faire penitence
, pour appaiser Dieu &

nous consoler dans la douleur que nous sentons de
sa perte ,

s'empresse à troubler notre église en affi-
chant publiquement des libelles remplis d'injures

y
& présentant à l'empereur des requêtes insolentes.
Nous voions aussi par vos lettres qu'il vous a en-
voyé des libelles pleins d'impostures

, en disant
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qu'au temps du jugement, il nous a donné des li-
belles d'appellation à votre sainteté

: ce qui n'est pas
vrai

>
mais il a prétendu vous surprendre par ce

mensonge. Tout cela doit vous exciter, très-saint

pere , a "Cmploïer ici votre vigueur ordinaire. Faites

votre propre eausexle la cause commune : autoriscz

par vos écrits la condamnation prononcée regulic-

rement
>

& fortifiez la foi de l'empereur. Cette af-
faire n'a besoin que de votre secours

;
c'est-à-dire

,
de votre copfentement ; pour procurer la paix &
empêcher le concile

,
dont on a fait courir le bruit,

& qui troubleroit toutes les.églises du monde. Ce
concile dont le bruit couroit en Orient

>

étoit un
concile œcurnenique, qui fut en effet convoqué à
Ephete.

Les requêtes d'Eutychés à l'empereur dont parle
Flavien, tendoient à une revision desaétes du con-
cile de C. P. qu'il pricendoit n'avoir pas été. fidèle-

ment redigez
: ce que l'empereur lui accorda. On tint

pour cet effet par son ordre unealsembléé à Constan-
tinople dans le baptistere de l'église

;
le sixiéme des

ides d'Avril sous le consulatde Protogene
,
c'efi:-à-di.

re le huitième d'Avril 449. composée d'environ
trente évêques, dont il y en avoit dix ou douze du
concile précedent

,
& T11alaŒusde Cesarée y préG-

doit. Mais le patrice Florentius regloit toute l'aition,
&Macedoniustribun & notaire faisoit l'insiruétion.
On avoit reçu à Constantinople les lettres du pape
saint Léon, quelques jours avant cette assemblée. Eu-
tychés n'y vint pas en personne

,
mais il cnvoïa les

moines Constantin
,

Eleusinius Ôc Conitantius. Eu-
[eue de Dorylée.s"opposa à leur entrée

,
disant

:
Si

Eutychés
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fcutyches le défend par procureur ,
je n'ai qu'à me

retirer. Meliphrongue évêque de Juliopolis soûtint
la même chose

; 8c que le concile œcumenique étant
ordonné, toutes les affaires lui devoient être reser-
vées, mais l'ordre de l'empereur l'emporta

, 8c l'on
fit entrer les procureurs d'Eutychés.

On voulut encore faire jurer les évêques sur la
vérité des accès en question

; mais Basile de Seleu-
cie dit

:
Jusques ici nous ne sçavons point que le ser-

ment ait été déferé aux évêques
; 8c le patrice n'in-

fista pas. Flavien representa ses notaires qui avoient
rédigé les accès du concile. Le patrice leur com-
manda de les apporter. Aëtius l'un d'entre eux ,

fit
plusieurs remontrances pour s'en défendre

: atten-
du que les acres ne pouvoient être suspects, sans

que le soupçon retombâr sur les notaires. Enfin par
ordre du concile

,
il representa les actes originaux,

8c Constantius de la part d'Eutychés en rapporta
une copie. On commença la lecture, 8c il n'y eut
aucune difficulté sur les deux premieres sessions. On
fit ensuite diverses chicanes sur les réponses d'Eu-
tych'és

,
rapportées par ceux qui avoient été envoyés

pour le citer
; 8c sur celles qu'il avoit faites de sa

bouche dans le concile. On prétendit aussi, que
tout le concile n'avoir pas prononcé anathêmecon-
tre lui. Sur quoi Aëtius dit

:
Il arrive souvent dans

les conciles, qu'un des évêques dit quelque chose
,qui est écrit 8c entendu

, comme dit par tout le con-
cile

: on en a ainsi usé de tout temps. Les souseri-
pt10ns approuvent tout. Et à une autre occasion
il dit

: Souvent les évêques dirent plusieurs choses
dans les conciles

>
comme en conférence commune
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&: par maniere de conseil, qu'ils ne permettent pas
d'e'crire.

Constantin un des procureurs d'Eutychés dit en-
fuite

:
Quand on lut la sentence de déposition

,
il ap-

pella aux conciles des très-saints évêques de Rome ,
d'Alexandrie

,
de Jerusalem &deTheflalonique;&

cela n'est point dans les attes. Le patrice dit
: Com-

me on failoit du bruit après le concile fini
,
il me dit

tout bas, qu'il appelloit au concile de Rome,à celui
d'Alexandrie, & à celui de Jerusalem, je ne crus pas
raisonnable que Flavien l'ignorât, & je lui allai di-

re. Basile de Seleucie dit
: Je le dis en vérité, le con-

cile étant encore assemblé
*, comme on lui propo-

soit de reconnoître les deux natures sans mélange
ni confusion, il dit

: Si les peres me le comman-
dent

,
celui de Rome & celui d'Alexandrie

,
je le di-

rai. Il ne le dit pas en appellant, mais en disant
: Je

n'ose le dire à cause des peres. Flavien dit
:
Je ne lui

ai point oüi dire
, mais au très-magnifique patrice

comme je m'en allois à mon appartement haut
>

après la fin du concile. Le patrice dit
: que les au-

tres évèques dirent, s'ils ont connoissance qu'Euty-
chés ait appelle. Ils déclarèrent qu'ils n'en avoient
rien oui

Eutychés présenta encore une requête à l'empe-

reur , pour faire entendre le silenciaire Magnus, sur
quelques particularités du concile : ce qui lui fut ac-
cordé. Magnus comparut le cinquième des calendes
de Mai, c'est-à-dire

,
le vingt-[eptiélned'Avrilla la

même année 449. pardevant Ariobinde. maître des
offices, & déclara qu'on lui avoir montré la sen-

tence de condamnation d'Eutychés toute écrite
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avant le concile. Macedonius tribun & notaire, dé-
clara au ffî qu'Asterius prêtre & notaire l'avoit aver-
ti que les autres notaires avoient falsifié les a&es.
Cette procedure fut encore faite à la poursuite de
Constantin procureur d'Eutychés.

On obligea ensuite Flavien à donner sa confes-
sion de foi par ordre de l'empereur. Il y déclàre

,qu'il suit les conciles deNicée,deC. P. &d'Ephese,
& qu'il reconnoît en Jesus'Christ: deux natures
après l'incarnation en une hypostase & une per-
sonne

:
qu'il ne refuse pas même de dire une nature

du Verbe divin, pourvu que l'on ajoute incarnée
& humanisée. Il anathematise tous ceux qui divi-
sent Jesus-Christ en deux

; & particulierement Nef.
torius.

Cependant l'eunuque Chrysaphius protecteur
d'Eutychés

,
écrivit à Dioscore évêque d'Alexan-

drie
,

lui promettant de favoriser tous ses desseins
,s'il vouloit prendre la défense d'Eutychés & atta-

quer Flavien & Eusebe de Dorilée. Il excita aussi l'im-
peratrice Eudocia à embrasser le même parti, prin-
cipalement pour chagriner Pulquerie. Eurychés de
son côté, pria Dioscore de prendre connoissance de
l'affaire

,
& d'examiner ce qui avoit été fait contre

lui. Dioscore écrivit à l'empereur
,

qu'il falloit as-
sembler un concile universel

; & il l'obtint facile-
ment par les sollicitations d'Eudocia & de Chrysa-
phius. Nous avons la lettre de convocation adres-
sée à Dioscore

,
donnée à C. P. le troisiéme des ca-

lendes d'Avril après le consulat de Postumien & de
Zenon, c'est à-dire, le trentième de Mars 449. Elle
porte , que s'étant élevé quelques doutes sur la foi.
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qui troublent les ames, l'empereur a ordonne aux
évêques de s'assembler. Vous donc aussi

,
dit-il a

Dioscore
, vous prendrez avec vous dix nlérropo-

litains de votre dépendance
,

& dix autres évêques,

pour vous trouver à Ephese le premier jour d'Aoûc

prochain. Il ne s'y trouvera point d'autres évêques,de

peur d'embarafler le concile
*

si quelqu'un y man-
que

^
sa conscience en sera chargée. Quant a Theo-

doret évêque de Cyr, à qui nous avons déjà ordon-
né de ne s'occuper que de son église

; nous lui dé-"

fendons de venir au concile
,

jusqu'à ce que le con-
cile asTcmblé le trouve à propos. L'empereur écrivit

en la même forme aux autres évêques ;
c'est- à-dire

,
que chaque patriarche ou exarque devoit amener
pareil nombre d'évêques de sa province.

Le quinzième de Mai suivant
,

fut donnée une
autre lettre de l'empereur adressee à Dioscore, por-
tant :

Nous avons appris que plusieurs archimandri-
tes d'Orient & les peuples catholiques disputent

avec chaleur contre quelques évêques
,

qui passent

pour Nestoriens
;

c'eit pourquoi nous ordonnons,
que le très-pieux prêtre 6c archimandrite Barlumas.
se trouvera à Ephese

,
pour tenir la place de tous les.

archimandrites d'Orient
, y prendre séance avec

votre sainteté
,

& avec tous les peres. L'empereur
écrivit aussi à Barsumas

,
lui attribuant d'avoir iouf-

fert de grands travaux pour la foi, & lui donnant
séance & voix dans le concile. C'étoit Eutychés &
Dioscore qui lui procuroient cet honneur, pour ex-
clure du concile les autres abbés qui ne leur etoient

pas favorables.
Il y eut aussi deux laïques destinez pour affilier
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au concile, commecommiilairesde l'empereur j
(ra-

voir Elpide comtedu consistoire ,c'est-à-d ire
^ con-

seiller d'état
,

& Euloge tribun & notaire. Leur com-
mission les charge d'empêcher,qu'il n'arrive de tu-
multe dans le concile ; & si quelqu'un y en excitoit,
de le mettre en lieu de sureté & en avertir l'empe-
reur. Ceux qui ont condamné Eutychés doivent as-
sister au concile

., non en qualité de juges, mais de
parties. Il ne sera permis d'agiter aucune autre affai-

re,avant celle de la. foi. Proclus proconsuld'AÍieeut
un ordre particulier de prêter main-forte aux deux
commissaires

, pour empêcher le desordre dans le
concile. Il y eut encore une lettre generale de l'em-
pereur au concile

, pour en marquer le sujet
; qui est

de terminer la question de foi, émue entre Flavien
& Eutychés, & chasser des églises tous ceux qui
tiennent oufavorisent l'erreur deNeitorius. Enfin il

y eut une derniere lettre à Dioscore par laquelle
l'empereur lui donne la presidence du concile ;

sqa-
chant bien, ajoûte-t il, que les saints archevêques,
Juvenal de Jerusalem

,
Thalaffius & tous les zélés

catholiques seront d'accord avec votre sainteté. Il
écrivit en même forme à Juvenal de Jerusalem.

Le pape saint Léon su-t.a.ufli inviré au concile avec
les évêques d'Occident, mais il ne reçut la lettre
de l'empereur, que le troisiéme des Ides de Mai,
c'eit-àdire ,,le treizième. Il nerestoic plus que deux
mois & demi

,
jusqu'au premier d'Août, où devoit

commencer le concile ; la plus grande partie de
ce temps se seroit passe à préparer le voiage des
évêques

;
pui(qu'il falloit tenir un concile à Rome,

y nommer des d,,cs.déut*és, & leur donner leurs instruc-
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tions. Saine Léon se contenta donc d'écrire di-
vertes lettres, pour empêcher,s'il pouvoit, ce con-
cile

, ou du moins faire en sorte que la foi y fût con-
servée. Il écrivit premièrement à l'empereur Theo-
dosc le vingt-cinquième de Mai

:
lui déclarant son

attachement pour la foi de Nicée
; mais que com-

me il condamne Nestorius
,

il ne condamne pas
moinsceuxqui nicnt que Jesus-Christ ait pris la ve-
rité de notre chair

,
c'est-à-dire

,
Eutychés. C'est

pourquoi il Supplie l'empereur de faire assembler

un côncile en Italie. Toutefois voïant qu'il ne pou-
voit empêcher que le concile ne se cinc à Ephese:
il destina poury envoïer, Jules évêque de Pouzzole,
René prêtre du titre de saint Clement

,
Hilarius

diacre & Dulcitius notaire
>

& les chargea de plu-
sieurs lettres.

La plus importante est la lettre à Flavien évêque
de Constantinople, où saint Leon expliqueà fond ce
qu'il faut croire sur le mistere de l'incarnation. Il y
marque d'abord l'ignorance d Eutychés

,
qui est

tombé dans l'erreur
,
faute d'avoir étudié l'écriture,

& d'avoir même fait attention aux termes du sym-
bole

, que sçavent tous les fideles
: car ils y disent

qu'ils croïent en Dieu le pere tout puissant, & en Je-
sus- Christ son fils unique notre Seigneur

3

qui est né
du Saint-Ésprit& de la Vierge Marie. Ces trois arti-
cles

,
ajoute saint Léon, suffisent pour ruiner presquc

toutes les machines des heretiques
: car en croïant

que Dieu tour puinant & éternel est pere , on mon-
tre que son fils lui est coéternel

,
consubstantiel &

entièrementsemblable. C'est le même fils éternel du

pere étcrncljquicH:néduSaint ECI)rlc & de la Vierge
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Marie. Cette génération temporelle n'a rien été
,ni rien ajoûté à la génération éternelle

; mais elle
a été emploïée toute entiere à la reparation de
l'homme pour vaincre la mort & le démon

: car
nous n'aurions pû- surmonter l'auteur du peché &
de la mort ,

si celui-là n'avoit pris notre nature ,
ôc

ne l avoit fait sienne, qui ne pouvoit être infecte
par le péché, ni retenu par la mort. Il a donc été
conçu du saint Esprit dans le sein de la Vierge sa

mere :qui l'a enfanté comme elle l'avoit conçu, sans
préjudice de sa virginité. S. Leon passe ensuite aux
preuves de l'écriture

,
& montre que le Verbe a pris

une veritable chair
: par l'évangile

,
qui le nomme

fils de David & d'Abraham
; par saint Paul,quidir,

qu'il a été fait du sang de David selon la chair
: par

la promelïè faite à Abraham
,

de benir toutes les
nations par son fils, expliquée par saint Paul

,
&

appliquée à Jesus-Christ
: par les propheties d'Isaïe,

touchant l'Emmanuel fils d'une vierge
, & l'enfant

qui est né pour nous. D'où il conclut que Jesus-
Christ n'a pas eu seulement la forme d'un homme,
mais un corps veritable tiré de sa mere. L'opera-
tion du saintEsprit n'a pas empêché, que la chair
du fils ne sur de même nature que celle de la
mere, elle a seulement donné la fécondité à une
vierge.

Donc l'une & l'autre nature demeurant en son
entier

, a été unie à une perionne ;
afin que le mê-

me médiateur pl1t mourir, demeurant d'ailleurs im-
mortel & impassible. Il a tout ce qui est en nous,tout
ce qu'il y a mis en nous créant, & qu'il s'est chargé
de reparer -, mais il n' apoint ce que le trompeur y a
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mis :
il a pris la forme d'esclàve

,
sans la soiïillure

du peché. Une nature n'est point alterée par l'au-
tre :

le même qui est vrai Dieu est vrai homme il
n'y a point de tnensonge dans cette union

: Dieu ne
change point par la grace qu'il nous fait

;
l'homme

n'est point consumé par la dignité qu'il reçoit
:

le
verbe & la chair gardent les opérationsqui leur sont

propres. L'écriture prouve également la vérité des
deux natures.

Il est Dieu, puisqu'il est dit
:
Au commencement

étoit le verbe, & le verbe étoit en Dieu. Il est hom-

me ,
puisqu'il est dit

: Le verbe a été fait chair &

a habité avec nous. Il est Dieu : Toutes choses ont
été faitcs par lui, & sans lui rien n'a été fait. Il est

homme
,

né d'une femme, fournis à la loi. La naif-
.rance de la chair montre la nature humaine :

l'en-
fantement d'une Vierge montre lapuissance divine.
C'e(t un enfant dans le berceau, & le tres-haut loué

par les anges :
Herode veut le tuer ,

mais les mages
viennent l'adorer. Il vient au baptême de saint Jean,

en même temps la voix du pere le déclare son fils

bien aimé. Comme homme
,

il est tenté par le de-

mon ; comme Dieu
,

il est servi par les anges. La
faim, la sois, la lassitude, le sommeil, sont évidem-

ment d'un homme ;
mais il est certainement d'un

D eu, de rassasier cinq mille hommes de cinq pains,
de donner à la Samaritaine l'eau vive

,
de mar-

cher sur la mer ,
& d'appaiser la tempête. Il n'est

pas d'une même nature de pleurer son ami mort, &
.<le le ressusciter

,
d'être attaché à la croix , & de

.changer le jour en nuit. faire trembler les élemens,

& ouvrirau larron les portes du ciel. Comme Dieu,
il di.c ;
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il dit
: Le père & moi nous ne hommes qu'un. Com-

me homme
: Le pere est plus grand que moi : car

encore qu'en Jesus-Christ il n'y ait qu'une personne
de Dieu & de l'homme

;
toutefois autre est le sujet

de la souffrance commune à l'un & à l'autre, & a.
tre le sujet de la gloire commune.

C'est cette l'mité de personne
,

qui fait dire que
le fils de l'homme est descendu du ciel, & que le fils
de Dieu a pris chair de la Vierge ; que le fils de Dieu
a été crucifié & enseveli, comme nous disons dans
le symbole ^quoiqu'il ne l'ait été que dans la nature

1humaine. L'apôtre dit
:

S'ils avoient connu le Sei-
gneur de majesté

,
jamais ils ne l'auroient crucifié.

Jesus-Christ demande à ses apôtres
:

Et vous ,
qui

dites-vous que je suis ? moi qui suis le fils de l'homme
& que vous voïez avec une veritable chair. S. Pier-
re répond

: Vous êtes le Christ fils du Dieu vivant ;
le reconnoissantégalement Dieu & homme. Après
sa resurredtion

,
il montroit son corps sensible &

palpable
, avec les trous de ses plaies

:
il parloit

ymangeoit & habitoit avec ses disciples
; & en mê-

me temps, il entroit les portes fermées
3

leur don-
noit le saint-Esprit & l'intelligence des écritures

:
montrant ainsi en lui les deux natures distindtes &
unies.

Eutychés niant que notre nature est dans le fils
de Dieu, doit craindre ce que dit saint Jean : Tout.
esprit qui confesse que Jesus-Christ est venu dans la
chair

,
est de Dieu ; & tout csprit qui divise Jesus-

Christ
y

n'est pas de Dieu ; & c'est l'ante-christ. Car
qu'est-ce que diviser Jesus-Christ:

,
si ce n'est en se-

parer la nature humaine l L'erreur touchant la na-

AN. 449.

c-s-

»

2. Cor. il. s:

0

Matth. xi,,i, 11.

' 1. Joan. ¡T. ï.



turc du corps de Jesus-Christ
,

anéantie par ncces-
lïté sa passion

,
& l'efficace de son sang. Et quand

Eutychés vous a repondu
:

Je confesse que notre
Seigneur étoit de deux natures avant l'union ; mais
a|pès l'union

,
je ne reconnois qu'une nature :

je
m'étonne que vous n'aïez point relevé un si grand
blasphême

,
puisqu'il n'y a pas moins d'impiété a

dire que le fils de Dieu étoit de deux natures
avant l'incarnation

j que de n'en reconnoître qu'u-

ne en lui après l'incarnation. Ne manquez pas de
lui faire retraCter cette erreur si Dieu lui fait la

grâce de se convertir. Mais cri ce cas , vous pour-
rez en user envers lui de toute sorte d'indulgence ;

'car quand l'erreur est condamnée
,

même par scs

[caateurs
,

c'est alors qu.e la foi est le plus, utile-

ment deffenduë. Telle est: la fameuse lettre de saint

Léon à Flavien
>

destinée à être lûe dans le con-
cile comme un témoignage de la foi de l'église

Romaine.
Saint Leon s'explique aussi en écrivant à Julien

eveque de Co son légat à Constantinoplè
,

afin qu'il
eût de quoi soûtenir la verité contre les herctiques

,
conjointement avec Flavien. Co ou Coos est une
petite île près de Gnide, aujourd'huy nommee Lan-

go ou Stanchio. Dans cette lettre
i

il dit, qu'Euty-

#

chés accusoit les catholiques de Nestorianisme ;
mais que son heresie niant laverité de l'incarnation,
détruisoit toutes les suites de ce mystere & toute

•
l'esperance des chrétiens. Il faut donc c'roire que le

Verbe ne s'en: point changé en chair
,

ni en ame ,
puisque la divinité est immuable

; & que la chair

ne s'est point changée au Verbe
; & il ne doit point
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paroître impolïible, que le Verbe avec la chair &
lame fasse un seU?Jcsus-C-hrist

,
puisqu'en chaque

homme la chair 8c lame, qui sont de natures si dif-
ferentes

,
font une seule personne. Quand Eutychés

a dit, qu'avant l'incarnation il y avoit deux natu-
res ,

il faut qu'il ait crû que lame du Sauveur avoit
demeuré dans le ciel

a
avant que d etre unie au Ver-

be dans le sein de la Vierge. Ce qui est contre la
foi catholique

: car il n'a pas pris une humanité de-
ja crééemais il l'a créé en la prenant ; & c'est: re-
tomber dans l'opinion condamnée d'Origene

, que
les ames aient vécu & agi avant que d'être mises
dans les corps. L'ame de Jesus-Christ n'est pas distin-
guée des nôtres , par la diversité du genre *

mais
par lasliblimitéde la vertu. Sa chair ne produisoit

,
point de desirs contraires à l'esprit; il n'y avoit point
en lui de combat

; mais seulement des affeCtions)
soûmises à la divinité.

Saint Léon écrivit en même temps a l'empereur
Tlicodose.,lui déclarant les legats qu'il envoïoit,
pour tenir sa place au concile

,
& pour y porter l'es-

prit de jullice & de misericorde
:

afin
,

dit-il
, que

•
l'erreur soit condamnée

,
puisquion ne peut douter

quelle est la foi chrétienne
; & que l'on pardonne à

Eutychés, s'il se repent
>

comme il m'a promis dans
le libelle qu'il m'a envole. Il écrivit à sainte Pulque-
rie

y
loüant son zele contre tous les heretiques de

son temps. Il parled'Eutychésavec compassïon, com-
me y croïant plus d'ignorance que de malice

, & ef-
perant sa correction : Mais

,
ajoÙte-t-il

3
s'il persiste

dans son erreur ,
personne ne pourra révoquer la sen-

tcncc
y que les évêques ont prononcée contre
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lui. Il rend raison pourquoi il ne va pas au concile en
personne

; premièrement parcet^u'iln'y en a point
encore d'exemple ; puis à cause de l'état present des
affaires qui ne lui permet pas de quitter Rome sans

mettre le peuple au desespoir. On étoit continuelle-

ment en allarmes dans cette décadence de l'empire;
& on craignoit alors principalement les Huns ,
qui entrerent en Italie trois ans après.

Saint Leon écrivit aufl'l à fausse
,

à Martin *& aux

autres abbez de C. P. qui avoient souscrit à la con-
damnation d'Eutichés, pour les encourager à la dé-
tente de la foi, les renvoïant à sa lettre à Flavien j
où je pense, dit-il, avoir suffisammentexpliqué no-
tre doctrine

,
afin que vous la receviez par le minis-

tere de votre prélat. Enfin il écrivit une lettre au
concile d'Ephese

,
qui est comme lacOlnnlission de

ses légats. 1lYreconnaît que l'empereur a convo-
qué le concile

,
afin que l'erreur fût abolie par un ju-

gement plus authentique
^

&.il donne pouvoir a ses

légats, d'ordonner en commun,ave le concile
, ce

qui sera agréable à Dieu. C'est-à-dire
,

première-

ment de condamner l'erreur
,

ensuite de rétablir
Eutychés, s'il se rfctradre & s'il condamneson here-
lie. Dans toutes ces lettres

,
il renvoïe à la lettre a

Flavien & elles sont toutes six de même datte
,

des
ides de Juin

,
sous le consulat d'Asterius & de Pro-"

togcne ;
c'est-à-dire du treziéme de Juin 449. Par

.
une autre lettre à l'empereur Thcodosc

,
il s'ex-

cuse d'aller au concile
, comme dans la lettre

à Pulqueric
, & ajoûte

: La foi est si évidente en
cette affaire

,
qu'il eût été plus raisonnable de ne

point indiquer de concile : car ce n'est pas une
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question sur laquelle on puisse douter.
Flavienécrivitune sécondé lettre à S. Leoii, où il

lui explique de nouveau les erreurs d'Eutychés & sa

condamnation :
Dont-je vous ai, dit-il, envoïé les

actes il y a long-temps,, afin que vous fassiez connoître
son impiété à tous les évêques de votre dépendance ;
& que personne ignorant ses erreurs , ne commu-
nique avec lui, par lettre ou autrement. On voit ici *

que Flavien ne demande pas au pape un nouveau
jugement, mais seulement l'exécution du sien dans
le patriarchat d'Occident. Et ce n'étoit pas sans sujet,
qu'il craiglloitqu'Eutychés n'y cherchât de la pro-
tection. Il s'adressa à iaint Pierre Chrysologue évê-

que de Ravenne
^

séjour ordinaire de l'empereur
Valentinien

; mais la réponse qu'il en reçut ne lui
étoit pas avantageuse. Elle commence ainsi

:

J'ai lu tristement vos tristes lettres : car comme
la paix des églises nous donne une joie celeste

:
ainsi

la division nous afflige
^

principalement quand
elle a de telles causes. Les loix humaines éteignent

par trente ans les différends des hommes
, &. après

tant de siecles on dispute sur la génération de Jesus-
Clirist., que la loi divine nous propose

^
comme in-

explicable.Vous n'ignorezpas comme Origene s'est
égaré

, en recherchant les principes & Nestorius

en discourant des natures. Il rapporte ensuite quel-

ques partages de l'écriture
;
sur le mystere de l'incar-

nation
>

& ajoute : je vous ferois une plus ample
reponse

^
si notre frere Flavien m'avoit écrit sur cette

affaire. Car puisquc vous vous plaignez vous-même
de n'avoir pas été entendu

, comment pouvons nous
Juger de ce que nous n'avons ni vu ,

ni appris

ep. il. S.
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.
de ceux qui etoieat présens ? Je vous exhorte

, mon
venerable frere

: a vous soûmcttre en tout j
à ce qui

a été écrit par le bien-heureux pape de Rome
-: car

saint Pierre, qui vit & preside dans son siege
,
don-

ne la vraïe foi à ceux qui la cherchent. Quant à
nous ,

l'affection que nous avons pour la paix &
pour la foi, ne nous permet pas de juger les causes
de la foi, sans le consentement de l'évêque de Ro-*

me. Depuis cette lettre
, nous ne voïons plus de

mention de ce saint à qui l'élegance de [oh dis-

cours a donné le surnom de Chrysologue
,

c'est-à*
dire

,
parole d'or. Il nous rente de lui cent soixante

&[eize sermons
,

la plûpart sur des sujets de l'é-
vangile

; & l'église honore sa memoire le sécond
jour de Décembre.

Le concile d'Ephese
,

convoqué par l'empereur
pour le premierjour d'Août, s'assembla le huitième
du même mois, celt-à-dire., selon les-Romains, le
sixi'éine des ides d'Août ; sélon les Egyptiens

,
le

quinzième de Mesori
,

indiélioD- troisiême
,

après le
consulat de Zenon & de Posthumien

,
qui est l'an

449. La séance se tint au même lieu où s'étoit tenu
le premier concile d'Ephese dans l'église nommée
Marie. Il y eut cent trente évêques des provinces.
d'Egypte, d'Orient

,
d'Asie

^
du Pont & de Thracc.

Dioscore d'Alexandrie tcnoit la premiere place sui-

vant l'ordre de l'empereur
;
ensuite est nommé Jules

tenant la place du pape saint Léon. Car c'eG: ainsi
qu'il faut lire

s
suivant les meilleurs exemplaires la,

tins & les anciens hif1:oriens & non pas Julien
5 Se

c'est Jules de Pouzzoleque le pape avoit envoie.
Après lui sont nommezJuvenal de jerusalem

j
Doin-
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nus d'Antioche
,

Flavien de Conilantinople
,

qui
n'avoit ainsi que le cinquième lieu

j comme le plus

nouveau de tous les patriarches. Après les cinq pa-
triarches

,
sont nommez les exarques & les métropo-

litains ou leurs vicaires ;
sçavoir, Etienne d'Ephese,

Thalailius de Cesarée en Cappadoce
,

Eusebc d'An-
cyre en Galatie

3
Jean.de Sebastc en Arménie

,
Cy-

rus d',Aphrodisiade en Carie
,

Erasistrate de Corin-
the

3
Quintillius d'Heraclée à la place d'Anastase

de Thessalonique
„

& les autres que l'on peut voir
dans les actes. Après tous les évêques sont nOlTI-
mez les prêtres, premièrementl'abbé Barsumas, puis

quatre députez d'évêques abscns
-, & enfin les der-

niers de tous j
le diacre Hilarus & le notaire Dulci-

tius légats du pape. Il n'est point parlé du prêtre Re-
né parce qu'il étoit mort en chemin dans l'île de De-
los. Eutychés étoit aussi à Ephese

: ni le vcçu de ne
point sortir de son monastere

,
ni son grand âge,

ni [cs infirmitez ne l'avoicnt point empêché de
faire ce voïage.

Jean prêtre &prilTIicierdes notaires
, apparem-

ment de l'égli[ed' d'Alexandrie, fit fonction de pro-
moteur , comme avoit fait le prêtre Pierre dans le
premier concille d'Ephese

; & après avoir dit le [ujet
du concile en termes généraux ,

il lut par ordre
Dioscore la lettre de l'empereur

, pour la convoca-
tion du concile. Ensuite l'évêque Jules légat du pape
dit :Notre saint pape Léon a été appellé en la même
forme. Comme il parloit latin, Florentius évolue de
Lydes lui- servoit d'interprété. Le diacre Hilarus
par le même interprete

,
ajoûta

: Notre empereur
trés-chrétien a appellé par ses lettres notre lienheu-

AN. 449.

1

Cane. Cetîch, aft.
I. p. Ir. G. Sup.
xxv. n. 37.

p. 111.. B.



~ reux eveque Léon
, pour affilier au saine concile J

& sa sainteté l'auroit fait s'il y en avoit quelque
exemple. Mais vous sçavez que le pape n'a assisté

,ni au concile de Nicée, ni à celui d'Ephese
;
ni à au-

cun autre semblable
:

c'est pourquoi il nous a en-
vo.ïez ici pour le representer

,
& nous a chargez de

lettres pour vous, que nous vous prions de faire lire.
Dioscore dit : que l'on reçoive les lettres écrites au
saint concile œcumenique

, par notre trés-saint fre-
re Leon. Mais au lieu de les lire, le prêtre Jean pro-
posa de lire une autre lettre de l'empereur à Dios-

• core ; & Juvenal deJerusalem en ordonna la leéture.
C -"étoit la lettre qui ordonnoit, que Barsumas affi-
steroit au concile. Juvenal dit :

J'ai reçu un pareil
ordre touchant Barsumas

;
c'est pourqui il est rai-

[onnable qu'il assiste au concile. Ensuite le comte
Elpide lut la commillion de l'empereur

, pour lui &
pour le tribun Euloge

3
& fit faire la lecture de la

lettre de l'empereur au concile
,

qui accusoit Fla-
vien d'avoir émû des disputes sur la foi contre Euty-
chés.

Alors Thalaflîus évêque de Cesarée dit
: que sui-'

vant l'intention de l'empereur marquée dans cette
lettre

,
il falloit commencer par la question de la

foi
3
toute autre affaire cessante. L'évêque Jules le-

gat du pape en convint, Dioscore dit
: Nous ne souî-

Ines pas assemblez pour exposer la foi que nos peres
ont déja exposée

,
mais pour examiner si les nou-

velleeopiiiions conviennent aux décisions des peres.
Il faut donc commencer par cet examen. Voudriez-
vous changer la foi des peres ? Le concile dit

:
Si

«juelqu^n la change qu'il soit anathême
:

Si quel-
qu'un
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qu'un y ajoute
,

qu'il [oitanathêmc. Gardons la foi
de nos peres. Ils firent encore quelques acclama-
tions a la louange de Dioscore. Alors le comte Elpi-
de dit

:
Puisque vous etes d'accord sur la foi

i
ordon-

nez que l'on fasse entrer l'archimandrite Eutychés
3qui clt le sujet de cette attion

; & qu'il vous expli-
que ses sentimens. Le concile y consentit, & quand
il fut entré, Thaiallius de Cesarée l'invita à expli-
quer ses défenses.

Eutychés dit
: Je me recommandeau Pere & au

Fils, & au saint-Esprit, & à votre justice. Vous êtes
témoins de ma foi, pour laquelle j'ai combattu avec
vous dans le premier concile assemblé ici. J'ai entre
les mains un libelle de ma foi

:
faites-le lire. On le

lut
:

Il contenoit le symbole de Nicée
, avec* une

prôtestation de vivre & mourir suivant cette foi, &
d 'anathematiser Manès

,
Valentin

,
Apollinaire

,Ncilorius & tous. les heretiques
,

jusques à Simon
le magicien

; 6c ceux qui disent
, que la chair de.Je[us-Chrisi est drfeendue du ciel. Ensuite il ajou-

toit
:
Vivant suivant cette foi

,
j'ai été accusé par

Eusebe evêque de Dorilée
y

qui a, donné contre
moi des libelles, ou il me nommoit heretique

,
sans

specif1er aucune heresic
:

afin qu'étant surpris &
troublé dans 1 examen de ma cause

y
il m'échappât

de dire quelque nouveauté. L'évêque Flavien m'or-
donna de comparoître

,
lui qui étoit prcsque tou-

jours avec mon accusateur
; croïant

, parce que j'a-
vois accoutumé de ne point sortir du monastere,
que je ne me presenterois pas, & qu'il me dépose-
reit comme défaillant. En effet, lorsque je v.enois
dru monastere à Conllantinople

,
le silentiairc Ma-
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gnus, que l'empereur m'avoit donné pour ma sure-
té me dit

; que ma presence étoit désormais inutile,
& que j'étois déjà condamne

, avant que d'être oui.
Sa déposîtion le fair voir. Quand je me fus présen-
té à l'assemblée

, on refusa de recevoir
,

ni de faite
lire ma confession de foi

; & quand j'eus déclaré de
vive voix

, que ma créance étoit conforme à la dé-
cision deNicée, confirmée à Ephese, on voulut m'y
faire ajoûter quelques paroles. Moi

,
craignant de

conrrevenir à l'ordonnance du premier concile d'E-
phese,& du concile de Nicée

:
je demandai que vo-

tre saint concile en fût informé
,

étant prêt de me
soumettre à ce que vous approuveriez. Comme je
parlois ainsi

, on fit lire la sentence de déposition
,

que Flavien avoit dressée contre moi
,

long-temps
auparavant, comme il avoit voulu

-,
& l'on changea

plusieurs choses aux aétes) comme il a été vérifié de-
puis à ma requête

, par ordre de l'empereur. Car l'é-
yêque Flavien n'a eu aucun égard à mon appel ili-
terjetté vers vous, ni aucun respfcdt pour mes che-
veux blancs

,
& les combats que j'ai loutenus contre

les heretiques ,.mais il m'a condamné d'autorité
absoluë. Il m'a livré pour être mis en picces comme
heretique, par la multitude amassée exprès dans la
cathedrale & dans la place

,
si la providence ne m'a-

voit conservé. Il a fait lire en diverses églises la sen-

tence prononcée contre moi
,

& a fait souscrire les
monasteres

: ce qui ne s'est jamais fait, comme vous
sçavez

,
même contre les heretiques. Il l'a envoïée

-en Orient, & l'a fait souscrire en plusieurs endroits

par les évêques & les moines
,

qui n'avoient point
été juges:quoiqu'il eue dû commencerpar l'envoïer

A N. 449.

Sup. 71, 33.

P i 53-

Suf. 33.



aux évêques
,
àqui j'avois appelle. C'est ce qui m'a

obligé d'avoir recours à vous & à l'empereur
>

afin

que vous soïez juges du jugement rendu contre moi.
Aprcs certe letbure

,
Flavien de Constantinople

dit
: Son accusateur croit Eusebe ordonnez. qu'il

entre. Le comte Elpide dit
:

l'empereur .a ordonné,

que ceux qui ont éré juges, soient maintenant par-
ties. Je réponds donc à l'archevêque Flavien

, que
l'accusateur a rempli sa fonction

,
il prétend avoir

gagné sa cause
:

ainsi le juge a fait passer en ta per-
[onne la qualité d'accusateur

, comme il s'observe
dans les tribunaux seculiers. Vous êtes maintenant
assemblez pour juger les juges

, non pour recevoir

encore l'accusateur
>

& recommencer un nouveau
procès. Ordonnez donc

,
s'il vous plait

,
qu'on lise

tout le relie des acres de la cause. Dioscore ne man-
qua pas d'être de cet avis, & les -autres évêques le
suivirent. Ainsi Eusebe de Dorilée n'entra point
dans le concile, quoiqu'Eutichésy fut admis. Après

que tous les évèques eurent opiné pour la lecture
des actes

,
Dioscore demanda aussi l'avis à Jules le-

gat du pape, qui dit
: Nous voulons que l'on lise les

attes, à condition que l'on lise auparavant les lettres
du pape. Le diacre Hilarus ajouta : D'autant plus

que le très-saint évêque de Rome n'a écrit, ses let-

tres qu'après s'être fait lire les aaes dont vous de-
mandez la lecture. Eutychés dit

: Les envoiez du
tres-sainc archevêque de Rome Léon

, me sont de-
venus sucpeiaî

: car ils logent chez Tévêque Flavien,
ils ont dîné chez lui, & il leur a rendu toutes sortes
de se

i
vices. Je^vous prie donc

, que ce f. ils pour-
roient faire contre moi

) ne me porte aucun préju-
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dice. Dioscore dit
:

Il est dans l'ordre de lire pre-
mièrement les adtes de la causc

,
puis les lettres du

très pieux évêque de Rome. On éluda ainsi pour la
sécondé fois la levure de la lettre du pape ^ & onfut les actes du concile, tenu à C. P. le huitième de
Novembre 448. & les jours suivans, dont Flavien
& Eutychés avoient fourni chacun un exemplaire.

En lisant le libelle d'Eusebe de Dorylée contre
Eutychés

, comme bn nommoit (aint Cyrille
,

le
concile d'Ephese s'écria

: La memoire de Cyrille
cst 'éteriielle. Dioscore & Cyrille n'ont qu'une foi.
Maudit qui y ajoute

,
maudit qui en ôte. Jules le-

gat du pape dit
: Le siege apoitolique croit ainsi.

Après qu'on eut lû la lettre de sainr Cyrille à Jean
d'Antioche pour la réunion

,
où il insiste sur la dif-

tinébon des deux natures :
Eustache évêque de Be-

ryre dit
: que saim Cyrille s'étoit encore expliqué

dans plusiéurs autres écrits
, comme dans les let-

tres à Acace de Melitjne)'à Valerien d'Icône & à
Successus de Dioce(aree

,
où il dit entre autres ces;

paroles
:

Il ne saur donc pas entendre deux natures,
mais une seule nature du verbe incarne ; & confir-
me cette expression par le témoignage de S. Atha-
nafe.

Quand ce vint à la derniere session
,

à l'endroit.
où Eusebe de Dorilée pressoit Eutychés de confes-
fer deux natures après l'incarnation

,
& que Jesus

Christ nous est consubstantiel selon la chair
5

le
concile d'Ephcse s'écria

:
Otez

,
brûlez Eusebe.

Qu'il soit brûlé vif
:

qu'il soit mis en deux
; com-

me il a
divft, qu'on le divise. Dioscore dit : Pou-

vez-vous souffrir ce discours
,

qu'on dise deux na-
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cures après l'incarnation. Le concile dit
:

Anathê-

nie à qui le soutient. Dioscore dit : J'ai besoin de

vos voix 6c de vos mains :
si quelqu 'un ne peut

crier
,

qu'il étende la main. Le concile dit
:

Si quel-

qu'un dit deux natures, anathême. Et après qu'on

eut lu la déclaration d'Eutychés
,

Dioscore dit
:

Quelle profession de foi approuvez - vous ? celle
d'Eutychés, dit le concile. Eusebe est un impie

:
fai-

fant allusion à ion nom ,
qui signifie pieux. Après

les acres du concile de C. P. on lut aussi ceux de
faflfemblée tenuë le huitième d'Avril 449. pour la

revision de ces aé1:es, 6c l'information du vingt-
septiéme d'Avril:

Toutes ces lectures étant faites
5

les évêques di-

rcnt leurs avis y étant invitez par Dioscore. Juve-
nal de Jerusalem commenta, 6c dit

:
Eutychés aïanc

toujours déclaré qu'il suit l'exposition de foi de Ni-
cée, & ce qui a été fait au premier concile d'Ephese:
je l'ai trouvé très-orthodoxe

,
6c j'ordonne qu'il de-

meure dans ion monastere 6c dans ion rang. Le con-
cile dit

:
Ce jugement est juste. Domnus d'Antio-

• *///*che dit
: Sur la lettre qui m'avoit été ecrite par le

concile de Conllantinople au sujet d'Eutychés, j'ai
fouserit à sa condamnation mais sur le libelle qu'il
vient de donner au concile

,
où ilconfesse la foi de

Nicée 6c du premier concile d'Ephese, je suis d'avis,

comme vous, qu'il reprenne la dignité de prêtre
,

6c la conduitede sa communauté. Etienne d'Ephesc,
Thalaflius de Cesarée, Eusebe d'Ancyre

, 6c tous
les autres évêques opinerent de même ;

excepté les
légats du pape ,

dont il n'cst point fait mention.
Barsumas opina après tous les évêques j 6c comme il
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croie Syrien
,

& ne parloit pas Grec
,

le moine Eu-
sebe 1ui [crvit d'interprète. Enfin Dioscore comme
presidenc, donna son suffrage le dernier en faveur
d'Eutichés.

En[uÎte le prêtre Jean fit la lecture d'une requête
presentée par. les moines de la communauté d'Eu-
tychés en ces termes. Touchez des promesses de
Dieu

, nous avons quitté nos biens, nos dignitez
,

nos charges & nos esperances
: pour former une

communauté de moines jusques au nombre de trois
cens., sous la conduite du très-pieux archimandrite
Eutychés, & nous y vivons la plûpart depuis plus
de trente ans. Mais le reverendissime évêque Fla-
vien

, au lieu de nous encourager & nous proteger,
a opprime notre passeur par des calomnies; & l'aïanc
déposé

, nous a fait dire par le prêtre Theodose ac-
compagne de quelques autres clercs, de nous sepa.
rer de lui, & de ne pas même lui parler

5
& de con-

server à Flavien les biens du monastere au nom des
pauvres, car c'étoit là à quoi il tendoit, autrement
que nous serions privez des divins minores

, avec
notre abbé.

En effet le saint autel que Flavien lui même avoit
dressé six mois avant cette entreprise

,
est sans sacri-

sice
; nous sommes demeurez liez de cette injuste

censure
,

jusques à votre saint concile
; & quelques-

uns de nos freres font mortsen cet état. Nous avens
passé dans cette affliction la fête de la Nativité de
notre Seigneur, celle de l'Epiphanie & celle de la
.-RcCurreâ;on

,
où les évêques donnent Pabsolution

a la plûpart des pécheurs, & cil les princes font gra-
fe aux criminels. Il y a neuf.mois que nous souffrons
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' cette rigueur
,

crbservant en tout le reste les exerci-

ces ordinaires de la réglé monastique. C'est pour-
quoi nous vous supplions Savoir compassion de
nous

3
de nous rendre Fumage des sacremens

, &
d'imposer à celui qui nous a ainsi traitez la peine de
son injustice. Cette requête étoit souscrite par le
prêtre Narses, dix diacres

,
trois soudiacres & seize

autres moines, trente cinq en tout. Dioscore leur
demanda leur confession (le. foi

; & ils déclarèrent
qu'elle étoit conforme à celle d'Eutychés

;
sur quoi

del'avisde JuvenaldeJeruralem&detoutle concile,
ils furent déclarez absous & rétablis dans la commu-
nion de l'église & les fondtions de leurs ordres.

Ensuite Dioscore proposa de faire lire ce qui avoit
été décidé sur la foi dans le premier concile d'Ephe-
se

,
& les autres évêques l'aïant approuvé

, on lut les
aaes de la sixiéme session

, tenuë le vingt-deuxième
de Juillet 43 1. contenant le symbole de Nicée

,
les

;

palfiges des peres sur l'incarnation
,

la requête 4e
Charisius avec la fausse confeilion de foi.de Théo-
dore de Mop(ueHe

,
& les extraits des livres de Nes-

torius. Après cette lecture
,

Dioscore dit
: Je croi

que vous approuvez tous l'exposition des peres de
Nicée

,
confirmée par le concile précedent tenu ici;

& nous avons oui qu'il ordonne
, que si quelqu'un

dit
, ou pense quelque autre chose

, ou fait quelque
autre question

,
il doit être condamné. Que vous en

semble? Que chacun dise son avis par écrit. Thalas-
siusdeCesaréed'éaara, qu'il s'en tenoit aux conciles
de tyicée & d'Ephese

,
6c qu'il detestoit tous ceux

qui pensoient quelque chose de contraire. Les autres
évêques opinerent de même

:
Jules legat du pape
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déclara
,
qu^c'etoit le lentiment da iiege. apostoli-

que. Mais le diacre Hilarus ajouta :
cela cst confor-

me aux lettres que le siege apostolique vous a écrites;
& si vous les faites lire vous verrez qu'elles sont
conformes à la vérité. Toutefois on n'eût point
d'égard à sa remontrance

Au contraire Dioscore aïant pose son principe,
en tira la consequence qu'il prétendoit, dit

: Le
saint concile de Nicée

,
& le saint concile d'Ephese

ont exposé la foi, & ordonné
, que quiconque di-

roit autre chose seroit condamné. Vous voïez d'ail-
leurs

, que Flavien ci-devant évêque de C. P. & Eu.
[ebe de Dorilée ont tout renversé, & causé du sean-
dale dans toutes les églises. Il est donc clair

,
qu'ils

se sont eux-mêmes sournis aux peines ordonnées par
nos peres. C'est pourquoi en confirmant leurs déci-
dons

; nous avons jugé
, que les susdits Flavien &.

Eusebe seronjc privez de toute dignité sacerdotale &
épiscopale. Dites tous votre avis., pour être inséré

aux actes ; & sçachcz que les empereurs seront infor-

mez de tout ce qui se fait aujourd'hui. Flavien dit
:

Je vous recuse. Hilarus diacre de l'église Rpmaine
dit

:
Contradicitur

;
c'est 4-dire

: On s'y oppose. Et

Çe mot latin fut inséré dans les attes grecs.
Toutefois Juvenal de Jérusalem prononça ,

ainsi

que Dioscore
,

la déposition de Flavien & d'Eusebe,

comme aïa.l1r alteré la foi de Nicée & d'F-pl-sesé
; &

il fut suivi de Domnus d'Antlc>che
,

de Thalaffius
deCesarée, d'Eusebe d'Ancyre, d'Etienne d'Ephe-
se & de tous les autres. Barsumas même prononça
comme juge

,
après tous les évêques. Ensuite ils

fusçrivirent tous ,
excepté les légats du pape. C'est

ce que
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ce que portent les aCtes du .ncile d'Ephese, mais
les choses ne s'y passerent pas si doucement.

Quand Dioscore cdÉnmença à prononcer sa sen-

tence contre Flavien, Onesiphorc évêque d'Icône

v

sc leva avec plusieurs autres ; prit les genoux de
DioCcore en le suppliant de n'en rien faire. Dioscore
se leva de son siege

,
& debout sur son marche pied,

il dit : quand on me couperoit la langue je ne di-
rai pas autre chose

; & comme les évêques conti-
nuoient de le prier en lui tenant les genoux ,

il s'é-
cria

:
Où sont les comtes ? On fit entrer le proconsul

avec une grande multitude de soldats, armés d'é-
pées & de bâtons, & avec des chaînes. Ainsi la plu-
parc' des évêques souscrivirent par force sur un pa-
pier blanc, aïant été retenus juiques au soir enfer-
més dans Téglise

,
sans leur donner du repos. Ceux

qui de-meurerent unis à Flavien
,

& qui ne voulu-
rent pas souscrire, furent envoïez en exil. Le diacre
Hilariïs s'échappa à grande peine

,
& vint à Home

par des chemins détournez. Il y eut quelques au-
tres évêques déposez dans ce concile

,
dont les actes

que nous avons ne font point de mention
;
ravoir

,Ibas d'Edesse & Daniel de Carres son neveu, Aqui-
Iiii de Byblus & Savinien de Pcrrhe.Theodoret y fut
aussi déposé, quoi qu'absent

; & même D0mnus
d'Antioche

, pour avoir rétracté sa souseription for-
cée à la condamnation de Flavien

; ce qui se passa
ainsi par l'artifice de Dioscore. Trois jours après la
séance

,
où Flavien avoit été dépoté

,
Dioscore pro-

duisit dans le' concile des lettres
, que Domnus lui

avoit écrites, contre les douze articles de saint Cy-
rille

,
les accusant d'obscurité. & le fit déposer com-
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me suspc£t de Nestori^nisme
,

quoiqu'il fut absent
& malade. Oil ne. sçait ce que devint Domnus de-
puis ce temps-là

; mais on cqpje&ure qu'il retour-
na au monastere de saint Euth'ymius,& qu'il y mou-
rut quelque-temps après. Ainsi. finit ce concile} plus

connu sous le nom de brigandaged'Ephese.
Flavien & Eusebe furent mis en prison

;
mais Fla-

vien outre sa protestation dans le concile,doiina aux
légats du pape un libelle

, par lequel il appelloit au.
siége appstolique.Après le concile Dioscore sé retira
aulh tôt, & prononça une excommunicationcontre
le pape saint Léon

,
qu'il ht souserire par environ

dix évêques
,

qui etoient sortis d'Egypte avec lui.
On envoïa Flavien en exil;mais au bout de quelques

jours il mourut à Hypepe en Lydie
,

des coups de
pieds Ôc des autres mauvais traitemens qu'il avoit
reçus, principalement de Barsumàs & de ses moines.
L'egtiie honore sa memoire le dix-huitième de Fé-
vrier. -A sa place

,
& apparemment après sa morf,

on ordonna évêque de Constantinople
,

Anarolius
diacre d'Alexandrie

>
qui étoit à Constantinople

apocrisiaire de Dioscore. Ainsi il y eut un schisme
dans l'église

:
les évêques d'Egypte

,
de Thrace &

de Palestme suivoient ceux de la communion de
Flavien

}
& ce schisme dura jusques à la mort de

l'empereur Theodose. Ce prince publia même un
édit, portant approbation du sécond concile d'E-
phese

,
& défense d'ordonner aucun évêque qui

soutienne l'herésie de Nestorius de Flavien
, car

il suppose que c'est la même doctrine
; & de gar-

der les écrits de Theodoret qu'il met au rang de

ceux de Neflorius.
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Cependant saint Léon étoit fort en peine de ce
qui se passoit en Orient

j & s'étonnoit de n'en point
recevoir de nouvelles

;
c'est pourquoi trouvant

i'occasion d'un homme considerable nommé Eup-
sychius, il écrivit à Flavien pour Jui témoigner
son inquiétude

:
la lettre est de l'onzième d'Août

449 Mais il fut pleinement instruit de tout, quel-
que-temps après le retour de son archidiacre Hila-
rus.

Tandis que saint Leon étoit dans cette attente ,il reçut une lettre des évêques de la province de
Vienne

,
qui lui faisoient sçavoir l'élection de Ra-

vennius dans le siege d'Arles, à la place de saint
Hilaire. La réponse de saint Leon porte les noms
de douze évêques

,
à qui elle eit adreflfée. Nous

confirmons dit il
, par notre jugement la bonne j

oeuvre que vous avez faite, en consacrant dans la
ville d'Artes

1

après la mort d'H'Iaire de sainte mé-
moire, un homme que nous n'estimons pas IJ10ins,
notre frere Ravennius

; & cela d'un consentement
unanime sélon les desirs du clergé

,
des magistrats

Jk du peuple. On voit ici, qu'encore que l'on don-
nât part au-pape de l'éledtion-d'un eveque

, pour
un iîege si important : on n'attendoit pas son con-
sentement pour le consacrer. On peur encore re-
marquer les termes honorables, dont use le pape
saine Leon, en parlant de lainr Hilaire d'Arles-non-
obstant tour ce qui s'étoit passé entr'eux. Cette let-
tre est dattée du vingt-deuxième d'Août 449.'11écri
vit aussi à Ravennitîs

,
qu'il connoissoit déjà

, par-
ce qu'il avoit été à Rome pour l'affaire de saint
Hilaire

:
l'exhortant à cultiver toutes les vertus epis-
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copales
,

& à lui donner fou ouvent des nouvelles de

ce qu'il feroit dans la conduite de son-troupeau.Peu
de jours après, c'est à-dire,le vingt sixiélne d'Août,
il lui écrivit encore , pour l'avertir defe donner de
garde d'un vagabond nommé Petronien, qui cou-
roit par les provinces de Gaule

,
se di&nt diacre de

l'eglise Romaine. Avertissez, dit laine Leon
,

les
évêques de le rejetter de la communion de toutes
les églises.

Le diacre Hilarus arriva à Rome vers la fin de
Seprembre;&: comme o'n ytenoittous les ans un con-
cile au commencement d'Oétobrc,il se trouva aflem-
blé tout à propos , pour délibérer sur ce qui s'étoit
pafleà Ephese

:
qui fut condamné tout d'une voix ;

& on écrivit plusieurs lettres au nom de saint Léon
& du concile. La premiere à l'empereur .TlieodoCe

,
où li se plaint de la violence deDioscore, & de l'irre-
gularité du concile d'Ephese.Nousavons appris, dit-
il

, que tous ceux qui étoient venus au concile
,

n'ont pas assisté au jugement. On a rejette les uns,
& introduit les autres ,

qui ont livré leurs mains
captives pour faire au gré de Dipscore ces sou fer ip-
tions impies, cachant qu'ils perdroient leur digni-
té

,
s'ils n'obélubicni

: nos légats y ont rehité conC-

tamment, parce qu'en effet tout le mistere de la foi
chrétienne etl détruit

,
si on n'efface pas ce crime

qui sûrpasse tous les sacrilegcs. Nous vous conjurons
donc

, mes confreres, & moi, de peur que notre
silence ne nous rende coupables devant le tribu-
nal de Jesus Christ; nous vous conjurons devant
l'inîcpaMble Trinité, & devant les saints anges ,d'ordonner que toutes choses demeurent en même

«
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état où elles étoient avant tous ces jugemens
:

)us-
quesà ce que l'orFafsemble de tout le monde un plus
grand nombre d'évêques.

Et ensuite
: toutes les églises de nos quartiers &

tous les évêques vous supplient avec larmes
,

puif-
que les notres ont fidelement reclamé, & que l'é-
vêque Flavien leur a donné un libelle d'appellation,
que vous ordonniez la célébration d'un concile ge-
neral en Italie: pour ôter tous les doutes sur la foi,
& toutcs les divisions qui blessentla charité. Que les
évêques des provinces Orientales y viennent aussî,
afin que ceux qui se sont écartez par foiblesse

,
puif-

sent être rétablis. Vous verrés par les canons de Ni-
cée joints à cette lettre, combien notre demande
est nécessaire

,
après un appel in terje tt'é. On ne dou-

te pas que ces canons de Nicéene fussent ceux de
Sardique

; & l'application qu'en fait saint Leoji est
remarquable. Car encore qu'ils semblent déferer au
p,ipe*seul le jugement des appellations interjerrés
par les évoques

:
saint Lson le défere au concile

universel, & conclut la nécessïte de s'assembler
, tant

de la dilpolinon de ccs canons , que de l'appella-
tion interjettée par F'avicn. La fécondé lettre (mo-
dale de sa;r Léon & du concile de Rome est à fain-
te Pulquerie. Il s'y plaint

, comme dans la précé-
dente

, que sa lettre à Flavien n'a point été lue à
Eph ese

:
il déclare, que tous les évêques d'Occident

conferyerala communion avec Flavien
,

& prie la
pr;.ccfF. d'appuïer auprès de l'empereur la. deman-
de d'un concile universel. La troisiéme lettre cst au
clergé

,
aux m. gtftrats & au peuple de C. P. pour

les consoler & les exhorter à demeurer fermes dans,
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la foi & dans l'obéissance de leur évêque. Car
,
dit

saint Léon
,

quiconque osera uforper le siege de
Flavien de son vivant, ne sera jamais dans notre
communion

,
ni au nombre des évêques. La qua-

trième lettre cst à Fauste
,

Martin
,

Pierre Magnus,
Elie*& Emmanuel, tous prêtres & abbez de Conf-
tantinople, & tend à même fin de les cônsoler &:

les affermir dans la foi & l'union avec l'évêque Fla-
vien. Les quatre lettres (modales sont de même
datte du jour des ides d!OCtobre

3

sous le consulac
d'Astcrius & de Protogene

,
c'est- dire

,
du quin-

zième d'Octobre 449.
Saint Leon écrivit encore d'autres lettres en son

particulier. Premièrement à saint Flavien, pour le
consoler 6c l'encourager

: car il n'avoit pas .encore
appris sa mort, A Anastase de Tne£salonique

,
pour

le feliciter de ne s'être point trouvé à Ephcse
,

6c
l'exhorter à demeurer ferme dans la foi & la com-
munion de Flavien

.
& à soutenir les autrcs.«A Tu-

lien de Co
, tout de même

, pour l'encourager. Au
clergé

, aux magistrats & au peuple de Constantino-
ple

, pour les inssruire plus au long de la foi de l'in-
carnation ;

qu'ils doivent conserver. Cette derniere
semble avoir éré écrite plus tard que les autres : car
laine Leon y parle des acclamations du peuple ,dont

on lui avoit envoie cowe
-, & qui devoient être

celles, par lesquelles ils avoient désapprouvé publi-

quement la déposition de Flavien. Saint Leon dans

cetre lettre
, apporte encr'alltrcs preuves de l'incar-

nation le sacrement de Teucharistie
,

où les enfans
même

,
dit il, reconnoissent de leur bouche la ve-

rité du corps & du sang de Jesus-ÇI-lr.-Lft, C'cst quV
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lors les enfans les recevoient & répondoient
, amen,

comme les.aurres. Le diacre Hilarus écrivit en son
particulier à sainte Pulquerie

, pour lui faire excuse
de ce qu'il n'avoit pas été à C. P. lui rendre les let-
tres du pape ,

dont il étoit chargé pour elle. Il lui
marque comme les choses s'étoient passées à,Ephe[e,
la peine qu'il avoit eue à. se Giuver, & les violences
de Dioscore

,
condamnées par le pape & par tout

le concile d'Occident.
Theodorer aïant aussi appris ce qui s'étoit passé à

Ephese
,
écrivit au pape saint Leon une grande let-

tre ou il reconnoît d'abord
, que le saine siége tient

en tout le premier rane. Il s'étend ensuite sur les
loiianges de Rome & de saint Léon en particulier.
Il releve son zéle contre les Manichéens, & sa let-
tre à Flavien, qu'il dit avoir luë & admirée com-
me le langage du Saint-Esprit.Puisvenant à sa cause,
il se plaint de l'injustice de Dioscore

,
qui l'a con-

damné sans l'appeller & tans l'attendre absent &.
éloigné de trente -

cinq journées. Il represente ses

travaux pour leg!i(c. Il y a vingt- six ans, dit-il, que
je suis évêque

,
sans avoir reçu aucun reproche, ni

sous Theodote
,

ni sous les évêques d'Antioche ses
Tucce{f$urs. J'ai ramené à l'église plus de miite.Mar-
cionites, & quantité d'Ariens & d Eunomiens

:
il

ne resse pas un hérétique dans les huit cens paroisses
que je gouverne. Dieu seait combien j'ai reçu de
coups de pierres

,
& quels combats j'ai soutcnus

contre les païe'ns & les Juifs. J'ai écrit plusieurs ou-
vrages depuis vingt ans ,

il en fait le dénombre-
ment. On y peut voir aisément

,
si j'ai gardé la re-

glé de la foi., où si je m'en suis écarté..
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Ne rejettezpas)
,

je vous supplie
, ma très hum-

ble priere
,

& ne meprisez pas ma vieillesse
,

char-
gée d'opprobres après tant de travaux. Avant tou-
tes

choses
,

je délire ravoir de vous. si je dois ac-
quiescer à cette injuste déposition. J'attens votre
décision. Si vous m'ordonnez de m'en tenir à ce qui

a été jugé
,

je le ferai, je n'importunerai plus per-
sonne

,
6c j'attendrai le jugement de Dieu. Il m'eu:

témoin
, que je ne suis pas en peine de- mon hon-

neur , mais du scandale
,

& de ce que plusieurs

d'entre les (impies, principalement d'entre les he-
retiques convertis ,'peuvent, me regarder comme
herétique

,
voïant l'autorité de ceux qui m'ont

condamné
,

& n'étant pas capables de discerner
la doctrine

,
ni de considerer

J que depuis tant
d'années d'épi[copat, je n'ai acquis, ni maisons

,
ni terre ,

ni sepulchre
, pas même une obole

;
mais

j'ai embrasse la pauvreté volontaire, aïant distribué

mon patrimoine aussi -tôt après la mort de mes pa.
rens comme sçait tout l'Orient. Je vous écris ceci

par les prêtres Hypatius & Abraham corévêque
,

ôc .Alypius exarque des moines, qui sont chez nous :

ne pouvant aller moi-même vers vous, à cause des

ordres de l'empereur, qui me retiennent comme les

autres.
Il chargea les mêmes députez de trois autres let-

tres. A René prêtre de l'église Romaine & un des
légats pour le concile d Epbefe dont Theodoret

ne scavoit pas la mort : au contraire il* suppose qu'il

a affilie au concile. Il y reconnoit la primauté du
saint siége sur toutes les églises du monde,'principa-
lement par la pureté de la foi> qui n'a jamais 'ét'é
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inférée d'aucune hérésie. La seconde lettre est à
l'archidiacre de Rome ,c'est à à-dire,àHilarus,àqui
toutefois Theodoret parle, comme ne' sçachant pas
qu'il eut étéàEphe{e. La troisiéme, à un évêque
nommé Florentius

;
mais dans la lettre il parle en

plurier, comme aux évêques d'Occident, qui de-
voient avec sairst Leon prendre connoissance de sa

cause. En même tems il écrivit au patrice Anatolius,
le priant d'obtenir pour lui de l'empereur la liberté
d'aller en Occident, pour être jugé par les évêques
du païs : ou du moins de se retirer à son monastere,
dilfant de Cyr-de cent vingt milles, d'Antioche de
soixantc & quinze

,
& à trois milles d'Apâmée

; &
cela

j
sur ce qu'il avoit appris qu'on vouloit aussi le

chasser de Cyr. Quoique nous n'aïons point les ré-
ponses de saint Leon & des autres Occidentaux à
Theodoret

: nous voïons par la suite que sa dépllta-
tion fut bien reçue ,

& que le pape le rétablit dans
1 épifeopat, sans avoir égard au jugement de Dios-

core. L'empereur lui permit aussi de se retirer à son
monastere

, ou l'on croit qu'il composa son histoire
ecclésiastique

;
&,il y écrivit plusieurs lettres pour sa

justification & la consolation de ses amis.

•
Saint Léon reçut cependant une réponse de la

prfnce{(e Pulquerie, témoignant son affiyStion pour
la foi catholique, dont il la remercia

,
la priant tou-

jours de soutenir la demande qu'il faisoit d'un con-
cile

;
car,dir-il, teschoses humaines ne peuvent être

en sureté, si la foi n'est soutenue par l'autorité roïale
& racérdot,,Ilc. Sa réponse est du seiziéme des calen-
des d'Avril

,
sous le septiéme consulat de Valenti-

nien avec Avienus, c'est-à-dire, du dix septiéme
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Mars 4 f o. Le même jour il écrivit à Martin & à
Fuste abbez de C. P. pour répondre à une lettre
qu'ils lui avoient écrite en même temps qu'il leur
écrivoit avec le concile de Rome :

il les exhorte à
maintenir le peuple dans la foi catholique.

Vers le même temps, il reçut deux dépurations
de Gaule

:
la premiere del'évêque de Vienne, quise

plaignoit que l'évêque d'Arles s'étoitattribué l'ordi-
nation de celui de Vaison

:
ta sécondé députation

étoit des évêques de la province d'Arles,qui avoient
envoie un prêtre nommé Petrone & un diacre nom-
mé Regulus, chargés d'une requête au nom d'eux
tous

3

où ils parlent ainsi
:

Il est notoire à toutes les
Gaules

,
& n'est pas inconnu à Rome, que la cité

d'Arles a été la premiere, qui a reçu un eveque ;
ravoir saint Trophime envoie par l'apôtre saint
Pierre

: que d'elle la foi s'cst repandue dans le reste
des Gaules,& par consequent qu'elle a eu un évêque

avant la cité de Vienne, qui veut maintenant usur-

per la primauté. Il n'est pas néceflairc de prendre
ici.le nom de Gaules dans toute son étendue

:
il

suffit de l'entendre de la province Narbonnoise en-
tiere,c'ept adiré, de l'ancienne province Romai-
ne ,

& ce qui est dit de la million de saint Tro-
phime parsaint Pierre

,
signifie seulement qu'il fut

envoïé par le saint siege. La requête continue :
Aussi nos prédecesseurs ont toujours honoré l'église
d'Arles comme leur mere : nos villes lui ont tou-
jours demandé des évêques, & son évêque nous a
toujours consacrés nos prédecesseurs & nous. Vos
prédécesseurs ont confirmé par leurs lettres les pri-
vilèges de cette église

: comme nous ne doutons pas
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qu'il ne se trouve dans les archives du saint siege.
Ils onc voulu qu elle eût l'autorité dans les Gaules,
comme l'égli[e Romaine a la primauté dans tout le
monde. Ils ajoutent les avantages temporels de la
ville d'Arles. Constantin lui a donné son nom :Valentinien & Honorius l'ont nommée la mere de
[outes.les Gaules. De leur tempson y a donné & reçu
le consulat

:
le préfet du prétoire y fait sa résiden-

ce. De- là vient que cette église a toujours eu le gou-
vernement , non seulement de la province de Vien-
ne ,

mais des trois provinces, & par commission du
saint siege, de toutes les Gaules.

La reponse de saint Leon porte les noms de dou-
ze évêques, à qui elle est adre(sée7 & marque que
l'evêque de Vienne les avoit prévenus par ses let-
tres & ses députés. Les uns & les autres represen-
terent leurs intérêts, il parut que Vienne & Ar-
les avaient joui tantôt Fune

,
tantôt l'autre

,
de di-

vers avantages. C'est pourquoi saint Leon confirma
l'autorité, qu'il avoit déjà attribuée à l'évêque de
Vienne

, contre la prétention de S. Hilaire d'Arles,
& ordonna

, que l'évêque de Vienne présideroitaux
quatre villes voisines, Valence, Tarantaise, Ge-
neve& Grenoble

; & que les autres villes de la mê-
me province seroient sous la conduite de l'évêque
d Arles. Cette lettre est datée du troisiéme des nones
de Mai, sous le consulat die Valentinien & d'Avie-
nus

, c 'est-à-dire, du cinquième Mai 45o. Le même
jour il écrivit a Ravennius d'Arles, pôur le charger
de faire connoître à tous les évêques des Gaules sa
lettre à Flavien

,
qu'il lui envoïoit avec celle de

saint Cyrille. Il dit, qu'il a retenu longtemps les
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députés de l'église d'Arles, voulant qu'ils fussent té-
moins de tour ce qui se faisoit au sujet de la nou-
velle hérésie contre l'incarnation

: ce qui me sem-
ble marquer qu'ils assisterent au concile de Rome
du mois d'Octobre précedent

; & il renvoie à eux
pour apprendre de leur bouche ce qui ne devoir pas,
être confié à des lettres.

L'empereur Valentinien vint de Ravenne à Ro-
me , pour la fête de saint Pierre, c'eH:-à-dire, com-
me l'on croit, à la fin de Juin de cette année 4 fo. sa

mere Galla Placidia & sa femme Licinia Eudoxia
l'accompagnèrenten ce voïage de pieté. Le lende-
main de leur arrivée, ils allerent à l'église de saint
Pierre

3
& quand la nuit de la vigilc futpa!sée, c'est-

à-dire, le jour de la fête
,

le pape saint Leon se pre-
sensa à l'empereur avec plusieurs évêques des diver-
ses provinces d'Italie

: car il leur étoit ordinaire de
s'assembler à Rome pour cette solemnité. Après la

priere, étant encore à l'autel, ils se presenterent à
l'empereur 5c aux impératrices, les conjurant avec
larmes d'être touchés du péril ou la foi étoit expo-
sée

; & leur rep¡e[entantledé[ordre arrivé en Orient
& l'injuste déposition de Flavien

, par la pallion de,

Dioscore. Ils supplioient donc l'empereur & les im-
peratrices par la sainteté du lieu où ils étoient, d'en
écrire à l'empereurTheodose, & de le prier d'assem-
bler en Italie un concile general de tout le monde

y

pour reparer ces désordres. Il y eut des a£tes dressez
de cette adiern

, contenant les prieres#& les accla-
mations qui s'étoient faites en cette rencontre.

L'empereurValentinienécrivit donc à Theodose,
le priant de conserver la dignité de saint Pierre

3
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& la primauté accordée à l'évêque de Rome par -

l'antiquité
,

au-dessus de toutes les églises
;
ensorte

qu'il ait la liberté de juger de la foi & des évêques.
Car c'est pour cela, ajoute.t. il, que suivant les con.:.
ciles

,
l'évêque de C. P. a appelle à lui. Je vous prie

donc que tous les autres évêques du monde étant
assemblés en Italie

,
le pape prenne avec eux con-

noissance de toute lacau[e
,

&en porte un jugement
conforme à la foi & à la religion. Les deux impe-
ratrices écrivirent dans le même sens. Placidia écri-
vit en son particulier à Pulquerie, pour l'obliger à
conspirer au même dessein.

Saint Léon avoit reçu réponse de l'empereur
Theodo[e sur la lettre finodale du mois d'Octobre

449. Theodose disoit que le concile de Nicée étoit
sumsant, sans qu'il fut besoin d'en assembler d'e nou-
veau ; & demandoit, que le pape approuvât l'or-
dinationd'Anatoliusévêquede C. P. à la place de Fia-
vien. Saint Leon suspend son jugement à cet égard

,
jusques à ce qu'il soit mi-eux informé de la foi d'A-
natolius

; & demande
>

qu'il la déclare devant tout
•

le clergé & le peuple
,

& envoie sa profession de foi

au saint siege
, pour être publiée par toutes les égli-

ses. Qu'elle soit conforme à la lettre de saint Cyrille
à Nestorius, à celle de saint Leon ecrite par lui-
même à Flavien ; & qu'il rejette de sa communion

ceux qui croïent autrement sur l'incarnation.- J'en-
voie, ajoute-t-il, mes freres les évêques Abundius
& Asierips, & les prêtres Basile & Senateur afin

• que si l'évêque de C. P. confesse la même foi, nous
nous réjoiiiflions de la paix de l'église

; & si quel-

ques-uns s'en éloignent
3

que votre clemence ac-
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corde un concile universel en Italie, comme le si-
node assemblé pour ce sujet à Rome l 'a demandé
avec moi.

Il écrivit en même temps à Fauste, à Martin &
autres abbez de C. P. au nombre de seize, les priant
de se joindre à ses légats, pour sollicirer la profes-
sion de foi d'Anajolius. Ces lettres à l'empereur &
aux abbez

,
sont de même datte du seiziéme des ca-lendes d'Août, sous le consulat de Valentinien &

d'Avienus, c'est- a-dire
,

du dix- septiéme de Juil-
let 4JG. Trois jours après il écrivit à l imperatricc
Pulquerie à même fin.

La réponse de Theodose à l'empereur Valenti-
nien & aux deux imperatrices Placidia & Eudoxia

,ne contenoit que des diseoursgénéraux d'honnêteté
pour eux & d'attachement à la religion. Il les ren-
voie à ce qu'il a écrit au pape sur ce sujet, & sou-
tient le jugement du concile d'Ephese, & la con-
damnation de Flavien.

L'eunuque Chrysaphius,.qui entretenoir l'empe-
reur dans cet attachement au schisme de Dioscore,
3c qui étoit fort décrié par son avarice, fut disgra-

•

cié bien-tôt après, envoïédans une isle & mis à mort
par le conseil de Pulquerie. L'empereur Theodose
mourut cette même année 4Y0 le vingt-neuvième
de Juillet, âgé de quarante neufans, dont il avoit
régné quarante - un. L'impératrice Eudoxia son
épouse, quitta C. P. & sous prétexte d'un vœu,
retourna a Jeru[alen1, où elle acheva ses jours, &
d'où elle envoïaà Pulquerie l'image de la Vierge,
qui passoit pour avoir été faite par saint Luc. Ainû
Pulquerie soeur du deffunt empereur demeura mai-
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trefle de l'Orient. Elle fit élire empereur Marcien
natif cHllyrie & grand. capitaine. Il fut reconnu
par le suffrage du senat, de l'armée & de tous les
ordres. Mais on n'attendit pas le consentement de
l'empereur Valentinien qui commandoit en Occi-
dent

j & qui toutefois agréa ensuite cette élection.
Pulquerie épousa Marcien, pour lui donner plus
d'autorité, & pour regner avec lui

; mais à con-
dition de demeurer vierge ;

aussi avoit-elle cin-
quante-un an, & il étoit avancé en âge. D'un pre-
mier mariage il avoit une fille nommée Euphemie,
qui épousa Anthemius, depuis empereur d'Occi-
dent. Marcien étoit fort zélé pour la religion ca-
tholique

,
& fort liberal envers les pauvres. Il fut

proclamé empereur à l'Hebdomon le jeudi vingt-
quatrième d'Août45-0.

Dès le commencement de son regne ,
il fit uneloi, pour condamner à toutes les peines les hère

-tiques
,

les clercs & les moines qui auroient aban-
donné la religion catholique

, pour suivre l'hérésie
d'Apollinaire ou d'Eurychés. Le douzième de No-
vembre de l'année suivante

451- il fit une loi très-
severe contre l'idolâtrie, fille porte défenses d'ou-
vrir les temples fermez depuis Iong-telnps

,
d'en

orner les portes de ferons, d'illulner du feu sur
les autels, d'y brûler de l'encens, d'offrir des. li-
bations

, ou d'immoler des vidtimes
;

le tout sous
peine du dernier supplice

>
avec confi[c,ition des

biens.
-

Les légats du pape S. Léon étant partis de Rome
à la fin du mois de Juillet 45o. n'arrivèrent à C. P.
qu'après la mort de l'empereur Théodore

,
& fu-
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rent reçus favorablement par Marcien & Pulque-
rie. Anatolius évêque de C. P. assembla un concile
des évêques qui se trouvoient présens, avec les ab-
bés

,
les prêtres & les diacres. Abundius évêque de

Côme l'un des légats
,

présenta la lettre de saint
Léon à Flavien. Elle futlûë publiquement, & trou-
vée conforme aux autoritez des peres Latins &
Grecs

,
& à la foi catholique. Ainsi Anatolius le pre-

mier y donna son consentement & y souserivit, di-
sant anatheme à Eutychés&à Nestorius, à leur dog-

me & à leurs sectateurs. Tous les assistans évêques,
.prêtres) abbez & diacres en firent autant.

En suite les quatre légats du pape, Abundius &
Asierius évêques

,
Baule & Senateur prêtres

, ren-1
dirent graces à Dieu de ce consentement, & dirent
aussi anatheme à Eutychés, & à tous ceux qui sui-

vant son erreur, disoient, qu'il y a eu deux natures
avant l'incarnation, & une seule nature après. Ils
dirent aussi anatheme à Nestorius & à Ces se&ateurs.
On ordonna dans ce même concile, que les évê-

.ques qui auroient souserit par crainte à la condam-
nation de Flavien, ne communiqueroient qu'avec
leurs églises.

L'empereur Marcien fit rapporter à C. P. le corps
de saint Flavien

,
qui fut enterré avec honneur dans

la basilique des apôtres, avec ses prédeceiïeurs. Il
donna aussi un ordre particulier de faire revenir les
évêques qui avoient été exilez, pour avoir main-

tenu la foi catholique avec saint Flavien ; enir'au-
tres Theodoret, comme il paroît par ses lettres de
remerciment aux personnes puissantes, qui.avoient
procuié son rappel, les patrices Anatolius & Vinco-,

male
»
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male. Il les prie de procurer la celebration d'un con-
cile

1
où l'empereur & l'imperatrice affilient en per-

sonne
, pour empêcher le détordre. Il écrivit aussi à

Abundius légat du pape une lettre, oùil témoigne
qu'il a souscrit à la lettre de saint Léon à Flavien

,
& qu'Ibas d'EdelTe & Aquilin de Byblus en ont fait
autant.

L'empereur Marcien incontinent après son élec-
tion

,
écrivit au pape saint Leon, comme au chef

de la religion
; pour se recommander à ses prieres,

' & lui proposer en gênerai la celebration d'un con-
cile. L'imperatrice Pulquerie lui nfanda ce qui s'é-
toit paflTéàC. P. lasouscriptiond'Anatolius, la tranf-
lation du corps de S. Flavien, & le rappel des exilez,
le priant de contribuer de sa part à la convocation
d'un concile. Enfin An^tolius de C. P. écrivit lui-
même à laine Léon

, pour rendre témoignage de sa
foi, ôc lui envoïa trois députés, CasierÍus prêrre,
Patrice, & Arclepiade diacres

:
qui apporterent les

ad:es du concile de C. P. la relation des legats du
pape ,

de ce qui s'y étoit passè, & les lettres de Mar-
cien & de Pulquerie.

Le pape saint Léon renvoïa les députés d'Anato-
lius après la feste de Pâques, qui en 4y 1. fut le hui-
tième d'Avril

j & les chargea des réponses à toutes
ces lettres, écrites en même jour

, aux ides d'Avril
sous le consulat d'Adelphius, c'est à-dire le treiziè-
me d'Avril 451. Il rend témoignage à Pulquerie
des services qu'elle avoit rendus à l'église contre
l'heresie de Nestorius, auffi-bien que contre celle
d'Eutychès. Il lui recommande Eusebe de Dorilée

3qui étoit à Rome, & à qui on avoit donné un suc-*
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cesseur : car étant chassé de ion siege
,

& un autre
évêque mis à sa place

,
il étoit allé trouver le pape 5

& pour dissiper la calomnie du Nestorianismedont
ses ennemis le chargeoient, il fit-Ta profession de foi

en presence des. députés de Constantinople
,

décla-
rant qu'il recevoit les decrets des trois conciles ge-
)1eraux de Nicée

3
de C. P. & d'Ephese. S. Leon re-

commande encore à Pulquerie, Julien de Co
,

qui
étoit toujours à Constantinople

,
8c les clercs de

Constantinople qui étoient demeuré fideles à saint
Flavien. Il felicite Anatolius de la pureté de h1 foi

5
& de la paix de téglise de C. P. Quant aux évêques
qui avoient souscrit par foiblesse à la condamnation
de saint Flavien

,
saint Léon approuve ce qui avoit

été réglé au concile de C. P. qu'ils furent réduits par
provilion à la communiort de leurs églises

; mais,
ajoûte-t-il, vous ordonnerez k la participation de

nos légats
, que ceux qui condamnent entièrement

ce qui a été mal fait, soient reclus à notre commu-
nion. Quant à ne point reciter à l'autel les noms de
Dioscore

,
de Juvenal & d'Eustache ; vous observe-

rez ce qui ne repugnera point à. l'honneur de Fla-
vien

.
& n'alienera pas de vous les esprits du peuple..

Il recommande aussi à Anatolius, Julien de Co
,

les
clercs fideles à Flavien

,
& l'église de Dorilée en l'ab-

sence d Eusebe. Enfin il veut que cette lettre soit
renduë publique.

Tatien préfet de Rome
,
rendit à S. Leon une sé-

conde lettre de l'empereur 1vlarc;en
,

du vingt-deu-
xién1c Novembre de l'année precedente 4^0. par
laquelle il lui témoigroit avoir reçu favorablement
ses légats, rinvitoit à venir en Orient, pour y te-
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nir le concile. Que si ce n'est pas votre commodité
,ajoûtoit-t-il, faites-le nous sçavoir par vos lettres,

afin que nous envoyions les notres par tout l'Orient,
la Thrace & l'Illyrie

, pour convoquer tous les éve-
ques en un lieu certain

,
tel qu'il vous plaira

; & re-gler ce qui regarde la paix de l eglise & la foi catho-
lique, comme vous avez défini suivant les canons.
S. Léon répondit le vingt-troisiéme d'Avril. Il prie
l'empereur de ne pas permettre que l'on examine le
mystere du salut, comme si l'on doutoit de ce quel'on doit croire. Il n'est pas permis, dit il, de s'éloi-
gner.par le moindre mot de la doctrine des évange-
listes & des apôtres

: ni d'entendre autrement les di-
vines écritures

, que nos. peres l'ont appris & ensei-
gné

,
ni par consequent de remuer encore des ques-

tions impies, que le S. Esprit a autrefois éteintes, si.
tôt que le démon les a excitées. Ilseroittrop injuste
que quelque peu d'insensés fissent revoquer en dou-
te ,

si Eutychés a eu des sentimens impies.ou si Dios-
core a mal jugé. Il n'est point question quelle foi ondoit tenir ; mais à qui on doit pardonner, de ceux qui
reconnoissent leur faute. Il remet à s'expliquer tou-chant le concile, par les légats qu'il doit envoïer.

En effet après le retour des premiers légats, il en
çnvoïa deux autres à Constantiiio'ploo, Lucentius
eveque d'Ascoli & Basile prêtre

, pour travailler
avec Anatolius à la réunion de ceux qui témoigne-
ro,,e)qt un sincere repentir de s'être laissez entraîner
a la faCtion de; Dioscore, & ne les recevoir qu'avec
un judicieux examen ;

sans toutefois les remettre
trop long-temps

,
ni userde trop de rigueur. Il char-

gea ses deux légats de trois lettres de même datte du
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septiéme de Juin 451. la premiere à l'empereur Mar-
cien

,
la seconde à Pulquerie

,
la troisiéme a Anato-

lius. Dans la lettre à l'empereur, il dit
: Quant au

concile, votre clemence se peut souvenir, que je
l'ai demandé moi-même ; mais l'état present des af-
faires

, ne permet en aucune façon d'assembler les
évêques de toutes les provinces

>
parce que celles

dont on doit principalement les appeller, il veut
dire celles d'Occident

.
sont tellement troublées par

les guerres, qu'ils ne peuvent quitter leurs églises.
Remettez-le donc à un temps plus propre, quand
par la misericorde de Dieu

,
la sureté publique sera.

mieux rétablie. Il prie l'impératrice Pulquerie de
faire transferer Eutychés loin de Constantinople

,dont son monastere étoit trop proche
, & d'y mettre

à sa place un abbé catholique. Il recommande à
Anatolius, de ne rien décider encore touchant les
chefs du parti, qui ont présidé au faux concile,
quand même ils témoigneroientdu repentir ;

mais
sans refuser leur satisfadion., la reserver à être meu-
rement examinée par le saint siege

; & cependant

ne point reciter leurs noms à l'autel dans l'église de
Constantinople.

Les guerres qui troubloient alors l'empire Ro-
main , & que S. Léon regardoit comme un obstacle

au concile, étoient causées principalement par l'in-
vasion des Huns. Aïantautrefois passé les Palus Méo-
tides, ils s'etoient étendus jusques au Danube

,
&

avoient obligé les empereurs d'Orient à leur païer
tribut. Sous Theodose le jeune, ils avoient pillé la
Thrace & l'Illyrie,& ensuite l'Achaïe &le relie de la

Grece. Ensuite leur roi Attila aïant sournis à sa puis-
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rance plusieurs autres rois barbares., & assemblé jus-

ques à cinq cens mille hommes
;

passi cette année

45 1. de la Pannonie dans la Gaule
,

sous prétexte
de faire la guerre a Theodoric roi des Visigots.
Ayant passé le Rhin

,
il arriva à Mets la veille de

Pâques & y'mit le feu
; tout le peuple fu*égorgé

>
&

les prêtres J11a{[lcrés jusques au pied des autels
:
Il n'y

demeura d'entier que l'oratoire de saint Etienne. At-
tila ravagea aussi Reims, Cambrai, Besançon, Lan-

gres & Auxerre.
A Paris l'allarme fut si grande

, que les habitans
songeoient à se retirer dans les places plus fortes

,
avec leurs femmes & leurs enfans. Mais sainte Gene-
vieve exhorta les femmes à se confier en Dieu

,
& à

s'appliquer avec lems maris aux jeûnes & aux prie-
res. Plusieurs femmes vertueuses crurent son con-
seil, & passerent quelques jours à veiller & à prier
dans le paptistere. La sainte exhortoit aussi les maris
à ne point transporter leurs biens ailleurs

:
les affu-

rant que les villes où ils se vouloient refugierseroient
maltraitées, & que Paris n'auroit aucun mal. A cet-
te occasion quelques citoïens commencèrent à conf-
pirer contre elle, & à tenir des assemblées, ou ils dé-
liberoit s'il falloit la lapider ou la noïer dans la rivie-

re. Cependant l'archidiacre d'Auxerre vint à Paris,
qui aïant découvert ce -complot, leur dit

:
Gardez-

vous bien de prendre une Tesolution si criminelle.
J'ai oüi souvent le S. évêque Germain loüer cette
fille & publier ses vertus, En effet les Huns n'appro-
cherent pas de Paris.

Mais Orleans fut assiegé & battu de béliers avec
grand effort. S. Agnan

>

qui en étoit alors évêque,
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voiant la ville menacée par les Huns
,

alla à Arles
trouver le parrice A étuis

,
de l'excita à venir au se-

cours ; puis il rentra dans la ville & exhorta Con
peuple à avoir recours à Dicil. Aëtius vint en effet
avec Theodoric roi des Visigots

y
& ils firent lever

le siege, larsque les ennemis étoient dl'l'.-a dedans &
prêts a piller la ville

: S. Agnan mourut deux ans
après. Il étoit natif de Vienne & de noble race , de
avant quitté le monde dès sa jeunesse

,
il bâtit une

cellule hors la ville
1

où il servit Dieu plusieurs an-:-
nées. Ensuite la reputation de S. Euverte ou Evur-
tius l'attira à Orléans, où il fut son succeueur..Attila
se retira dans les plaines de Champagne, où Aëtius
avec le secours des Goths & des Francs, lui donna
une grande bataille

:
il fut défai¡& obligé de quitter

les Gaules. La ville de.Troyes exposée dans ces vastes
plaines, sans armes & sans murailles, craignoit l'ap-
proche des barbares

;
mais S. Loup qui en étoit evê-

que, sçut tellement se faire respecter par Attila, que
ce barbarel'obligea à venir avec. lui jusques au.Rhin,
pour la conservation de sa personne & de son armee ;
lui promettant de le renvoïer en sureté

, comme il
fit

,
&c se recommanda encore à ses prieres.

L'empereur Marcien persista dans la résolution
de convoquer incessamment un concile en Orient

:
les lettres furent adressées ù Anatolius & aux au-
tres évêques des grands sieges, pour se trouver a
Nicée en Bithynie

, avec le nombre des évêques
de leur dépendance qu'ils jugeroient à propos, dans
le premier jour de Septembre. L'çmpereur promet
de s'y trouver en personnè. La datte est de Constan-
tinople le seizième des calendes de Juin, sous le
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eonsulat de Marcien
,
c'est-a-dire, le dix-septiélne

de N'fai
451.

S. Leon aïant appris cette convocation:J choisit

.

deux nouveaux légatspour envoïer au concile
:
Pas-

casin eveque de Lilibée en Sicile, & Boniface prêtre
de réglise Romaine. Celui-ci fut envoie de Roine
& Pascasin de Sicile, d'où il pouvoit arriver plûtôt a
C. P. car le terme du concile étoit court. D'ailleurs
cette province étoit la plus paisible de l'Occident,&
la moins exposée aux ravages des barbares. S. Léon
commençapar envoïer à Pascasin sa lettre à Flavien

,
avec quelques passages choisis des peres uirlemytie-

re de l'incarnation, dont ses premiers légats s'étoient
déjà servis à C. P. & par la lettre qui accompagnoit
ces pieces

, en datte du vingt-quatrièmeJuin 4 5 1. il
lui mande les nouvelles d'Orient.Sçachez, dit-il,
que toute l'église de Constantinople a donné son
consentement

, & a anathematisé par ses souscrip-
tions Nestorius & Eutychés avec leurs dogmes. Sça-
chez aussi

r que je viens de recevoir une lettre del'é-
vêque de C. P. qui porte que l'évêque d'Antioche
a envoie des lettres circulaires à tous les évêques ,consentant à ma lettre

1
6c condamnant Nestorius-

& Eutychés
, par une semblable souscription. Enfin

S. Léon charge Pascasin de faire calculer par des
gens habiies, le jour de Pâques de l'année 45 5. parce
qu'il se trouvoit difficulté au calcul de Théophile
d'Alexandrie dont toute l'eglise usoit alors.

Le prêtre Boniface fut chargé des lettres de la
legarion

, comme celui qui partoit seul de Rome.
Elles sont durées du sixiéme des calendes de Juillet,.,
fous le eonfulat d'Adelphius, c'est-à dire, du vingts
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dixième Juin 45 i. Il y en a deux à l'empereur Mar-
cien

j une à Anatolius, une au concile. S. Léon fait
entendre dans ses lettres

,
qu'il eût mieux aimé que

le concile eut été differé à un temps plus commode, 8c
qu'il eût été tenu en Italie ; que toutefois il se confor-

me à la volonté de l'empereur
,

8c qu'encore que le

terme soit fort court, il envoïe l'évêque Pa(caiin & le
prêtre Boniface

, pour présider en son nom au con-
cile

, avec Lucentius 8c Baille, qu'il avoit envoyez
un peu devant

,
& Julien de Co, qui étoit parfaite-

ment instruit de toute l'affaire, comme étant depuis
long temps en Orient, & aiantam(téau concile d'E.
phese. S. Léon lui écrivit aussi en particulier. Il soû-
tient encore dans ces lettres, qu'il ne faut point dis-

puter sur la foi, qui est certaine ; 8c demande le ré.,.

tablissement des évêques chassés de leurs lièges
,

pour avoir soûtenu la foi catholique
,

sans préjudice
du premier concile d'EpheCe, 8c de la condamna-
tion deNestorius. Ce qu'il ajoûte, à cause que les
adversaires les plus zélés d'Eutychés étoient accusez
de Nestorianisme.

Dans d'autres lettres à Marcien 8c à Pulquerie du
dix-neuviélne 8c du vingtième de Juillet

„

il dit,
qu'il n'avoit déliré le concile en Italie, qu'afin que
tous les évêques d'Occident pussent s'y trouver.
Qu'il est d'avis d'uler d'indulgence envers ceux qui
reviennent de bonne foi, 8c qu'il l'a montré par les
effets, puisqu'un grand nombre ont été déjà reçus :

que les chefs du parti, quoique notez ,
sont encore

dans leurs sieges jusqu'au jugement du concile. En
un mot, dit-il, vous verrez que tout notre but est,
d'éteindre l'hercsie que nous détestons, & de pro-

curer
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curer la conversion des hérétiques.
Les évêques s'étant assemblez à Nicée

,
suivant

l'ordre de l'empereur
, ce prince leur écrivit une

premiere fois, pour les prier de l'attendre. Quel-
que-temps après ils lui firent sçavoir, que plusieurs
étoient incommodez d'un si long séjour

, tant par
maladies qu'autrement. Il leur répondit

: Les légats
du pape Leon jugent ma presence si nécessaire au
concile

,
qu'ils ne veulent point s'y trouver en mon

absence. C'est pourquoi je vous prie de paflser à Cal-
cédoine

, parce qu'il me sera plus facile d'y venir
de C. P. où la nécessité des affaires publiques me re-
tient. Les évêques lui envoïerent de Nicée Atticus
archidiacre de C. P. pour lui representer

, que Cal-
cedoine en étant si proche, ils craignoient que quel-
ques partisans d'Eurychésne voulussent y exciter du
trouble. L'empereur leur écrivit une troisiéme fois
de ne rien craindre, &' de venir incessamment à
Calcedoine

,
de peur de retarder la tenue du con-

cile
,

attendu que les affaires d'Illyrie ne lui per-
mettoient pas de s'éloigner. C'étoit les mouvemens
des Huns, qui après leur défaite des Gaules avoient
voulu entrer en Illyrie

,
mais l'empereur les en em-

pêcha.
Au reste, il avoit donné des ordres contre les

séditieux
,

qui voudroient troubler le concile. Pre-
mièrement,par une loi dattée de cette année le troi-
sième de ides, c'est à-dire

,
le treizième de Juillet,

portantdéfense d'exciter du tumulte dans les églises,
par des acclamations, ou par un concours a&â'é

$
& généralement de faire des assemblées & des con-
venticules à C. P. ou ailleurs. sous peine du dernier
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supplice contre les sédirieux. L'impératricePulquc"
rie écrivit aussi à Strategius consulaire de Bithynie,
depuis que les évêques furent assemblez à Nicée

,lui ordonnant d'en chasser tous les clercs
3
les moi-

nes & les laïques
>

qui y étoient venus pour exciter
du tumulte

,
sans y avoir été appeliez

,
ni avoir la

permission de leurs évêques.
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LIVRE VINGT-HUITIE"ME.

LEs évêques aïant pass6 de Ni,céeà Calcedoine,
& les grands officiers de l'empereur s'y étant

3ufli rendus de Constantinople
,

le concile s'assem-
bla dans 1 eglise de sainte Euphemie martyre, située
hors de la ville

, au bord de la mer ,
à deux stades

seulement du Bosphore, c c'est-dire
,

à deux censcinquante pas. Le terrain étoit en pente douce, on yiiiontoit inscnsîblement
, & la vûë en étoit déli-

cieuse.Au-dessous,debelles prairies, de belles moif-
sons, des arbres de toutes sortes

: au-dessus, des mon-
tagnes revetues de bois

:
la mer calme en quelques

endroits, en d'autres agitée
: en face, la ville de

C. P. qui seule écoicun spe£bacle magnifique.
D'abord on entroit dans une grande cour, ornée

de colonnes de tous cotes. c'est-à-dire, un peristile
:ensuite dans la basilique

,
presque aussi grande & de

même ornée de colonnes
, avec une tribune

,
qui

regnoit tour autour , & d ou l'onpouvoit prier &entendre l'office
:

sous ce dôme à l'Orient, étoit le
tombeau de la sainte

,
dont les reliques étoient dans

une chasTe d argent. On y sentoir continuellement
une odeur excellente:on tenoit qu'il s'y faisoit beau-
coup de miracles

; & quelquefois l'évêque de Cons-
tantinople y venoit avec 1 empereur ,

les magistrats
& tout le peuple. Alors l'évêque entroit dans le
i^ntStuaire & par une petite ouverture ,

qui étoit au
cote gauche du scpulchre, il y faisoit entrer une
Verge de fer avec une éponge, qu'il retirait pleine
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de saner
, & le distribuoit à tout le peuple, enlor-

te quel'on en portoit des gouttes partout le mon-
de. Près le tombeau de la sainte

,
était une pein-

ture sur une toile
, ou toutes les circonstances de

son martyre étoient representées par un excellent

peintre ; & dont saint Altère d'Amasée nous a con-
servé la description. Telle étoit l'église de sainte

Euphemie près de Calcedoine.

Le concile s'y assembla pour la premiere fois le

huitiéme des ides d Octobre
,

sous le consulat de
Marcien, indiction quatrième ; c est-dire, ,

le hui-
tième jour d'Octobre 451. Il y avoit dix-neuf des

premiers officiers de l empire ; sçavoir Anatolius

maître de la milice
,

qui avoit été consul en 440.
Pallade préfet du prétoire, Tatien préfet de Conf-
tantinople

,
Vincomale maître des offices, Spora-

tius comte des domestiques ou capitaine des gar-
des, qui fut consul l'année suivante 4 J-Ï. & plusieurs

autres qui avoient exercé les plus grandes charges ,
& n'étoient plus que senateurs. Les évêques nom-
mez dans les actes

,
font au nombre des trois cens

soixante : dont les premiers font les légats du pape ,
Pa[caÍin & Lucentius, avec le prêtre Boniface ;.en-
fuite Anatolius évêquede C. P. Dioscore d"Alexan-

drie
,
Maxime d'Antioche & Juvenal de Jerusalenu

L'ordre de la séance etoit tel. Les magistrats 3c les

senateurs étoient au milieu devant la balustrade de
l'autel

;
à leur gauche les légats du pape, puis Ana-

tolius de C. P. Maxime d 'Antioche, Thalassius de
Cesarée

,
Etienne d'Ephese, & les autres évêques

des diocésesd'Orient
,

de Pont, d'Asie & de Thra-

ce. A la droite ,
éxoient assis Diofcore d'Alexan-
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drie
,
Juvenal de Jerusalem

,
Quintillus d'Heraclée

en Macedoine
, tenant la place d'Anastase de Thes-

salonique
,

Pierre' de Corinthe
,

& les autres évê-
ques des dioceses d'Egypte & d'Illyrie

, avec ceux
de Palestine :

ainsi tout le parti de Dioscore étoic
de ce côté

,
qui étoit le moins honorable

:
l'évan-

gile étoit au milieu.
L'évêque Pascasin légat du pape parla le premier

& s'adressant aux magistrats, il dit
: Nous avons des

ordres du bienheureux évêque de Rome
,

chef de
toutes les églises

, portant que Dioscore ne doit
point s'asseoir dans le concile

: donc, s'il plaît à vo-
tre grandeur

,
qu'il sorte, ou nous sortons. Pascasii*

parla ainsi en latin
, & son discours fut expliqué en

Grec, par Beronicien secretaire du consistoire de
l'empereur. Les magistrats & les senateurs dirent r
Quelle plainte particulierey a-t-il contre le reve-
rendissime évêque Dioscore îLucentius l'autre évê-
que légat dit : Il dort rendre raison de son juge-
ment : car il a usurpé l'autorité de juge

>
& osé tenir

un concile sans l'autorité du saint siége
y ce qui ne

s'est jamais fait & n'est pas permis. Pafcasin ajouta :
Nous ne pouvons contrevenir aux ordres du pape

,.ni aux canons de l'église. Dioscore quitta donc sa
place par ordre des magiil:rats, & s -affit au milieu de.:
l'assembl'ée.

Alors Eusebe evêque de Dorylée s'avança au mi-
lieu

, & dit
: Je vous conjure par la vie des maîtresÓ

du monde
:
faites lire ma requête. J'ai été maltraita

par Dioscore
,

la foi a été blcssée, l'évêque Flavietfc

a été tué
:
il nous a déposés ensemble injustement

yfaites lire ma requête. Les magistrats l'ordonnèrent.,
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- & firent asseoir Eusebe au milieu avec Dioscore. Le
secretaire Beronicien lut la requêre,adressée à l'em-
pereur Mircien par Eusebe, tant pour lui, que pour
la foi catholique

,
& pour la memoire de Flavien.

Elle chargeoit Dioscore d'avoir violé la foi, pour
établir l'herésie d'Eutychés, & d'avoir condamné

•
Eusebe injustement ; & pour le faire voir,il deman-
doit la lecture des a6tes du faux concile d'Ephe[e.
Les magistrats aïant ordonné à Dioscore de se dé-
fendre

,
il demanda aussi la lecture des accès ;

mais
quand les magistrats l'eurent ordonnée, il changea
d'avis, & demanda que l'on traitât premièrement
la question de la foi. Les magistrats dirent

:
Il faut

auparavant, que vous répondiez à l'accusation.Souf-
frez donc que l'on fafle la le&ure des a£tes, que
vous avez demandée vous-même. Conitantin secre-
taire du consistoire commença la ledture de la let-
tre de Theodose le jeune à Dioscore

, pour la con-
vocation du concile d'Ephese. Comme elle portoit
nommément défense à Theodoret d'y assister

;
les

magistrats dirent : Que le reverendissime évêque
Theodoret entre aussi., pour avoir part au concile ;
puisque le très-saint archevêque Léon l'a rétabli
dans l'épiscopat

,
& que le très-pieux empereur a

ordonné qu'il affisteroitau saint concile.
Theodoret entra donc

;
mais si-tôt qu'il parut,

les évêques d'Egypte
,
d'Illyrie, de Palestine, s'e-

çrierent :
Misericordc

;
la foi est perduë

;
les canons

Je chassent, mettez-le dehors. Les évêques d'O-
rient

,
de Pont, d'Asie & de Thrace s'écrierent

:
Au

contraire
, nous avons sousêrit en blanc ; on nous

a fait [ou[crire à coups de bâton
:

chassez les Mani-
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encens ; châtiez les ennemis de Flavien
;

chassez les,
ennemis de la foi. Dioscore dit

: Pourquoi chafle-
t-on Cyrille, que celui-ci a anathelnati[é

? Il vou-loir dire
, qu'en recevant Theodoret, on condam-

noit la memoire de saint Cyrille, Les orientaux &
ceux de leur côte ,

s'écrièrent
: chassez le meurtrier

Diofcore
; qui ne sçait les allions de Dioscore

? Les
Egyptiens crierent

: L'impératrice a chasle Nesto-
rius : longues. années à la princesse orthodoxe

: le
concile ne reçoit poinc.Theodoret

; voulant dire
qu'il etoit Nestorien.

Theodoret
s avança au milieu

, & dit
:
J'aïpré-

sente requête à l'empereur
: j'ai exposé les cruautez

que j ai souffertes
: je demande qu'on l'examine. Les

înagistrats dirent
: L'évêque Theodoret aïant reçuIon rang de l'archevêque de Rome, est entré main-

tenant en qualité d'accusateur
:

souffrez donc, pourne pas faire de confusion
, que l'on acheve ce qui aete commencé. La presence de Theodoret ne por-tera préjudice a personne
; tous les droits que vouspourriez avoir contre lui, & lui contre vous, seront

conservez
; vu principalement que l'évêque d'An-

tioche rend témoignage
,

qu'il est orthodove. Tic
firent donc asseoir Theodoret au milieu, commeEusebe de Dorylée.

Alors les Orientaux s'tcrierenr
:
il en est digne

:Les Egyptiens crierent
: Ne le nommez cas évêaue

:il n'eit pas evêque
:

chassez l'ennemi de Dieu
;

chas-
fez le Juif. Les Orientaux crierent : L'orthodoxe
dans le concile

; chassez les séditieux, chassez les
meurtriers. Ils continuerent quelque-temps à crier
ainsi de part & d'autre

: enfin les magistrats dirent*
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Ces cris populaires ne conviennent point a des eve-
ques & ne servent de rien aux partis :

souffrez donc

que l'on fauc la lecture de tout. Les Egyptiens crie-

rent :
Chassez ce seul homme

, & nous écoutons

tous : nous crions pour la foi catholique. Les ma-
gistrats dirent : Ecoutez plutôt, & permettez qu'on
lire tout par ordre.

Les secretaires Constantin & Beronicien conti-

nuerent de lire les lettres concernant la convoca-
tion du concile d'Ephe[e, & Beronicien aïant dit,
que l'empereur Theodose avoit écrit à Juvenal de
Jérusalem

, comme à Dioscore d'Alexandrie, Diof-

core dit : Vous voïez que ce n'est pas à moi seul,

que l'empereur a commis ce jugement ; il a donne
aussi à l'évêque Juvenal & à l'évêque Thalamus l'au-
torité dans le concile. Nous avons jugé ce qui cst

jugé
,

& tout le concile l'a approuvé de vive voix

& par écrit. On en a fait le rapport à l'empereur
Theodose d'heureuse memoire ; & il l'a confirmé

par une loi générale.
Alors les Orientaux s'écrierent :

Personne n'y a
consenti : on nous a forcez ; 011 nous a frappez.

-Nous avons souscrit un papier blanc. On nous a me-

nacez d'exil
,

des soldats nous ont pressez avec des
bâtons & des épées

:
Quel concile

, avec des épées

& des bâtons ? Dioscore avoir pris exprès des sol-

dats. Chassez le meurtrier. Les soldats ont déposé

Flavien. Les Egyptiens crierent : Ils ont [Óu[(rit

les premiers. Pourquoi laisse-t-on çrier des clercs.

Mettez dehors des gens inutiles ; que ceux qui

ont souscrit s'avancent : Nous avons souscrit aptes

vous. Etienne
*
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Etienne évêque d'Ephese dit
:
Quand j'eus reçu à

ma communion l'évêque Eusebe & quelques autres,
comme Elpide, Euloge

:
les soldats & les moines

d'Eutychés vinrent à l'évêché au nombre d'environ
trois cens personnes

,
& me vouloient tuer, en di-

sant
: Vous avez reçu les ennemis de l'empereur,

vous êtes son ennemi. Je leur dis
: J'exerce l hofpi-

talité
,

je ne prens point de part à l'assaire
; je n'ai pu

refuser la communion à ceux qui n'en sont point
exclus. Ainsi tout s'cst passé par force & par violen-
ce. Les magistrats dirent :

Dioscore vous a-t'il fait
violence ? Etienne évêque d'Ephect répondit

:
On

n'e m'a pas lai sie forcir de 1"'gl*seei
, que je n'eusse

souscrit àlasentence de Dioscore
,

de Juvenal
,

de
Thalaflius & des autres évêques, à qui les lettres de
l'empereur étoient adressées.

Thalaflius évêque de Cesarée dit
:

Il est vrai que
j,ai été compris dans la lettre de l'empereur

,
je ne

sçai comment :
toutefois quand on a fait quelque

chose j'ai voulu l'empêcher & faire surseoir
: j'en ai

des témoins. Theodore evêque de Claudiopolis en
Isaurie dit

:
Dioscore, Juvenal & tous ceux qui ont

souscrit les premiers
j

qui avoient commission de
l'empereur, pour décider de la foi) après avoir ma-
licieusement concerté entre eux , nous ont engagez
à juger,nous qui étions assis Cimplement, sanscon-
noissance de l'affaire. On lisoit les actes

: on loüoit
Flavien d'heureuse memoire, nous ne disions mot,
trouvant que la chose alloit bien. Après cela, pour
nous épouvanter

,
ils s'écrierent

: Coupez en deux
ceux qui parlent des deux natures ;

divisez ceux qui
divisent, ôtez, chassez, nous taxant de Nestorianis-
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me. Chacun de nous craignit d'être chaflé^ comme-
héretique

, & de perdre ceux qu'il, avoit baptiseza~

Ne falloit-il pas nous taire ? Ils firent encore autre
chose. L'empereur, avoit ordonné le concile, pour;
juger premièrement l'affaire de Flavien

: Ces gens-
ci, s'érant assemblez plusieurs fois sans d'en sous-
crire

,
ni écrire leurs résolutions

,
ni les avoir lues

à personne
,

fins que personne en squt rien
, nous

presenterent des papiers blancs, je dis, Dioscore ôc:
Juvenal

; accompagnez d'une foule de gens incon-

nus ,
qui troubloient le concile par leurs cris & leur

tumulte. Nous étions en tout cent trente-cinq. Il y
en eut quarante-deux que l'on fit taire ;

les autres
étoient Diofcore, Juvenal & cette multitude. Nous
étions'quinze de relle

; que pouvions nous faire?:
Ils se font jolies de notre sang, ces hérétiques. Ils
crioient tout d'une voix

}
ils nous épouvantoient

nous traitant dIl-iérctiques ; & nous ontc.haifczcom-

me tels.
Les Orientaux s'écrièrentrNous dirons tous la

même chose. Les Egyptiens s'écrierent : Un Chré-
tien ne craint personne

: qu'on apporte du feu
,

nous le verrons. Il n'y auroit point eu de martyrs,
s'ils avoient craint les hommes. Diofcore dit

:
Puif-

qu'ils, soutiennent qu'ils n'ont pas sçu ce qui avoit
été jugé, & qu'ils ont souscrit à un papier blanc

: pre-
mierement ils ne devoient pas souscrire

,
sans être

bien informé de ce qu'avoit fait le concile, puis-
qu'il s'agiifoit de la foi

; mais quia dressé leurs dé-
clarations ? ordonnez leur,je vous prie,de le dire. Les
magistrats, aïant ordonné de continuer la lecture
des aétes, le fccretaire Constantin commença dé
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lire ceux du concile d'Ephese, sur l'exemplairefour-@
-ni par Aëtius archidiacre de C. P.

Comme il nommajules légat du pape, les Orien-
taux s'écrièrent

: on l'a charte
; on n'a point reçu le

nom de Léon. Ensuite sous le nom de Flavien
,

ils
s'écrierent

:
Flavien est entré

, comme condamné*
C est une oppression manifeste. Pourquoi Flavien
n'a-t-il pas pris sa place - pourquoi ont-ils mis l'évê-
que de C. P. le cinquième ? Le légat Pascasin dit t
Vousvoiez, graces à Dieu

, que nous mettons le
seigneur Anatolius le premier, & ils ont mis aucinquième rang le bienheureux Flavien. Diogene
évêque de Cizyque, dit : C'elt que vous sçavez les

«canons. Les Egyptiens s'écrièrent
-.-

De grâce , met-
rez dehors les gens inutiles

:
l'empereur a appelle les

évêques
:

les évêques font le concile
: pourquoi lais-

se-t-on crier des gens inutiles ? Theodorc de Clau-
diopolis dit i Les notaires de Dioscore crient. Dios-
core dit

: je n'ai que deux notaires, deux hommes
!font-ils du tumulte ?

On vint a l'endroit des aétes, ou il étoit dit, que
des légats du pape saint Léon, presenterent sa lettre,
,au concise d'Ephese, & que Dioscoreordonna delà
recevoir

; mais qu'aussi-tôt le prêtre Jean promoteur
du concile propola delire une lettre de l'empereur,
8c que juvenal l'ordonna. Comme on lisoit cet en-droit à Calcédoine, Aëtius archidiacre de Constan-
tinople dit

: La lettre du très-saint archevêque Léon,
n a ete ni lue, ni reçue. Les Orientaux s'écrierent

:On ne nous l
'a point lue, on l'eut inserée aux ad:es.

.Eu[ebe de Dorylée dit, parlant de Diofcore
:

il a re.
tenu la lettre sinodale sans la faire lire. L'archi-
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diacre Aërius ajouta
:
Il a juré sepc fois devant tout

le monde de la faire lire, & il s'estparjuié. Theo-
dore de Claudiopolis, dit

: Nous fçavons tous qu'il

a juré
,

6c nous déclarons tous que la lettre n a pomo
été lue.

Lesmagistrats dirent
: Les évêques à qui l'empe-

reur avoit donné' autorité en cette affaire
,

doivent
dire pourquoi la lettre du cressaine archevêque

Léon n'a point été luë
, vu principalement qu'il avoit

été ainsi ordonné. Dioscore dit
:
les attes font voir

,
que j'ai ordonné deux fois d'en faire la lecture. Les
magistrars dirent

:
Pourquoi donc ne l'a-t-on pas

fait ?
Dioscore dit

;
qu'on le, demande aux autres

eommiiraires. Les magistrats dirent
:
Dites claire-

ment, qui vous voulez qu'on interroge ?
Juvenal.

& ThalaÍ1ius" dit Dioscore. Repondez le premier
. .

dirent les magistrats
: on les, interrogera, ensuite.

Dioscore répondit
:
Je l'ai déjà dit

:
)'ai ordonné deus

fois cette le&ure. Eusebe de Dorylée dit
:

Il mem:.
Les magistrats interrogèrent Juvenal, qui répon-
dit: Jean prêtre 6c primicier des notaires dit ausii-

tôt, qu'il avoit entre les mains une lettre de 1 em-
pereur ,& je répandisqu'oii la lut. Les magistrats

dirent
:

Après donc la lettre de 1 empereur , a-t on;

ausil lu celle de l'archevêque Léon ?
Juvenal dit

:
Ni

le primicier des notaires, ni personne n 'a
plus dit

y
qu'il eût en main la lettre de l'archevequede Rome.-

Les magiilrats., interrogèrent aussi Thalamus, qui

dit
:
Je ne seai qu'une chose

;
c'est que je ne I ai pas^

empêché, 6c que je n'avois pas a(fcz, d'autorité pour
ordonner seul cette ledure.

-
Sur un autre endroit, des. actes, les Orientaux;
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récrièrent : Nous n'avons point dit cela. Theodore
de Claudiopolis dit, parlant de Dioscore

:
Qu'il

fact venir ses notaires
: car il a chauc tous les au-

tres, & a fait écrire par les siens. Les magistrats di-

rent :
De quel main sont écrits les aéles ? Dioscore

dit
:
Chacun a fait écrire par ses notaires, les miens

pour moi, ceux de Juvenal pour lui, ceux de Tha-
laiIius pour lui

j
il y avoit des notaires de plusieurs

autres évêques, qui écrivoient.Juvenal dit
:
J'avois

un notaire qui écrivoit avec les autres. Thalamus
dit: J'enavoisaumun. Dioscore dit: Vous voïezque
les miens n'étoientpas seuis. Eusebe de Doryléedit

:

Je demande qu'Etienneévêque d'Ephese soit inter-
roge

, comment ses notaires ont été traitez par ceux
de Dioscore. Etienne interrogé par les magistrats

,dit
:

Mes notaires écrivoient ; sçavoir, Julien,maim-

tenant évêque de Lebede, & Crispin diacre. Les
notaires de Dioscore vinrent, effacerent leurs ta-
bles

,
& penserent leur rompre les doigts en leur

voulant arracher leurs ecritoires. Je n'ai point eu
de copie des a£fces, 8c je ne-sçaixe qu'ils sont deve-

nus. De plus, le mêmejour que l'on sir l'examen
,

nous [ouÍcrivîmes un papier
,

& les évêques qui n'a..
voient pas souscrit, souscrivirent le lendemain sur

ma parole. Eusebe demanda qu'Etienne déclarât sur
quel papier ils avoient souscrit. Etienne dit

:
sur

un papier blanc
: car à la même heure que la con-

damnation fut faite,on fit aussi la spuscription. Aca;..

ce évêque d'Ariarathie ajouta : Nous avons souscrit

un papier blanc
,

forcez & violentez, & après avoir
souffert mille maux. On nous retint jusqu'au soir en-,.
fermez dansTéglise. Malades que nous étions, on
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ne nous laillait pas respirer
: on fit venir des moines

& des soldats avec des bâtons & des épées.
Sur la confession de foi d'Eutychés, inserée dans

le concile d'Ephese, il y eut plusieurs interruptions,
enir'autres celles-ci. Eutychés anathématisoit tous
les hérétiques, qui diraientque la chair de Jesus-
Christ étoit dcscenduë du ciel. Sur quoi Eusebe de
Dorylée dit

:
Il a bien évité de dire, qu'elle est ve-

nue du ciel
;
mais il n'a pas ajouté d'où elle est venue.

Diogene de Cyzique dit
: Par votre grandeur nous

l'avons interpelléen disant: Seigneur Eutychés,d'où
vient-elle donc ? dites

; & il n'a pas voulu répondre.
Basile de Seleucie dit,: Nous l'avons interpellé de di-
re la maniere de l'incarnation

;
si le Verbe est devenu

homme par une chair qu'il ait prise
; & ils nous

dirent de ne pas rechercher cela, & ne reçurent
point notre sommation. Dioscore dit: Si Eutychés
a d'autres senrimens que ceux de l'église, il est digne
du feu. Je ne me soucie que de la foi catholique, &
non d'aucun homme

; je ne regarde que Dieu & mop
ame. Basile de Seleucie ajouta ensuite

:
Eutychés in-

terrogé par l'évêque Eu(ebe
,

s'il reconnoilToit deux
natures en JeCus-Chrif1,dit:

:
qu'il reronnoissoit deux

natures avant l'union, Mais une seule après l'union.
.Alors je lui dis

: Si vous n.'admettez après l'union
deux natures vni réparées, ni ,confuscs, vous ad-
mettez confusion & mélange. Mais si au lieu de dire
-simpleiu

ent-une. nature, vous ajoutez incarnée &
Jiumanifée-, vous pensez comme taint Cyrille, &f,

-vous dites la même chose que nous ; car il cst clair
.,

,.lue sa divinité, qu'il tient de son pere, est antre
chose que son humanité qu'il tient de sa mere.

}
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Les magistrats dirent
:
Après avoir soutenu unedoétrine si orthodoxe, pourquoi avez-vous souscrit

à la déposition de Flavien ? Baille de Seleucie répon-
dit : J etois livré au jugement de cent vingt ou
trente évêques

*
il a bien fallu suivre leur décision.

Et comme Dioscore lui faisoit des reproches
,

il
ajouta :

Si ç'eut été devant des magistrats, j'aurois
souffert le martire

; mais un fils jugé par son pere ,n "à
point de défense. Les Orientaux & les évêques

de leur côté s'écrierent
: Nous avons tous failli,

nous demandons tous pardon
i ce qu'ils repeterent

trois fois.
Eusebe de Dorilée se plaignit ensuire, qu'on nelavoit point fait entrer au concile d'Ephese

,
quoi-

que Flavien l'eût demandé. Les magistrats en de-
mandèrent la raison. Dioscore & Juvenal s'excuse-
rent sur le comte Elpide

,
qui l'avoit empêché parordre de l'empereur. Les magistrats dirent

; ce n'est
pas là une excu[e) quand il s'agit de la foi. Dioscore
dit

:
Puisque vous m'accusez d'avoir violé les canons -,

comment les a-t-on observez maintenant en faisant
entrer Theodoret

? Les magistrats dirent ? L'évêque
Theodoret est entré comme accusateur, vous l'avez
oüi de sa bouche. Pourquoi donc,ditDiofcore.,Ca---
ilailis au rangd'éveque

? Les magistrats dirent
:
L'é-

vêque Eusebe & 1 evêque Theodoret sont assis au
rang d accusateurs

, comme vous êtes assis au rang ;d 'accusé. Qu'on lise le reste. On lut les accès du con-
cile de Constantinople sous Flavien

,
inserez en ce-lui d'Ephese.

Quand on vint J. la leâure dt la lettre de saim
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Cyrille à Jean d'Antioche, les évêques d'Illyrie s'é-
crierent

:
Nous croïons comme Cyrille. La mémoire

de Cyrille est éternelle. Theodoret dit
:

anathêmc
à qui reconnoît deux ,fils. Nous n'en adoronsqu'un,
Notre-SeigneurJesus-Christ le fils unique. Tous les
évêques s'écrièrent:

: Nous crofons comme Cyrille ;
anathêmeà qui ne croit pas ainsi. Les Orientaux s'é-

crierent :
Flavien croïoit ainsi

:
c'est ce qu'il a dé-

fendu ; c'est pour cela qu'il a été déposé. Eusebe a.

déposé Nellorius. Dioscore a blessé la foi. Il vouloit
dire qu'Eusebe avoit été le premier accusateur de
Nestorius. Les Egyptiens crierent

:
Dieu a dépose

Ncsiorius..Lest,Orientauxcrierent
:
Léoncroit ainsi,

Anatolius croit ainsi. Les Egyptiens crierent:Nous

croïons tous ainsî. Et après plusieurs acclamations
semblables de part & d'autre, les magistrats dirent:
Et commcnt donc avez-vous reçu Eurychés qui di-
soit le contraire, & déposé Flavien & Eusebe, qui
soutenoient cette verite ? Dioscore dit

: Les actes le

feront voir.
On lut la remontrance d"Euflarl-le évêque de Be-

.rite, qui pour montrer que saint Cyrille s'étoit ex-
pliqué lui-même dans d'autres écrits, cita les let-

tres à Acace de Melitine
,

à Valerien d'Icône
1

Se à
Successus de Diocesarée en, Iiaurie

, où il dit qu en
Jcsus-Chrisi, il n'y a qu'une nature du Verbe in-
carne. A cette le&ure les évêques Orientaux s'é-
crierent

:
C'est ce que dit Eutychés, c'efl: ce que dit

Dioscore. Voulant dire qu'Eutychés & Dioscore
attribuoient leurs erreurs à saint Cyrille. Dioscore

.dit Nous ne disons ni£onfufàon, ni division,

VII.
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ni changement ; anatheme a qui dit confusion
, ouchangement

, ou mélange
.

Les magistrats dirent
:Que le saint concile dise

>

si la remontrance "d'Eu[-
tathe s'accorde aux lettres canoniques de Cyrille.

Mais avant que le concile répondit
,

Eustathe
s avança dans le milieu

>
& jettant un livre

,
dit

:
Si

j ai mal dit
3

voila le livre de Cyrille; qu'on l'ana-
thematise Se moi aussi. Les Egyptiens s'écrièrent

:Eustathe a bien dit
:
il est orthodoxe. Eustathe reci-

ta par coeur ce passage de saint Cyrille
:

il ne faut
donc pas entendre deux natures j mais une natflre
du Verbe incarnée. Puis il ajouta : Anatheme à qui
dit une nature pour nier que la chair de Jesus-Christ
nous soit consubstantielle

j & anathême à qui dit
deux natures

3
pour diviser le fils de Dieu. Je veuxaussi parler pour le bienheureux Flavien. Il prit cesparoles toures seules

, & les presenta à l'empereur.
Faites lire 1 écrit de sa main, afin que tout le concile
voie qu on a eu raison de le recevoir. Les magistrats
dirent

; Pourquoi donc avez-vous déposé Flavien ?
Eustathe répondit

: J'ai falli.
On lut la déclaration que Flavien avoit faite dans

le concile de Constantinople de sa foi touchant l'in-:
carnation. Sur quoi les magistrats dirent

: Que di-
fent les evêques du present concile ? Flavien expo-santainsilafoi

,
conservoit-il la religion catholi-

que , ou se trompoit-il ? Le legat Pafcafin dit : Il aexpose la foi purement & entierement; & cette ex-;position s accorde à la lettre de l'évêque de Rome.
Anatolius de Constantinopleen dit autant -,

puis Lu..
centius

,
1 autre evêque legat

; puis Maxime d'An-
.tioche

,
Thalaffius de Cesarée

,
Eusebe d'Ancvre

M

AN. 4j i.

i

P. 1715;

1

VIII.
Flavien juftifeé.

[texte_manquant]



Eustathe de Berythe
; tous déclarèrent la doctrine

de Flavien orthodoxe, & conforme à celle de saint
Cyrille, Alors les Orientaux s'écrierent

; le martyr
Flavien a bien expliqué la foi. Dioscore dit

: Qu'on
lise le reste de ses paroles

>
& alors je répondrai. On:

verra qu'il se contredit
x

& qu'il dit deux natures
après l'union. Juvenal de Jerusalem dit

:
Flavien a.

parlé conformément à Cyrille. Nous demandons
qu'on lise le reste

, pour voir plus clairement sa pen-
fée. Les évêques de Palestine dirent de même. Alors,
Juvenal se leva avec eux ,

& pana de l'autre côté y
déclarantainsi, qu'il abandonnoit le parti de Dios-

core. Les Orientaux s'écrierent
;

Dieu vous a bien
amené

,
évêque orthodoxe

,
soyez le bien venu.

Pierre évêque de Corinthe dit
: Je n'ai pas assisté

au concile.d'Ephese
; car je n'étois pas encore or-

donné évêquç
; mais par ce qu'on vient de lire

,
je.

trouve la doctrine de Flavien conforme à celle de
Cyrille.. Ensuite il se leva

,
& passa du côté des,

Oricniaux.qui s'écrierent
:
Pierre croit commePier-

re ; vous êtes bien venu évêque orthodoxe. Irenee e-
vêque de Naupa&eavec les évêquesd'Hellade,Quin,-
tillus', Sozon & les autres évêquesde Macedoine & de
Crere

,
& plusieurs autres évêques, entre lesquels il

y avoit même des Égyptiens
,

se déclarerentpour la
mémoire de Flavien, & passerent du côté des Orien-

taux. Dioscôre se voïant ainsi abandonné, dit
:
il est

clair que Flavien a été dépoté
, pour avoir soutenu.

deux natures après l'union. J'ai des passages des peres,
d'Athanase, de Gregoire,de Cyrille, quidisent qu'il

ne faut pas dire après l'union deuxnatures, mais une
nature incarnée du verbe. Onmecha(ieavec lesperes,.

,
V.
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On continua de lire les actes du concile de Cons-
tantinople, & ceux de la revision faite à la pour-
fuite d'Eutychés

; puis on continua les actes du faux
concile d'Ephese

, ou ceux de C. P. étoient inserez.
On y lut la déclaration de Baille de Seleucie

, con-
tre ceux qui après l'union admettent deux natures ;
où il se retraétoit de ce qu'il les avoit admises au
concile de C. P. Comme on lisoit ces paroles à Cal-
cedoine

,
il dit

: Je ne veux point d'autres témoins.
J'ai prié l'évêque Jean de faire corriger ma déclara-
tion ; par la crainte que j'ai eue de vous , reveren-
diffime Dioscore

; car vous nous fîtes alors une gran-
de violence. Des soldats entrerent encourant dans
l'église avec des armes, les moines avec Barsumas,
les parabolans & beaucoup d'autres. Qu'on prenne
à ferment tous les évêques

; qu'on interroge Auxo-
ne l'Egyptien

; qu'on interroge Athanase
,

s'ils ne
vous disoient pas ; Non, seigneur

,
n'aboliflez pas

la créance de toute la terre. Dioscore dit
: Moi

,
je

vous ai forcé ? Basile répondit
:
Oui, vous nous avez

forcez à cette abomination
, par les menaces de cette

grande multitude
,

après la déposition du bienheu-
reux Flavien. Jugez de quelle violence il usoit alors,
étant maître des affaires ; puisque maintenant il
trouble tout le concile

; quoiqu'il ne lui reste que
six personnes ? Je demande que tous les métropo-
litains de Lycaonie

,
de Phrygie

,
de Perge

,
& les

autres ,
déclarent sur les saints évangiles

,
s'il n'est

pas vrai qu'après la déposition de Flavien
, comme

nous étions tous consternez & n'osions ouvrir la.
bouche, que quelques-uns même s'enfùïoient, il se
dresla sur '..cs pieds. & dit

: Voïcz-vous si quelqu'un
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ne veut pas souscrire
,

il a affaire à moi ? Qu'oie

prenne à serment Eusebe
,

s'il n'a pas couru hazard
d'être -dépoCé

,
aïant un peu différé de parler.

Onesiphore évêque d'Icône 'dit
:

Après ce qui
vient d'être lu

, on lut un çanon , portant que per-
sonne ne fît plus aucune quesiion touchant la foi ,
sous peine de déposîtion ou d'excommunication.
Je dis aux évêques qui étoient assis auprès de moi :

On ne lit ce canon , que pour déposer Flavien. Epi-
phane de Perge me dit

:
A Dieu ne plaise s.il y a

quelque chagrin
,

il tombera sur Eusebe. Après la-

lecture du capon ,
Dioscore dit aussi-tôt

:
Faites ve-

nir les notaires. On apporta la condamnation de
Flavien & on la lut. Je me levai prenant avec moi
d'autres évêques, & j'embrassai ses genoux en di-
fant

:
Non, je vous conjure, il n'a point mérité d'ê-

tre déposé. Dioscore se leva de [on; siege
; & etant

de bout surle marchepied
,

il dit
:
Vous vous revok-

tez contre moi ? ça les comtes. Ainsi nous souscrU

vîmes par force.
Dioscore dit

:
Il ment, j'en demande justice

;
don*

nez des témoins. Et comme Marien évêque de Syn<-

nade se leva
;

Dioscore lui dit
:

Ai-je dit en mena-
çant ; Faites venir les comtes ? Marien dit

: comme
il alloit prononcer., je me levai avec Onesiphore 6c
t?unnechius de Laodicée & d'autres ; Nous lui te-
nions les pieds en disant

; vousavez aussi des prêtres
,

il ne faut pas déposer l'évêque pour un prêtre. Alors
il dit

:
Quand on me couperoit la langue

,
je ne di-

rai pas autre chose,, La multitude survint. Nous de-
meurions attachez à ses genoux, le suppliant. IL lâ-
cha cette parole

:
Où. font lés comtes ? tcs comtes,
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'entrèrent, & amenerent le proconsul avec des chaÎ-

nes & une grande multitude. Alors chacun de nous'
fcuscrivit ;

Dioscore dit
:

Il n'y avoit pas pour dix
,

vingt
, trente ou cent personnes

; je produirai ^des

témoins pour montrer qu'il n'y a pas un mot de vrai

en ce qu'il vient de dire. Mais votre grandeur cst
fatiguée

}
faites remettre ,

s'il vous plaît..
Les magistrats

,
sans avoir égard à cette remon-

trance interreliée de Dioscore
5

firent continuer la
le&ure

,
pendant laquelle on fut obligé d'allumer

des flambeaux
; ce qui montre qu'il étoit environ

six heures dusoir: car à Calcedoine le huitième jour
d'Octobre le soleil se couche à cinq heures trente-
huit minutes. Quand on vint à la condamnation de
Flavien

;
les Orientaux s'éciierent

:
Anathêmc à

Dioscore. Il l'adépoté alors, qu'il le soit maintenant
lui-même. Seigneur, vangez-vous. Longues années
à Léon y

longues années aux patriarches. Après la
lecture de tous les actes du concile d'Ephcse & des
souscriptions

,
les magistrats dirent

:
On examinera

la foi plus amplement dans la prochaine assemblée.
Mais puisque par la lecture des aétes & la confession
de quelques-uns des chefs dl1" concile,

j
il paroît que

Flavien de sainte mémoire le très-pieux évêque
Eusebe ont été injustement condamnez

; nous esti-
mons juste

>

sous le bon plaisir de Dieu 6c de l'em-

.
pereur, que l'évêque d'Alexandrie

,
Juvenal de Je-

rusalem
,

Thalaflms de Cesarée
,

Eusebe d'Ancyre,
Eustathe de Berythe

,
& Basile de Seleucie qui pré-

sidoicnt au concile
,

subissent la même peine
^

&
soient privez par le saint çoncile de la dignité épi>f-

copale sélon les canons,, A la. charge eue tout se;
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qui s'etoit paffe, sera rapporté a l'empereur. Les 0:"
rientaux s'écrierent

; Ce jugement est juste. Les
Illyriens dirent

: Nous avons tous failli
; nous

demandons tous pardon. Les magistrats avetti-
rent tous les évêques de dresser leur confession
de foi par écrie en toute liberté Ainsi finit la
premiere action ou session du concile de Calce-
doine.

La.seconde fut tenuë le sîxiéme des ides d'Octo-
bre

3
c'est:-à-dire

3
le dixième du même mois. Les

magistrats firent
: Dans la semon précédente on a

examiné la déposition de Flavien 6c d'Eusebe
,

8c

.on a montré
,

qu'ils avoient été cruellement & ir-
régulièrement déposez. Maintenant il faut établir
la veritable foi, pour laquelle ce concile est princi-
palement assemblé. Appliquez-vous donc à l'expo-
ser purement

3
sans crainte & sai^s. complaisance

,
comme devant rendre compte à Dieu de vos ames
& des nôtres

;
ensorte que ceux qui semblent avoir

desscntimcns particuliers
j
reviennent à l'unité. Car

vous devez sqav-oir. que l'empereur 6c nous, suivons
.la foi

,
qui a été enseignée par les trois cens dix-

huit peres de Nicée, par les cent cinquante de C. P.
& par tous les autres peres. Les évêques s'écrierent :
Personne ne fait d'autre exposition

; nous n'osons
expliquer la foi

;
les peres nous l'ont, enseignée ;

nous avons leurs expositions par écrit ; nous ne.
pouvons rien dire au-delà.

Cecropius évêque de Sebastopolis dit :
L'affaire

d'Eutychés est survenue
j

l'archevêque de Rome l'a
décidée

, nous le suivons, 3c nous avons tous fouf-
crit à sa lettre. Les évêques s'écrièrent

j Nous en di-
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fons tous autant ; ce qui cst exposé suffit-, il ne faut
point d'autre exposition. Les magistrats dirent

:
Si

vous le trouvez boil, chaque patriarche choisira un
ou deux évêques de sa dépendance

;
ils s'avanceront

au milieu de l'assemblée, 6c après avoir consulté sur
la foi, ils la déclareront à tout le monde. Si tous s'y
accordent

, comme nous l'esperons, il n'y aura plus
de difficulté

;
si quelques-uns ont d'autres sentimens,

on les verra clairement. Florcntius de Sardes dit ;
Nous ne pouvons dicter sur le champ une e.xposi-
tion de foi

:
c'est pourquoi nous vous supplions de

nous donner un terme , pour le faire avec reflexion
quoique nous n'aïons pas besoin d'être redressez

x
nous principalement qui avons souscrit la lettre de
Leon. Cecropius de Scbastopolis dit

: La foi a été
bien expliquée par les trois cent dix-huit pcres ,

&
par les saints peres Athanase, Cyrille, Celestin

,
Hi-

laire
,

Basile & Gregoire
3

& maintenantpar le trés-
saint Leon ;

c'st pourquoi nous demandons qu'on
lise leurs écrits. Les magistrats l'ordonncrent.

EunomiusévêquedeNicomedielut* dans un livre
le symbole deNicée avec cette datte en tête. Sous le
con[ulatde Paulin & de Julien

,
l'an 636. d'Ale-

xandre
,

le dix-neuviéme du mois Dessus
,

le trei-
zième des calendesdeJuillet,c'est-à-dirc, le dix-neu-
vième de Juin 3 2.

Ensuite Aëtius archidiacre de
C. P. lut dans un livre le symbole du concile de C.
P. sécond œcumenique. Puis il lut la lettre de saine
Cyrille àNestorius & celle de Jean d'Antioche. A
chacune de ces le6hires, les évêques déclarèrent par
leurs cris

,
qu'ils croïoieilt ainsi, Enfin le fecre-

taire Beronicien lut dans un livre qu'Aetius lui;
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presenta la lettre de saint Leon a Flavien traduite

en Grec.
Pendant cette levure les évêques d'Illyrie & de

Palestine firent quelques difficultez
,

sur trois en.
droits ou la distinction des deux natures est for-

tement exprimée
-;
mais sur les deux .premiers

,
l'ar-

chichacrc Aëtius leur fit voir des passages tout fem-
blables de saint Cyrille

-, & Theodoret en fit autant
sur le troisiéme. Après la ledure achevée

,
les évê-

que.s-s'cctierent
:

C'.cst la foi des peres ;
c'est la foi

des apôtres ; nous croïons tous ainsi
;

les ortho-
doxes croïent ainsi

;
anathême à qui ne le croit

pas. Pierre a parlé ainsi par Léon ; les apôtres ont
ainsi enseigné. La doé1:rine de Léon est fainte &
vraïe :

Cyrille a ainsi enseigné
;

mémoire éternelle
à Cyrille. Léon & Cyrille ont enseigné de même.
Pourquoi n'a-t-on pas lu cela à Ephese ? Voila

ce que Dioscore a caché. Après la lettre de saint
Leon, on lut les passages des peres ,

qu'il avoit
choisis

s
sçavoir de saint Hilaire

„
de saint Gre-

goire de Nazianze
,

de saint Ambroise, de saint

Jean Chrysostome
,

de saint Augustin & de saint
Cyrille.

*

Les magistrats demanderent
;

Après çela quel-
qu'undoute-t-il encore ? Les évêques s'écrièrent ;
Personne ne doute. Atticus de Nicopolis demanda
quelques jours pour examiner plus tranquillement
les;passages des pères ;

particulièrement la lettre, de
saint Cyrille, qui contient les douze anathêmes.
Tous les évêques appuïerent cette demande. Les
magistrats dirent ;

L'audience sera differée jusqu'a

cinq ÍO\lfS,1O Cependant vous vous alTemblerez che?t
Anatolius
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Anatolius
>

pour consulter en commun sur la foi,
& instruire ceux qui doutent. Tous les évêques s'é-
encrent

: nous croïons ainsi
;

personne ne doute
,

nous avons déja souserit. Les magistrats dirent
:

Il
n'en: pas nécessaire de vous assembler tous ; mais
parce qu'il faut éclaircir tous ceux qui doutent

;
l'archevêque Anatolius choisira entre les évêqpcs
qui ont souscr,ir. ceux qu'il croira propres à les inf-
truire. Les évêques s'écrierent:Nousprions pour nos
peres ;

rendez les peres au concile; portez nos priè-
res à l'empereur

; nos prieres à l'impératrice. Nous
avons tous pechez, qu'on pardonne,a. tous. C'étoit
apparemment ceux du parti de Dioscore

,
qui par-

loienc ainsi, pour le faire rentrer au concile avec
Juvenal & les autres présidens du faux concile d'E-
phese. Les clercs de Consiantinople s'écrierent

:
Ils

font peu qui crient
: ce n'eu: pas le concile. Les

Orientaux s'écrièrent
:

Bannissez l'Egyptien. Les
Illyriens crièrent

•:
Nous avons tous failli

%
qu'on

pardonne à tous. Rendez Diofcore au concile
; ren-

dez-le aux églises. Après quelques cris semblables
,les magistrats dirent

: Ce qui a été prononcé sera
executé. Ainsi finit la seconde a6bion.

La troiliéme fut tenue trois jours après
;
scavoir,

le troisiéme des ides, c'est-à-dire, le treizième jour
d'O&obre. Les magistrats n'y assisterent point, &
on y jugea canoniquement Dioscore. Aétius archi-
diacre de C. P. 6c primicier des notaires y sit fonc-
tion de promoteur >&: remontra qu'Eusebe de Do-
rylée avoit presenté une requête au concile

, outre
celle qu'il avoit presentée à l'empereur

,
luë dans la

premiere acHon. Pascasin évêque de Lylibée
, pre-
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fidant au concile à la place de saint Leon en ordon';
na la levure. Elle tendoit à ce que tout ce qui âvoit
été fait contre Eusebe Se contre Flavien fût cassé

l'heresie d'Eutychés anathematisée 8c Dioscore pu-
ni

,
ensorte qu'il servît d'exemple.

Ensuite Eusebe dit
: Je demande que mon adver-

saire soit appellé en ma presence. Aëtius dit
:
Avant

cette assemblée
,

les diacres Domnus 8c Cyriaquc
suivant votre ordre

, ont déjà averti Dioscore de
s'y trouver comme les autres évèques

-, & il a dé-
claré qu'il l'auroit bien voulu

,
mais que ses gar-

des ne lui permettoient pàs. Palcasin ordonna
, quo

l'on cherchât s'il n'étoit point à la porte du conci-
le. Epiphane 8c Elpide prêtres en furent chargez ,
8c étant rentrez 8c interrogez par Anatolius

,
ils

déclarèrent qu'ils avoient fait le tour de l'église
,

8c

ne l'avoient point trouvé. On députa trois évèques

pour aller à son logis
;

sçavoir
,
Constantin métro-

politain de Bostreen Arabie, Acace d'Ariarathie,
8c Atticus deZele, avec Hymerius leé1:eur 8c no-
taire.

Quand ils furent arrivez
,

Constantin dit à Dio£*

core :
Le saint concile vous prie de le venir trouver

en Téglise de fiinte Euphemie où il cst' aflcmblér
Dioscore répondit

: Je suis garde
-, que les magif-

triens disent s'il m'est permis d 'a)!cr. Acace évêque
d'Ariarathie dit

: Nous ne sommes pas envoïez aux
magistriens

,
mais à vous. Dioscore persista dans

la même défaite. Mais après que les dépurez s'en fu-

rent allez
3

il les fit rappeller
,

8c laur dit
:
J'ai fait

refléxion
, que dans l'assemblée précédente, les ma-

gistrats ont prononcé quelque chose
, que le con-
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elle veut révoquer en m'appellant maintenant. Je
demande donc que les magistrats & les sénateurs
assistent encore au concile. Acace d'Ariarathie lui
déclara

, que le concile n'ayoit point intention de
révoquer ce que les magistrats avoient ordonne.
Mais Dioscore repliqua

: Vous m'avez dit qu'Euse-
be a donné une requête contre moi

; je .demande
qu'elle soit examinée devant les magistrats & le se-
nat. ConÍl:antinluidit: Vous nous avez dit d'abord,
que si vos gardes le permettoient

, vous viendriez
au concile

5.
maintenant l'aide du maître des offices

vous l'a permis. Réporidez-là-dessiis \s'il vous plaît-.
Dioscore dit

: Je viens d'apprendre que les magis-
trats n'y sont pas ; c'est pourquoi je répons ainsi. Le
lesteur Hymerius dresla un atte de tout ce qui s'é-
toit passé à cette adtion

; & au retour des députez
,il le lut dans le concile..

On députa pour la seconde fois trois autres évê-
ques Pergamius métropolitain d'Antioche de Pisi-
die

,
Cecropius de Sebastopolis

,
& Rufin de Samo-

rate
, avec Hypatius ledeur & notaire, & on les

chargea d une ciration par écrit. Quand ils furentJ
arrivez

, & que Pergamius eut signifié la citation
,Dioscore dit

:
Je vous ai déjà déclaré

, que je suis re-
tenu par maladie

,
& je demande que les magistrats

assistent a cette audience
; & comme ma maladie est

augmentée, c est ce qui m'a fait differer. Cecropius
lui dit

; Un peu auparavant vous ne parliez point de
maladie

, vous demandiez seulement la presence des
magistrats

,
agissez comme il est digne de vous, 6c

ob'é'issez au concile. Dioscore étant encore presle parRufin, demanda si Juvenal, Thalaffius
,

Eusebe
,
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Batile & Eultathe étoient au concile. C étoit ceux
que l'on avoit exclus avec lui. Pergamius lui répon-
dir.Le concile ne nous a point chargez de répondre
sur cette question. DiQ[corc dit

:
J'ai prié l'empe-

reur , que les magistrats, qui ont déjà afliilé au con-
cile

,
fussent presens à l'examen de ma cause

, & les

évêques avec lesquels elle m'en: commune. Cecro-
pius dit: Eusebe n'accuse que vous seul

-, & quand

on examine une affaire félon les canons, on n'a pas
besoin de la presence des magistrats,ni d'aucun au-
tre laïque. Mais Dioscore ne voulut jamais répon-
dre autre chose. Leledteur Hypatius dressa le pro"-
ces verbal de cette feconde citation

>
& après qu'il

eut été lu dans le concile
,

Eusebe déclara qu'il n'ac-
curait que Dioscore seul

, & demanda qu'il fût cité

pour la t roi sié
sieme

fbi's.

.
Cependant l'archidiacre Aetius dit

y
qu'il y avoit

à la porte du concile des clercs & des laïques venus
d'Alexandrie, qui avoient donné des requêtes con-
tre Dioscore & demandoientà entrer. Le concile
ordonna qu'ils entrassent. C'étoit Athanase prêtre,
Ischyrion & Theodore diacres

,
6c un laïque nom-

mé Sophronius. Le légat Lucentius ordonna a Ae-
tius de lire leurs requêtes ; qui étoient toutes adret
feés à saint Leon & au concile de Calcédoine

; on
commença par celle de Theodore

,
qui disoit en

substance
:

J'ai servi près de vingt-deux ans dans la

compagnie des magistriens ;
j'ai été député près de

Cyrille d'heureuse mémoire, principalement dans
le temps du concile d'Ephese. Content de mes fer-
vices il m'a mis dans le clergé d'Alexandrie,ou j 'ai

demeuré quinze ans ,
préférant le service de l'églisc

.
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aux avantages , que j'avois lieu d'esperer de ma
charge. Mais Dioscore lui aïant succedé

3
m'a aufsi-

tôt chasle du clergé
J

sans qu'il y eut contre moi, ni
accu[ation, ni plainte

>
seulement à caille,que j'a-

vois eu l'affe&ion .de Cyrille. Car il a pris à tâche
de chasser de la ville

,
& même de faire périr non-

seulement ses parens, mais ses amis
\ comme étant

ennemis de sa doarine. Car il est herétique Orige-
niste

, & parle mal de la.[ainte Trinité. Il a commis
des homicides, coupé des arbres-, brûlé & abbatu
des maisons. Il a toujours mené une vie infâme

: ce
que je suis prêt de prouver. Enfin étant à Nicée

y
il

a osé prononcer une excommunication contre le
saint siége de Rome

, avec les évêques qui l'avoient
suivi d'Egypte

, au nombre environ de dix qu'il a
forcez d'y souserire. Theodore dans sa requête nom-
me cinq témoins & demande qu'ils soient mis en
fureté.

La requête d'Ischyrion contenoit les mêmes ac-
cufations générales ; & venant au particulier

3
il di-

foit
: Les empereurs fournissent du bled aux églises

de sa Lybie
,
où il n'en croît point ; premièrement,

pour le sacrifice non sanglant
3

puis pour les érran-
gers & pour les pauvres du pais. Dioscore n'a pas
permis aux évêques de le recevoir : il l'a. acheté

y
pour le vendre bien cher en temps de disette. En-
forte que depuis ce temps, on n'a point célébré le"

terrible sacrifice
,

ni foulage les pauvres du païs ,
oij les étrangers. Perifierie d'illustre memoire avoir
laisse par son testament une grande quantité d'or

y
pour être distribué aux monasieres, aux hôpitaux

y
& aux autres pauvres d Egypte. Diofcore se l'est
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fait donner
,

& l'a distribué à des danseuses & à
d'autres gens .de théâtre. Son incontinence n'est
ignorée de personne dans le païs. On voit les fem-
mes deshonnêtes frequenter continuellement dans
1 evêché & dans son bain

; principalement la fa-
meuse PanCophie

,
surnommée la montagnarde

; &
le peuple d'Alexandrie a souvent parlé d'elle & de
son amant. Il est même arrivé des meurtres àcause
de lui.

la

Quant à moi, j'ai été honoré de la clericature
,

pour avoir longtemps servi l église d'Alexandrie,&
j'ai été emploie par raine Cyrille à plusieurs voïa-
ges ;

particulièrement à Conilantinople, mais aussi-
tôt après sa mort, en haine de la bienveillance qu'il
avoit pour moi, celui-ci m'a empêché de servir aux
saints miiteres. Il a envoïé des moines & d'autres
personnes dans mes petitsJieritages, d'où je tirois
ma subsistance

;
il a fait brûler les bâtimens., couper

tous les arbres'fruitiers
,

& rendu la terre inutile
,

n1e reduisant à la mendicité. Non content de cel.1
il a envoie contre moi une bande d ecclesiastiques

)
ou plutôt de voleurs

, avec Pierre diacre
,

Harpo-
cration & Menas prêtres, pour me tuer, & lui ap-
porter mon corps mort. Et comme je m5érois fauve
a Alexandrie, il m'a fait prendre par Harpocration,
ôc enfermer dans un hôpital d'estropiez

;
il y a en-

voïé pour me faire tuer, comme tous ceux de l'hôpi-
tal scavent.in'eli aïant délivré eux-mêmes, 6c il ne
m'a tiré de cette injuste prison

,
qu'après que j;ai

p romis de sortir d'Alexandrie
, tout infirme que je

fuis. Ischyrion nomme six témoins
,

même des
domestiques de Dioscore.
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.
Le prêtre Athanase disoit dans sa requête : Mon

frere Paul & moi, nous étions neveux de saint Cy-
rille fils de sa sœur Isidora.Par son testament il laissa
à son successeur, quel qu'il ftIt, plusieurs legs confi-
derables,le conjurant par &s saints misteres, de
proteger sa famille

>
& ne lui faire aucune peine.

Toutefois Dioscore dès le commencement de son
é,pilcopat

, nous menaça de mort mon frere & moi,
& nous fit quitter Alexandrie pour venirà Constan-
tinople, où nous esperions trouver de la protection ;
mais il écrivit à Crysaphius & à Nomus, qui gou-
vernoient tout alors, de nous faire perir. Nous fû-
mes mis en prison, & maltraitez en diverses manie.
res ,

ju[qu'à ce que nous eussions donné tout ce que
nous avions en meubles

,
& nous fûmes même

obligez d'emprunter plusieurs sommes à grosses
usures

:
Mon frere est mort de ces mauvais traite^

mens \ je suis demeuré avec sa femme
y

ses enfans ÔC

nos tantes, chargez de ses dettes,n'o{anc nous 1TI0111
trer. Cependant afin qu'il ne nous restât pas de re...
traite,Dio[co¡e a fait convertir nos maisons en égli-
ses

:
il y a même enfermé la mienne, qui est à qua-

tre il:ades, & dont la situation ne convient point.
Non content de cela, il m'a déposé de la'prêtri-

se, san$aucun sujet
; ôc depuis sept ans nous [0111m'es,

errans ;
poursuivis, rant par nos créanciers, que par

Dioscore
; n'aïant pas même la liberté de demeurer

dans des églises ou des monasteres.Je m'étois refu-
gié dans celui de la Mecanée à Canope, quia de tout
temps été un azile

;
mais il a défendu que je puisse

uier de bain public
>

ni acheter du pain, ou aucu-
ne autre nourriture, me voulant faire périr

>
cn-
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sorte que je suis réduit a mandieravec deux ou trois
esclaves qui n1e ressent. Les sommes qui ont été
exigées de nous, tant de notre bien

, que des em-
prunts que nous avons faits

,
montent environ. à

quatorze cens livres cfbr. Ces sommes ont été don-
nées à Nomus & à Crysaphius

; qui n'a pas laissé de
se mettre en possession de mon bien, & d'exiger
de nos tantes, sœurs de saint Cyrille

, quatre vingt..
cinq livres d'or

,
& quarante livres de la veuve de

mon frere & de ses enfans orphelins.
La derniere requête étoit celle de Sophronius

laïque
,

où il disoit
:
J'avois obtenu des ordres de la

cour contre un officier d'Alexandrie nommé Ivfa-

çaire, qui m'avoit enlevé ma femme. Dioscore en a
empêché l'exécution ;

disant qu'il étoit plus maître
du païs que les empereurs j & a envoie un diacre
nommé Isidore

, avec une troupe de païsans
,

qui
m'ont ôté tout ce que j'avois en habits 8c en autres
choses pour vivre avec mes enfans

;
ensorte que j'ai

été obligé de m'enfuir. Je sôutiens de plus
, que

Dioscore a souvent dit des blasphêïncs contre la

fainte Trinité
;

qu'il a commis des adulteres & des
entreprises contre le service de l'empereur, préten-
dant être maître de l'Egypte

, comme prouvent les

a£tes faits devant plusieurs magift:rats. Plusieurs au-
tres personnes ont éprouvé sa fureur ;

mais la pau-
vreté ou la crainte

,
les ont empêché de porter leurs

plaintes devant vous. Je demande qu'Agoraste son
sincelle

,
qui estici ,soit representé. Ces quatre re-

quêtes aïantété lues & avouées par les parties pre-
fentes

,
furent insérées dans les aétes..

-Iiil'Ulte le concile ordonna
, que Dioscore seroit

cité
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cite pour la troisïeme fois, & députa pour cet effet
Francion eveque de Philippopolis, Lucien de Bize,
& Jean de Germanicieavec Pallade diacre & notaire.
Ils portoient une citation par ecrit

;
oùle conciledé-

claroit à Dioscore, qu'il ne recevoit point ses excu-
ses

j & qu'il eût àvenir se défendre, sous peine d'ê-
tre jugé par çontumace. Dioscore répondit

: Qu'il
n'avoit rien à ajouter à ce qu'il avoit déja dit

; &
quoi qu'on lui pût représenter, ilpersista dans cette
réponse, qu'il repeta jusqu'à sept fois. Après que le
rapport en eût été fait au concile, Pascasin demanda
plusieurs fois ce qu'il y avoit à faire

,
& si le concile

trouvoit à propos de le juger suivant la rigueur des
canons ; tout le concile déclara qu'il y con[entoir.
Alors les trois légats, Pascasin, Lucentius &- Boni-
race, prononcèrent lasentence en ces termes : Les
excez commis contre les canons par Dioscorc, ci-
devant évêque d'Alexandrie, sont manifestes, tant
par la séance précedente

, que par celle-ci. Il a reçu
à sa communion Eutychés, condamne par son 'évê-
que. Il persisteà soutenir ce qu'il a faitàEphese,
dont il devroit de-mander pardon comme les autres.
Il n'a pas permis de lire la lettre du pape Léon à Fia
vien. Il a même excommunié le pape. On a presen-
té cancre lui plusieurs plaintesau concile.Ila été cité
jusqua trois fois, & n'a pas voulu obéïr. C'est pour-
quoi le très-saint archevêque de Rome Léon

, par
nous & par le present concile

, avec l'Apôtre saint
Pierre

,
qui est la pierre & la base de l'église catho-

lique & de la foi orthodoxe
>

l'a dépouillé de la di-
gnité eicoale&dc tout ministeresacerdotal.Que
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le concile ordonne donc de lui suivant les canons.
Anatolius de C. P. Maxime d'Antiochc

,
Etienne

d'Ephese
,

& tous les autres évêques opinerent l'un
après l'autre ;

déclarant en paroles differentes la
mêmechose c'est-à-dire

,
leur consentement &

leur jugement, pour confirmer la sentence des lé-

gats, & la déposîtion de Dioscore
j & il y en a cent

quatre-vingc-onze
,

dont les avis sont rapportez.
Puis ils souscrivirent tous dans le même ordre, les

trois légats les premiers, même le prêtre Boniface

avant Natolius. Il y eut un évêque qui souserivit

en Persien..
Le concile signi fia à Diorcore la sentence

,
lui

/ /déclarant par écrit, qu'il avoit été déposé pour sa

contumace le treiziéme du mois d'Oàobre. Il la
signifia aussi à Charmosyne prêtre & oeconome ,

à
Euthaliusarchidiacre, & aux autres clercs d'Alexan-
drie

,
qui se trouvoient à Calcedoine

-,
les avertissant

de conserver les biens de l'église pour le futur suc-

cesseur. Le concile publia son jugement par une
affiche adresséeà tout le peuple de C. P. & de Cal-
cedoine

:
déclarant qu'il ne devoil rester à Dioscore

aucune esperance d'être rétabli, comme il le disoit
faussement. Le concile en écrivit aux empereurs
Valentinien & Marcien

,
& à l'imperatrice Pulque-

rie. Et telle fut la troisiéme action.
La quatrième fut tenue quatre jours après, sqa-

voir le seiziéme des calendes de Novembre qui est

le dix-septiéme d'Oûobre
,

& les magistrats y assif-

terent. Ils firent relire.ce qu'ils avoient prononcé a
la fin de la premiere action & au commencement
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de la seconde, pour differer de cinq jours l'examen
de la quei1:ion de foi. Ensuite ils prièrent les légats
de déclarer, ce que le concile avoit résolu sur cette
matiere

; & Pascasin dit
: Le saint concile suit la dé-

finition du concile de Nicée & celle du concile de
C. P. sous le grand Theodose, avec l'exposition
donnéeà Ephesepar saint Cyrille. De plus, les écrits
envolezparlepape Leorl, contre l'hérésie de Nesto-
rius & d'Eutychés

, ont exposc la vraie foi, que le
saint concile reçoit ; & on n'y peut ôter ni ajouter.
Cette déclaration de Pa[casin aïant été expliquée en
Grec, les évêques s'écrièrent

; Nous croïons tous
ainsi

;
c'est ainsi que nous avons été baptisez

, que
nous baptiCons, que nous avons cn1, & que nous
croïons. Les magistrats dirent

, en présence des
saints évangiles Nous desirons que chacun de vous
déclare, si l'exposition des cent dix-huit peres de
Nicée

,
& celle des cent cinquante de C. P. s'accor-

dent à la lettre du reverendissimeévêque Leon.
Anatolius archevêque de Constantinople dit

: La
lettre du très-saint archevêque Leon s'accorde au
simbole de Nicée

,
à celui de Constantinople

,
& à

ce qui s'est fait au concile d'Ephese
,

sous saint Cy-
rille, quand Nestorius a été déposé. C'est pourquoi
j'y ai consenti, & l'ai volontiers souserite. PaCcasin
dit, au nom de tous les légats

:
Il est clair que la foi

du pape Leon est la même que celle des peres de Ni-
cée & de C. P. & la définition du concile d'Ephe-
se sous saint Cyrille, & qu'il n'y a aucune différence.
C'est pourquoi la lettre du pape, qui a renouvellé
cette foi à cause de Thérésied'Eutychés, a été reçûe,
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comme étant du mêmeesprit. Maxime d'Antiochc
dit

:
La lettre du très-saint archevêque Léon

,
s'ac-

corde à l'exposition de Nicée
5

à celle de C. P. & à
celle d'Ephese

; & j'y ai souscrit. Etienne d'Ephcte
Diogene de Cyzique, Cyrus d'Anazarbe, Constan-
tin de Bostre

, & tous les autres évêques, au nom-
bre de cent soixante ou environ

,
appprouverentde

même la lettre de S. Léon ^ & témoignèrent qu'ils y
avoient souscrit, parce qu'ils l'avoient trouvée con-
forme à la foi des peres.

Les évêques d'Epire, de Macedoine, de Thelsa":
lie, de Grece & de Crete, c'est-à dire, de toute1'11-
lyrie Orientale

,
firent leur déclaration par ecrit

,qui fut di£tée au nom de tous, par Sozon évêque
de Philippes en ces termes : Nous gardons la foi des
troiscens dix-huit peres ,

qui est notre salut, & nous
souhaitons dy mourir. Celle de centcinquante n'en
differe en rien

: Nous observons aussi en tout c, qui

a été défini au concile d'Ephese
,

où ont présidé le
bienheureux Celestin & le bienheureux Cyrille

; &

nous sommes persuadezque le très-saint archevêque
Leon est très-orthodoxe

; nous avons été éclaircis
touchant sa lettre

, par Pascasin & Lucentius ses lé-

gats ; & ils nous ont expliqué ce que l'impression
sembloit avoir de différent. Car nous étant rendus

par votre ordre chez l'archevêque Anatolius, d?ans

l'assemblée qui s'y cst tenue :
ils ont anathematisé

quiconque separe de la divinité la chair de Notre-
Seigneur Jesus-Chrisi:, tirée de la sainte Vierge, &
qui n e lui attribue pas ce qui lui convient, comme
Dieu & comme homme

?
sans confusion, ni chan-
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gement ni division. C'est pourquoiétant persuadez,

que la lettre s'accordeparfaitement à la doctrine des

peres, nous y avons consenti & [ou[crit.Tous les évê-

ques d'Illyrie confirmerent de vive voix cette décla-
ration. Les évêques de Palestine firent de même par
écrit une déclaration commune ;

où ils avouoient,
qu'ils avoient crû trouver dans la lettre de S. Léon
quelques mots, qui Inarquoient division & scpara-
tion ; mais que les légats les avoient satisfaits.

Après que ces cent soixante évêques eurent opiné
les magistrats dirent

:
Si tous les autres évêques

,
qui

n'ont pas fait leur déclaration *particuliere sont du
même avis, qu'ils le déclarent de leur bouche. Tous
les évêques s'écrierent

: Nous avons tous consenti
;

nous sommes tous de même avis
\ nous croïons tous

ainsi. Rendez les peres au concile
;
ils sont catholi-

ques ;
ils ont souserit. Longues années aux empe-

reurs, longues années à l'imperatrice. Les cinq ont
souscrit la foi

:
ils pensent comme Leon. Ces cinq

dont ils demandoient le retour, étoient Juvenal de
Jerusalem,Thalasfius de Cesarée, Eusebe d'Ancyre,
Basile de Seleucie

,
& Eustathe de Berythe, qui

avoient presidé au faux concile d'Ephese avec Diof-

core ; & avoient été déclarez comme lui, dignes de
déposition

,
à la premiere action de Calcedoine.

Sur ces cris des évêques
,

les magistrats dirent :
Nous en avons fait notre rapport à l'empereur

,
&

nous attendons sa réponse. Au reil:è, vous rendrez
compte à Dieu, d'avoir déposéDioscore à l'insçu de
l'empereur & de nous ; de ces cinq que vous deman-
dez maintenant & de tout ce qui s'cst passé dans le
concile. Tous les évêques s'écrierent : Dieu a dépote.
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Dioscore ; Dioscore a été déposé justcment
;
Jesus-

Christa dépote Dioscorc. On attenditpendantquel-

ques heures la réponse de l'empereur
,

puis les ma-
gistrats dirent

: Notre très-pieux empereur a laissé à

votre jugement ce qui regarde les évêques Juvenal,
Thalaffius, Eusebe

,
Baille & Eui1:athe. Voïcz donc

ce que vous avez à faire
,

sçachant que vous en ren-
drez compte à Dieu. Anatolius dit

: Nous deman-
dons qu'ils entrent. Tous les évêques s'ecrierent ;
Nous prions qu'ils entrent. Rendez au concile ceux
qui sont de même sentiment ; qui ont souscrit la let-

tre de Leon. Les magistrats dirent
:
Qu'ils entrent.

Quand les cinq évêques furent entrez & se furent
assis, tous les autres s'écrierent

:
C'est Dieu qui l'a

fait
;

longues années à l'empereur
,

longues années

aux magistrats, longues années au senat. Voila l'u-
nion parfaite

:
voilà la paix des églises.

Ensuite les magistrats firent entrer quelques évê-

ques d *Fgypte qui avoient presenté requête à l'em-

pereur. Ils étoient au nombre de treize, & ils s'afli-

rent du consentement de tous. Leur requête étoit

au nom de tous les évêques d'Egypte
>

& ne conte-
noit autre chose

;
sinon

3

qu'ils suivoient la foi ca-
tholique & condamnoient tous les herétiques, par-
ticulierement ceux qui disent que la chair de Notre.
Seigneuresivenuë du ciel, & non de la sainte Vierge
Marie. Les évêques s'écrièrent

:
Pourquoi n'ont-ils

pasanathematiséle dogme d'Eutychés ? Ils ont don-
né cette requête par surprise.Qu'ils souscriventlalet-

tre de Leon. Ils veulent se moquer de nous & se re-
tirer. Diogene de Cyzique dit

: Le concile est affem-
bll'é pour Eutychés

:
Ya-t-il un autre sujet ? L 'arche-
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veque de Rome a écrit à cause de lui. Nous avons
tous consenti à sa lettre, qui est conformeaux expo-
Íitions des peres ;

qu'ils y consentent aussi. Les lé-
gats dirent par la bouche de Pascasin

:
Qu'ils disent

s'ils consentent a la lettre- du siege apostolique
,

6c
s'ils anathematisent Eutychés.

Les évêques Egyptiens dirent par la bouched'Hie-
race, le premier d'entr'eux

:
Si quelqu'un a d'autres

sentimens, que ce qui est porté dans notre requête
,soit Eurychés, soit un autre, qu'il soit anathême
:

quant à la lettre du très-saint archevêque Leon
,

tous les évêques sçavent qu'en toutes choses, nous.
attendons l'avis de notre très-saint archevêque. Le
concile de Nicée l'a ordonné, que toute l'Egypte
suive la conduite de l'archevêque d'Alexandrie

,
&

qu'aucun évêque ne fasse rien sans lui. Eusebe de
Dorylée dit

:
ils mentent. Florentiu. de Sardes dit r

Qu'ils montrent ce qu'ils disent. Tous s'écrierent
:

Anathematisez nettement le dogme d'Eurychés..
Quiconque ne souscrit pas à la lettre que ce concile
a approuvée, est héretique. Anathême à Dioscore
& à ceux qui l'aiment. S'ils ne sont pas orthodoxes
comment ordonneront-ilsun évêque. Pascafin dit :
Des évêques de cet âge, qui ont vieilli dans leurs.
églises, ne sçavent pas encore la créance catholique,.
& attendent le sentiment d'un autre ?

Les Egyptiens crierent
:
anatheme à Eutychés &

à ceux qui le croient. Mais on continua de les pref-
fer de souscrire la lettre de saint Léon

,
sous peine

d'excommunication. Hierace dit
:

Les évêques de
notre province sont en grand nombre

: nous Com-

mes trop peu, pour nous faire forts de tous. Nou&
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supplions votre grandeur & le saint concile d'avoir
pitié de nous : car si nous faisons quelque chose sans

notre archevêque
, tous les évêques d'Egypte s'élè-

veront contre nous, comme aïant violé les canons.
Aïez pitié de notre vieillesse. Alors les treize évêques
Egyptiens se jetterent par terre endisant

:
Aïez pitié

de nous, aïcz de l'humanité. Cecropius de Sebasio-
polisdit

: Le concile œcumenique est plus digne de
foi que celui d'Egypte :

il n'est pas juste d'écouter
dix héretiques, au mepris de douze cens évêques.
Nous ne leur demandons pas de déclarer leur foi

pour d'autres ;
mais pour eux personnellement. On

peut croire, que Cecropius par ces douze cens évê-

ques ,
entendoit tous les évêques du monde. Les

Egyptiens s'écrièrent
: Nous ne pourrons plus de-

meurer dans la province: aïez pitié de nous. Eusebe
de Dorylée ditrils sont députezde tous les Egyptiens,
il faut qu'ils s'accordent au concile œcumenique. Le
légy Lucentius dit aux magistrats

: Apprenez leur
,

s'ils ne le sçavent, que dix hommes ne peuvent faire

un préjugé contre un concile de six cens évêques.
Les Egyptiens s'écrieront

: On nous tuëra : aïez
pitié de nous. Tous les autres évêques s'écrierent

:

VoÏez quel témoignage ils rendent à leurs évêques.
Les Egyptiens dirent

:
On nous fera mourir

; aïez
pitié de nous. Faites nous plûtôt mourir ici. Que
l'on nous donne ici un archevêque

,
Anatolius sçait

la coutume d'Egypte. Nous ne desobéiflons pas au
concile

; mais on nous tuera dans notre païs : aïcz
pitié de nous. Vous avez la puissance. Nous aimons
mieux mourir ici, par ordre de l'empereur, & de vous
4, du concile. Pour Dieu aïez pitié de ces cheveux

blancs ;
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blancs : épargnez dix hommes
; vous êtes maîtres

de notre vie. Si l'on veut nos siéges, qu'on les pren-
ne , nous ne voulons plus erre évêques

3
seulement

que nous -ne mourions pas. Donnez-nous un arche-
vêque;& si nous resistons,punissez-nous. Choisissez

un archevêque
, nous attendrons ici juiqu'a ce qu'il

soit ordonné.
Les magyars dirent

:
Il nous paroît raisonna-

ble
, que les évêques d'Egypre demeurent en l'état

ou ils font à C., P. jusques à ce qu'on ordonne 'un
eveque d'Alexandrie. Pascasin dit

:
Qu'ils donnent

donc caution de ne point sortir de cette ville
,

Jus-
qu'à ce qu'Alexandrie ait un évêque. Les magistrats
ordonnèrent qu'ils donneroient caution du moins
par leur serment.

Ensuite par ordre des magistrats & du concile
,

on fit entrer Fauste
,

Martin, Pierre
,

Manuel &
ptuneurs autres prêtres & abbez catholiques au
nombre de dix-huit en tout. Après qu'ils furent en-
ti ez & anis

,
les magistrats firent lire les noms de

dix- huit autres prétendus abbez qui avoient presen-
te requête à l'empereur, dont les premiers étoient
Carose ôc Dorothée

;
afin que les abbez catholiques

déclara{fcl1r, s'ils les cennoifloient tous pour abbez.
Ils déclarèrent par la bouche de Fauste

, que Carose
& Diroil-i'éel"étoient

; que d'autres n'étoient que de
limples gardiens d'églisesde marcyrs, que quelques-
uns avoient seulement avec eux trois ou quatre per-
sonn.es

; & que plusieurs leur étoient entièrement
inconnus. Nous prions

,
ajouterent-ils

, que le con-
cile envoïe visiter leurs monaileres, pour sçavoir
s'ils en ont, ou s'ils joiicntle personnage d'abbcz, &
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quant accux'qui le dirent moines, & qui sont in-
connus ;

qu'ils sortent de la ville
, comme des im-

posteurs, qui ne font que du scandale.
Les magistrats ne laisserent pas de faïre entrer

Carose & Dorothée avec toute leur suite
5 entre les-

quels étoient Barsumas le Syrien
,

& l'eunuque Ca-
lopodius. On leur fit reconnoître leur requête, & on
en ordonna la lecture. Mais Anatolius dit

: Les prê-

tres Calopodius & Geronce, qui sont avec eux, sont
déposez

,
il y a long-telnps) & il ne leur est pas per-

mis d'entrer. Personne ne nous l'a dit jusqu'ici
,répondirent-ils. L'archidiacre Aëtius s'approcha de

Calopodius, & lui dit
:

L'archevêque vous dit par
1na bouche, que vous êtes déposé

:
sortez. Pour quel-

le raison
,

dit Calopodius ? comme hérétique
,

ré-
pondit l'archidiacre. On lut la requête donnée au-
nom de dix-huit, qui se disoient abbez

j & de tous
leurs consorts, tant clercs que moines & laïques.El-
le tendoit à demander à l'empereur sa protection

contre lapersecution des clercs, qui vouloient exi-

ger d'eux des [ouscriptions forcées, & les chaflbïent
de leurs monasteres & des autres églises où ils de-
meuroient.

Alors Diogene évêque de Cyzique dit
:

B,irsumas
qui est entré avec eux a rué le bienheureux Flavien.
Il y étoit & disoit :Tuë, Il n'est point compris dans
la requête. Pourquoi est-il entré ? Tous les évêques
s'écrièrent

:
Barsumas a ruiné toute la Syrie ; il nous

a amené mille moines. Les magistrats dirent aux
moines

: L'empereur a fait assembler le concile
,

comme vous avez demandé
,

& vous y a fait entrer.
Souffrez donc que le concile vous instruise de ce
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qu il a régie touchant la foi. Carose
,

Dorothée &
les autres moines dirent Nous demandons qu'on
lise notre requête. C'en étoit une autre adressée au
concile. Les évêques s'écrierent

:
Chassez le meur-

trier Barsumas
; envoïez-le à l'amphithéâtre

: ana-
thême à Barsumas

:
Barsumas en exil. Ils deman-

doient qu'on l'envoïât à l'amphithéâtre
, pour être

exposé aux bêtes.On lut la requêteadressée au concile
au nom desabbez& de tous leurs freres en Jesus-
Christ,qui demandoient que Dioscore& les évêques
qui étoient avec lui, fussent presens au concile.

Com'mc on eut lu ces paroles
, tous les évêques

s'écrierent
: Anathême à Dioscore

:
Jesus-Christ l'a

déposé
;
chassez ces gens-ci

:
ôtez l'opprobre du con-

cile. Fauste & les abbez catholiques dirent
: Otez

l'opprobre des monasteres. Les magistrats firent
continuer la lecture de la requête

y
qui rouloit tout

sur le rétablissement de Dioscore
, comme conser-

vateur de la foi de Nicée
3

avec protestation, si on le
refusoit, de renoncer à la communion du concile,
Alors l'archidiacre Aëtius lut dans un livre le ca-
non cinquième d'Antioche

, portant que le prêtre
ou diacre qui se sépare de la communion de son évê-
que pour tenir à part des a{semblées, doit être dé-
pose

; & s'il persistedans son schisme, doit être chas-
sé comme séditieux par la puissance seculiere. Les
évêques s'écrierent

: Ce canon est juste
; c'est le ca-

non des [linrs peres. Les magistrats demandèrent
aux moines [chi[matiques,s'ils consentoient aux dé-
ciions du concile. Carose dit

: Je connois la foi de
Nicée

5
dans laquelle j'ai été baptisé

; je n'en con-
nois point d'autre. Ils sont évêques. ils peuvent nous
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chasser & nous dépoter. Quand saint Theotime me
baptisa à Tomi, il me défendit de croire autre cho-
se Dorothée dit

:
Je m'en tiens à la foi de Nicée

,
dans laquelle j'ai été baptisé

,
& à la définition du

concile d'Ephese contre Nei1:orius
; je ne connois

d'autre foi. Barsumas dit par interprete, parce qu'il
parloit Syriaque

:
Je crois comme les trois cens dix-

huit Peres ,
j'ai été ainsi baptisé

, au nom du pere
& du Fils, & du Saint-Esprit

; comme le Seigneur a
enseigné aux apôtres mêmes. Les autres en dirent

autant.
L'archidiacreAetias s'approcha d'eux

,
& leur dit:

Le saint concile croit comme les peres de Nicée.
Mais parce que depuis on a ému des questions

,
les saints peres

3

Cyrille & Celcstin
,

& maintenant
le très-saint pape Léon, ont publié des lettres, pour
expliquer le limbole que le concile œcumenique re-
çoit avec respedt. Obéissez - vous au jugement du
concile

,
& anathematisez-vous Nestorius & Euty-

chés ?
Carose répondit

:
J'ai assez anathematiCé

Nestorius'. Aëtius lui dit
:

anathématisez-vous aussi

Eutychés, comme le saint concile, ou non ? Carose
dit

:
N'est il pas écrit

: ne jugez pas & vous ne serez

point jugé ? Les évêques sont assis
;

pourquoi parlez-

vous ? Aetius dit
:

Répondez à ce que le concile

vous demande par ma bouche, obéissez-vous au
saint concile œcumenique

, ou non ? Carose en re-
vint4lJ1 concile de Nicée

, & conclut
:

Si Eutychés

ne croit pas comme l'égiiCe catholique, qu'il soit
anatheme.

Les magistrats firent lire la requête presentée à
l'empereurpar Fauste & les autres abbez catholiques
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contre les disciples d'Eutychés, qui refusoient de
souscrireà la confession de foi

,
quoique plusieurs

fois avertis par Anatolius & par d'autres. Ils con-
cluoient à ce que ces rebelles fussent châtiez sélon la
réglé monastique

,
& chassez du lieu où ils tenoient

leurs assemblées. Dorothée voulut soutenir qu'Eu-
tychés étoit catholique

, &: qu'il suffisoit de dire
,

que celui quia souffert est de la Trinité. Tous les
évêques dirent : Souscrivez-vous à la lettre,ou non?
Ils entendoient celle de saint Leon. Dorothée dit

:
Je croi au baptême

; mais je ne souscris point à la
lettre. Les magistrats dirent

:
Quand l'empereur

vous a envoie des officiers
>

vous avez promis d'o-
béir aux décisions du concile

;
pourquoi donc n'y

consentez-vous pas à present ? Dorothée répondit
:

Nous avons demandé à l'empereur que le concile
confirmât la foi de Nicée. Les magistrats prierent le
concile de leur accorder un délai de deux ou trois
jours ;

mais Carose & Dorothée témoignèrentqu'ils
ne changeroienrpoint de sentimens. Ici finit la qua-
trième aétiondu concile de Calcédoine

,
suivant les

plus anciens exemplaires. Les modernes y ajoutent
-la suite de l'affaire de Carose & Dorothée

, & celle
de Photius dg Tyr, avec Eustathe de Beryte j & nous
les'rapporteronsici.

Alexandre prêtre & visiteur envoie par le concile
à l'empereur pour l'affaire des moines schismatiques,
fit son rapport en ces termes :

J'ai dit à l'empereur
que Dorothée & Carose prétendoient qu'il avoit
promis d'assembler les monasteres & nous avec eux,
& de nous entendre les uns les autres en presence
du saint évangile. L'empereur nous a chargez le dé-
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curion Jean & moi de leur dire
: Si j avois voulu

vous entendre moi-même
5

je n'aurois pas donné la
peine au concile oecumenique de s'assembler ici.
Mais les évêques étant assemblez pour cela, je vous
ai dit de les aller trouver

3
& d'apprendre d'eux ce

que vous ignorez
: car afin que vous le sçachiez,

tout ce que le concile œcumenique aura décidé &
m'aura donné par écrit

>
je le suis

,
je l'embrasse &

je le croi. Tenez-vous en là
, vous n'aurez point de

moi d'autre réponse.
Après ce rapport le concile s'écria

:
longues an-

nées à l'empereur, longues années à l'imperatrice
$

puis on rélut la requête que Carose & ses seéèateurs
avoient donnée à l'empereur pour demander le ré-
tabliifement de Dioscore. Ensuite l'archidiacreAë-
tius demanda qu'on lût lescanons contre les schis-
matiques ; & par ordre du concile, il lut dans un li-
vre les canons 8 3. & 84. qui sont le quatre & le cin-
quiéme du concile d'Antioche. Ainsi l'on voit que
l'église se servoit dèslors du recueil intitulé, code
des canons de l'église universelle

,
tel que nous l'a-

vons encore. Après la le£ture des canons ,
le con-

cile approuvant la bonté de l'empereur & des ma-
gistrats envers les moines rebelles

,
leur accorda un

délai de trente jours ;
depuis le quinziéme d'O&o-

bre jusques au quinzième de Novembre. Ce jour-
là

1

dit le concile, on leur envoïera des clercs pour
les avertir de se soumettre aux décrets du concile ;
sinon ils seront déchus de tout degré

3
de toute di-

gnité
,

de la conduite des monasteres, & même de
la communion. S'ils prétendent s'enfuir

,
ils en-

courront la même peine ;
ils seront contraints à.
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obéir même par la puissance seculiere, suivant les

canons.
Le terme depuis le quinzièmed'Oéèobre, relnon-

te deux fours avant la quatrième a6tion du concile
,où ils avoient été entendus

; & cette action particu-
liere est dattée de trois jours après

.
c'est-à-dire

>du vingtième d'Octobre.
Voici le sujet du differend d'entre Photius de

Tyr & Eustathe de Beryte. Photius prétendoit être
seul métropolitain de la premiere Phenicie

,
& se

plaignoit qu'Eui1:ache, par le crédit qu'il avoit eu
fous Theodose le jeune

,
avoit fait ériger Beryte en

metropole
,

& s'attribuoit la jurisdichon & les or-
dinations sur les six églises de Byblus., Botrys

3
Tri-

poli, Orthosiade, Arcas & Antarade. Eustathe vou-
loir éloigner le jugement, en representant, que l'on
devoit avant toutes choses souscrire la définition de
foi

;
mais les magistracs ne laisserent pas de faire lire

la requête de Photius. Puis ils déclarèrent que l'em-
pereur ne vouloir point que les affaires des évêques
fussent reglées suivant les lettres impériales, ou les
pragmatiques, mais suivant les canons. Ils deman-
dèrent au concile comment il vouloir quç l'adiré
presente fût jugée sélon les canons. Les pragmati-
ques n'auront point de vigueur

; les canons doivent
l'emporter.

Eustathe aHeguoiten sa faveur un concile de C.P.
furquoi les magistrats demandèrent si on devoit ap-
peller concile rafTernblée des évêques qui se trou-
voient à C. P. Tryphon évêque de Chio dit

:
On

l'appelle concile
,

& on y rend justice à ceux qui y
portent leurs plaintes. Anatolius de C. P. dit

: La
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coutume est établie depuis long-temps, que les évê-

ques qui séjournent à C. P. s'assemblent quand l'oc-
casson le demande, pour les affaires ecclesiastiques
qui surviennent ;

qu'ils les décident & répondent à

ce qu'on leur demande. Cette espece de concile s'ap-
pelloit en Grec :

Synodos endernoufa
y

c\11: à dire le
concile séjournant.

On lut le quatrième canon du concile de Ni-
cée

,
qui attribuë les ordinations au métropolitain

avec les évêques de la province. Surquoi les ma-
g;lstrats demandèrent

,
s'il pouvoit y avoir drux

métropolitains dans une mêmeprovnce
: Le con-

cile dit
}

qu'il n'y en pouvoit avoir- qu'un. Les
magistrats dirent

:
Suivant les canons de Nicée

& le jugement du concile, Photius de Tyr aura
tout le pouvoir d'ordonner dans toutes les villes

de la. premiere Phenicie
,

& levêque Eustathe-

n'aura rien en vertu de la pragmatique imperiale
,

au de ssus des autres évêques de la province Que
le concile déclare s'il y cOl)[ent. Le concile dit :

Ce .jugement est juste
: ce' jugement est de Dieu :

vive l'empereur
,

vive l'impératrice
)

vivent les ma-
gistrJts..

Les magistrats demandèrent ce que le concile or-
donnoit touchant les évêques ordonnez par Photius
déposez par Eustarhe, & réduits au rang des prêtres.
Le concile dit

: Nous voulons qu'ils soient évêques
*

il est juste qu'ils rentrent dans les villes où ils ont
été ordonnez par leur métropolitain. Les légats du

pape dirent ;
c'c(t un sacrilege de réduire un évê-

que au rang de prêtre ;
mais s'il y a cause légitime

de le priver des fondions de iepiseopat, il ne doit
pas
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•pas memeavoir le rang de prêtre. Anatoliusde C. P.
Maxime d'Antioche, Juvenal de Jérusalem, & tous
les autres furent de même avis. Cecropius de Sebaf-
topolis demanda

, que cette regle fût renduë gene-
rale à toutes les provinces

-, que les pragmatiques
n'eurent point de lieu au préjudice des canons ; &
il fut ainsi ordonné de l'avis du concile. Ces deux
actions particulières sont dactées du vingtième Oc-
tobre.

La cinquième action du concilede Calcedoine se
tint l'onzième des calendes de Novembre

.
c'est-à..

dire ,.le vingt-deuxième d'Oaobre. Les rnagiHra"
dirent

:
Faites-nous connoître ce qui a été décidé

touchant la foi. Asclepiade diacre de C. P. lut une
définition, qu'on ne jugea pas à propos d'inserer
aux actes. Quelques-uns proposerentdss difficultez,
& Jean évêque de Germanicie dit; Cette définition
n'est pas bien, il en faut faire une autre. Anatolius
de C. P. dit au concile: La définition vous plaît-elle?
Tous les évêques

3
excepté les Romains 3c quelques

Orientaux s'écrièrent
:

La définition plaît à tout le
monde.:.c'est la foidesperes;

;
celui qui pense au-

trement .èft héretique
;
anathême à qui pense autre-

ment ;
chassez les Nestoriens. Anatolius dit

:
Hier

la définition de foi ne pliit^elle
pas à tout le monde?

Les évêques dirent: Elle plût i tout le monde;nous
ne croïons point autrement ; c'est la foi des pères ;
qu'il soit écrit que sainte Marie est mere de Dieu ;
qu'on l'ajoute au simbole.

Les légats du pape dirent
:

Si on ne consent pas
a la lettre du bienheureux évêque Léon

,
faites-nous

donner un rescrit pour nous en retourner, 5c que le
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concile sbit célébré en Occident. Les magistrats di-
rent :

Si vous le trouvez bon, aflemblons-nous avec
six évêques d'Orient, trois d'Asie

,
trois de Pont

5trois d'Illyrie & trois de Thrace, t'archevêque Ana-
tolius & les Romains, dans l oratoire de l'égli[e
quand tout aura été bien examiné

, on vous décla-

rera ce qui sera arrêté touchant la foi. Les evequcs:1\

s'écrierent
: La définition a plû à tout le monde ; &

voïant Jean de Germaniciequis'approchoit des ma-
gistrats

,
ils s'écrierent chassez les Nestoriens

;
chat-

fez les ennemis de Dieu. La définition plut hier à

,|put le monde ;
faites- la souscrire

;
qui n'y souscrit

pas est hérétique
;

le Saint Esprit l'a di£tée, qu'on y
ibuserive tout-à-l'heure.

Après plusieurs cris semblables les magistrats
dirent

;
Dioscore disoit

:
J'ai déposé Flavien

, parce
qu'il [oûtenoir, qu'il y a deux natures ;

la définition

porte deux natures. Anatolius dit
:

Dioscore n'a
point été déposê pour la foi

-,
mais parce qu'il a ex-

communié l'archevêque Léon
-, & qu'aïant été cité

trois fois, il n'est pas venu. Les magistrats dirent :

Recevez-vous la lettre de l'archevêque Léon ? Les
évêques crierent

:
Oui nous l'avons reçûe

,
& nous

y avons souscrit. Donc reprirent les magistrats, que
l'on metre dans la définition ce qu'elle contient. Les
évêques s'écrièrent: Il ne faut point d'autre défini-
tion ; il n'y manque rien ;

elle confirme la lettre
-r.

l'archevêque Léon croit comme nous. Il a parlé com-
me Cyrille.Celesiin & Sixte ont confirmé ce qu'a dit
Cyrille, que la definition soit sans fraude. Les ma-
gistrats dirent

:
Vos acclamations seront portées a

i empereur & ils envoïerent au palais le secretairc
Beronicien..
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Il revint peu de temps après, & dit : L'empereur
ordonne, que suivant l'avis des mngistrats, six évê-

ques d'Orient, trois de Pont, trois d'Asie, trois de
Thrace &: trois d'Illyrie avec l'archevêque Anato-
lius & les Romains s'assemblent dans l'oratoire de
l'égli[e,& règlent la foi;cn[orte que tout le monde en
convienne. Ou si vous n'en êtes pas d'avis

, que cha-
,<un declare sa foi par son métropolitain ; & si vous
ne le voulez pas encore , vous devez sçavoir, que le
concile se tiendra en Occident

4
puisquevous ne vou-

lez pas convenir ici de la foi. Il y eut encore quelque
resistance

;
mais enfin tous les évêques consentirent

que la chose fut traitée par commissaires. Ainsi les
magistrats entrerent dans l'oratoirede sainte Euphe-
mieavec Anatolius de C. P. les quatre légats Pas..:
casin

,
Lucentius, Boniface & Julien de Co

,
Maxi-

me d'Aiitioche
,
Juvenal de Jerusalem

,
ThalaŒus

,de Cefirée, Eusebed'Ancyre,QuintiHus, Atticus &
Sozon évêques d'Illyrie, Diogene de Cizyque, Leon-
ce de Magnesie,Florentius de Sardes

,
Eusebede Do-

rylée ,Théodorede Tarse ,Cyrus d'Anazarbe
,
Con-

stantin de Bostre
,

Theodore de Claudiopohs en
Isaurie

,
Francien

,
Sebailien & Basile évêques«de

Thrace, ilsétoient en tout vingt deux.
Après qu'ils eurent examiné la foi, ils Cortirentde

l'orar<fjre,& quand tous furent aflls, les .maglitrats
dirent

:
Le saint concile écoutera, s'il lui plaît, en si^

lence ce qui aété défini en notre presence. Aétius ar-
chidiacre de Constantinople lut la définition de foi,
dressee au nom du concile. On y rapporte tout àu
long le simbole de Nicée

,
& celui de C. P. puis on

ajoute ; ce simbole suffisoit pour la connoissance
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parfaite de la religion. Mais les ennemis de la verit-é
ont inventé de nouvelles expressions

;
les uns vou-

lant anéantir le mistere del'incarnation
,

& refusant
à la Vierge le titre de mere de Dieu ;

les autres in-
troduisant une confusion &c un mélange, & forgeant

.une opinion insensée & monstrueuse
,

qu'il n'y,

a qu'une nature de la chair & de la divinité
,

& que:
la nature divine du Fils de Dieu est passible. C'est.
pourquoi le saint concile oecumenique voulant ob-
vier à toutes leurs entreprises,Ôc montrer queladoc-
trine de Péglise. est toujours inébranlable, a défini ;
Premièrement, que la. foi des trois cens dix-huit
peres demeurera inviolable. De plus.il confirme la.

do&rinc que les cent cinquante peres assemblez à.

C. P. ont enseignée touchant la substance du S. Ef-
prit, à cause de ceux qui l'attaquoient

; non qu'ils.
crussent que quelque chose manquât a l'exposition:
précédente. Et à cause de ceux qui veulent détruire.
le mistere de l'incarnation

,
le concile reçoit les let-

tres {modales du' bienheureuxCyrille, tant à Nesto-
rius qu'aux Orientaux

; comme propres à refuter
l'erreur d-àfIN'esiorius, & expliquer les sens du sim-
bole. Le concile y joint avec raison la lettre du très-
saint archevêque Leon à Flavien

, contre l'erreur
d'Eutychés

y comme conforme à la consession de-
faine Pierre

,
& également propre a detruire4es er-

reurs & a\ affermir la verité.
Suivant donc les saints peres, nous declarons tout:

d'une voix, que l'ondoit confeflerun seul & même:
Jesus-ChristNotre Seigneur le même parfait dans.
la divinité, & parfait dans l'humanité, vraiment
Dieu & vraiment homme

>
le.même composé d'une
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ame raisonnable & d'un corps ; consubstantiel au
Pere selon la divinité, & contubilantielà nous selon
l'humanité, en tout semblable à nous ,•

hormis le
péché

,
engendré du Pere avant les siecles selon la

divinité, & dans les derniers temps, né de la Vierge
Marie mere de Dieu selon l'humanité

, pour nous
& pour notre salut ;,un seul & même Jesus-Christ
fils unique

,
Seigneur en deux natures ,

sans confu-
sion, sans changement, sans division, sans fepara-
tion

,
sans que l'union ôte la difference des natures ;

au contraire la propriété de chacune est conservée
3& concourt en une seule personne & une seule hy-

postase
;
ensorte qu'il n'est pas divisé ou separé en

deuxpersonnes
;

mais que c'eil un seul & même sils
unique

,
Dieu Verbe Notre Seigneur Jesus-Christ.

Le concile défend à qui que ce soit, d'enseigner ou
penser autrement ,

sous peine aux évêques & au;£
clercs d'être deposez ;.aux moines & aux laïques
d'être anathematisez,..

Après la lecture de cette définition de foi, tous.
les évêques s'écrièrent

:
C'est la foi des peres ; que

les Inerropolitains, souscrivent tout-.à-l'heure
;

qu'ils.
.fbu(criveni en presence des magistrats

; ce qui a été
bien défini ne souffre point de délai

:
c'efl: la foi des,-

apôtres
-, irous la suivons tous. Les magistratsdirent

Ce que les peres ont ordonné
,

& dont tout le' mon-
de est content, sera rapporté' à l'empereur-. AinsL
finit la cinquiéme action.

La sixiéme fut tenuë trois jours après, le huitiè-
me des calendes de Novembre, c'estrà dire, levingt-
cinquiéme d'Octobre. Les évêques étant assemblez

en grandnombre, l'empereur Marcien vint au con-/
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cile en personne
,
accompagné des nlagisirars, qui

avoient accoutumé d'y assister, & de quelques'au-
tres

)
jusqu'au nombre de trente quatre. Il fit une

harangue qu'il prononça en Latin
, comme la lan-

gue de l'empire
,

6c qui fut expliquée en Grec. Il y
marquoit l'intention qu'il avoit eue en convoquant
le concile, de conserver la pureté de la foi alterée
depuis quelque temps par l'avarice & la paillon de
quelques personnes

;
il marquoit sans doute Chry-

iaphius. Il dit, que l'on ne doit tenir autre créance
sur le mistere de l'incarnation

, que ce qu'ont enfei-
gné les peres de Nicée

,
& S. Leon dans sa lettre à

Flavien. Il déclaré qu'à l'exemple de Constantin
,

il
n'a voulu assister au concile que pour confirmer la
foi, & non pour exercer sa puissance

; & il exhorte
les peres à expliquer sincerement la foi, suivant
qu'ils l'ont reçue par tradition. Tous les évêques s'é-
crierent

: Longues années à l'empereur, longues
années à l'impératrice

,
longues années aux princes

catholiques. Ensuite l'archidiacre Aërius dit, qu'il
avoit entre les mains la définition de foi faite par le
concile

,
& la lut par ordre de l'empereur. C'étoit

celle du jour précedent, qui fut souscrite par tous
les évêques au nombre de trois cens cinquante-six,

commençant par les légats. Diogene métropolitain
de Cyzique

3

souserivit pour lui & pour six évêques
ses suffragans absenS

:
ainsi Theodore de Tar[e&

douze autres métropolitains.
L'empereur demanda si tout le concile étoit d'ac-

cord de cette confesison de foi. Tous les évêques s'.é-

crierent
:
Nous croïons tous ainsi

; nous avons tous
;fou(crit volontairement ; nous sommes tousortho-
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doxes ; ce qu'ils accompagnèrent de plusieurs autres
acclamations de louanges & de vœux pour l'empe-
reur & l'inlperatrice, le nommant nouveau Cons-
tantin, & elle nouvelle Helene.

L'empereurdit
: La foi catholique aïant été de-

clarée
, nous estimons juste & utile ci ôter à l'avenir

tout pretexte de division. Donc quiconque fera du
tumulte en public

,
parlant dela foi

;
il c'efl: un par-

ticulier
,

il sera chanc de la ville. imperiale
,

si c'est
un officier, il sera cassé

;
si c'est un clerc, il sera dé.!

posé & sournis à d'autres peines. Tous les évêques s'é.
crierent: Vive l'empereur

,
vive le prince pieux,

vous avez r^dressé les églises, vous avez affermi la
foi

:
vive l'imperatrice. Dieu conserve votre empi-

.
re ; vous avez chassé les héretiques. Anatheme à
Neitorius) à Eutychés & à Dioscore.

L'empereur dit
:

Il y a quelques articles que nous
vous avons reservez par honneur-, estimant conve-
nable

,
qu'ils soient ordonnez canoniquement dans

le concile
,

plutôt que condamnezpar nos loix. Le'
secretaire Beronicien les lut par ordre de l'empe-
reur :

Il y en avoit trois, dont le premier étoit conçu
en ces termes : Nous honorons comme ils meritent
ceux quiembraflentsincerement la vie monastique-,
mais parce que quelques-uns sous ce pretexte trou-
blent l'église & l'état, il est ordonné que personne
ne bâtisse un monastere, sans le consentement de
l'évêque de la ville, & du propriétaire delà terre ;

que les moines, tant des villes que dela campagne ,soient sournis à l'évêque, & vivent en repos : nes'ap-
gliquant qu'au jeûne & à la priere, sans s'embaraf-
sser des affaires ecclésiastiquesou seculieres

3

s'ilsnèn
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[ont chargez par l'eveque
>

pour quelque necessite.
Ils ne pourront aussi recevoir dans leurs monasteres
des esclaves sans la volonté des maîtres..

Le second articlt porte : Parce que quelques
clercs & quelques moines s'engagent par avarice en
.des affaires seculieres, le concile a ordonné qu'au-

cun clerc ne prenne des terres à ferme, ou ne se

charge d'une intendance
,

si ce n'est que son évêque
lui commetre le foin des terres de l'église. Si con-
tre cette défense

,
quelqu'un ose se rendre fermier

par lui-même ou par autrui, il sera sujet à une pei-

ne ecclesiastique
;
/il persevere opiniâtrement, il

sera dépouillé de sa dignité. Le troifiény porte. Les
clercs qui servent une eglise

, ne peuvent être d,es-

tinez à l'église d'une autre ville
\
mais ils doivent sc

contenter de celle à laquelle ils ont -été première-
ment destinez

;
excepté ceux., qui étant chassez de

leurs païs, ont passé dans une autre église par ne-
cessité. Si quelqu'un contre cette ordonnance reçoit
le clerc, qui appartient à un autre évêque

;
l'un &

l'autre sera excommunié, & l'évêque & le clerc qu'il

a reçu ;
jusqu'à ce qu'il retourne à son église. Ces

trois articles aïant été lus, l'empereur les donna à
l'évêque Anatolius

; & après quelquesacclamations,
i-1, dit

:

Pour l'honneur de sainte Euphemie & de votre
sainteté

, nous ordonnons que la ville de Calcedoi-

ne , en laquelle le saint concile a été assemblé, ait les
privileges de métropole

; mais pour le nom seule-

ment ,.£auf la dignité de la métropole de Nicome-
die. Le concile l'approuva par ses acclamations

,
ajoutant à Ja fin

: Nous vous supplions de nous
renvoyer
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renvoïer. L'empereur répondit
: Je sçai que vous

ctes fatiguez d'un si long Séjour
; toutefois patientez

encore trois ou quatre jours, & poursuivez les assai.

res que vous voudrez en presence des magisirats
:étant affurez d'avoir le secours necessaire

5 & que per-
sonne de vous ne se retire avant que tout foit ter-
miné. Ainsi finit la sixiéme action.

Les dernieres paroles des évêques qui deman-
doient leur congé

,
font voir qu'ils tenoient le con-

cile pour fini
; parce qu'ils étoient convenus de la

définition de foi
,

& l'avoient autorisée par leurs
fbuscriptions. Ils avoient même approuvé les trois
canons proposez par l'empereur

;
ainsi ils ne voïoienc

plus rien à faire pour l'intérêt general de l'église.
Aufll paroit -il par la réponse de l'empereur, qu'il ne
les retint à Calcedoine

3
que pour des affaires parti-

culières. C'est pourquoi les anciens faisoient grande
difference entre ces six premieres actions, & les sui-
vantes, où il n'étoit plus question de la foi. C'est
ainsi qu'en parloit depuis le pape Pelage II. écrivant
aux évêques d-lstrie vers l'an 5 8 6. Et l'historien Eva-
gre qui écrivoit à peu près en même temps , rappor-
tant un extrait du concile de Calcedoine

>
s'étend

beaucoup sur les six premières actions
, '-k tranche

sommairement les suivantes. L'un & l'autre met à la
septiéme action les ving-sept canons , que nous
trouvons aujourd'hui placez à la quinzième

,
à la fin

du concile
; mais il se trouve encore d'anciens exem-

plaires
,
qui les mettent à la fin de la sixieme

; & le
pape Pelage dit

,
qu'a bien considerer ils en font

partie
,
puisqu'ils n'ont point de datte particulière

,& que les 110ms des évêques presens n'y sont point
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exprimez. Apres cette observation
,

dont on vera
l'importance dans la fuite, je continueraide rappor-
ter les aidons du concile de Calcedoinesuivant les
éditions ordinaires.

Ilyenatrois dattées duvingt-sixieme d'O&obrc^

que l'on compte pour la septiéme la huitième & la
neuvième. Dans la septiéme action

,
les magistrats

dirent : L'empereur à la priere des évêques Maxime
& Juvenal, nous a ordonné de prendre connoissan-

ce de leurs differends. Ils se sont allemblez
, & ont

fait quelques conventions de vive voix qu'ils nous
ont communiquées, & qui nous paroissent raison-
nables. Nous avons crû necessaire qu'ils en instrui.
fent le concile

,
afin que le tout foit confirmé par

votre consentement. Maxime d'Antioche dit
: Le

reverendissime évêque Juvenal & moi, nous som-
ines convenus après une longue contestation

, que
le siege de S. Pierre d'Antioche aura les deux Phe-
nicies & l'Arabie

y
ôc celui de Jerusalem

,
les trois

Palestines. Nous prions que cette convention soit
confirmée par écrie, parle decret de votre grandeur,
& du saint concile. Juvenal de Jerusalem dit : J'en
fuis. aussi d"accord

, que la sainte refurre£tion de Je-
sus-Christairles trois PalefUncs, & le sîege d'Antio-
che., les deux Phénicies & l'Arabie

; & j'en demande
la confirmation. Les legats3Anatolius de CP. & sept

àutres métropolitains opinerent pour la confirma-
tion de' ce concordat

; tous les autres évêques y con-
sentirent paracclamation les magistrats y joigni-

rent 1eur autorite. Le fondement de cette conteLta:..

tionétoitrentreprisedeJuvenal au concile d'Ephefc"
à laquelle S. Cyrille s'opposa comme il a été dit..

-

,
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La huitième action fut au sujet de Theodoret.
Les évêques s "écrierent : Que Theodoret anathema-
tise tout à l'heure Nestorius. Theodoret dit : J'ai
donné une requête à l'empereur, & des libelles auxlegats de l'archevêque Léon ; on vous les lira

,
s'il

vous plaît vous verrez ce que je pense. Les évêques
s'écrièrent': Nous ne voulons point qu'on lisc rien ;anathematisez Nestorius, Theodoret dit

: J'ai, Dieu
merci, été nourri par des catholiques

; j'ai été inf-
truit de la doctrine catholique

, je l'ai prêchée
; je

rejette non^-seulement Nestorius & Eutychés, mais
quiconquea de mauvais sentimens. Les évêques l'in-
terrompirent en criant : Dites netement :

Anathê-
me à Nestorius & à sa doctrine

: anathême à Nesto-
rius & à ceux qui l'aiment. Theodoret dit : En veri-
té je ne dis que ce que j'estime agréable à Dieu. Per-
fuadez-vous premièrement, que je ne me soucie

,
ni

de rentrer dans ma ville, ni de recouvrer ma digni-
té

a
je ne suis point venu pour cela

-, mais aïant été
calomnié, je suis venu vous persuader que je suis or-todoxe

,
& que j'anathematise Nestorius, Eutychés

& quiconque dit qu'il y a deux fils. Les évêques
1 interrompirentencore en criant : Dites netement:
Anatheme a Nestorius, & à ceux qui suivent ses
sentimens. Theodoret dit

: Je ne le dirai point, queje n'aie expliqué ma créance. Je crois ... Les évê-
ques l'interrompirent encore en criant :

Il est here-
tique ; il est Neltorien ; chassez l'heretique. Theo-
doret dit

:
Anathème à Nestorius, à quiconque nedit pas que la Vierge Marie est mere de Dieu

, & à
quiconque divise en deux le fils unique. Pour moi,
j 'ai souscrit à la définition de foi, & à la lettre du
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très-saint archevêque Léon
, & je crois ainÍi. Ec

après tout cela
,

Dieu vous benisse.
Les magistrats dirent : il n'y a plus de difficulté

sur Theodoret. Il a anathematisé Nestorius devant

vous, il a été reconnu par l'archevêque Leon ,
il a

reçu volontiers votre définition de foi
;

enfin il a
souscrit à lalettre de Leon. Il ne manque plus

>

si-
que vous ordonniez qu'il rentre dans son église

,
comme Leon l'a jugé. Tous les évêques s'écrierent :
Theodoret est digne de son siege

,
qu'on le rende à

son église i qu'elle reçoive son pasteur, son docteur
orthodoxe. Vive l'archevêque Leon. Ensuite les le-
gats opinerent à ce que Theodoret rentrât dans son
eglise

, commepleinement justifié. Anatolius de CP.
en dit autant. Maxime d'Antioche. ajouta

:
Il y a

long-temps que je sçavois qu'il est catholique
,

aïanc
oui souvent ses instrud-lons dans l'église. Juvenal de
Jerusalem

,
Thalassius de Cesarée

,
Eusebe d'Ancy-

re., Photius de Tyr & Constantin de BoUre furent
du même avis. Puis tous les évêques s'écrierent

: Ce
jugement est juste ;

c'est le jugement de Jesus-
Christ

y
nous l'approuvons tous. Les magistrats di-

rent :
Suivant le jugement du concile

,
Theodoret

reprendra l'église de Cyr. Le concile obligea enco-
re trois autres évêques d'anathematiser Nestorius ?
ravoir Sophrone de Constantienne, Jean de Ger-
manicie & Amphiloque de Side, ainsi finit la hui-
tième adrion.

En la neuvième
-.,

dattée du même jour ving-fi-
xiéme d'Oaobre

:
Ibas évêque d'Edesse

, entra dans
le concile

y
& dit

: Aïant été persecuté par Eutychés
& dépose

y
quoiqu'absent de quarante journées

3
je
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me fuis adressé à l'empereur
,

qui a ordonné
>

que
votre grandeur avec le saint concile examinerait ma
cause. Je vous prie donc-de faire lire ce qui a été ju-
gé par les évêques Photius & Eustathe. Car Uranius
évêque d'Himerie étant dévoué à Eutychés, m'a fait
accuser par quelques clercs, & s'est fait envôïer lui-
même

, pour me juger
, avec les évêques que j'ai

nommez ;
mais j'ai été trouvé innocent. Cassez

donc tout ce qui a été fait à Ephese en mon ablence,
& me rendez mon église. Les magistrats aïant de-
mandé l'avis au concile

,
les légats du pape ordon-

nerent la lecture des axes par lesquels Ibas préten-
doit avoir été justifié.

On lut donc premièrement la sentence arbitrale
de Photius de Tyr, & d'Eustl-i-ate de Beryte

3
don-

née à Tyr le vingt-cinquiéme de Février 448. par
laquelle il paroissc)lt qu'Ibas avoit déclaré sa foi

, ÔC

reçu en grace les clercs ses accusateurs. Après cette
lecture

,
les juges remirent l'affaire au lende-

main ; apparemment , parce qu'ils virent qu'il y
avoit beaucoup de pieces à lire

x
Ôc qu'il étoit déjà

tard.
Le lendemain donc, dixième des calendes de No;.

vembre
,

c'est-à-dire
,

le vingt-septiéme d'Ortobre,
fut tenue la dixième action

, pour achever l'affaire
d'Ibas. Il Cepresenta

3
& renouvella ses plaintes con-

tre Eutychés, qui l'avoit traduit par quarante jour-
nées de chemin

>
& fait changer de vingt prisons

,
comme déposé au concile d'Ephese

,
quoiqu'absent-

& sans connoissànce d'e cause. Les magistrats aïanc
demandé l'avis aux évêques, ils s'écrierent

:
Oh n&

condamne point.un absent. Ibas dit-
: De çrace , j,r;-
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n'y etois point ; je n'ai point été défendu
, on ne

m'a pas laisse parler. Les évêques s'écrièrent:
: Ils ont

mal fait de l'avoir condamné contre les canons. Ce
qui est fait contre un absent est mal ; nous le disons
tous. Patrice évêque de Thiane dit

: On lut hier la
sentence des arbitres

5
qui l'ont reconnu évêque.

Nous l'approuvons tous. Les Orientaux s -"écrierent :
Ce jugement est juste. Mais quelques évêques crie-
rent : On s'y oppose. Il y a des gens qui veulent ac-
curer levêque Ibas.

On les fit entrer. Ils étoient quatre : Theophile
diacre

,
Euphrasius, Antiochus & Abraham. Theo-

phile dit
: Nous demandons qu'on lise ce qui a été

fait à Beryte contre Ibas, afin que vous voïez qu'il
a été justement déposé. Après quelques contesta-
tions

,
les magistratsordonnerent la lecture. On lut

premièrement la commission de l'empereur Theo-
dose au tribun Damacius

,
puis les aétes du juge-

ment rendu à Beryte le premier jour de Septembre
448. où Ibas avoit été renvoïé absous. Après cette
lecture, les magistrats vouloient qu'on lîlt aussi la.

procédure faite contre Ibas au faux concile d'Ephc-
se

; mais les légats s'y opposerent, en disant ; qu'on
ne devoit avoir aucun égard à ce qui avoit été fait
en ce concile ; & qu'il falloit demander à l'empereur
une loi

>
qui défendît même de lui donner le nom

de concile. Ils déclarèrent toutefois
, que Maxime

évêque*d'Antioche en devoit être excepçé
,
c'est-

dire
, que son ordination n'avoit rien de commun

avec ce faux concile. Anatolius de C. P. opina de
meme contre le concile d'Ephese, à l'exception de
&C quiregardoitMaxime. D'autantplus, dit-il, que
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le tres-laint eveque Leon l'aiant reçu à sa commu-
nion

>
a jugé qu'il devoit gouverner l'égtise d'An-

tioche. C'eH.qu'encore que l'ordination de Maxime
eût été faite hors du concile, elle étoit fondée sur la
deposition de Domnus, qui y avoit été faite. Juve-
nal de Jérusalem

,
Thalaflius de Cesarée & onze au-

tres métropolitains opinerent de même
; & tous les

.
évêques s ecrierent

: nous disons la même chose.
Donc sans faire levure des a6tes 'd'Ephese les,

magistrats inviterent le concile à opiner sur l'affaire
d'Ibas. Les légats dirent par la bouche de Pascasîn
Suivant les pieces qui ont été lûës,nous connoissons
qu'il est orthodoxe ; c'est pourquoi Q.ous jugeons
qu'il doit recouvrer l'honneur de l 'épitcopac, & sort
église, dont il a été chassé injuflernenr. Quant à l'é-
veque Nonnus, qui depuis peu à été mis en sa place,
c est à l'évêque d'Antiocbe à examiner ce qu'il enfaut ordonner. Anatolius de C. P. opina de même

y& déclara Ibas exempt de tout soupçon
, parce qu'il

avoit souscrit la lettre de saint Leon. Maxime d'An-
tioche déclara la lettre d'Ibas orthodoxe, & dit tou-
chantNonnus : Il demeurera dans 1. dignité épisco-
pale

,
jusqu

-à ce que j'examine son affaire avec les
eveques de la province. Tous les aucres évêques*
opinerent de même

,
demandant seulement qu'Ibas>

anathematisat Nestorius & Eutichés. Ibas dit : J ai
déjà anathematisépar écrit Nestorius & sa do&rine,.
& maintenant je l'anathematise mille fois. Car on>
n 'a point de peine a faire mille fois ce dont on: est
une fois persuadé. Anatheme donc à Nestorius-, b
Eurychés

x
& à quiconque dit une feule.nature : i,aé-
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nathematise aussi quiconque ne croit pas comme
ce saint concile. Les magistrats dirent

: Ce que ce
saintconcileajugé touchant Ibas sera executé. Ainsi
finit la dixième a6tion.

On met ensuite une aàion touchant Domnus,

que les anciens exemplaires mettent à la septiéme
action

,
6c qui ne se trouve plus qu'en Latin. Maxi-

me d'Antioche demande aux magistrats 6c au con-
^cile, la restitution d'une pension sur les revenus de

l'église d'Antioche
, au profit de Domnus son pre-

decesseur
; ce qui lui est accordé ;

laissant à sa discre-
tion la quantité de la pension. On ne sçait quelle en
fut l'exécution

: car Domnus avoit renoncé à l'épis-

copat, 6c s'étoit retiré dans son monastere auprès de
S. Euthymius ; 6c ne parut p.oÍnt; ni personne de sa

part au concile de Calcedoine.
L'onzièmeaction fut tenue le vingt-neuvième d'O-

ctobre. Baffien qui avoit été évêque d'EpheCe, entra
dans le concile

,
accompagné de Cassien prêtre

,
6c

demanda qu'on lût la requête qu'il avoit presentée à
l'empereur, 6c que l'empereur avoit renvoïéeau con-
cile. Elle contenait des plaintes d'avoir été dépossedé

de son siege par violence. Les magistrats demande-

rent à Baffien les noms de ceux dont il se plaignoit. Il
répondit

:
Ils sont plusieurs

-,
mais leur chefest Etien-

ne ,
maintenant évêque d'Ephese

:
Il retientmon sie-

ge 6c mon bien. Les magistrats ordonnerent à Etien-

ne de répondre, & il dit
: Les évêques de la province

4'A sie sont ici, qu'ils viennent 6c j e me défendrai. Les
magistrats dirent

:
En attendant, répondez-vous-

même. Etienne dit
:
Çelui.cin'a point été Qrdonné à

Ephese ;
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Epheie ; mais i'eghie étant vacante ,
il a aflcmblé

une troupe de gladiateurs, & d'autres gens armez,
il y est entré & s'est aaIs. Après qu'il a été rejetté
félon les canons ,

&chaflfé comme il méritoit
; qua-

rante évêques d'Anem'ont ordonné par le suffrage
des nobles, du peuple

,
du clergé & de la ville. Il

y a aujourd'hui cinquante ans que je suis dans le
clergé d'Ephese.

Baffien repondit
:
dès ma jeunesse j'ai pris soin des

pauvres, j 1ai fait un hôpital, ou j'ai mis soixante & dix
lits

5
j'y recevois tous les malades & les blessez. Le-

vêque Memnon en fut jaloux
, parce que j'étois ai-

mé de tout le monde
; & fit tout ce qu'il put, pour

me chasser de la ville. Il m'imposa les mains, &
m'ordonna évêque d'Evase

; je ne le voulois point.
Il me tint devant l'autel depuis l'heure de tierce juf-
qu'à midi, & me maltraita

;
de sorre que l'évangile

& l'autel furent remplis de sang. Je n'allai point à
Evase, & ne l'ai jamais vue. Memnon mourut, Ba-
ille fut ordonné. Aïant assemblé le concile de la pro-
vince & appris la violence que j'avois soufferte

:
il

ordonna un autre évêque pour Evase & me rendit la
communion

, avec le rang d'évêque. Il mourut auf-
si

: je fus mis dans le sîege d'Ephese malgré moi 8c
avec une grande violence

, par le peuple, le clergé
& les évêques

,
dont un ,

sçavoir Olympius est ici
present. L'empereurconfirma mon élection. Je vins
a Constantinople, je communiquai avec Proclus,7
& il m'envoïa depuis ses lettres (inodiques. Je suis
demeuré ainsi quatre ans, ensorte que j'ai ordonné
dix evêques & plusieurs clercs. L'empereur aïant en-
voie un silentiaire avec des lettres. pour la paix des
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églises le lendemain au sortir de la liturgie
,

ils mi-
rent les mains sur moi., m'enfermerent, m'arrache-
rent l'habit sacerdotal & tout ce que j'avois

:
prirent

un d'entr'eux, scavoir Etienne que voilà, & le fi-

rent évêque.
Etienne dit

:
Lesévêques sont ici ;

qu'ils viennent
déposer la vérité. Il est entré dans Téglise avec des
gladiateurs des épées & des flambeaux. & s'est aGis

/ /dans le siege
;
c'est pour cela qu'il a été chasle1rct par le

très saint évêque de Rome Leon, par le bien-heu-
reux Flavien de C. P. par l'évêque d'Alexandrie

,
&

par celui d'Antioche. C'est pour cela que l'empe-

reur Theodose envoïa Eustathe primicier des silen-
tiaires

3
pour juger entre lui les pauvres qu'il avoit

maltraitez. Eustathe vint à Ephese, & y demeura
trois mois à instruire l'affaire.

Les magistrats dirent
: Que Banien montre s'il a

été établi évêque d'Ephese par le concile des évê-

ques, & après k terme ordinaire pour l'ordination.
Baflien dit

:
Je n'ai jamais été évêque d'Evase, & n'y

suis point allé
: on m'en a donné le nom par force.

Etienne demanda la leCture des canons contre les
translations

:
les magistrats l'ordonnerent, & Leon-

ce évêque de Magnesie lut le canon quatre-vingt-
quinzième & le quatre- vingt-seiziéme, qui sont le
seiziéme & le dix-septiéme du concile d'Antioche.
Le premier deffend à un évêque vacant, de s'inge-

rer à une autre église vacante, quand même il pre-
tendroit y être forcé

;
le sécond declare excommu-

nié l'évêque qui ne va pas à une église pour laquelle
il est ordonné.

Les magistrats dirent
:
Que Baflien montre qui l'a-
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établi évêque. Il ne put nommer qu'Olympius évê-
que de Theodosiopolis. Olympius étant interrogé,
dit

:
Après la mort de l'évêque Basile, j'étois chez

moi
;

le clergé d'Ephese me manda, pour ordonner
un évêque

; j'y allai, croïant que les autres évêques
avoient été appeliez. Après que j'eus attendu trois
jours dans mon logis

,
quelques-uns des clercs me

vinrent dire
: Les autres évêques ne sont point ici ;

que faut-il faire ? Je leur dis
:
Il estcontre les canons,

qu'un seul évêque dispose d'une église
,

principale-
ment d'une si grande métropole. Comme je parlois
ainsi une multitude infinie environna mon logis ;
j e ne s<¡avois où j"'étois

3
ils m'emporterent& me me-

nerent à l'église ; entr'autresun officier nommé Ho-
losericus, qui mit l'épée à la main. Ainsi deux ou
trois cens hommes m'emmenerentau siege épisco-
pal avec Baflien

3
& il y fut placé. Baflien dit

:
Il a

menti. Les magistrats demanderent au clergé de
C. P. si Proclus avoit communiqué avec Baflien,
comme eveque d'Ephese. Ils dirent tous qu'oui -,

qu'il lui avoit donné des lettres sinodiques
,

& avoit
mis son nom dans les diptyques.

Les magistrats demandèrent ensuite à Etienne
,

comment Baflien avoit été dépose
, & si lui-même

avoit été ordonné par le concile. Il repeta ce qu'il
avoit dit, que Baflien avoit été deposé par l'autorité
de l'empereur Theodoseôc du pape Leon ;

s'excu(anc

au reste de n'avoir pas en main les preuves de sou
ordination

;
sur ce qu'il ne prévoïoit pas que l'on

dût parler de cette affaire, la croïant finie. Lucien
évêque de Byse

,
& Meliphetongue évêqued'Helio-

polis s'avancerent
i & dirent au nom de tous les évê-
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ques leurs voisins
; que Baffien avoit été chasle con-

tre les canons, sans avoir été jugé ni accusé
y

après
quatre ans de paisible possession. Etienne répétaen-
core que le pape Leon l'avoit condamné

; & com-
me il avoit aussi allegué auparavant, qu'il avoit été
condamné par Flavien, Cecropius évêque de Sebas-
topolis lui dit

:
Seigneur Etienne

, que Flavien est
puissant, même après sa mort ? Voulant lui repro-
cher de l'avoir condamné à Ephesc. Tous les évê-
ques & les clercs de Constantinople dirent

:
il est

vrai. Etérnelle.memoireà Flavien. Voilà la vengean-
ce ,

voilà la vérité. Flavien vit après sa mort ;
le mar-

tir prie pour nous.
Les magistrats demanderent l'avis au concile

; &
les évêques s'écrierent

; La justice demande Baffien^

que les canons soient observez. Les magistrats di-
rent : Pour nous il nous[emble, que ni Ballienn'est
digne d'être évêque d'Ephese, puisqu'il est intrus
par violence : ni Etienne qui est entré par conjura-
tion & par artifice

; & qu'il faut élire un autre évê-
que

>
mais nous laissons le toutau jugement du con-

cile. Le concile revenant à l'avis des magistrats, s'é-
cria

:
Ce jugement est juste, c'est le jugement de

Dieu. Vous gardez les canons & les loix.
Les évêques d'Asie se prosternerentdevant le con-

cile
,

& dirent
: Aïez pitié de nous, & de nos enfans-

Si on ordonne ici un évèque3on fera mourir nos en-
sans

,
& la ville est perduë. Il faut entendre que la.

plupart de ces évêques avoient été mariez ; &: qu'ils
craignoient une sédition à EpheCe, si on y envoïoit
un évêque eil!.l111\'a Calcedoine. Les magistrats deman-
dèrent où l'évêque d'Ephese devoit être ordonné
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felon les canons. Les évoques dirent
: Dans la pro-

vince. Diogene de Cyzique dit
: L'usage est

, que
ce soit ici; il l'évêque avoit été ordonné à C. P. ces
maux ne seroient pas arrivez. On ordonne là des
gens de néant

;
c'est la caule du desordre. Il compte

Calcedoine & Constantinople pour le même lieu,
à cause de la proximité. Leonce évêque de Magne-
fie dit

;
Depuis S. TÚnothée jusqu'à present, il y a

eu vingt-sept évêques qui ont été ordonnez à Ephe-
se

,
Baille seul fut ordonné ici par violence

; & il

y eut des meurtres. Philippeprêtre deConstantino-
p!e dit

: Le saint évêque Jean déposa quinze évêques
quand il alla en A sie, & en ordonna d'autres à leur
place. Memnon fut confirmé ici

:
Heraclide & d'au-

tres furent ordonnez du consentement de notre ar-
chevêque

;
le bienheureux Proclus ordonna de mê-

me Basile. Les magistrats voi'ant que cette affaire
avoir besoin d'examen

3

la remirent au lendemain.
On tint donc la douzième adieu le lendemain

trentième d *Oâob-re, pour terminer l'affaire d'E-
phese. Les magistratsdirent : Notre assiduité au con-
cile

, porte préjudice aux affaires publiques
; c'est

pourquoi cherchant à finir promptement,nous vous
prions de dire

,
s'il vous est venu quelque nouvelle

lumiere sur l'affaire d Epheie. Anatolius dit
:
Je suis

d'avis que ni l'un ni l'autre ne soit évêque de cette
ville

; mais qu'on enélise un troisiéme
. parce qu'ils

se sont intrus contre les canons. Ils garderont toute-
fois la dignité d'évêque, & seront nourris au de-
pens de l'église. Les legats opinerent de même. Les
magistrats firent apporter l'évangile

; conjurant les
évêques de juger de cette affaire en leur conscience.
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Anatolius de Constantinople repeta le même avis ^

& les légats aussi
,

puis Maxime d'Antioche, Juve-
nal, ThalaŒus & huit autres évêques en particulier,
& tous les suivirent par des acclamations generales.
Ensuite lesmagistratsprononcèrent, suivant l'avis
du concile, que Baffien & Etienne [eroietit ôtez du
siege d'Ephese, gardant toutefois la dignité d'évê-
que ; recevant du revenu de la même église pour
nourriture 5c entretien

,
deux cens sols d'or par an,

qui font environ seize cens livres de notre mon-
noïe ; & que l'on ordonneroit un autre évêque se-
Ion les canons.

Le même jour trentiémed'06tobre) fut tenue la
treizième action. On fit lire la requête d'Eunomius
de Nicomedie, où il se plaignoit qu Anastase de
Nicée entreprenoit sur les droits de sa métropole

,
& qu'il avoit excommunié des clercs de l'église de
Basilinople. Anastase nioit l'un & l'autre, & disoit

:
Basilinople étoit une bourgade soumise à Nicée ,
comme plusieurs autres. Un empereur ,

soit Julien
ou un autre en fit une cité, & y mit des magistrats
tirez de Nicée. C'étoit en effet l'empereur Julien

,qui avoit voulu honorer cette ville, à cau(e.de sa

mere Basiline. Anastase continua : Depuis ce temps,
l'évêque de Nicée y a ordonné des évêques par deux
fois. Il y a des lettres du bienheureux Jean évêque
de Constantinopleà l'évêque de Nicée, pouraller re-
gler cette église, comme lui appartenant. J'ai des let-
tres à Proclus. Eunomius repondit

:
il se peut faire

que l'église de Nicomedie n'avoit point alors d'évê-
que ,

& qu'il fallut avoir recours à celui de Nicée.
Pour moi, je puis montrer, que plusieurs ont été or-
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donnez par 1 eveque de Nicomedie ; je puis mon-
trer des décrets de Basilinople, par lesquels ils le
prient de leur donner un 'évêque.

'Les magistrats firent lire les canons. On lut le
quatrième de Nicée

,
qui porte , que les ordinations

de chaque province se doivent faire par l'autorité
du métropolitain. Anastase voulut montrer qu'il l'é-
toit, par une loi de l'empereur Valens, qui attri-
buoit à Nicée le droit de métropole

; fupposanc
qu'elle J'avoit eu auparavant ; mais avec la clause

,saufle droit d'autrui. Eunomius de son côté fit lire
une loi de Valentinien

,
posterieure à la préceden-,

te , portant que le titre de métropole
,

donné par
honneur à Nicée. ne doit faire aucun préjudice aux
privilèges de Nicomedie. Après ces lectures

,
les

magistrats dirent
: Ces loix ne parlentpoint des évê-

ques ;
mais seulement de l'honneur des villes

:
celle

de Valens, en donnant à Nicée le droit de métro-
pole, declare nommément qu'elle n'ôte rien aux
autres villes

;
le canon ordonne, qu'il n'y aura qu'un

métropolitain en chaque province
; qu'ordonne le

concile sur tout cela ? Le concile s'écria
; que les ca-

nons soient observez.
Les évêques de Pont dirent

: Les canons ne con-
noissent qu'un métropolitain

:
il est clair ,que les or-

dinations appartiennent à l'évêque de Nicomedie.,
les loix ne donnent à Nicée que le nom de métro-
politain

; & à son évêque le premier rang entre ceux
de la province. L'archidiacre Aëtius demanda que
cette procédure ne fit aucun préjudice au siege de
C. P. prétendant qu'il faisoit par lui-même ou par
autrui, les.ordinations en Bithynie. Les magistrats
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prononcèrent :
L'évêque de Nicomcdie aura l'auto-

rité de métropolitain dans les églises de Bithynie &
l'évêque de Nicée en aura seulement 1-'honneur

,
&

sera sournis à celui deNicomedie, comme les autres
évêques de la province ; c'esil'avis du concile. Quant
au droit du siege de C. P. pour ordonner dans les
provinces, il sera examiné en son temps.

La quatorzième action fut le lendemain trente-
unième d'Octobre. On lut une requête presentée à
l'empereur par Sabinien évêque de Perrha en Syrie,
où il disoit

:
J'étois dès l'enfance dans un monastere

nombreux où javois la charge d'économe ; ne pen-
sant à rien moins qu'à l'épiscopat. Tout d'un coup le
métropolitain accompagné des évêques de la pro-

,vince, méprit, & m'ordonna évêque de Perrha à
la place d'Anastasc déposé pour ses crimes. Au con-
cile d'Ephe[e, l'évêque d'Alexandde l'a renvoié à

mon église, on m'a chassé
; les habitans de la ville

étant en pleurs & en gemissement à ma sortie. Je
vous demande justicé. On lut aussi une requête
adressée aux archevêques Leon, Anatolius & Maxi-
me, & à tout le concile, tendant aux mêmes fins.

Anastase dit
>

que sa cause avoit été jugée par
S. Cyrille & Proclus

J
& qu'après la mort de S. Cy-

rille
,

Domnus d'Antioche avoit voulu renouveller
la poursliite. On lut deux lettres (modiques à Dom-
nus ,

l'une de saint Cyrille, l'autre de Proclus, qui
contenoient en substance la même chose

:
qu'A-

nastase s'étoit plaint au concile de Constantinople
,de quelques-uns de ses clercs qui vouloient mettre les

économes de l'église à leur choix
,

& ôter son nom
des sacrez diptiques. S. Cyrille & Proclus prioient

Domnus
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Domnus de donner des commissaires, pour juger
Athanase sur les lieux, si sa viiJe étoit loin d'Antio-
che

;
attendu que son métropolitain lui étoit [us-

ped:. Ils n'usoient que de simple recommandation5
n'aïant point de jurisdittion dans le patriarchat
d'Antiochc

; & reconnoissoient que le métropoli-
tain étant reeusé

,
la connoissance de la caule étoit

dévoluë au patriarche
; mais qu'en cas d'éloigne-

ment, il devoit déleguer sur les lieux.
Sabinien de son côté demanda la lecture des actes

d'un concile d'Antioche
,

où vingt-huit évêques,
dont Domnus étoit le premier

,
avoient jugé la cau-

se d'Athanase. Il paroissoit par ces a£tes
, que DOIll-

nus avoit renvoïé la cause d'Athanase à Panolbius,
alors évêque d'Hierapolis

,
son métropolitain

; de-
vant lequel il n'avoit osé la soutenir, quoiqu'il le

reconnut pour son ami
;

mais il avoit renoncé de-
vant lui à l'évêché

, par un acte dont on rapportoit
l'original ; & s'étoit retiré chez lui au territoire de
Samosace. Sur quoi les évêques du concile d'Antio-
che déclarèrent

,
qu'il avoit exposé faux à Proclus &

à Cyrille. On lut les plaintes formées contre lui
3remplies de faits scandaleux

; & les pieces qui prou-
voiènt. qu'aïant été cité trois fois par le concile

,
il

n'avoit point voulu venir se défendre. C'est pour-
quoi il fut déclaré déchu du sacerdoce

; & enjoint
à Jean évêque d'Hierapolis

,
d'ordonner au plutôt

un évêque de Perrha.
Ces actes du concile d'Antioche aïant été lus à

Calcédoine. les magistrats dirent : Si quelques-uns
de ceux qui ont dépose Athanase ayec Domnus sont
presens au concile

,
qu'ils s'avancent au milieu.
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Tiieodo' e de Damas
,

& hx autres s avancèrent Les
magistrats leur demandèrent pour quelle cause ils
avoient déposé Athanase. Theodore dit

:
Des clercs

de l'église de Perrha avoient donné des plaintes

contre lui. Etant appelle il ne se presenta point ;
di-

fant qu'il avoit des ennemis. Il fut appelle une fé-
conde fois

3
& ne vint point Après une troisiéme

citation
, ne s'étant point pre[enté, on a prononcé

contre lui la sentence de déposition, suivant les ca-
nons. Les six autres évêques en dirent autant. Les
magistrats demanderent à Athanase

,
pourquoi il ne

s'étoit pas presenté au concile d'Antioche. Parce ,dit-il
, que l'évêque d'Antioche

,
qui y présidoit

y
étoit mon ennemi.

Les magistrats dirent :
Sabinien doit demeurer

,
à notre avis,dans l'évêché de Perrha

,
puisqu'il a été

ordonné par le concile de la province
,

après la dé-
position d'Athanase

: car il ne doit souffrir aucun
préjudice de la déposition prononcée contre lui,
sans avoir été entendu ,• ni appellé. Au contraire
Athanase

3

qui étant déposé pour sa contumace a été
rétabli par défaut,par ordre de Dioscore, doit quant
à present,demeurer en repos.Maxime évêque d'An-

x tioche avec son concile, prendra connoissance du
procès intenté contre lui

;
cnsorte qu'il soit terminé

dans huit mois. S'il se trouve convaincu de tout ce
dont il est chargé par les ades, soit pour le criminel
soit pour le civil, ou d'un seul chef digne de dépo-
sition

:
non-seulement il sera déchu de l'épiscopa.t,

mais sournis aux peines des loix. Si dans ce terme
il n'en: pas poursuivit, ou convaincu

-,
il sera rétabli

dans Ion siege par Maxime d'Ancioche
; & Sabinien
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aura la dignité episcopale
,

& sera coadjuteur, avec
une pension que Maxime reglera

,
sélon les facultez

de 1" église de Perrha. Maxime avec tout le concile
suivit ce jugement

,
proposé par les magistrats.

La quinzième action fut 4e même jour dernier
d'Octobre

; mais ni les magiflrats, ni les. légats n'y
assisterent. Car après que l'on eut reglé la foi & les
affaires parriculieres portées au concile

,
les clercs

de C. P. prierent les légats de traiter avec eux une
affaire, qui regardoit leur égli[e.Les légats le refuse-
rent :

disant, qu'ils n'en avoient point reçu lacom-
million. Les clercs de C. P. proposerent la même
chose aux magistrars, qui renvoïcrent la connoif-
sance au concile. Après donc qu'ils se furent retirez,
& les légats aussi

,
le resse du concile fit un canon

touchant les prérogatives de l'église de C P. que
l'on compte pour le vingt-huiriéme

, & auquel les
Grecs ont joint depuis tous les autres canons, que
le même concile avoit faits

; & les anciens-exenlplai-
res mettoient ensuite de la sîxiéme action. Je les
rapporterai tous ici, comme ils sont dans les édi-
tions ordinaires.

Le premier porte confirmation des canons faits
jusques alors dans les conciles. Le second est con-
tre la simonie en ces termes : Si quelque évêque a
fair une ordination pour de l'argent, & mis en com-
merce la grace ,

qui n'est point vénale ; pour ordon-
ner un e,eque

5
un coreveque

, un pretre
, un dia-

cre , ou quclqu'a-utre clerc
; ou s'il a établi pour de

l'argent,un œ(onome., un défenseur, un concierge,
ou quelqu'autre de ceux qui sont dans le canon :l'ordinateur fera en danger de perdre son rang, &
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celui qui sera ordonné.ou pourvû, ne profitera point
de la place qu'il aura voulu acheter

,
&T l'entremet-

teur de cet infame trafic, s'il est clerc
,

sera dépoté ,
s'il est laïque ou moine

;
sera anathematisé. Par le

troisiéme canon ,
le concile défend à un évêque

,
clerc ou moine

,
de prendre à ferme des terres, ou

se charger d'affaires temporelles
)

si ce n'est que les
loix les appellent à une tutelle

,
dont ils ne pui1fc:nt

s'excuser
; ou qut l'évêque les charge du soin des af-

faires de l'église
, ou des personnes mi(erablcs. C'cst

à peu près le second ârticle des trois
3

qui avoiept
été lus dans la sixiéme action en presence de l'empe-

reur. Le quatrième canon est le premier de ces ar-
ticles

, pour soumettre entièrement les moines aux
évêques ; & leur défendre de se mêler d'aucune af-
faire ecclesiastique ou seculiere.

Les monasteres une fois consacrez par l'autorité
de l'évêque, demeurerontmonasteres à perpétuité ;
leurs biens leur seront conservez

,
& il ne fera plus

permis d'enfaire les habitations seculieres. Chaque
église cathédrale aura un œconome du corps de l'on
clergé

,
poureadminiil:rer ses biens suivant la volon-

té de l'évê-que, afin qu'on voïe clair en cette admi^
nistration

,
& que les biens de l'église ne soient pas

dissipez, ni le sacerdoce décrié. Il cil défendu aux
clercs sous peine de déposition, suivant les anciens

canons, de piller les biens de leur évêque après sa

mort.
Les ordinations des évêques doivent se faire dans

trois mois; s'il n'y aune nécessité absolue ,qui obli-

ge le métropolitain à differer, & le revenu de l'e-
glise vacante sera conservé par l'oeconome. Il est
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défendu' aux Plques, sous peine de déposition
,

de
s'adresser aul pui111nces, & d'obtenir des lettres du

prince, pour. diviser une province en deux, & y fai-

re deux métropolitains. Quant aux villes, qui ont
déjà été honorées du nom de métropoles, elles ne
jouiront que de l'honneur, (ans préjudicedes droits
de la véritable métropole. Il est aisé de voir, que
ce canon est fait à l'occasion des differends entre
les évêques de Tyr & de Beryte

,
de Nicomedie &

de Nicée.
Comme la tenue des conciles étoit négligée au

préjudice des affaires ecclesiastiques
;

le concile or-
donne suivant les canons, qu'en chaque province
les évêques s'assemblerontdeux fois l'année, au lieu
choisi par les métropolitains

; & que les évêques qui
n'y viendront pas ,

étant dans leur ville en fanté
,

& sans empêchement nécessaire, seront admonestez
fraternellement.Onn'admettra pas indifféremment
les clercs

, ou les laïques à accuser des évêques
, ou

des clercs sans avoir examiné leur réputation. Les
paroisses de la campagne demeureront aux évêques,
qui en sont en possession paisible depuis trente ans..
S'il y a quelque differend sur ce sujet

;
il pourra être

poursuivi au concile de la province. Et si quelqu'un
se plaint de l'injustice de son métropolitain

,
il se-

ra jugé par l'exarque du diocese
: ou par le siége

de C. P. Si quelque nouvelle cité est établie par
la puissance de l'empereur

,
l'ordre des paroisses ec-

clesi,ittiqucs suivra la forme du gouvernementpoli-
tique.

Si un clerc a usse affaire contre un autre clerc
,

it

ne doit pas quitter son évêque, pour s'adresser aux
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tribunaux séculicrs
;

mais il poursuivra sa cause
,premièrement devant son évêque

, ou par son ordre
devant celui dont les parties seront convenues. Le
tout sous les peines canoniques. Si un clerc a une
affaire contre son évêque

, ou un autre, il sera jugé

par le concile de la province. Mais si un évêque ou
un clerc a un differend avec le métropolitain, il s'a-
dressera à l'exarque du diccéCe, ou au siége de COL-
Hancinopic.

Personne ne sera ordonné ab(o!umenc, ni prê-
tre ,

ni diacre
.

ni aucun autre eccleÍiafbque
; mais

il sera destiné à une église de la ville ou de la campa-
gne , ou à un monastere. Les ordinations absoluës
feront nulles, 3c ceux qui les auront reçuës ne pour-
ront faire aucune fon£tion

,
à la honre de ceux qui

les auront ordonnez. Un clerc ne peut en même
temps être compté dans le cierge de deux villes

,sçavorr
,

de celle où il a été ordonné d'abord
, & de

celle où il a passé
, comme plus grande

, par ambi-
tion. Ceux qui l'auront fait seront rendus à la pre-
miere église. Que si quelqu'un cit déjà transféré à

une autre église
5

il n'aura plus aucune part aux af-
faires de la premiere

, ou des oratoires 6c des hôpi-
taux qui en dépendent. Le tout sous peine de dé-

•

position. Les anciens canons seront observez à l'é-
gard des évêques & des clercs, qui passent de ville

en .ville. Ici on insère le troisiéme article lu à la si-
xiéme a4tion

,
qui est presque le même que le pré-

cèdent.
Ceux qui sont une fois enrrez dans le clergé

, ou
dans la profession monastique

,
nl*peuvent plus ve-

nir à la xniliçe, ou à une dignité séculiere,sous peine
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d anathéme. Nous avons appris que quelques clercs
& quelques moines sans avoir de commission de
leur évêque

;
quelquefois même après qu'il les a ex-communiez, viennent a C P. & y demeurent long-

temps ;
excicant du'tumulte

,
troublant le repos de

1 eglise & des maisons particulieres
; c'est pourquoi

le concile a ordonne, qu'ils soient premièrement
avertis par le défenseur de Péglise de C. P. de sortir
de la ville, & s'ils continuent à poursuivre insolem-
ment les mêmes affaires, qu'il les en chasle par for-
ce ,

& les renvoie chacun chez eux.Tous ces canons
contre les moines vagabonds & séditieux, sont faits
a l occasion de Barsumas

,
de Carose & des Autres

se6t:ateurs d Eutyches & de Dioscore.
On y peut rapporter les suivans. Les clercs écran-

gers & inconnus
,

n'exerceront aucune ronchon
dans une autre ville, sans lettre de recommanda-
tion de leur évêque. Les pauvres qui ont be.soin de
secours

, ne doivent voïager qu'avec de simples
lettres ecclesiastiques pacifiques

,
accordées en con-noiflancc de cause ; non avec des lettres de recom-mandation,qui ne sont que pour les personnes con-fiderables. La conjuration & la cabale étant un cri-

me défendu par les loix séculieres, doit encore bien
plus l etre dans 1 "église. Si donc on trouve des clercs
& des moines

, qui aient conspiré contre leurs êvê-
ques ou leurs confreres, ils seront déposez.Les clercs
des hôpitaux & des monasteres

,
demeureront sous

la puissance de l'évêque en chaque ville., suivant la
tradition des peres, sans se revolter contre lui

3
ni

renverser cet ordre
, en quelque maniéré que cesoit, sous peine de correction canonique, pour les
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clercs, & d'excommunication
, pour les moines &

les laïques.
Pui[qu'en quelques provinces il est permis aux

lecteurs Se aux chantres
,

de se marier ,1e concile
leur défend de prendre des femmes

,
qui ne soient

pas catholiques, ou de baptiser leurs enfans chez les

herétiques. Ils ne pourront non plus les marier à des
hérétiques

;
des Juifs ou des païens ; s'ils ne promet-

tent de se convertir. Il est remarquable
, que le ma-

riage des leé1:eurs n etoit pas permis dans toutes
les provinces, comme il est a present. On n 'ordon.

nera point dediaconesse
,

qu'a)' âge de quarante ans,
& apes un rigoureux examen. Que si après avoir

reçu Timposition des mains, & patTé quelque-temps
dans le service

,
ellesc marie au mépris de la grace

de Dieu
,

elle sera anathcmari[ée avec son mari.

Une vierge qui s'est consacrée à Dieu
, ou un moi-

ne , ne peut contraCter mariage. S'ils le font, ils se-

ront excommuniez
*,

mais l'évêque pourra user en-
vers eux d'indulgence. Ceux qui enlevent les fem-

ines ,
même sous prétexte de mariage

,
leurs com-

plices & leurs fauteurs, seront déposez, s'ils sont

clercs ; & anathematisez
,

s'ils sont laïques. Voilà
les vingt- sept canons du concile de Calcedoine, re..

çus par toute l'église.
Le vingt-huitième

,
qui fit depuis tant de bruit,

donne le sécond rang à l l'égliCede C.P. en ces termes:
Les peres ont eu raison d'accorder au sieec de l an-
cienne Rome ses privilèges, parce qu'elle étoit la

ville regnante -, & par le même motif, les cent cin-

quante evêques ont jugé que la nouvelle Rome, qui
cst honorée de l'empire & du [enat, doit avoir les

mêmes
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mêmes avantages dans l'ordre ecclesiallique3 & erre
la Ccconde après elle.. Ensorte que les métropolitains
des dioceses de Pont

,
de Thrace & d'Afie seule-

ment ,
& les évêques de ces dioceses

,
qui sont chez

les barbares, soient ordonnez par le siege de Conf-
tantinople sur le rapport qui lui sera fait d es élec-
tions canoniques. Bien entendu

, que chaque m'é--
rropolirain de ces dioceses

,
ordonnera les évêques

de sa province
, avec les évêques comprovinciaux

,sélon les canons. Je prens ici le nom de diocese dans
sa lignification la plus etenduë^ où il comprend plu-
sieu rs provinces.

Le vingt-neuvième canon porte ,
qu'un eveque

ne doit jamais etre réduit au rang de prêtre
; com-

me les légats du pape & Anatolius de C. P. avoient dit
dans la quatrième action

, a l'occasion des évêques
,ordonnezpar Photiusde Tyr,&déparezpar Eustathe

de Berythe. Le dernier canon accorde aux évêques
^ Egypteun délai pour souscrireà la lettre de S. Léon,
jusqu àl l'élection un évêque d'Alexandrie

; comme
xi avoie cte régie dans l adtion quatrième. Ce sont les
trente canons attribuez au concile de Calcedoine.

La seizieme & derniere aè1:ion se tint le lende-
main premier jour de Novembre. Les légats du pa-
pe s adressant aux magistrats firent cette remontran-
ce par la bouche de Pascasin

:
Hier après que vous

vous fûtes retirez
,

& nous aussi
, on dit qu'il se fit

quelque chose
, que nous croïons être contre les ca-

nons Nous vous prions de le faire lire
;

afin que
tous nos freres voient, s'il est juste ou non. Les ma-gistrats en ordonnèrent la leé1:ure

;
mais auparavant,Aëtius archidiacre de C. P. dit

: On d emeure d'ac-
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cord que ce qui regarde la roi, a été termine ; mais
c'est la coûtume des conciles

,
après que les matieres

les plus importantesont été décidées
,

d'en exami-

ner & en regler aussi d'autres, qui sont necessaires.

Nous c'est à-dire
,
l'égli(e de C. P. avions certaine

chose à traiter. Nous avons prié les évêques venus
de Rome d'y prendre pa.-t, ils l'ont refusé

,
disant

qu'ils n'en avoient point d'ordre
; vous avez ordon-

né au concile d'examiner cette affaire. Après quer

vous avez été sortis
,

les évêques se sont levez
,

&

ont demandé qu'on en traitât comme d'une affaire

commune. Nous en avons l'acre qui n'est point fait

en cachete, ni à la dérobée
^

mais canoniquement
& dans l'ordre. Les magistrats en ordonnerent la
lecture : Aëtius presenta la piece & le secretaire
Beronicien la lut. C'étoit le vingt-huitiéme canon .
qui vient d'être rapporté

, avec les souscriptions de

cent quatre-vingt quatre évêques.
Alors Lucentius

>
un des légats dit : Remarquez;

premièrement
, que les évêques ont été surpris

>

contraints à [ou[crire avant qu'on eût écrit les ca-
nons ,

dont il est fait mention. Les évêques s'écrie-

rent :
Personne n'a été contraint. Lucentius

:
De

plus, ils ont laissé les canons des trois cent dix-huit

peres ,
& n'ont fait mention

3
que de ces deux cent

cinquante, qui ne sont point entre les canons des

conciles ; & sont faits.dit on,il y a environ quatre-
vingt ans. S'ils ont joui de cet avantage pendant urt
ûlong-temps \ que demandent-ils maintenant ? S'ils

n'en n'ont jamais joiii, pourquoi le demandent-ils ?

L'archidiacre Aëtius dit, parlant des légats
:

S ils ont
reçu quelque ordre sur cet article

,
qu'ils le moiL-
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trent. Le pretre Boniface lut dans un papier cet or-
dre du pape S. Léon. Ne souffrez point

j que l'or-
donnance des peres soit enfreinte ou diminuée par
aucune entreprise

: gardez en tout la dignité de no-
tre personne

, que vous representez, & si quelques-
uns se confiant en la splendeur de leurs villes, veu...
lent s'attribuer quelque chose

,
repoussez-les avec la

fermeté convenable. Les magistrats dirent
: Qu'on

propose les canons de part & d'autre.
Pascasinlutlesixiémecanon de Nicée

, commen-
çant par ces mots :

L'église Romaine a toujours eu
la primauté, qui ne sont point dans le Grec ; & tou-
tefois il n'y eut point de contestation sur ce sujet.
Il lut donc le sixiéme canon ,

qui conserve les privi-
leges de Rome

,
d'Alexandrie & d'Antioche

,
& les

droits de métropolitains
; & tout de suite le sep-

tiéme qui conserve à l'évêque de Jerusalem un rang
d'honneur

,
sans aucune jurisdiction. Le secretaire

Constantin lut aussi le sixiéme canon de Nicée
,dans un livre qui sur presenté par l'archidiacre Aë-

tius, & ne lut point le septiéme. Mais il lut ensuite
le decret du concile de C. P. sous Ne&arius ; conte-
nant premièrement la définition de foi

;
puis le ca-

non touchant la hierarchie
,

qui confirme la juris-
di£tion des évêques d'Alexandrie & d'Antioche

,& des conciles des trois grands dioceses
,

d'Asie
3
de

Pont & de Thrace
; & ajoute a la fin

, que l'évêque
de C

.
P. aura la prerogative d'honneur après l'évê-

que de Rome.
Les magistrats dirent

: Que les évêques des dio-
ceses d'Asie & de Pont, qui ont souscrit à-ce qui
vient d'être lû, déclarent, si c'est de leur bon gré
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ou par contrainte. Ils s'avancerent au milieu ; &
Diogene de Cyzique dit, J'ai souscrit de bon gré

,
je le dis,comme devant Dieu. Florentius de Sardes,
& plusieurs autres, au nombre de treize en tout ,

fi-

rent en particulier la même déclaration
j
disant que

ce canon étoit conforme à la coutume. Quelques-

uns d'entre-eux reconnurent, qu'ils avoient été or-
donnez par l'évêque de C. P. Eusebe de Dorylée
dit

:
J'ai souscrit volontairement

,
puisqu'étant à

Rome, j'ai lu ce canon au pape , en preience des
clercs de C. P. 6c il la reçu. Il parle du canon du
concile de C P. Tous les autres évêques s'écrièrent:
Nous avons [ou[crit volontairement. Les magistrats
demandèrent ensuite

, ce que disoient ceux qui n'a-
voient pas souscrit. Eusebe d'Ancyre déclara

,
qu'il

ne vouloit point se mêler des ordinations, quoi-
qu'il eût droit d'ordonner les évêques de Galatie

,
mais il. demanda

, que l'on ne paiat rien pour les
ordinations. Philippe prêtre de C. P. dit : Le canon
a ôté cet abus, voulant parler du sécond canon de
Calcedoine. Eusebe d'Ancyre répondit

:
Dieu mer-

ci
,

la réputation de l'archevêque Anatolius est sans

tache
;

mais personne n'est immortel.
Les magistrats dirent

:
De ce qui a été fait & dir,

^
« I *nous volons premièrement , que la primauté & la

prérogative d'honneur
,

doit être conservée
,

sclon
les canons ,

à l'archevêque de l'ancienne Rome ^

mais que celui de C. P. doit avoir les mêmes avan-
tages ; & qu'il a droit d'ordonner les métropolitains
dans les diocesestl'Afie

,
de Pont & de Thrace

, en
cette maniéré. Dans chaque métropole

,
les clercs

,
les possesseurs des terres & les hommes constituez
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en dignité
, avec tous les évêques de la province ,ou

la plus grande partie
,
feront un decret, par lequel

ils choisiront celui qu'ils jugeront digne d'être évê-

que de la métropole. Ils en feront tous le rapport à
l'archevêque de C. P. & il sera à son choix de faire
venir l'élu

, pour l'ordonner ici
3

ou de donner per-
mission, pour le faire ordonner dans la province.
Quant aux évêques des villes particulieres, ils sesont'
ordonnez par tous ceux de la province

, ou par la
plus grande partie

,
de l'autorité du métropolitain

yfélon les canons ;
sans que l'archevêque de Conf-

tantinople y prenne part. Tel est notre avis
; que" le

concile dise le sien. Les évêques s'écrierent
: Cet

avis est juste
; nous disons tous de même

; nous en
sommes tous d'accord

:
de grace renvoïez-nous ; &

firent plusieurs acclamations semblables. Le légat
Lucentius dit

:
Le siege apostolique ne doit pas être

abaissé en notre absence
;

c'cst pourquoi nous vous
prions de faire révoquer tout ce qui fut fait hier au
préjudice des canons j

linon
, que notre opposition

soit inserée dans les a£tes; afin que nous [çachions

ce que nous devons rapporter au pape & qu'il
pUll1è porter son jugement sur le mépris de son sic-

ge ,
& le renversem :^nr des canons. Les magistrats

dirent
:

Tout le concile a approuve ce que nous
avons dit Teile fut la dernierc action du concile de
Calcédoine.

Le recueil que nous avons aujourd'hui
y

& quç
j'ai suivi dans ce recit

,
est un peu différent de celui

qu'avoit l'historien Evagre, & qui se voit encore en
quelques anciens exemplaires. L'ordre y est tel. La
preiniere action est comme dans les nôtres :

la se-

A N. 45 1.

-i

p. Si»;

xxxr.
Fin du conciltf

de Calcedoine.

Evagr. il-bill. -

c. ult. V. Baluz*
pr&f. in Cone.
CAle.



conde
>

cil la condamnation de Dioscore
:

la troi-
sième

,
celle que nous mettons la seconde

,
où fu-

rent lues les lettres de S. Cyrille & de S. Lcon. La
quatrième est la même que la nôtre

,
& comprend

l'examen de la définition de foi. Dans la dixième
,elle est relue & souscrite

, en presence de l'empereur
Marcien, & trois canons approuvez. La scpti'éme
action dans ces anciens exemplaires, contient les

autres canons. La huitième est l'approbation du
concordat entre Maxime & juvenal

, que nous
comptons pour la septiéme. La neuvième

,
est la juf-

tification de Theodoret. La dixième & l'onzième
,celle d'Ibas

; ôc ainsi des autres :
c'est-à-dire

j que la
douzième & la treizième contiennent l'affaire d'E-
phese: la quatorzième

,
l'affaire de Basilinople

:
la

quinzième
,

l'affaire de Sabinien de Pcrrha
:

la sei-
ziéme & derniere

,
contient la contestation tou-

chant les prérogatives de C. P.
Cette diversité d'exemplaires vient de ce que

dans les conciles généraux
>

les évêques des grands
sieges avoient chacun leurs notaires

,
par lesquels

ils faisoient rediger ou copier les aéèes, suivant le
besoin qu'ils en avoient.Tous étoient soigneux d'en
porter avec eux ,

& de publier dans leurs provinces,
ce qui regardoit toute Téglise

;
c'est-à dire

,
les défi-

initions de foi & lescanons. Mais pour les acres tou-
chant les affaires particulières, ceux qui n'y étoient

pas intereflVz
,

n'en prenoient pas le même soin ;
les

uns les négligoienr tout-à-fait, d'autres en recueil-
loient une partie & laissoient -l'autre

; & ceux qui les
jrecueilioient, les plaçoient différemment

,
suivant

ou l'ordre des dattes ou le mérite des matières.
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Les eveques.demeurerent quelque-temps à Cal-
cedoine

, ou à C. P. avant que de se separer & adres-
serent une harangue à l'empereurMarcien

5
par la-

quelle ils remercient Dieu de son zele & de celui
du pape

>
dont ils loüent la doctrine & la pieté. Ils"

témoignent, que l'on a suivi dans ce concile
5

la
conduite des precedens

; en réfutant les nouvelles
erreurs par de nouvelles définitions

,
sans rien in-

nover dans la foi. Ils expliquent au long le mystere
de l'incarnation. Ils justifient la lettre de S. Léon à

.

Flavien de toute nouveauté
,

& montrent sa con-
formité avec l'écriture sainte

,
le symbole de Nicée

& les peres :
dont ils mettent ensuite plusieurs pasTa-

gcs choisis.
Le concile écrivit aussi à saint Léon une lettre sy*-

nodale, où ils le reconnoissent pour l'interprète de
saint Pierre

, pour leur chef& leur guide
,

qui leur
a donné dans sa lettre la nourriture spirituelle. Ils
marquent leur nombre de cinq cent vingt ; & que
personne n'a été retranché de 1 eglise

, que Diosco-
re

3
dont ils relevent les crimes & l impenitence.

Puis il ajoutent: Nous vous faisons aussi sçavoir, que
nous avons ordonné quelques autres choses

, pour
le bon ordre des affaires & la fermeté des loix eccle..
siastiques ;peru.tadez que votre sainteté en étant ins-
truite

y
voudra bien les approuver & les confirmer.

C'estque nous avons autori sé par sentence synodale,
l'ancienne coûtume de la sainte église de Constan-
tinople, pour ordonner les métropolitainsdes dioce-
ses d'Asie, de Pont & de Thrace. Non tant pour l'a....

vantage du siege de C. P. que pour le repos des m&~
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tropoles ; ou il eit louvent arrive du tumulte
, après

la mort des évêques
,

le peuple & le clergé n'aïant
point de chef, ce que votre sainteté même n'igno-
re pas en aïant 'ézé souvent importunée

,
principa-

lement pour l'église d'Ephese.
Nous avons aussi confirmé le canon des cent cin-

quante peres assemblez a C. P. sous le grand Theo-
dose

,
qui ordonne

, que l'évêque de C. P. aura la

prérogative après votre saint siege
;

persuadez
, que

comme vous communiquez sans envie vos biens
àvosfreres, vous continuerez de prendre soin du
siege de C. P. & d'y étendre la splendeur de vo-
tre puissance apostolique. Il est vrai que vos légats

ont vigoureusement reGH:é à ce decret., mais ils onç
voulu sans doute vous en laisser l'honneur, afin que
l 'on vous attribuë la conservation de la paix

, com-
me de la foi. Nous avons en cela déferé au déiir de
l'empereur

,
du senat & de toute la ville imperiale.

Nous vous prions donc d'honorer notre jugement

par votre suffrage
,

& d'accomplir les justes desirs

de vos erians, qui se sont conformez à vous, pour
le bien. Vous ferez plaisir aux empereurs ,

qui ont
confirmé votre jugement comme une loi

; & le sie-

ge de Constantinople vous en témoignera une re-
connoissance éternelle en toute occasion

, par son

union & par son zele. S. Gregoire témoigne
, que

le concile de Calcedoine
,

offrit même au pape le

titre d'eveque oecumenique ou universel.

Avant que saint Léon reçût cette lettre
,

il en rc-r

çut de plûsieurs évêques des Gaules
;

la premiere de

Ceretuis ,
Salonius & Yeran que l'on croit avoir

été
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été évêques dans la province des Alpes maritimes ;
la- seconde

,
de Ravennius d'Arles & de quarante-

trois autres. Salonius & Veran étoient freres, fils
saint Eucher, depuis évêque de Lyon

: & Veran étoit
évêque de Vence. Ces trois évêques remercient le
pape, de l'instruâion qu'il leur a donnée par sa let-
tre à Flavien

>
& lui envoient la copie qu'ils en

avoienr, le priant de la corriger
,

afin qu'elle puif-
se être communiquée

,
non-seulement aux évêques

des Gaules, mais encore aux laïques
,

qui desiroient
la lire & la copier.

Les quarante - quatre évêques, qui écrivirent à
saint Leon de leur concile

,
étoient, comme l'on

croit, des sept provinces des Gaules.Le premier est
Ravennius d'Arles, puis Ruitique de Narbonné,
Venerius de Marseille

,
Maxime de Ries ,.qui avoit

été abbé de Lertns,Nectaireévêque de Digne,Conf-
tantius d'Uzés, Ursus de Sénés

,
Ingenuus d Em-

brun
,
qui fut le porteur de cette lettre. On ne con-

noit pas si bien les autres. Ils s'excusent de n'avoir
pû remercier plutôt saintLeon de sa lettre à Flavien.
Nous l'avons luë, disent-ils, avec une extrême joïe

y
que nous avons communiquée à tous ceux qui lonc
dans les Gaules. Plusieurs y ont reconnu la foi
qu'ils ont reçuë de leurs peres ;

quelques-uns y ont
trouvé Tinstruâ:ion & l'autorité dont ils avoient
besoin, pour soutenir leurs sentimens.Nous aurions
souhaité d'écrire même à l'empereur

, pour lui té-
moigner l'inquiétude où nous étions

;
mais les nou-

velles que nous avons reçues d'Orient, nous ont
fait croire

, que cela n'étoit point necessaire
,

& que
l'erreur étoit découverte ôc dissipée. Le reste de la
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lettre sont des loüanges de saint Leon.
Il loue de son côté dans sa réponse, la foi & la

doctrine des évêques Gaulois. J'aurois souhaité, dit-
il

,
de recevoir vos lettres dans le temps que vous

aviez promis ;
afin que nos freres

, que nous avons
envoïez au concile

, y eussent aussi porté votre dé-
claration. Il marque qu'il n'est: plus permis d'allé-

guer aucun prétexte d'ignorance
, ou d'ob(curite

sur la foi de l'incarnation
,

après la décision d'un
concile d'environ six cens évêques

; & ne laisse pas
d'expliquer en peu de mots cette doctrine

, contre
les erreurs de Nestorius & d'Eutychés. Nos frercs
les légats, dit-il, ont si bien fait, que non-seulement
les évêques

, mais encore les princes & les puissan-

ces ,
les clercs

,
le peuple

, tous les ordres ont été
pleinement persuadez, que c'est la foi apostolique

que nous prêchons, comme nous l'avons reçue ,
84

que nous soutenons, aïant maintenant pour nous
le consentement de tout le monde. Rendez - donc

graces à Dieu
,
priez que nos freres reviennent au

plûtôt
; & que nous puissions vous instruire pleine-

ment de tout ce qui s'est pa1sé. Nous n'avons pas
voulu retenir notre frere Ingenuus

, pour les atten-
dre

,
de peur que vous n'ignoralliez plus tong-temps

une si agréable nouvelle
,

dont nous vous prions
même de faire part à nos freres les évêques d'Ef-

pagne. Cette lettre est du premier Fevrier
,

sous
le consulat d'Herculan

,
c"est-à-dire

,
l'an 451. On

voit que le pape sçavoit en gros ce qui s'étoit
pasle au concile de Calcedoine

,
mais qu'il n'en

avoir pas encore les attes que Ces légats devoient

apporter.
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Quand ils furent arrivez, saint Leon écrivit en-
core à Rustique

,
à Ravennius, à Venerius & aux

autres évêques des Gaules, une lettre courte ,
où il

leur mande, que la vérité a triomphé
, que l'heresîe

a été condamnée tout d'une voix avec ses auteurs j
& leur envoie copie de la sentence des légats con-
tre Dioscorc.

Il avoit écrit de même aux évêques de la province
de Milan, comme il paroît par leur réponse, qui
cst une lettre sinodale. Ils y déclarent, qu'ils ont lu
dans leur concile la lettre de Íaint Léon à Flavien ;
qu'ils l'ont trouvée conforme aux saintes écritures

,à la doctrine de saint Ambroise',& à toute la tradi-
tion

;
c'est pourquoi ils s'y sont conformez pour

condamner les mêmes erreurs contre l'incarnation.
Cette lettre esi souscrite par Eusebe évêque de Mi-
lan

,
Grec de naissance, que l'église honore entre

les fiints le vingt-deuxième d'Août,par saint Maxi-
me de Turin

,
honoré le vingt-cinquième de Juin

,dont nous avons des homélies, & par dix autres
évêques.

Lucien évêque & Basile diacre
,
vinrent ensuite à

Rpme avec des lettres de l'empereur Marcien
,

de
l'impératrice Pulquerie, d'Anatolius de Conltanti-
nople & de Julien de to

: toutes tendantes à persua-
der au pape d'approuver le canon du concile de
Calcedbine

,
touchant les prérogatives de l'évêque

de C. P. On le voit par les réponses & par la lettre
de l'empereur

,
qui nous reste

, en datte du cinquié-
me des calendes de Janvier, sous son consulat, c'est-
à-dire

,
du vingt-huitième Décembre 45 1. Lucien

& Baille s 'acuitterent fidelement de' leur commis-
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sion
,

& firent tous leurs efforts pour persuader à
saint Léon d'autoriser la prétention d'Anatolius

>

mais inutilement, comme on voit par ses réponses
3

toutes dattées du même jour onzième des calendes
de Juin

,
sous le consulat d'Herculan

,
cecst-à-dire

3
du vingt-deuxième de Mai 452..

Anatolius, dit-il, devroit se contenter de ce que
j'ai plus écouté la bonté

, que la justice
, en approu-

vant son ordination mal fondée & dissimulant l'en-'
treprise

, par laquelle il avoit ordonné l évêque
d'Antioche. C'est qu'Anatolius avoit été ordonné
évêque de C. P. par Dioscore

,
après l'injuste dépo-

sition de Flavien ;.& avoit lui- même ordonné Ma-
xime pour Antioche, à la place de Domnus, aussi

injustement déposé, & saint Léon avoit approuvé
rune & l'autre ordination

, pour le bien de la paix.
Cette indulgence

,
continue saint Leon

,
devoit le

rendre modeste plûtôt qu'ambitieux. Il devroit imi-

ter l'humilité de Flavien son prédece{feur, & ne pas
se prévaloir du consentement qu'il a extorqué de
quelques-uns de ses confreres, & qui ne peut servir
de rien contre les canons ;

principalement contre-
ceux de Nicée, dont l'autorité est éternelle & invio-
lable

)
& qui ne peuvent être abrogez par aucun àu-

tre concile
,
quelque nombreux qu'il ioit.

La ville de Constantinople a ses avantages, mais
ils ne sont que temporels

-,
elle est ville roïdle, mais

elle ne peut devenir siege apostolique. On ne peut
donner atteinte aux privileges des églises établis par
les canons, ni blesser l'autorité de tant de métro-
politains., pour contenter l'ambition d 'un seul hom-

me. Alexandrie ne doit pas perdre le sécond rang^
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pour le crime particulier de Dioscore
; ni Antioche

le rroiGéme.I1y a environ soixante ans,que cette en-
treprise est tolerée

:
mais les évêques de C. P. n'ont

jamais envoie au saint siége le prétendu canon , que
l'on allegue. Par toutes ces raisons

,
le pape exhorte

l'empereur & l'imperatrice à reprimer l'ambition
d'Anatolius;&l'exhorte lui-mêmeà s'exercer à l'hu-
milité & à la charité

:
déclarant qu'il ne consentira

jamais à une telle entreprise
; & que si Anatolius y

persiste, il le separera de la paix de l'église universel-
le. Mais le pape n'executapas cette menace

, & n'en
vint pas à l'excommunication.Quant à Julien deCo,
il lui dit

: Vous devez aimer l'état de l'église uni-
ver[elle, plus qu'aucun homme particulier

,
& ne

me pas demander ce qui nous rendroit tous deux
coupables moi en l'accordant, vous en l'obtenant.

Le .concile de Calcedoine ne fut pas reçu si paisi-
blement en Orient, qu'en Occident. L'empereur
fit bien de sa part tout ce qu'il put pour le faire exe-
cuter ;

mais il ne fut pas obéï en Egypte & en Pales-
tine. Il y eut premierement un édit donné à Conf-
tantinople le septiéme de Fevrier

>

sous le consulat
de Sporatius

,
c'est-à-dire

, en 452. par lequel il est
défendu de disputer publiquement sur la religion ;
sous peine aux clercs de déposition

, aux officiers
de privation de leurs charges

} aux autres ,
d'être

chasscz de Constantinople & punis selon leur méri-
te. C'efl^dit leinpereur.uiieimpiétés un sacrilege.,
de se permettre d'examiner quelque chose par son,
sens particulier

3
après la décision de tant d'évê-

ques. Et ensuite
:

c'est faire injure au jugement du
concile

.,
de vouloir encore disputer

,
sur ce qui a
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lete juge. Cet edit est adressé aux citoïens de C. P.
Mais comme il n'arrêta pas les esprits inquiets

,
&

que plusieurs continuoient de disputer publique-
nient des misteres, en presence même des Juifs &
des païens ;

il y eut une iterative défense conforme
à la premiere

5
avec un ordre de se sou mettre au con-

cile de Calcedoine, par un sécond édit du treizième
de Mars de la même année

,
publié aussi à C. P. &

adressé au préfet du prétoire d'Orient
^

à celui d'Il-
lyrie, au préfet de C. P. & au maître des offices.

Le dixième de Juillet de la même année
,
l'empe-

reur Marcien adressa afix mêmes officiers un res-
cric, pour revoquer la loi que Theodose le jeune

,surpris par Chrysaphius, avoit donnée contre Fla-
vien

, en faveur d'Eutychés, & en confirmation du
faux concile d'Ephese. Celle-ci justifie la memoire
de Flavien

,
& les personnes d'Eusebe de Dorylée ôc

de Theodoret.Le vingt-huitiéme du même mois de
Juillet, fut donnée une autre loi,par laquelle l'empe-
reur Marcien ordonne l'observation du concile de
Calcedoine

, veut que les seftateurs d'Eutychés
soient punis comme les Appollinaristes

3

dont il a
suivi les erreurs ;

qu'ils ne puissent avoir ni prêtres,
ni clercs

;
qu'Eutychés lui même ne soit plus recon-

nu pour prêtre ; que si au préjudice de cette loi, ils
ordonnent des évê.ques,des prêtres & d'autres clercs,
les ordinateurs & les ordonnez soient bannis

>
avec

confiscation de biens Il leur est défendu de s'assem-
bler

, ou de bâtir un monastere
,

sous peine de con-
fiscation des lieux, & de punition des propriétaires
ou locataires. Ils ne pourront rien recevoir par tes-
tamenr)exerceraucune charge, ni demeurcrà Cons-
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rantinople, ou dans aucune métropole. En particu-
lier

y

les clercs 8c les moines du monastere d'Euty-
chés seront pris 8c chassez hors des terres de l'empi-
re. Les livres de cette secte seront brûlez

, ceux qui
l'enseigneront, punis du dernier supplice

,
les disci-

ples paieront dix livres d'or..
Dioscore fut relegué à Gangres en Paphlagonie

:
& quatre évêques qui étoient venus avec lui, re-
tournerenten Egypte

,
après avoir affilié au concile

de Cakedoine, anathematisé Eurychés, condamné
Dioscore 8c souscrit à la lettre de S. Léon. Ils por-
toient des lettres de l'empereur adressées à Theo-
dore gouverneur d'Egypte

, pour proceder à l'élec-
tion d'un évêque d'Aliexandrie

; mais elle ne fut pas
sans difficulté, parce que la plûpart des ciroïen's ne
vouloient point d'autre évêque du vivant de DioC-

core. Enfin on choisit Proterius, que Dioscore avoit
fait archiprêtre

,
8c à qui il avoit confié le soin de

l'église. Il fut donc ordonné 8c in^ponisé en presen-

ce de ces quatre évêques, Athanase de Busiris, Nef-
torius de Phrgone

,
Auxone de Sebennyte

, 8c Ma-"
caire de Chàbasene.

Alors le peuple d'Alexandrie se divisa
:

plusieurs
demandoient Dioscore

,
plusieurs soutenoient Pro-

terius. Les partisans de Discore attaquerent les ma-
gistrats 3c poursuivirent à coups de pierres les sol-
dats

,
qui vouloient appaiser la sédition. Ils les mi-

rent en fuite
\ 8c comme ils s'étoient retirez à l'an-

cien temple de Serapis, ils les y assiegerent 8c les,
brûlerent tout vifs. L'empereur l'aïant appris, en-
voïa deux mille hommes de nouvelles troupes ,

qui
curent le vent si favorable

y
qu'ils arrivèrent le sixié...
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me jour a Alexandrie
; mais ces nouveaux soldats

traitèrent in[olcmI11ent les femmes & les filles des
habitans, ce qui causa de plus grands désordres.
Pour punir ce peuple on lui ôta la distribution or-
dinaire du bled

,
l'usage des bains &'les spe&acles.

Mais Florus qui avoit le commandement civil &r mi-
litaire leur rendit tout quelque-temps après,à laper-
suasion du rheteur Priscus, & appaisa ainsi lasédition
pour quelque-temps. Toutefois Proterius étoit tou-
jours en péril, ensorte quelaplûpart du temps de son.
pontificat, il fut obligé d'avoir une ga,rde de soldats.

Il y eut aussi une grande division en Palestine.
Etienne évêque de Jamnie, & Jean évêque des Sar-
rasiçs

, tous deux disciples de S. Euthymius, avoient
assisté au concile de Calcedoine. Pierre eveque des
Sarrasins étoit mort , & son successeur Auxolaüs
avoit assisté au faux concile d'Ephese

,
& adheré à

Dioscore. C'est pourquoi il mourut dans la disgrâce
de S. Eutl-iymi*

, & Jean lui succeda. Donc après
le concile de Calcedoine, Etienne & Jean revinrent
en diligence porter la définition à S. Euthymius

,craignant d'encourir son indignation, comme Au-
xolaiis. S. Euthymius aïant lu la définition de foi du
concile de Calcedoine

3
l'approuva & la reçut com-

me catholique.
Le bruit s'en étant répandu

, tous les moines de
Palestinealloientrecevoir le concile de Calcedoine,
n'eût été l'opposition de Theodose. C'étoit un moi-
ne ,

qui étant convaincu de crime par son évêque
.avoit été chassé de son monastere. Etantvenu à Ale-

xandrie
,

il attaqua Dioscore
;

il fut fouetté comme
sédtieux

5
promené par la ville sur un chameau. Il

alla
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alla au concile de Calcédoine
, apparemment avec

Barsumas
, & revint promptement en Palc'll«tne

,criant avec d'autres, que le concile avoit trahi la foi,
& composa des lettres, où il disoit, que le concile
avoit déclaré, qu'il y avoit deux fils

,
deux Christs,

& deuxpersbnnes qu'il falloit adorer
,

c'est-à-dire,
qu'il avoit autorisé Theresie de Nestorius. Il repan-
dit aussi une mauvaise traduCtion dela lettre de saint
Leon àFlavien. Il séduisitainfî beaucoup de moines
& d'autres personnes simples, mais sur tout l'impe-
ratrice Eudocie veuve de TheodoCe

,
qui s'étoit re-

tirée à Jerusalem, & qui gagnée par Chrysaphius
,avoit toujours favorisé Eutychés. Elle attira la plû-

part des moines & du peuple dans le parti de Theo-
dose. Juvenal évêque de Jerusalem étant revenu du
concile

.1
ils le voulurent obliger à se retraiter, & à

anathemati[er la doctrine catholique
,

qu'il avoit
souscrite

;
ils envoïerent même un assassin pour le

tuer ; & comme il manqua son coup, il s'en vengea
sur Severien évêque de Scytopolis, & le tua. Juve-
nal s'enfuit à C. P. Alors les schismatiques s'assem-
blerent dans l'église de la Resurre£tion, & ordon-
nerent Theodose évêque de Jcrusalem.

Il ordonna des évêques pour plusieurs villes de
Palestine

,
particulièrement à la place de ceux qui

n'étoient pas encore revenus du concile. Il excita
une grande persécution à Jerusalem

, contre ceux
qui n'embranerenr pas sa communion. On foiietta
les uns, on ôta les biens à d'autres. ou on brûla leurs
maisons. On ouvrit les prisons, & on mit en liberté
les criminels. On maltraita des femmes de qualité.
On obligeoit a anathematiser de vive voix & par
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écrit le concile de Calcedoine, & le pape S. Léon.
Un diacre nommé Ath'anase, dit un jour àTheodo-
se ait milieu de l'église

,
comme-il étoit assis dans le

trône : Cesse de faire la guerre à Jesus-Christ
,

& de
dissiper son troupeau ; & connois enfin l'affeétion

que nous portons à notre vrai pasteur. Nousne sçau-
rions entendre la voix de l'étranger. Comme il par-
loit ainsi., il fut tiré dehors parJes satellitesdeTheo-
dose

; & après lui avoir fait souffrir toutes fortes de

tourmens
y

on lui coupa la tête, son corps fut traîné

par un pied dans toute la ville, & donné à manger
aux chiens. L'église honore sa 111émoire, comme
martyr le cinquiémeJuillet.

Dorothée gouverneurde Palestine,étoit alors oc-
cupé contre les barbares dans le païs des Moabites.
Aïant appris ce qui s'était paffé à Jerusalem, il re-
vint en diligence avec de bonnes troupes , pour y
mettre ordre ; mais les gens de TheodoCe & d'E,u-
docie" lui fermerent les portes, & ne le laisserent
point entrer ,

qu'il n'eût promis d'adherer au schis-

me , comme tous les moines & toute la ville. Theo-
dose occupa ainsi pendant vingt-mois le siege de Je-
rusalem.

Il s'efforça même d'attirer à son parti S. Euthy-
mius. Premièrement, il le demanda

;
mais le saint

homme ne voulut pas venir à Jerusalem. Theodose
lui envoïa deux abbez, Elpide disciple & successeur

de saint PaŒarion, & Geronce
y

qui gouvernoit le
monastere de sainte Melanie. Saint Euthymius leur
dit

:
Dieu me garde de prendre part aux crimes de

Theodose, ou à son erreur. Elpide ôc Geronce ré-
pondirent. Il faut donc que nous recevions le dog-
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me de j\eitonus, autorité par le concile de Calce-
doine

: en disant que l'on reconnoîtJesus-Christ en
deux natures. S. Euthymius repliqua

: Je n'ai pas 1ft

tous les actes du concile ; mais pour la définition de
foi, je n'y trouve rien à reprendre. Il leur expliqua
ensuite

, comme le concile reconnoissoit les deux
natures en Jesus-Christ, sans aucune division de
personnes, suivant la doctrine de S. Cyrille. Elpide
approuva son discours, 6c reconnut, qu'il étoit con-forme à la foi catholique

:
toutefois il ne quitta passi-tôt la communion de Theodose

; mais Geronce
demeura opiniâtre dans Terreur

; 6c ils retournerent
ainsi divisez. Théodore ne se rebuta pas, 6c envoïa
encore différentes personnes, pour tâcher de ga-
gner S. Euthymius

,
qui voïant son impudence,

avertit les abbez de ne point communiquer au schif-
me, & se retira dans le fonds du déserre Plusieurs
anacoretes l'aïant appris, l'y suivirent

; 6c saint Eu-.
thymius y demeura jusqu 'à ce que l'on eût chasle
Theodose.

Il y avoit un fameux anacoreté nommé Gerasime,
qui après avoir pratiqué long-temps la vie monasti-
que en son païs, qui étoit la Lycie, étoit venu de-
puis peu s'établir dans le désert près du Jourdain. Il
avoit ete" entraîné avec les autres anacoretes dans
1 erreur de Theodose ; mais aïant oiii parler des ver-
tus de S. Euthymius, il vint le trouver à Rouba, 6c
aïant demeure alTez long- temps avec lui, ileortsentit
a la définition du concilede Calcedoine,6c renonça
a la communion de Theodose

, avec quatre autres
aftacoretes, Pierre surnommeTournir,Marc, Jul-
Ion 6c Silvain. Gerafin1e bâtit à un quart de lieue du
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Jourdain
, une laure & un monastere. La laure etoit

composée de soixante & dix cellules, éloignées les

unes des autres ;
le monastere étoit au milieu

,
dcsti-

né pour les novices & les jeunes gens. Les cellules
de la laure étaient pour les moines plus avancez
dans la perfection. Ils y demeuroient seuls pendant
cinq jours de la semainc, depuis le lundi J»usqu'au

vendredi
; & quand ils en sortorent, ils laissoient la

porte ouverte, pour montrer qu'ils n'avoient rien
,

dont les autres ne se pussent servir s'ils vouloient.
Le samedi & le dimanche,ils venoient communier

au monastere. Saint Geraiime mourut l'an 4 s4*
cinquième de Mars, jour auquel l'éolise honore sa

memoire.
L'abbé Gelase soutint aussi le concile de Calce-

doine contre Theodose. Celui ci dès le commence-
ment de son schisme, l'alla trouver dans son mo-
nastere

,
& lui parla contre le concile

, comme aïant
autorisé le dogme de Nestorius. Gelase connoissant
le personnage, amena un jeune enfant de ses disci-
ples

,
qu'il avoit ressuseité, étant mort par accident,

& dit à Theodose
:

si vous voulez disputer sur la foi,
voici qui vous répondra

: car je n'ai pas le loisir de

vous entendre. Ainsi Theodose s'en alla confus. En-
fuite quand il eut usurpé le siége deJérusalem, ilen-
voïa querir l'abbé Gelase

,
& usant de caresses & de

menaces, il le fit entrer dans le. [anéIuaire, & lui dit :

AnathematisezJuvenal. Gelase lui dit tans s'étonner:
Je ne connois point d'autre évêque de Jérusalem que
Juvenal. Theodose craignant que son exemple n'en
attirât d'autres, le fitchaÍfer de l'église. Les schisma-

tiques le prirent & mirent du bois. autour de lui,,
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menaçant de le briller ; mais quand ils virent qu'il
ne s'éronnoit point, ils craignirent le soulevement
du peuple, à cause de sa grande réputation, & le
laisserent aller.

On connoît le désinteressementde l'abbé Gelaie
par cet exemple. Il avoit un livre écrit en parche-
min, contenant l'ancien & le nouveau testament,
qui valloit dix-huit sols d'or, c'efi-à-dIre} 144 Iiv.
111 avoit mis dans l'église

,
afin que tous les freres

le pussent lire. Un moine étranger le déroba
,

& le
saint vieillard ne le poursuivit point, quoiqu'il s'en
fût apperçu. L'autre étant allé dans la ville

,
chercha

à le vendre, & en demanda seize sols d'or. Celui
qui vouloit l'acheter

,
lui demanda permiilïon de

l'examiner
,

& le porta pour cet effet à l'abbé Gela-&
se

; qui lui dit
:
Achetez-le, il est beau, & vaut bien

ce prix. L'acheteur dit au vendeur
:
Je l'ai montré à

l'abbé Gelare) & il m'a dit que c'cst trop cher
,

&
qu'il ne vaut pas le prix que vous dites. Le vendeur
lui dit

: Ne vous a-t'il rien dit de plus ? Non
,

ré-
pondit l'autre. Alors il répondit

: Je ne le veux plus
vendre

; & touché de répentir
,

il vint trouver Ge-
lase, & lui voulut rendre son livre

;
mais il refusa de

le reprendre. Le moine lui dit
:

Si vous ne le repre-
nez ,

je n'aurai point de repos. Il le reprit donc
; &

le moine étranger converti par cette action
,

de-
meura avec lui jusqu'à sa mort.

L'Occident cependant étoit troublé par les rava-
ges d'Attila, qui aïant reparé ses pertes de l'année
précédente, entra en Italie par la Pannonie, & cou-
rut librement plusieurs provinces. On craignoit
pour Rome, & il pensoit à l'attaquer

; mais les liens
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l'en détournèrent, par l'exemple d'Alaric
,

qui n'a-
voit pas vêcu long- tems après l'avoirpillée. L'empe-
reur Valentinien & Aëtius même songeoient à aban-
donner l'Italie ;mais auparavant on jugea à propos
de tenter des propositions de paix. On envoïa à At-
tila le pape S. Leon avec Avienus consulaire &Try-
getius, qui avoit été préfet

:
Ils le trouverent dans

la Venetie
, en un lieu nommé Ambuleiumau passa-

ge du Menzo. Outre la réputation de Ces cruautez ,
sa figure seule étoit terrible. Il étoit de petite taille,
mais il avoit la démarche fiere, la poitrine large

,la tête grosse
,

les yeux petits
,

vifs & toujours en
mouvement, le nez plat, la barbe claire

,
les che-

veux gris, le tein brun
; marquantsson origine

,
&

tel que font encore les Tartares. Quoiqu'il fut fort
brave il combattoit plus de la tête que de la main ;
étant très habile pour les conseils. Il se laissoit fléchir
à ceux qui se soumettoient, 3c traitoit bien ceux à
qui il avoit une fois donné sa parole. Comme il hé-
sitost s'il iroit à Rome, cette ambassade le détermi-
na. Il eut tant de joïe d'avoir vû S. Léon, qu'il écou-

ta favorablement ses propositions, arrêta les attes
d'hoitilitez

,
6c se retira au-delà du Danube

, avec
promesse de faire la paix.

L'empereurValentinien étoit à Rome, ot'l il fit

une loix le dix-septiémcdes calendes de Mai, sous
le consulat d'Herculan

,
c'cit-a-dire

,
le quinzième

d'Avril de cette année451. qui reitrainc la jurisdic-
tion ecclésiastique, & les privilèges des clercs. Elle

porte , que l'on se plaint souvent des jugemens des
eve<iues,l"

,
& pour y remédier, elle déclare que l'é-

voque n'a pouvoir dejuger, même les clercs, que
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de leur contentement, -& en vertu d'un compromis.
1 arce qu il eii certain, que les évêques & les prêtres
n ont point de tribunal par tesloix, &r ne peuvent
connoitre que des causes de religion

,
suivant les or-donnances d'Arcade & d'Honorius, insérées dans

le code Theodolien. Les clercs sont obligez à répon-
dre devant les juges

,
soit pour le civil

,
soit pour le

criminel
;
seulement les évêques & les prêtres aurontle privilege de se defendte parprocureur en matiere

criminelle. Aucun esclaveousersde quelque qualité
que ce soit, ne pourra embrasser la cléricature ou la
vie monastique, pour s exempter des charges de sa
condition. Les clercs ne pourront exerceraucun tra-fic

3
s ils veulent joiiir de leurs privilèges, & ne se

mêleront que des fondions ecclésiastiaues
Julien de Co, qui résidoit pour le pape à C. P.

lui écrivit une lettre, où il témoignoit compatir à
ses peines & aux maux qu'avoit souffert l'Italie par
1 incursion des barbares. En même temps il lui don-
ne avis d'une nouvelle entreprise d'Anatolius, qui
avoit ôté de sa place 1 archidiacre Aëcius, toujours
catholique & opposé aux Nestoriens & aux Euty-
chiens, & lavoit ordonné prêtre d'une église d'un
cimetière, pour faire archidiacre un nommé An-
dré ami d'Eutychés,&accusateur de Flavien. S. Léon
en écrivit a Marcien & à Pulquerie

,
se plaignant

qu Anatolius avoit dégradé Aëtius, sous prétexte
de lui faire honneur. Car n'aïant rien à lui repro-cher pour la foi ni pour les mœurs, il lui avoit ôté
la fonétion archidiacre

, qui donnoit une grande
autorité, parce qu elle comprenoit l'administration
de toutes les affaires de 1 "église, pour le condamner
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à une espece d'exil
, en l'attachant a un cimetiere

hors la ville
, & en un lieu écarté

,
& cela parce

qu'Aëtius avoit toujours été attaché à S. Flavien, &
à la foi catholique. Ainsi Anatolius se rendoit suf-

pe£t de n'avoirpasrenoncédeboncœurauxerreurs
d'Eutychés. Il avoit même violé la tradition aposto-

lique, en faisant cette ordination un vendredi, au
lieu de la faire la nuit du 'samedi au dimanche.

S. Léon prie l'empereur & l'impératrice de l'obli-

ger à changer de conduite, & en mêmetemps il leur
recommande Julien de Co, qu 'il déclare avoir éta-
bli son légat, pour poursuivre à leurcour tout ce qui

regarde la foi & la paix de l'église
, contre les héré-

tiques du temps. C'est le commencement des légats
dupape,résidans à C. P. quel on nomma depuisapo-
crisiaires ou corrcspondans, comme on nommoit
déja ceux que les évêques d Alexandrie & d Antio-
che, y tenoient pour les affaires de leurs égh(es.

Mais ceux du pape y étoient pour les affaires généra-
les

, pour maintenir la foi & la discipline, observer

de près les évêques de C. P. & empêcher qu eux, ni
les autres patriarches d'Orient n'entrepriîsent rien

au préjudice de l'église universelle. Ces lettres sont

du dixième & de l'onzième de Mars sous lecon[ulat

d'Opilion) c'est-à-dire, en 4-53.
Saint Leon écrivit en même temps à Julien sur le

même sujet, le priant aussi de l'instruire de ce qui

avoit excité les moines de Palestine à fairedu désor-

dre. Si c'étoit pour le parti d'Eutychés, ou par un
zeleindiscret contre Juvenalde Jerusalem

,
qui 1 a-

voit favorisé. Il lui demande aussi des nouvelles

des moines d'Egypte, & de l'église d Alexandrie
>

marquant
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marquant qu'il avoit écrit au nouvel évêque. Il lui
recommande de lui envoïer les astes du concile de
Calcedoine

,
exactement traduits en latin

,
& re-

cueillis en un volume.
Il apprit peu de jours après le sujet du tumulte de

Palestine, & ce que l'empereur avoit fait pour le re-
primer. Les abbez &: les moines de Jerusalem & des
environs adresserent une requête à l'imperatrice
Pulquerie, prétendant justifier leur conduite

3
re-

jetter les excez qui avoient été commis sur les habi-
tans de Jerusalem & sur.des étrangers. Par le conseil
de l'évêque Juvenal,qui étoit àC.P. l'empereurMar-
cien leur écrivit une lettre,otl il diç

:
qu'ils devoient

se tenir en repos, & demeurer sournis aux évêques,
sans s'ingerer à enseigner.il marque ensuite, qu'il a
été bien informé par des adtes autentiques

,
de tout

ce qui s'est passé à Jerusaiem après avoir raconté
leurs violences

: Vous n'avez pas fait cela
y

dit-il,
pour la défense de la foi

3
mais pour usurper les pré-

latures, dont vous êtes tout-à-fait indignes.Au reste
nous nous étonnons comment vous anathematisez
Eutychés, vous livrant à Theodose son [ettateur, Se
auteur de tous ces désordres. Vous rendrez compte
de votre impieté &: de vos crimes à Jesus-Christno-
tre maître &: notre Sauveur, qui ne les laissera pas
impunis

; mais pour nous, nous ne voulons point
exercer de punition sur des moines. Nous avons
seulement donné ordre, de contenir la ville de Jer.
rusalem

,
de la pacifier & de Dunir ceux Qui se trou...

veront coupables de meurtres ou d'incendies
}

5c
parce que l'expression des deux natures vous a trou-blez, comme si c etoit une nouveauté

;
sçachezquè
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vous ne deviez point examiner ces queitions, dont"

vous n'êtes pas capables. Pour nous, suivant la doc-
trine des peres , nous croïons que notre Seigneur
Jetus-Christ: est vrai Dieu & vrai homme. Il expli-

que enduire la foi de l'incarnation particulièrement

contre l'erreur de Nestorius
, que l'on imputoit au

concile de Calcedoine
,

& il le justifie pleinement,
puis il ajoute :

Nous n'avons ordonné de forcer per--
sonne à souscrirc ou à consentir

,
s'il ne veut : car

nous ne voulons pas attirer au chemin de la vcrité).'
par les menaces ou la violence.

Et parce que vous vous êtes plaints que les Sama-
ritains ont insulteles églises commis des meur-
tres & d'autres crimes ; sçachez que nous avons or-
donné au comte Dorothée d'en informer exacte-

ment ,de faire restituer aux églises 8c aux particu-
liers

, ce qui leur a été enlevé
,

&c de punir les cou-
pables

; mais cela ne vous regarde point.Nous avons .

ausïi ordonné au comte Dorothée de délivrer vos
n10nasieres des logemens des hommes & des che-

vaux destinez à la garde de Jérusalem. Vivez donc

en paix, sans vous séparer de la foi catholique, ni
tenir des assemblées particulières

:
sqaehant que les

princes chrétiens nos prédecesseurs, r ont défendu
sous de. grosses peines. Nous avons bien voulu vous
écrire ceci, à la priere de l'évêque Juvenal, & vous1
accorder des marques de notre clemence, esperant.

que vous changerez de conduite.
L'imperatrice Pulquerie écrivit aux mêmes moi-

nes une lettre, dont la substancc est la même, & qui
tend principalementà justifiersa foi,& celle du con-
cile de Calcedoine, contre les calomnies des ichis-
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•matiques. Elle écrivit en particulier à Ballà, qui gou-
vernoit un monastere de filles à Jerusalem

; & qui
fonda aussi un monastere d'hommes, en l'honneur
de saint Mene

,
où elle mit pour abbé André tiré de

lalaure de saint Euthymius.Pulquerieécrivit donc à
Bassa quelque-tempsaprès, pour l'avertir que si quel-
ques reJigieuses par simplicité s'étoient laissé sur-
prendre aux calomnies de Theodose. elles devoient
le détromper & reconnoître la sincerité de sa foi, &
la pureté du concile de Calcedoine.

L'impératrice Pulquerie mourut cette année 453.
sous le consulat de Vincomale & d'Opilion ,âgée de
cinquante-quatre ans. L eglise honore sa memoire
comme d'une vierge saintele dixiéme de Septem-
bre. Un peu avant sa mort, elle avoit achevé la courde 1 eglise de saint Laurent à C. P. dans son palais,
d 'un ouvrage merveilleux. Elle bâtit plusieurs autres
eglises

,;
celle de Blaquerne

,
celle de Chalcoprate

,celle d'Hodege
: toutes trois en l'honneur de la

sainte Vierge. En la derniere
,

elle mit l'image que
1 impératrice Eudocia lui avoit envoïée de Jerusa-
lem

; &r que l'on disoit avoir été peinte par saint
Luc. Elle fonda plusieurs hôpitaux 6c plusieurs ino-nasteres, ausquels elle assigna des revenus. Elle lais-
sa tous ses biens aux pauvres par son testament., que
Marcien executa fidelement.

Cette même année 453. le chef de S. Jean Bap..
tiste fut trouvé a Emese en Phenicie,ou depuis long-
temps il etoit caché sous terre ,

dans une caverne ,près de laquelle des moines ayoient établi leur de-
meure. Le superieur de ce monastere

,
du temps de

1 empereur Marcien, étoitle prêtre Marcel, homme
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d'une vie irréprochable
, a qui S. Jean-Baptiite ap-

parut deuxfois en songe
, vers le commencement de

Février un de ses moines nommé Isaac appercut
du feu à la porte de la caverne. Marcel fut encore
averti, & conduit par une étoile de feu

,
jusques à

une voute qui étoit dans la caverne ,
& sous laquel-

le il trouva l'urne où étoit le chef de S. Jean
,
aïant

encore ses cheveux. Il alluma une lampe
,
brûla de

Fencens & adora Dieu
, avec une joie mêlée de

crainte. Puis il se joignit avec deux abbez de son

voisinage, Gennade & Cyriaque ; & tous trois en-
semble, ils allèrent trouver Uranius évêque d'Eme-
se & lui rapportèrent ce qu'ils avoient vû. Il leur re-
commanda le secret ; & le lendemain il vint a la

grotte avec les prêtres & les diacres. Il leva l'urne

avec le chef, qui étoit dedans-
; & l'apporta dans la

sacristie de réglée
: en attendant qu'on en eut bâti

une nouvelle pour cette relique. Cette translation se

fit le mardi vingt-quatrièmeFevrier 4-53. On bâtit
ensuite une eglise au monastere de la caverne ,

& le

chefde S.Jean y fut transféré en procession le vingt-
sixiéme d'Odtobre la même année. Depuis ce temps

on n'a plus parlé de la translation du chef de saint

Jean à C. P. sous le grand Theodose
,

soit que l'on
ait reconnu que ce n'étoit pas Je chef de saint Jean^
Baptiste

, ou par quelque autre raison.

L'empereur Marcien ne se contenta' pas de la

douce correction qu'il avoit faite aux moines 1e-

duits de Palesiine
;

il donna ordre au gouverneur
Dorothée de prendre4e faux évêque Theodose pour
le punir

;
mais il échappa & s'enfuit au mont Sina;

L>Iusieurs de ses complices, non-sculemev-t. des sccu-..,
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liers
,

mais des moines, furent châtiez de punition
corporelle. Theodose étant chassé

,
Juvenal rentra

dans son siége au bout de vingt mois, c'en:-a-dire
,

au plutôt
, en Juillet 45 3. Il déposa aussi - tôt tous

ceux que Theodose avoir ordonnez ; & tint un con-
cile

3
d'où il écrivit une lettre iinodale, adressée à

tous les abbez & les moines de Palestine
, pour leur

déclarer que le concile de Calcedoine n'avoit fait

que confirmer la foi de Nicée
,

& les rassurer contre
les calomnies des schismatiques. Cette lettre fut
[ouscrite par Juvenal de Jérusalem

,
Irenée de Ce-

sar'ee
,

Paul de Parale & tous les évêques des trois
Palesiines.L'empereurMarcien écrivit à ce concile,

pour déclarer encore sa foi, & exhorter les évêques
à ramener les peuples,ôc particulièrement les moines
séduits par les calomnies d'e Theodose. Il marque

'qu'il écrit à l'évêque Marcien
, aux abbez & aux

moines du mont Sina ,oùil s'étoit retiré, pour leur
découvrir ses crimes

y
& les précautionner contre

les artifices..
Les schismatiques publiaient, que [aint' Léon

n'approuvoit pas le concile de Calcedoine, sous pré-
texte qu'il n'avoit pas voulu tecevoir le canon fait
en faveurde l'évêque de Constantinople. Il est vrai
que la lettre de S. Léon à Anarolius, auroit pu les
désabuser facilement

;
mais Anatolius n'avoir garde

de la publier ; & on l'accuse même d'avoir répandu
cette calomnie..Elle fit tant d'impression, que l'em-
pereur Marcien exhorta saint Leon à s'en expliquer-

nettement. Il croïoit l'avoir assez fait, avant le coW
elle

, par sa lettre à Flavien : & depuis
, par celles,

qu'il avoit écritesà l'empereur ,à l'imperatrice 6c à*
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Anatolius. Toutefois pour satisfaire l'empereur, il
écrivit encore une lettre adressée à tous les évêques

'yqui avoient assisté au concile de Calcedoine, par la-
quelle il déclare qu'il approuve tout ce qui s'y est
fait touchant la foi

, & que quiconque osera soute-
nir l'erreur de Nestorius, ou d'Eurychés & de Dios-
core ,

doit être.retranch6 de Téglise. Mais il protef-
.te en même temps d'observer ihviolablement les
canons de Nicée

,
& de resister à l'ambition

,
quel-

que concile qu'elle puisse allegueren sa faveur
; com-

me il paroît par son opposition aux entreprises de
1evêque de Constantinople. Cette lettre est dattée
du douzième des calendes d'Avril

,
sous le consulat

d'Opilion, c est-à-dire du vingt-unième de Mars
4 Y3-

Saint Léon écrivit en même-temps à l'empereur
Marcien & à l'impcratrice Pulquerie, qui vivoit en-
core ; pour les remercier du soin qu'ils avoient pris,
de ramener doucement les moines de Palestine. Il
écrivit aussi à Julien de Co Surle même sujet. Il lui
dit, en parlant de l'injure faite au prêtre Aëtius

:
,Il

faut souffrir cela, quant à present, de peur qu'il ne
semble que j'excede les bornes de la gravité. Ana-.
•tolius persiste tellement dans sa prétention

,
qu'il a

voulu y faire souscrire les évêques d'Illyrie. Je ne
lui écris point, quoique vous en fussiez d'avis, par-
ce que je vois bien qu'il ne veut pas se corriger.

Dans la même lettre il marque-qu'il a reçu un
ordre secret de l'empereur

, pour écrire à l'impera-
trice Eudocia, comme il fit en effet le vingt-cin-
quième de Juin, l'exhortant à ramener les moines
-,Cgarez-de Palestine & à leur faire entendre

, que la
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foi catholique condamne également les erreurs de
Nestorius & d'Eutychés. Il écrivit aussiàces moi-
nes :

attribuant l'occasion de leur .erreur à la mau-
vasse traduction de sa lettre à Flavien. Il s'étend sur
la matiere ; & après avoir instruit ces moines, qui
la plûpart étoient fort ignorant

,
il leur reproche

fortement leurs excez ,
& les exhorte à en revenir.

Cette lettre est une des plus éloquentes de *saint.

Leon.
Il marque dans deux autres lettres de la même an-née

, que la prédication ne convient point aux moi-
nes.ll dit à Julien deCo:

: Comme il est de la puiflan-
ce imperiale

,
de reprimer severement les tumultes

& les séditions
;

aussi est il de l'autorité sacerdotale,.
deneiainer aux moines aucune liberté de prêcher
contre la foi, & d'empêcher qu'ils ne s'attribuent cequi appartient aux éveques

: Et à Maxime d'Antio-
che

: Vous devez aussi prendre garde, qu'excepté
ceux qui sont dans- le sacerdoce

,
personne n'ait la

hardiesse de s'attribuer le droit d'enseigner
,

soit un
moine

,
soit un laïque

,
qui se flatte de quelque re-

putation de science. Tout doit être ordonné dans
réglise & chacun de ses membres doit être content
de sa Fonction. Il répète la même chose dans la let-
tre a Theodoret. Tout cela a l'occasion des moines
partisans d'Eutychés

, & en particulier, d'un cer-tain George, qui se donnoit 1"autorité d'écrire &
de prêcher avec la permission déThalaffius évoque.
de Cesarée en Cappadoce.

Maxime d'Antioche avoit écrit à S. Leon
, par,le prêtre Marien &:le diacre Olympius, par lesquels

A N. 455*
97-al. 83.

c. 8. 9.

Epijl. $ r. al. 8z;

Epifl. si. Ill. 6it
c. j.

Epifl. ^3. 41. 6li-
c. 6>i

Epifl. 5>r;

X'LVI:
Lettre à Maxime-
<i'Aivtiochcr & --

à...



il avoit appris, qu'il y avoit encore en Orient grand
nombre de Nestoriens & d'Eutychiens, qui s'ana-
thematisoient réciproquement. Saint Léon exhorte
Maxime à tenir ferme dans la foi de saint Pierre
à qui nous avons, dit-il, succedé l'un & l'autre. Ne
souffrez point que l'on donne atteinte à cette foi
dans les églises d'Orient, principalement dans cel-
les que les canons de Nicée ont attribuées au siége
d'Antioche. J'ai un tel respea:pour ces canons, que
je ne permettrai jamais qu'on les viole par aucune
nouveauté. Conservez soigneusement les privilèges
-du troiliéme siege

; & si vous avez quelque chose à
poursuivre sur ce sujet, expliquez-lepar vos lettres

,
afin que je puisse vous répondre plus précisement.
L'ambition prend souvent i'occanon de se glisser

dans les conciles généraux. Comme dans le concile
d'Ephese

,
Juvenal crut pouvoir usurper la primau-

té de la Palcstine, & établir sa prétention par des

écrits supposez
:

Saint Cyrille s'y opposa
,

& écrivit
ici pour faire conno'ïtre cette entreprise, em-
pêcher qu'elle ne fut autorisée. Nous avons trou-
vé dans nos archives l'original de sa lettre, dont

vous nous avez envoïé copie. Que si mes frcres en..

voïez au concile
,

qui ne regardoit que la foi, ont
fait quelqu'autre chose

y
il n'aura aucune force

,
puifqu'ils auront excedé leur pouvoir. Vous verrez
notre attachement au concile de Nicée, par les co-
pies de la lettre que nous avons envoïée à l'éveque

de Constantinople
, pour réprimer son ambition,

& que vous ferez venir à la connoillance de tous

nos collègues,.
La.
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La lettre de aint Leon a Theodoret
,

tend à le
conso ter & le confirmerdans le bon parti qu'il avoit
pris. D'abord ces paroles sont remarquables. Nous

. nous Çflori fions en notre Seigneur, de ce qu'il n'a paspermis que nous perdions aucun de nos frères
: mais

ce qu'il avoit auparavant défini par notre ministere,
il l'a confirmé par le consentement irrévocable de
toute la fraternité

: & a montré que ce que le pre-
mier de tous les sieges avoit décidé, a etc reçu par le
jugement de toute la Chrétienté. Car de peur que le
consentement des autres sieges, ne parût une flat-
terie , ou qu'on pût former quelqu'autre soupçon
fâcheux

,
il s en est trouvé qui ont disputé sur notrejugement. Et ensuite

; La verité paroit plus claire-
ment & s'imprime plus fortement, quand ce que
la foi avoit enseigné auparavant, cst ensuite confir-
mé par l'examen. Car le ministere sacerdotal éclate
manifestement, quand les premiers gardent l'au-
torité

,
sans diminiuer la liberté des inferieurs

: & l'e-
xamen tourne à une plus grande gloire de Dieu. On
voit ici que la decision de foi prononcée parle pape,est examinée par les autres évêques en toute liberté j& qu après qu ils 1 ont confirmée par leur consente-
ment ,

il n'est plus permis d'y toucher. Saint Leon
dit ensuite a Theodoret: Quoique vous n'aïez pasbe[oin d 'inftrudion

, nous croïons vous devoir
avertir dans 1 occasion presente

, qu'en combattant
les ennemisde l'église, nous devons mesurernos dit-
cours avec une extrême précaution. Il ne faut plus
disputer comme de choses douteuses, mais établir
avec une entiere autorité, ce qui est défini dans le
concile de Calcedoine. IlnefautIaiffer aux ennemis

AN.4j3.



de l'égtisc aucune occasion de calomnie
; comme si

en combattant les Nestoriens & les Eutychiens
,

nous avions cedé aux uns ou aux autres. Il faut les
condamner également, & les frapper d'anathêmc,
sans hésirer, toutes les fois que l'utilité des auditeurs
le demande. Vous venez encore de l'apprendre par
expérience. Mais beni soit Dieu

,
dont la vérité in-

vincible vous a montré net de toute tache d'hére sie,
suivant le jugement du siege apostolique. Il le char-

ge ensuite de l'avertir des progrès que fera la saine
doctrine en Orient. Quiconque fera réflexion sur la

conduite passée de Theodoret, verra aisélncnt l'uti-
lité de ces avis.

On croit que Theodoret vêcut encore quatre ou
cinq ans, & jusquesvers l'an 45 On rapporte à ces
derniers temps son traité des fables hérénques)com-
posé après le concile de Calcedoine ;

puisqu'ily par-
le de l'hérésie d'Eurychés comme absolument con-
damnée. Il écrivit cet ouvrage à la pricre de Spora-

ce , un des commissaires du concile
.,

& consul l an-
née 451. & il le loue de ce qu'au milieu de la cour &
de ses grands emplois, il fait son principal soin de la

connoissancedes choses divines, & de l'étude de la

vérité. L'ouvrage est divisé en cinq livres
,

le pre-
mier comprend les hérésies qui établifloient deux

principes, & disoient que Dieu ne s'étoit incarne
qu'en apparence, commençant à Simon le Magi-
cien, & finissant à Manés. Le sécond livre est de

ceux qui disoient, que Jesus-Christ n'étoit qu'un

pur homme
,

depuis Ebion jusqu'à Photin. Le troi-
sième contient diverses hérésies

,
entr'autres des

Montanistes & des Novatiens. Le quatrième les hc-
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résies plus nouvelles
,

depuis Arius }usqu'a. Contems.
Il 6nir,parNesiorius & Eurychés, & parle si forte-
ment contre Nestorius

, que ce chapitre cst suspecc.
Le cinquiéme livre cil une expositionde la doctrine
catholique

y
pour servir de réfutation aux hérésies.

Ce fut aussi dans ces derniers temps de sa vie, qu'il
écrivit à la priere d'Hypatius son corévêque

,
les

questions sur l'o&ateuque
,
c'est-à-dire, sur les huit

premiers livres de l'écriture, sçavoir les cinq de
Moyse, Josué, les Juges & Ruth. Il en écrivit aussi
sur les rois & les Paralipomenes. Ainsi il finit sa vie
saintement, comme il l'avoit commencée, dans la
paix & la communion de l'église. Il reste de lui près
de cent cinquante lettres.

Cette même année 453. sous le consulat d'Opi-
lion, il se tint un concile à A ngers le quatrième d'Oc-
tobre

, ou assisterent sept évêques ;
sçavoir Leon de

Bourges, Cariton, Rumoride, Viventius du Mans,
Thalaffius nouvel évêque d'Angers, dont l'éle6tion
fut 1" occasion de ce concile. On y fit douze canons,
dont quelques-uns ordonnent conformément au
concile de Calcedoine, que les clercs ne plaident
point devant les juges seculiers, sans le consente-
ment de leurs évêques

\
qu'ils ne voïagent point,

sans leur permission & leurs lettres
; qu'il ne leur

soit pas permis de porter les armes, ou d'exercer des
charges séculieres

; que les moines vagabonds soient
excommuniez. On y défend les violences & les mu-
tilations de membres

; on déclare excommuniez
ceux qui auront livré des villes. Tout cela marque
les désordres causez par les incursions des barba-
res, qui ravageoient les Gaules. Ce fut apparem*
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ment dans ces commencemens de son épiseopaty
que Thalaflius consulta S. Loup de Troyes & S. Eu-
phrone d'Autun sur quelques points de discipline.
Nous avons leur réponse, où ils marquent la manic-
re de célebrer la veille de Noël, celle de Pâques &
de l'Epiphanie. Que l'on souffroit des portiers biga-
mes ,

mais non pas des exorcistes ou des foudiacres.
On rapporte à peu près au même temps, le sécond

concile d'Arles dont on ne sçait ni l'année
,

ni les
évêques qui y ont assisté

: on ne convient pas même
du nombre des canons, qui est tout ce qui nous en
reste. On en compte jusqu'à cinquante-six

:
mais on

croit que quelques uns sont tirez d'autres conciles.
Les plus remarquables sont

:
le dixième, qui porte,

que ceux qui sont tombez dans la. persécution
j &

qui ont renoncé volontairement à la foi, feront-
sept ans de pénitence

,
suivan t le concile de Nicée

,c'est-à-dire, suivantque Rufin l'avoitrapporté dans.
son histoire. Car le concile même dans l'onzième
canon leur imposoit douze ans de pénitence. Au
reste

,
il ne paroît pas qu'il y eût alors d'autre per-

sécution
, que celle des barbares infideles, qui ra-

vageoient l'empire. Le vingt troifikme canon re-
garde les restes d'idolâtries qui Ce trouvoient encore
chez les Gaulois. Il porte que si dans le territoire de
quelque évêque

,
les infideles allument des flam-

beaux, ou reverent des arbres
,

des fontaines ou
des pierres, l'évêque qui néglige d'abolir cet abus,
est coupable de sacrilege. Si le maître ou celui qui
le fait faire ne se corrige

,
il sera excommunié. Lc'

vingt-deuxième porte ,
qu'on ne peut donner la.

pénitence aux gens mariez
.,

que de leur contente-
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ment ,
c'est à dire, à l'un des deux

,
du consente-

ment de l'autre, parce que l'état de pénitence en-
gageoit à la continence, comme il paroît par le ca-
non précèdent.

S. Leon aïant appris le rétablissement de Juvenal
à Jcrufalem

, en rendit graces à l'empereur Marcien
par une lettre du neuvième de Janvier, sous le con-
sulat d'Aëtius & de Studius, c'cst à-dire

,
l'an 4 54.

En même temps il en écrivit à Julien deCo, par qui
il avoit appris cette agréable nouvelle

:
lui marquant

aussi qu'il avoit reçu des lettres de Proterius d'Ale-
xandrie

,
qui rendoient un témoignage suffisant de

sa foi. Or il y avoit lieu de s'en défier
, parce qu'il

étoit disciple de Dioscorc. Mais S. Léon se plaint de
ce qu'en lisant publiquement à Constantinople sa
lettre au concile de Calcedoine en présence des évê-
ques & des prêtres

3
on n'en a lû que la premiere par-

tie
,

qui regardoit la foi, & non la [econde, tau..
chant l'entreprise d'Anatolius.

Il écrivit quelque-tempsaprèsà Proterius, qui lui
avoit écrit & déclaré qu'il recevoir sa lettre à Fla-
vien. Il l'exhorte à maintenir la pureté de la foi, &
à ramener les [ectareurs d'Eutychés, en leur faisant
voir combien la doctrine catholique estéloignée de
celle de Nestorius- Montrez leur, dit-il, que vous
ne leur enseignez que ce qu'ont enseigné leurs-

peres ,
particulièrement Athanase

,
Theophile &

Cyrille
,

dont vous leur lirez premierement les ou-
vrages, & ensuite ma lettre à Flavien, afin qu'ils en
voient la conformité. Il l'exhorte aussi à maintenir
la discipline

,
à conserver la dignité de son église

y& contenir sous son autorité tous les évêques d'E-
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gyptc :
déclarant de son côté, qu'il n'a pas moins à

cœur la conservarion des canons, que la foi. Ce qui
regarde la prétention de l'évequedcC. P. Cette let-
tre est datée du dixiémede Mars 454. Comme l'em-
pereur Marcien rendoit témoignage àlafoidePro-
terius, S. Leon lui écrivit en même temps, & le pria
d'envoïer à Alexandriepar une personnesûre & sous
le sceau impérial, sa lettre à Flavien, fidelement
traduite en Grec, par les loins de Julien de Co ; 8c
de l'adresser aux juges d'Alexandrie, qui la fassent
lire publiquement,

S. Léon étoit en peine du jour auquel l'on devoit
célebrer la Pâque l'année suivante 455. indit1:ian
huitiéme. Selon le calcul de Theophile d'Alexan-
drie

, ce devoit être le huitième des calendes de Mai,
c'est-à-dire

,
le vingt-quatrième d'Avril

,
qui sem-

bloit un terme trop reculé
: car on avoit crû jusques-

là
, que le jour de Pâques ne devoit être

,
ni plûtôt

que le vingt-deuxième de Mars
,

ni plus tard que
le vingt-unième d'Avril. Dès l'année précédente

4 Y 3. le pape saint Léon en avoit écrit à l'empereur
Marcien, le priant de faire examiner cette question

parbrée
les plus habiles gens

>

afin que la pâque fûtcele-
rée en même jour par toutes les églises. Il avoit

aussi chargé Julien de Co, de solliciter cette affaire ;
& l'on voit par la quantité de lettres où il en parle

,combien il l'estimoit importante. L'empereur.en-
voïa à Alexandrie un de ses agens avec une lettre à
Proterius, qui pour satisfaireS. Léon, lui écrivit

une grande lettre, où il traite la question à fonds.
Il montre que la pâque doit être celebrée par les

chrétiens, non le quatorzième de la lune du pre-
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micr mois, comme chez les Juifs
; mais le dimanche

suivant
; par consequent quand le quatorzième ar-

rive un dimanche, il faut reculer la pâque jusqu 'au
dimanche suivant, qui est le vingt-unième. Et il ne
faut pas craindre pour cela de célébrer la pâque
dans le second mois

: car on ne compte pas ce mois,
du jour de l'équinoxe

,
qui est toujours le vingt-

unième de Mars ; mais du jour de la nouvelle lune
d'après l'équinoxe. Proterius soutientcette doârine
parplusieurs exemples

i & conclut, que le calcul
de Theophile est bon, & que la pâque de l'indic-
tion huitième, c'est-à-dire, de l'an 45f. doit être
celebrée le vingtneuvième jour de Pharmouthi,
huitième des calendes de Mai, c'est àdire

3
le vingt-

quatrième d'Avril. S. Leon Ce rendit à l'autorité de
S. Proterius plutôt qu'à ses raisons

j
voulant éviter

la diverflté en la célébration de la fête
; & il écrivit

une lettre à tous les évêques de Gaule & d'Espagne
,dattée du cinquiéme des calendes d'Août, après le

consulat d'Opilion, c'est-à dire, du vingt-huitième
de Juillet 4 5-4. par laquelle il les avertit, que la pâque
prochaine sera le huitième dps calendes de Mai,
& non le quinzième, comme quelques-uns peri-
soient

,
c'eit-â dire

,
le vingt-qu tnéme d'Avril

>& non le dix-lèptiérne. Et telle fut la fin de cette
question.

Mais pour prévenir de telles difficultez, & n'être
pas obligé de suivre aveuglement l'autorité des Ale-
xandrins

,
S Léon fit travailler à un nouveau canon

pascal. Au moins est il vrai (ernbljble
, que Viéta-

rius ne composa le fien que par son ordre. Ce que
nous volons i c'.cst qu'Hiiarus alors archidiacre de
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Rome, & depuis pape, enJoignant à Victoriu< d'e-
xaminer à loisir la raison de la diverfué d'opi-
nions qui se trouvoit sur cette matiere entre les
Grecs & les Latins ; & de montrer à quoi l'on
s'en devoit tenir. Victorius étoit un Gaulois d'A-
quitaine

, apparemment retiré à Rome à cause
des Goths. Il accepta la commission, & entreprit

pour travailler plus surement, de prendre tou-
te la fuite des lunaisons & des jours, c'est-à-
re, des feries, depuis le commencement du mon-
de

,
suivant la chronique d'Eusebe. Il trouva que

le cycle lunaire des dix neuf ans ,
dont se servoient

les Grecs
,

étoit plus sur que ceux des Latins &
le multipliant par le cycle solaire de vingt-huit
ans, il en fit un canon pascal de cinq cens vingt-
deux ans ;

plus ample que tous ceux que l'on
avoit faits jusqu'alors

; commençant. selon lui, au
consulat des deux Geminius,qu'ilmettoit pour l'an-
née de la passion, & finissant en l'an de l'in-
carnation

,
suivant notre Ere vulgaire. Vid:orius

publia ce canon pascal sous le consulat de Conflan-
tin & de Rufus l'anI57. & il fut depuis le plus sui-
vi par les Latins. L'auteur se trouve aussi nommé
Vi6toriji ou Victor.

Anatolius de C. P. presle par l'empereur offrit
de [atisfaire saint Léon

,
se plaignant de ce qu'il

avoit cessé de lui écrire. Je n'ai cesse
,

dit saint

Léon, que quand j'ai vû qu'il ne me répondoit
rien qui témoignât du repentir de sa prétention am-
bicieuse ; principalementaprès ce qui s'est passé tou-t
chant Aëtius & André

;
mais je n'ai jamais cessé de

désirer sincerement sa correétion. Après plusieurs
lettres
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lettres de l'empereur
,

Anatolius écrivit lui-même
à S. Leon

, que le prêtre Aëtius avoit été rétabli
dans l'église en son premier rang d'honneur

: ce qui

ne signifie pas, qu'il eut repris la place d'archidia-

cre :
il ne le pouvoit étant prêtre ; mais seulement

qu'on l'avoit tiré du cimetiere, où il étoit comme
relégué

, pour le remettre dans le clergé de la ca-
thédrale. Anatolius ajoute

:
André qui avoit été

honoré de la dignité d'archidiacre a été separé de
l'église

, avec ceux qui étoient contre S. Flavien
,

&
du parti d'Eutychés

;
quoiqu'ils panisient avoir satis-

fait en souccrivant à la lettre de votre sainteté
; & ils

demeureront ainsi
>

jusqu'a ce que vous en aïez or-
donne. Quant à ce qui a été décidé en faveur du
siége de C. P. au concile de Calcedoine

5

soïez sûr
qu'il n'y a point de ma faute

:
j'ai toute ma vie aimé

le repos & à me tenir dans ma baflefle. Mais le cler-
gé de Constantinople l'a desiré

,
& les évêques de

ces quartiers en ont été d'accord, vous le verrez par
les actes.

Anatoliusaïant ainsi satisfait, S. Leon lui écrivit.
Il approuve le rétablissementd'Aetius, & la déposi-
tion d'André

,
& ajoute

:
si André & Eufratas

, que
j'apprens avoir insolemmentaccusé Flavien de fain-

tc memoire, condamnent par écrit iutentiquement
l'erreur d'Eutychés

,
aussi bien que celle de Nefto-

rius ; vous les ordonnerez prêtres
,

après avoir choi-
si pour archidiacre un homme qui n'ait jamais été
soupçonné de ces herésies. Les autres qui étoient
dans la même faute

,
seront rétablis, s'ils satisfont

de même
; mais il ne faut mettre.aux premieres pla-

ces , que ceux qui constammçnt n'auront jamais été

A N. 454.

1

Ep. ic 6. al. 71.



engagez dans aucune erreur. Quant à la prétention
ambitieuse d'Anatolius

,
le pape ne paroît pas per-

[uadé de sa sincérité sur ce point. Cette lettre est du
vingt-neuvième de Mai 454.

En même temps S. Leon écrivit à l'empereur sur
le même sujet, & pour le prier de reprimer le moi-
ne Carose, qu'il qualifie très-ignorant & très - cor-
rompu ,

& qui pervertissoit beaucoup de gens ;
sou-

tenant l'herésie
, & méprisant l'autorité du concile..

L'empereur eut égard à cette priere, & ôta de leurs,
monaiteres Carose & Dorothée

,
les mettant en lieu

où ils ne pouvoient nuire a personne. Peu de temps
auparavant, saint L.eon avoit prié l'empereur d'en-
voïer Eutychés plus loin

: aïant appris par Julien de
Co

, que dans le lieu de son exil, il s'efforçoit de
tromper ,

& blasphemoitcontre la do6trine catho-
lique

, avec l'impudence d'un homme defesperé^
Dioscore mourut la même année à Gangre

,
où il

étoit relegué
y

& S. Leon l'aïant appris, espera que
ceux qui s'étoient égarez

.,
reviendroient plus faci-

lement.
Juvenal de Jerusalem écrivit à S. Léon

, pour lui
faire part de son rétablissement.Je m'en réjouis, dit
S. Leon ; mais en faisant reflexion sur le parte, je
vois que vous vous êtes attiré vos malheurs, & que
vous avez perdu l'autorité pour résister aux heré-
tiques

,
quand vous avez témoigné approuver leur

erreur
3

en condamnant Flavien
3

& recevant Euty-
chés au faux concile d'Ephese. Personne

,
ajoute-

t-il, n'est plus inexcusable en cette matiere
, que

ceux qui demeurent à Jerusalem
,

& qui n'ont pas.
besoin de levure

, pour connoître la vérité de l'é-
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vangile
; voïant de leurs yeux les lieuroù se font ac-

complis les misteres. Il conclut par ces deux 1110ts-'
quifuffisent pour détruire l'hcrésic d'Eutychés

: La
divinité ne peut être passible en son essence

; & la
vérité n'a pu nous tromper , en feignant de prendre
notre nature. La lettre est du quatrième de Septem-
bre 45-4. Dans une lettre de cette année

,
saint Léon

se plaint à l'empereur Marcien
>

que les œconomes
de l'église de .C. P. rendoient leurs comptes devant
les juges seculiers

: ce qu'il dit être sans exemple &
contre rusage

y

suivant lequel les comptes des égli-
ses se rendoient devant les évêques.

Théodorele faux évêque de Jerufalcm
,

s'étoit
retiré au mont Sina

,
dont les monasteres aïant tiré

leur origine d'Egypte y conservoient une grande
relation. C'est pourquoi l'empereur Marcien envoïa
en Egypte le décurionJean, avec une lettre adres-
sée aux moines du païs, pour les instruire des crimes
de Theodose. Il les exhorte à le chercher dans ses
cachetes

^
& à le livrer avec ses complices au gou-

verneur de la province
y

non pour le punir comme
il meritoit. mais pour l'empêcher de séduire enco-
re les simples. L'empereur ne manque pas dans cet-
te lettre

,
de déclarer la pureté de sa foi, pour dif-

fiper les calomnies des hérétiques.
Le décurion Jean fut peut-être aussï chargé de

publier en Egypte une loi de l'empereur Marcien
contre les herétiques

,
parriculierement contre les

Eutychiens
,

qui les déclare Apollinaristes
,

& les
soumet aux mêmes peines

,
leur ôtant la faculté de

donner ou recevoir par testament
:

leur défendant
d'ordonner des évêques & des clercs, sous peine
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d'exil & de confitcation de biens
:

ni de tenir des
assemblées ou de parler contre le concile de Calce-
doine. La loi estdattée du premier d'Août, sou$ lé
huitième consulat de Valentinien avec Anthe-
mius ;

c:eft-à-dire,
,

l'an +f5. adressee au préfet Pal-
lade

, avec ordre de la faire executer ,
parriculiere-

ment à C. P. & à Alexandrie. La même année 455.
l'empereur Marcien abrogea la loi de Valentinien

,
du trentième Juillet 370. par laquelle il étoit défen-
du aux clercs & aux moines, de rien recevoir des
testamens des femmes. Marcien permit aux vierges

aux femmes consacrées à Dieu
3

de donner aux
éflises

, aux clercs, aux moines ou aux autres pau-
vres tout ce qu'clles voudroient, soit par donation

ou par testament.
On trouve une loi de l'année précedente 4r4.

adressée à Pallade préfet du prétoire d'Orient, qui
confirme les privileges des eglises & les pensions
accordées en diverses especes

, pour la nourriture
des pauvres. Elle révoque toutes les pragmatiques
accordées par surprise au préjudice des canons. Ce
qui semble ,être ordonné en execution du concile de
Calcedoine. En 4S6, l'empereur Marcien fit une
loi en faveur des clercs

, portant qu'ils ne doivent
être appellez en jugement que devant l'évêque.Tou..
tefois à Constantinople on peut les poursuivre de-

vant le préfet du prétoire. Leur caution
>

en cas de
besoin

3

sera 1"'œconOLnc: ou le defenseur de l'église

de C. P. jusqu'à cinquante livres d'or. Les salaires

des appariteurs & les autres frais de justice feront
taxés plus moderement contre les clercs.

Rome cependant étoit agitée de grands troubles.
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L'empereur Valentinien se brouilla avec le patrice
Aëtius

;
ils en vinrent à une rupture ouverte , par

les artifices du patrice Maxime & de l'eunuque He-
raclius qui gouvernoient l'empereur ; & la chose
alla si loin

, que l'empereur résolut de le prévenir.
Comme donc Aetius demandoitavec chaleur cequi
lui avoit été promis :

Valentinien le tua de sa main
dans son palais. Mais il avoit irrité cruellement Ma-
xime

, en abusant par force de sa femme. Ainsi Ma-
xime se servit contre Valentinien des gens d'Aëtius,
qu'il avoit eu timprudence de garder auprès de sa

personne ; & comme il se promenoit à Rome dans
le champ de Mars, deux d'entr'eux le surprirent
& le tuerent, sans que personne se mît en devoir de
le défendre. C'étoit le dix. septiéme de Mars 455.
Telle fut la fin de l'empereur Valentinien III. le

dernier de la race du grand Theodose. Il étoit âgé
de trente-six ans, & en avoit régné près de trente.

Maxime fut auili tôt reconnu empereur. Il etoit
patrice

,
avoit été deux fois consul, & descendoit

de Maxime
,
qui usurpa l'empire du temps du grand-

Theodose. Comme sa femme étoit morte,il contrai-
gnit Eudoxie veuve de l'empereur Valentinien de
l 'epouser. Mais quand elle eut découvert qu'il étoit
l'auteur de la mort de Valentinien, elle en eut un
tel dépit, qu'elle envoïa en Afrique à Genseric roi
des Vandales de grands presens

:
l'invitant à venir à

Rome
,
dont il se rendroit aisément le maître. Gen-

seric n'y manqua pas ; & sur le bruit de sa venue ,plusieurs des nobles & du peuple se retirerent de
Rome. Maxime rongeait à en sortir lui même, per-
mettant à tout le monde d'en faire autant ; mais sa
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lâcheté le rendant mépn(abte
,

des serviteurs de
l'empereur Valentinicn le tuercnt ,

le mirent en
pieces, & jetterent ses membres dans le Tybre

,
le

soixante & dix-septiéIne jour de son regne ,
dou-

zième de Juin 45 y.
Genseric arriva trois jours après, & trouva Rome

sans défense. Le pape S. Leon alla au-devant, hors
des portes de la ville

,
Se obtint par ses prieres qu'il

se contentât de pillage
,

Se s'abstînt des incendies,
des meurtres & des supplices. Rome fut donc pillée
en pleine liberté pendant quarorze jours. Entre les
richesses immenses

,
qui furent enlevées de Rome

,étoient les vases fierez que Titus avoit autrefois
apportezdçjerusalem.Ou emmena plusieurs milliers
de captifs

5
l'imperatricc; Eudoxie

,
qui avoit appelle

Genseric
,

fut conduite à Carthage avec ses deux
filles Eudocie & Placidie

:
Genseric maria Eudocie

à son fils Huneric
,

& renvoïa quelque-temps après
Placidie à C. P. avec l'imperatrice sa mere.

Deux mois & demi après le pillage de Rome, Avi-
tus fut élu empereur en Gaule

,
où il étoit préfet

du prétoire
,

L'X. avoit été déclaré maître de la milice
par Maxime. Mais l'année suivante 456. sous le con-
sulat de Jean & de Varane :Avitus étant venu en Ita-
lie fut vaincu par Ricimer

,
Se ordonné -'évêquç de

Plaisance
:

il mourut peu de temps après.
C'est à cette révolution & au pillage de Rome ,

que S. Prosper finit sa cronique
,

sous le huitième
consulat de Valentinien avec Anthemius, c'ed-a-
dire

3

l'an 455. &: il mourut peu de temps après,
avant l'an 45 7.Outre les ouvrages dont il a été parlé,
il avoit composesur la matierc delà grâce un poème
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intitulé
,

des ingrats, plusieurs épigrammes, & un
recueil de sentences tirées de S. Augustin. Car il
avoit fait sa principale étude des œuvres de ce pete.
Sa cronique commence à la création du monds,
& est divisée en deux parties

:
la premiere finit à

l'an 378. où finit la cronique de S. Jérôme ; & k
seconde commence à l'an 379. & finit ên Il
avoit aussi fait un cycle pascal. Comme il avoit été
secretaire du pape saint Leon

,
quelques anciens lui

ont attribué les lettres de saint Leon contre l'erreur
d'Eutychés.

On lui attribuë d'ordinaire le traité de la vocation
des Gentils

; que d'autres prétendent être de saint
Leon

,
à cause de la conformité du stile & des sen-

timens
; & croient qu'il l'a composé avant que d'ê-

tre pape.L'auteury traite cette queUion.Commentil
est possible

, que Dieu veiiille que tous les hommes
soient sauvez, puisqu'il fait tout ce qu'il veut, &
qu'il est certain que plusieurs périssent ? Les Pela-
giens diCoient, que le libre arbitre en étoit cause

,attirant la grace à ceux qui en usoient bien. Mais par
là ils détruisoient la grâce, en l'attribuant aux me-
rites. L'auteur établit donc premièrement la nécef-
sîté de la grace ; puis il ajoute

,
qu'il ne faut pas obs-

curcir les veritez claires par l'opiniâtreté à chercher
celles qui nous sont cachées. Or telle est la raison du
choix que Dieu fait entre les hommes

, pour en sau-
ver effectivement quelques

- uns. Nous ne devons
pas être plus curieux que l'Apôtre, qui ne nous en
a pas dit ce qu'il falloir croire ;

mais nous a montré
ce qu'il ne falloir pas rechercher. Il y a donc trois
veritez certaines en cette matiere. La premiere :

Ado. Vun 6. ttat,
Gennad.illujlr. r.S,
Marc. C"r. an*
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Dieu veut que tous les hommes soient sauvez
,

Se
viennent à la connoissance de la vérité. La sécon-
de :

Personne n'arrive par son mérité à la connois-
sance de la vérité & au salut, mais par les secours
de ,la grâce. La troisiéme

:
La profondeur des juge-

mens de Dieu cft impenetrable à l'intelligence d'es
hommes

; & il ne faut point rechercher
, pour-

quoi il ne sauve pas effectivement tous les hom-
mes ,

qu'il veut être sauvez. Ain si en ne cherchant
point ce que l'on ne peut ravoir

, on ne trouvera
point d'opposition entre les deux premières ve-
ritez.

Les captifs amenez de Rome à Carthage
,
furent

charitablement secouruspar Deogratias, qui y avoit
été ordonné évêque en 454. à la priere de l'empereur
Valentinien après une longue vacance. Les Vanda-
les & les Maures partageant entre eux ces pauvres
esclaves

>

separoient les maris d'avec les femmes, &
les enfans d'avec leurs parens. Le saint évêque vou-
lant empêcher .ce desordre

,
entreprit de lçs rache-

ter Se de les mettre en liberté
j & pour cet effet il

vendit tous les vases d'or & d'argent, qui servoient

aux églises. Et parce qu'il n'y avoit point de lieux
assez spacieux pour contenir cette multitude, il y
destina deux grandes églises ; celle de Faulte & la

Neuve
,

qu'il fit garnir de lits & de paille
,

ordon-

nant chaque jour ce donc chacun avoit besoin. Il y
avoit entre eux un grand nombre de malades ;

soit
de la mer ,

à laquelle ils n'érolent pas accoutumez ,
foit des mauvais traitemens de l'esclavage. Le saint
eveque les vif'iroit à tous momens avec des méde-
cins

3
suivant l'avis desquels il leur faisoit distribuer

la
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la nourriture en sa presence. La nuit même il parcou-
roit les lits, demandant à chacun comment il sepor-
toit

: car il se donnoit tout entier à ce travail, non-
obstant sa foiblesse & sa vieillesse décrepite. Les A-
iiens envieux de sa vertu voulurent le faire perir
par divers artifices dont Dieu le délivra

; mais il

mourut peu de temps après
,

n'aïant tenu le siege de
Carthage que trois ans. On l'enterra secretement

$

pendant que l'on etoit occupé aux prieres accoutu-
mées

,
de peur que le peuple n'enlevât son corps,

tant il étoit aimé
; & les. captifs Romains croïoicnt

à sa mort être de nouveau retombez en servitude.
L'eglise honore sa mémoire le vingt-deuxième de
Mars. Après sa mort le roi Genseric défendit d'or-
donner des évêques dans la province proconsulaire
& dans la Zeugitane

, 011 il y en avoit soixante ÔC;

quatre. Ainsi manquant peu à peu, au bout de tren-
te ans ils étoient reduits à trois.

Il y eut alors plusieurs confesseurs 5c plusieurs

martyrs. Quatre freres Martinien, Saturien
^

& deux
autres étoient esclaves d'un Vandale

, avec une fille,
nommée Maxima d'une rare beauté. Martinien
étoit armurier, & fort aimé de son maître

,
Maxima

gouvernoit toute la maison. Le Vandale voulut les
marier

, pour se les attacher davantage. Martinien
en etoit bien aise

,
mais Maxima étoit déjà confa-

crée à.Dieu
;

ainsi quand on les eut mis enscmble,
«elle persuada à Martinien de garder la continence.
Il gagna aussi ses freres

,
& tous cinq eniemble

,
ils

sortirent de nuit
, & allerent à Trabaque

, ou les

quatre freres entrèrent dans un çnonastere
..

dont
l'abbé se nommoit André. Maxima se mit dans une

Martyr. R. ¡t.
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communauté de filles qui étoit proche. Le Vandale
chercha tant qu'il les trouva ; & les aïant repris

,
il

les mit aux fers, & leur fit souffrir divers tourmens,
voulant non seulement que Martinien & Maxima
vêcussent ensemble comme mari & femme

,
mais

encore qu'ils fussent rebaptisez.
Le roi Genseric en étant informe

,
ordonna au

maître de les tourmenter julqu'à ce qu'ils obeissent.
Il les fit battre avec de gros bâtons taillez en forme
de scies

3

qui les mettoient tout en fang
,

& les dé-
chiroient jusqu'à découvrir leurs entrailles

; & tou-
tefois le lendemain on les trouvoit gueris : ce qui
arriva plusieurs fois. Ensuite on les mit dans une ru-
de prison avec des entraves aux pieds ; mais elles se

rompirent en presence d'un grand nombre de fide-
les

,
qui venoient les visiter

: ce qui parut un mira-
cle. La vengeance divine s'étendit sur la maison du
Vandale. Il mourut lui & ses enfans

,
& ce qu'il y

avoit de meilleur dans ses esclaves &~ses beHiaux.

Sa veuve donna les serviteurs de Dieu a un parent
du roi nommé Sersaon

>
mais le démon tourmenta

ses enfans & ses domestiques. Il raconta la chose au
roi

,
qui ordonna que l'on envoïât les quatre fre-

res liez à un roi Maure païen ,
nommé Capsur.

Pour Maxima
,

il la laissa en liberté
; & elle vivoit

encore trente ans après supcrieurc de plusieurs vier-

ges.
Lesconfesseurs étant arrivez dans le désert ou de-

meuroit ce roi Maure
,

&y voïant quantité de sacri-

fices profanes
,,
commencèrent par leurs discours &

par leur maniéré de vivre à attirer les barbares à
la connoissance de Dieu, & en gagncrcnt une gran,



de multitude, dans un païs où le nom de jesus-
Christ n'avoir point encore été porté. Alors ils pen-
serent comment ils feroient pour y établir l'évan-
gile

,
8c y faire administrer le baptême. Ils envoie-

rent des députez qui aïant traversé le desert, arri-
vèrent à une ville Romaine

,
c'est-à-r-dire

>
des terres

de l'empire. On pria l'évêque d'envoier des prêtres
8c des ministres à ce peuple converti. L'évêque le fit

avec joïe
: on bâtit une église, & on baptisa une

grande multitude de barbares. Genseric l'aïant ap-
pris par la relation de Capsur, fit attacher les servi-
teurs de Dieu par les pieds derriere des chariots

3
qui

courant dans des lieux pleins de ronces 8c de bois,
les mirent en pieces. Les Maures se lamentoient

$

8c les martyrs se regardoient l'un l'autre en passant,
8c se disoient

:
Mon frere

,
priez pour moi

: Dieu a
rempli notre desir

:
c'est ainsi qu'on arrive au roïau-

me des cieux. Il sc fit de grands miracles à leur tom-
beau.

.

Après cela Genseric s'échauffa encore plus contre
les catholiques. Il envoïa dans la province Zeugj-
tane un nommé Proculus, pour contraindre tous les
évêques à livrer les vases sacrés 8c les livres, comme
pour les désarmer. Les évêques déclarèrent qu'ils
ne pouvoient les livrer

; 8c les Vandales les prirent
de force

3
8c pillerent tout \

jusqu'à se faire des che-
mises 8c des calleçons avec des nappes d'autel. Pro-
culus executeur de cette violence

, mourut bien-tôt
après, se coupant la langue par morceaux avec les
dents. Alors Valerien évêque d'Abbenze

,
âgé de

plus de quatre-vingt ans ,
refusant hardiment de

livrer les choses sacrées, fut chassé seul hors de la

1.1X.
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ville-) avec défenses à personne de le loger dans au-

cune maison
j

ni à la ville
>
ni à la campagne. Ainsi

ce saint vieillard demeura long-temps étendu nud
sur le grand chemin, expose aux injures del' l'air. L e-
glise en fait memoire le quinzième de Décembre.

En un lieu nommé Regia
,

les catholiques ou-
vrirent une église fermée, pour y celebrer la fête de

pâque. Les Ariens le fçurent, & un de leurs prêtres

nommé Adduit, aïant assemblé des gens armez ,
vint attaquer les catholiques. Ils entrent 1 "épée a la

main
,

d'autres montent sur les toits voisins, & ti-

rent des fléchés dans les fenêtres de 1 eglise. Un lec-

teur monté sur la tribune, chantoit Alleluia
,
quand

il reçut un coup de fleche dans la gorge :
le livre lui

échappa des mains
^

& il tomba mort. Plusieurs fu-

rent tuez à coup de fléchés & de darts sur le marche-

pied de l'autel. Ceux qui ne. moururent pas sur le

champ
,

furent tourmentez ensuite
,

& presquc tous
mis à mort par ordre du roi

,
principalement les

grandes personnes. L'eglise fait memoire de ces

martyrs le cinquième d'Avril. A Tinuzudc & en
d'autres lieux

,
les Ariens entrant avec fureur dans

le temps que l'on donnoit au peuple lacommunion,

répandirent sur le pavé le corps & le fang de Jesus-

Christ
,

& le foulèrent aux pieds.
^Genseric avoit ordonne

, a la persuasion des 'évae-

qucs ,
qu'il n'y eut que des Ariens qui servissent

dans sa maison & dans celle de ses enfans. On trou-

va un catholique nommé Armogaite au fervice de

Theodoric fils du roi. Il fut Couvent tourmenté avec

des cordes de boïaux, dont on lui serroit les jambes

&-le front. Après avoir fait le ligne de la croix >

^.^
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il regardoit le ciel, & les cordes serompoient. On
y employa des cordes plus fortes & de chanvre ;
mais elles se rompoient, si-tôt qu'il invoquoit le

nom de Jesus-Christ. Etant même pendu par un
pied..la tête en bas, on le voïoit dormir comme sur

un lit de plume. Theodoric son maître lui vouloit
faire couper la tête

5
mais Jocondus prêtre Arien

,
qui étoit à lui, l'en détourna, disant

:
Vous pouvez

le faire mourir par divers supplices ; mais si vous lui
faites couper la tête

,
les Romains commenceront

à le reconnoître pour martyr. Par tout l'empire les
barbares nommoient Romains les anciens habitans
des provinces. Theodoric envoïa donc Armogaste
dans la province Byzacence travailler à crcuser la.

terre. Puis pour lui faire plus de honte
,
il le fit venir

auprès de Carthage & garder des vaches. Le confes-
seur aïant eu révélation

, que sa mort étoit proche
r

dit à un catholique nommé Felix intendant du prin-

ce :
Je vous prie de m'enterrer sous ce chesne, sinon.

vous en rendrez compte a Dieu. Felix qui le regar--
doit comme un apôtre

,
repondit : Dieu m'en garde.

Je vous enterrerai dans une église avec l'honneurque
vous méritez. Armogafte insista

?
& Felix le promit

y

pour ne le pas conrriflcr. Le saint conrcfleur mouruc
peu de jours après. Felix commença à creuser au'
pied de l'arbre

; mais la dureté de la terre 6c des ra-
cines l'arrêtoient. Enfin les aïant coupées, & foiiil-
tant plus avant, il trouva un cercueil d'un marbre-

tres-fin
,3

qui fcmbloit être mis exprès.

Un nommé Archinimus de la ville de Mascula*

fut attaqué par divers artifices, pour renoncer à la*



foi catholique :.le roi lui-mênle le Ratait, 8c lui pro-
mettoit de le combler de richesses. Enfin il le con-
damna à perdre la tête

; mais voulant le priver de la
gloire du martyr ,

il donna un ordre secret
: que si

au moment de l'exécution il télTIoignoitde lacrain-
te, on le fit mourir ;

s'il demeuroit ferme, on l'épar-
gnâ t. Le confcsseur témoigna une consiance iné-
branlable

, & on le laissa en vie.
Satur intendant de la maison d'Huncric

,
parloit

souvent avec liberré contre lArianisme. Un diacre
Arien nommé Marivade

, ou Varimade
,

l'aïant dé-
noncé

,
Huneric le pressa de se faire Arien : le me-

naçant s'il n n'obc'ïssoit, de lui ôter sa maison
,

ses
biens, ses esclaves, ses enfans

,
sa femme même

; 8c
la faire épouser en sa presence à un gardeur de cha-
meaux. Satur se sournit à tout ; mais sa femme à (on
insçû demanda du temps. Elle vint le trouver en un
lieu, où il prioit à l'écart

;
elle avoit les habits dé-

chirez, les cheveux épars
,

ses enfans l'accompa..
gnoient

,
8c elle tenoit entre ses bras une petite fille

qui tétoit encore. Elle la jetta aux pieds de son mari,
sans qu'il s'cn apperçût, 8c lui embrassant les ge-
noux ,

lui dit
:

Aïez pitié de vous, de moi 8c de nos
enfans

; ne les reduisez pas à la servitude
; nous soni,

mes d'une race noble
; ne m'exposez pas moi-même»

à un mariage infâme de votre vivant. Dieu voit bien
que vous ferez ceci par force. Il lui répondit, par
les paroles de Job

: Vous parlez comme une femme
insensée. Si vous m'aimiez, vous ne me pousseriez

pas à une seconde mort. Que l'on false ce que l'on
*ypiidra je me souviendrai toujours des paroles du

fyk st. io,



Seigneur : Quiconque ne quitte pas sa femme, ses
cnfans

,
ses terres ,

sa maison
, ne peut être mon

disciple. On le dépouilla de tout) & on le reduisît à
la mendicité, avec défenCe même de sortir. L'égli-
se honore ces trois martyrs le vingt-neuvième de
Mars.

Ensuite Genseric fit fermer leglisç de Carthage
,& bannit en divers lieux les prêtres & les ministres ;

car il n'y avoit point d "évêque. Ce qui dura jusqu'au
temps de l'empereur Zenon. Genseric fit même
beaucoup de maux aux catholiques de plusieurs pro-
vinces hors l'Afrique

, en Espagne
, en Italie

, par-
ticulièrement dans la partie méridionale, en Sicile,
en Sardaigne, en Grece

, en Epire, en Dalmatie &
jusques dans la Venetie. Car s étant fortifié par le se-

cours des Maures
;

après la mort de Valentinien
,

il
envoïoit tous les ans au printemps des vaisseaux faire
des descentes

,
tantôt en Italie

,
tantôt en Sicile .tantôt aux provinces de l'empire d'Orient, pillant

par tout, emmenant un grand nombre de captifs
,& ruïnant des villes entieres.

L'imperatrice Eudocie veuve de Theodose
,

qui
etoit à Jerusalem, apprit avec une sensible douleur
tout ce qui s'étoit patTé a Rome la mort violente
de l'empereur Valentinien son gendre

,
l'irruption

des Vandales, la captivité de sa fille Eudocie
,

& de
ses petites filles emmenées à Carthage. D'ailleurs
sonfrère Valere & Olybrius gendre de sa fille

,
lui

écrivoient souvent de se separer des Eutychiens
,

&
de rentrer dans la communion de l'église catholi-
que. Elle étoit dans une grande peine d'esprit

, ne
voulant pas agir contre sa conscience

y
ôc préférée
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l'affection de ses parens à ce quelle croïoit la vraie
foi. Elle résolut donc de -consulrer les solitaires les
plus renommez. Elle envoïa Anastase corévêque de
Jérusalem à Antioche vers S. Simeon Stylite

3

qui
étoit alors une grande lumiere de l'église

,
lui écri-

vit l'état de son aine
5

& lui demanda conseil. Il ré-
pondit :

Sçachez que le démon tfoïant la richesse de

vos vertus
^

a voulu vous cribler comme le froment,
& le pernicieuxTheodose, lui servant d'instrument,

a rempli votre ame de tenebres & de trouble. Mais

courage , votre foi n'a pas manquée. Au reste je
m'étonne fort, qu'étant si près de la source

, vous
veniez chercher un ruisseau si loin. Vous avez le di-
vin Euthymius, suivez ses instrudtions

.,
vous serez

sauvée.

' Eudocie aïant reçu cette réponse
,

& sçachant

que saint Euthymius nentroit point dans les villes,
fit bâtir une tour au plus haut désert d'Orient

,
à

trente stades de sa laure
, vers le midi ;

afin de pou-
voir l'y entretenir Couvent. Elle l'envoïa chercher

par Cosme gardien de la croix
, avec le corévêque

Anastase. Ils ne le trouverent point à sa laure
: par-

ce que sur cette nouvelle il s'étoit retiré à Rouban :
ils prirent avec eux Theo£tiste son disciple

,
&

l'aïant trouvé après beaucoup de prieres
,

ils lui
persuaderent à grande peine de venir à la tour ,
que l'on venoit de bâtir

; & où l'on fit depuis un
monastere. L'impératrice fut ravie de voir le saint,
& se jettant à ses pieds, elle dit

:
je vois maintenant

que Dieu m'a visiré par votre presence. Le saint
viellard après lui avoir donné sa bénédiction

,
lui

dit
; Ma fille

, prenez garde à vous désormais. Ces
malheurs

f. 66.
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malheurs si funestes vous sont arrivez en Italie
, par-

ce que vous vous êtes laissée séduire à la malice de
Theodose. Quittez donc cette opiniâtreté déraison-
nable

; 8c outre les trois conciles écuméniques de
Nicée contre Arius, de C. P. contre Macedonius,
d'Ephese contre Nestorius, recevez aussi la défini-
tion de celui de Calcedoine

;
retirez-vous de la com-

munion de Dioscore, 8c embrassez celle de Juvenal.
Aïant ainsi parlé, il lui donna sa bénédiction

,
prit

congé d'elle 8c se retira.
Eudocie admirant sa vertu, executa ce qu'il avoit

dit, comme si Dieu lui eût parlé de sa bouche. Elle

retourna auiu-tôt à Jerusalem
; 8c par le moïen des

prêtres Cosme 8c Anastase, elle se réünit à l'arche-
vêque Juvenal 8c à Péglise catholique. Son exemple
attira une grande multitude de laïques 8c de moi-
nes j que Theodose avoit séduits. L'abbé Elpide[c
réunit

; mais Geronce detneura danslefchisme avec
un grand peuple

^
qu'il entraîna ; même deux moi-

nes ,
Marcien 8c Romain, qui quitterent l'abbé

Elpide
,

8c fonderent en suite des mondfieres, l'un
à Bethléem, l'autre à Theçué.

p. 67%,



LIVRE VINGT-NEWIEME.
L'EMPEREUR Marcien se préparant à la guerre

contre les Vandales, faisoit des processions
auprès de C. P. où il affistoit à pied

>
& qu'il accom-

pagnoit d'aumônes. Il s'en fit une entr'autres le
vingt-lîxiéme de Janvier 457. sous le consulat de
Constantin & de Rufus, & l'empereurmourut peu
de tempsaprès

>

âgé de[oixante& cinq ans, enaÏant
regné six & demi. Sa memoire est en bénédiction
pour ses vertus & pour les services qu'il rendit à la
religion. Son successeur fut Leon natifde Thrace,
surnommé Magnus ou Macela

,
tribun & gouver-

neur de Selymbrie. Il fut élu. le septiéme de Février

457. sous le consulat de Rufus &de Constantin, in-
diâion dixième

, & court>nné par l'évêque Anato-
lius. Il regna près de dix-sept ans.

Dès le commencement de Ion regne, le parti
d'Eutychés se releva en Egypte. Il y avoit un tnai-
ne nommé Timothée, surnommé Elure, qui etoit
prêtre

, 3c s'étoit [eparé des catholiques aussi-tôt
après le concile de Calcedoine. Il étoit joint à qua-
tre ou cinq évêques, & à quelques moines infectez
de la même erreur ; & pour ce sujet, condamnez
par Proterius & parle concile d'Egypte

,
& exilez

par ordre de l'empereur Marcien. Ce Timothée
alloit de nuit par les cellules des moines., & leur
parlant au travers d'une cane creuse, les appelloit

par leur nom , & leur disoit qu'il étoit un ange en-
voie du ciel

j pour les avertir de fuir la communion
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de Proterius, & d'élire pour archevêque Timothée
qui étoit lui-même. Peut-être cette maniere d'aller
de nuit, lui fit-elle donner le surnom tiailouros, qui

en grec signifie un chat. La mort de l'empereur
Marcien l'enhardit

:
il commença à parler plus haut

contre le concile de Calcedoine ;
il assembla quel-

ques moines de sa faction, qui demeuroient dans
le voisinage d'Alexandrie ; & remplit la ville d'un
si grand tumulte, que les catholiques n'osoient sc

montrer. Ensuite il ramassa une troupe de séditieux,

gagnez par argent -, & prenant occasion de 1 -'ab-fencc

de Denis, qui commandoit les troupes de la pro-
vince & qui ésoit alors occupé dans la haute Egyp-
te ; il s'emparade la haute église d'Alexandrie,nom-
mée la Cesarienne, & se fit ordonner évêque, par
deux de ces évêques condamnez & exilez, sçavoir
Eusebe de Peluse & Pierre de Majume. Timothée
ainsi ordonné, célébra le baptême, & fit toutes
les fondions d."évêque.

Le duc Denis étant de retour à Alexandrie
,

&
aïant trouvé que Timothée en étoit dehors, l'em-
pêcha d'y rentrer , ce qui mit en fureurceux de son
parti. Ils chercherent l'évêque Proterius, qui se
retira dans le baptistere

, croïant se garantir par la
sainteté du lieu & du temps : car c'étoit le vendredi
saint, vingt-neuvième de Mars, cette même année

457. mais les schismatiques n'y eurent point d'é-
gard,non plus qu'à favieille(Te & ses cheveuxblancs;
ils entrerent à main armée dans le baptistere, 6c

comme Proterius étoit en priere, il fut tué d'un coup
d'épée dans le ventre, & percé de plusieurs autres

'çous : puis on attacha son corps à une corde
; on
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l'exposa à la vue de tout le peuple
, au lieu nommé

Tetrapyle ou Quatre portes ;
lui insultant 6c criant

avec de grandes huées, que c'étoit Proterius. En-
suite on traîna ce cadavre par toute la ville

-, on le
mit en pieces, on le déchira de mille coups ;

quel-

ques-uns même n'eurent pas horreur de goûter de
ses entrailles. On brûla le relit de les membres, 6c

on jetta les cendres au vent. Six autres furent tuez
avec l'évêque.

Après cela Timothée exerça librement à Ale-
xandrie toutes les fondions du sacerdoce. Il difpo-
soit à son- gré des biens de cette église

,
6c les d'iltri-

buoit aux gens de sa faction
, au préjudice des pau-

vres qui en devoient vivre. Il anathematisa le con-
cile de Calcédoine

,
6c tous ceux qui le rccevoient ;

c'est-à-dire
,
le pape saint Léon

,
Anatolius de C. P.

Basile d'Antioche
, car Maxime étoit mort, 6c tous

les évêques catholiques. Il ôta des sacrez diptiques
le nom de Proterius, 6c y mit le sien & celui de
Dioscore. Il persécuta les parens de Proterius, 6c pilla
les biens de son patrimoine. Des quatre ou cinq
évêques de son parti il en retenoit les uns auprès
de lui, 6c envoioit les autres par les villes d'Egypte,
pour persécuter les évêques catholiques & leur cler-
gé. Il chassoit des vieillards ordonnez par Théophi-
le 6c par saint Cyrille, 6c faisoit ordonner a leur
place des hérctiques

:
il faisoit rompre 6c brûler les

chaires pontificales, où Proterius s'étoit assis, 6c la-

ver d'eau de mer les"autels dreiTez& consacrez dans
les églises. Il troubloit les monasteres d'hommes 6c

de filles,y mettant des clercs de sa faction
; 6c défen-

dant de recevoir la communion des évêques &des
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clercs catholiques, ni de les tenir pour clercs. Ainsi
ils étoient réduits à s'enfuir & se cacher.

Ces nouvelles étant venues à C. P. Anatolius en
avertit saint Léon, & que les hérétiques deman-
doient hautement un nouveau concile, pour casser
les décrets de celui de Calcedoine, mais que l'em-

pereur avoir rejette de lui-même cette proposition.
Que toutefois il étoit à propos que le pape lui écrivît

pour le soutenir dans les bons [entimens, & le prier
de remédier à ces maux. Le pape saint Leon écrivit
donc à l'empereur Léon

3

à qui il avoit déjà écrit

pour le féliciter sur son avenement à l'empire. Par

cette seconde lettre
,

il le prie de tenir ferme pour
l'autorité inébranlable du concile de Calcedoine

$

& de procurer la paix de l'église d'Alexandrie
, en.

y faisant ordonner un évêque par les catholiques.
La lettre cst du neuviéme de Juin sous le consulat
de Constantin & de Rufus

^
c'cst-à-dire, en 457.

Saint Leon crut aussi devoir exciter les évêques
des grands sieges, à soutenir la bonne cause par un
consentement unanime. Il écrivit donc à Basile
d'Antioche une lettre qui commence ainsi

: Nous
devions avoir appris votre ordination

,
suivant la

coutume de l'église
3

par vous ou par nos frétés les
évêques de la province ; mais vous ne manquez pas
de raisons qui peuvent vous en avoir empêché :

l'empereur Marcien
,

de sainte mémoire
, nous a

fait ravoir par ses lettres votre consécration
; &

d'ailleurs nous vous connoissons assez, pour ne pou-
voir dourer de votre mérite. Il l'exhorte ensuite à
résistes aux entreprises criminelles des Eutychiens,
& à ne pas souffrir que l'on donne atteinte au con-
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cile de Calcedoine
: car on ne l'attaque, dit il, que

pour anéantir le mistere de l'incarnation. Je suis as-
suré que l'empereur, le patrice & tous les magistrats
n'accorderont rien aux hérétiques

3
au préjudice de

l'église
;

s'ils voïent que le courage des pasteurs n'est
point ébranlé. Il charge Basile de donner part de
cet avis à tous les évoques

,
c'ett-a-dire, à ceux de

sa province. La même lettre fut envoiée à Juvenal
de jerusalem

,
& à Euxirhée de Thessalonique. Elle

est du vingt-troisiéme d'Août 457.
Ensuite saint Leon trouvant l'occasion d'un nom-

mé Geronce, qui retournoit à C. P. écrivit trois let-
tres le premier jour de Septembre

;
l'une à Julien de

Co, pour le charger de faire tenir les lettres qu'il
avoit écrites aux métropolitains, & se plaindre de
ce que quelques-uns accusoient d'obscurité sa lettre
à Flavien

3
prétendant qu'elle devoit être mieux ex-

pliquée. La seconde lettre est au prêtre Aëtius, à
qui il dit qu'il a écrit au patrice A spar3 à Sporatius,
& à d'autres personnes. Je vous envoïe aussi, dit-il,
des copies des lettres, que les évêques de Gaule &
d'Italie nous ont envoïées, afin que vous voïez
combien nous sommes unis avec eux , par la même
foi. La troisiéme lettre estrà l'empereur Léon

, pour
le fortifier de plus en plus dans la prote&iondu con-
cile dç Calcedoine. Majorien regnoit alors en Occi-
dent

,
aïant été déclaré empereur à Ravennej du

consentement de l'empereur Leon.
Cependant plusieurs évêques d'Egypte s'étant

sauvez de la persécution de Timothée
,

vinrent à
C. P. & raconterent à l'évêque Anatolius tout cç
,¡ui leur étoic arrivé. Ils prçsenterent i l'empe...
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reur Lcon une requête au nom de tous les eveques
d'Egypte & des clercs d'Alexandrie, où ils disoient \

que dès le commencement de son regne il avoit
écrit aux métropolitains, pour la foi catholique

,
en confirmant les ordonnances de tous ses prédé-
cefleurs, & particulierement de l'empereur Mar-
cien. Ils racontoient ensuite l'intrusion de Timo-
thée

3
le massacre de Proterius, & la persécutionque

souffroient les catholiques
;
puis ils ajoutoient : Nous

vous supplions donc d'écrire au très- saint archevê-
que de Rome

,
à ceux d'Antioche

,
de Jerusalem &

de Thessalonique,d'Ephesc, &aux autres que vous
jugerez à propos, afin qu'ils vous rapportent ce qui
est reglé par les canons, & que vous ordonniez,
que l'usurpateur soitchassé de l'église d'Alexandrie

,
& puni comme il mérite. Ensuite que suivant les

canons & l'ancienne coutume ,
le concile orthodo-

xe de tout le diocése d'Egypte
,

élire un person-
nage digne de remplir le siege de saint Marc. Que si

après cela, il est encore besoin d'un concile, ce
que nous ne croïons pas , nous y viendrons hardi-
ment

3
non pour la causede la foi, dont nous ne

doutons point, mais pour les entreprises de Timo-
thée

: nous vous supplionsaussi de lui défendre de
faire aucune ordination d'éveques ou de clercs, de
célebrer l'office

; ni de rien innover dans nos égli-
ses

; & d'ordonner que les biens de celle d'Alexan-
drie

,
soient adminiftrez par le conseil des anciens du

clergé
; èc que tous les clercs catholiques soient main-

tenus en paix dans leurs églises
: & pour cet effet

d'adresser vos lettres au très-magnifiqueduc Denis,
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& aux juges de chaque province. Cette lettre étoit
souscrite par quatorze évoques, par quatre prêtres,
dont deux étaient œconomes de l'église d'Alexan-
drie, & par deux diacres.

Timothée envoïa aussi de son côté à C. P. & ses
députez présenterent à l'empereur des lettres de sa

part ;
mais avant que d'y répondre, il leur ordonna.

de déclarer leur foi
,

& ce qu'ils croïoient des con-
ciles. Ils donnerent donc un libelle

, par lequel ils
déclarent, qu'ils tiennent la foi de Nicée

,
sans y

rien ajouter ;
qu'ils reçoivent les conciles d'Ephese,

c'est-à-dire, tant le faux concile de Diofcore, que
le légitime de saint Cyrille. Mais ils rejettent, le
çoncile de C. P. & celui de Calcedoine

,
& deman-

dent à l'empereur de faire réponse à leur archevêque
Timothée. Cette requête étoit sans souscription, de

peur que l'on ne vît le petit nombre de schismati-

ques : car il n'y avoit que quatre évêques pour Ti-
mothée. Il écrivit aussi à l'empereur un mémoire
fort artisicieux

,
où il prétendoit montrer, que saint

Léon, le concile de Calcedoine & tous les évêques
Orientaux étoient Nestoriens.

L'empereurLéon renvoïa ces requêtes à Anato-
lius évêque de C. P. lui déclarant, que le peuple
d'Alexandrie

,
les magistrats & les.gens de mer de-

mandoient que Timothée demeurât leur évêque,
Apparemment il y avoit aussi des requêtes de leur

part. L'empereur ordonne donc à Anatolius d'as-
sembler son clergé

, avec les évêques catholiques
,

qui se trouvoient alors à C. P. pour donner leur avis,

pant sur l'ordination de Timothée, que sur le con-
çilç
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elle de Calcedoine. Car les schismatiques préten-
doient, que sans y avoir égard

, on devoit en affem-
bler un autre, & examiner la foi de nouveau.

Anatolius tint un concile à C. P. suivant cet or-dre de l'empereur
; comme on voit par la requête

des evêques d'Egypte, concluant à ce qu'il écrivît
des lettres synodales au pape saint Leon

, aux éve-
ques d'Antioche

>
de Jerusalem

,
de Thessalonique,

d 'Ephesc & aux autres qu'il lui plairait, afin que
tous déclaraient à l'empereur, ce qu'il devoit faire
selon les canons, pour reprimer ces désordres. Le
resultat de ce concile de C. P. fut apparemment la
lettre que nous àvons d'Anatolius à l'empereur Léon
ou il marque ,

qu'il a écrit au pape S. Léon & à tous
les métropolitains

; & répondant à la consultation
de l'empereur

,
il déclare que l'ordination de Ti-

mothée est nulle & contre les canons ; que le conci-
le de Calcedoine n'a rien défini que de conforme à
la foi & que vouloir y donner atçeinte,c'eil: cher-
cher à troubler la paix des églises.

L'empereur Léon considera la-difficulté d'aflem-
bler un concile universel

3
& l'incommodité qu'en

souffriroient tant d'évêques
y

à qui leur grand âçe
,leur foible santé ou leur pauvreté rendroit le voïage

très penible. Il se contenta donc d'écrire aux évê-
ques des grands sieges, leur envoïant la même let-
tre qu 'il avoit adressée à Anatolius

; mais au lieu
qu 'il lui ordonnoit d'assembler les évêques qui se
trouveroient à C. P. il ordonnoit aux autres d'aŒem-
bler ceux de leur province. Nous avons les nomsdes evêques , a qui fut envoïée cette lettre circulai-
re au nombre d'environ soixante

.
dont les premiers
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sont ; le pape S. Leon
,

Basile d'Antioche
,

Juvenal
de Jerusalem, Epiphane d'Apamée métropole de la
seconde Syrie, Dorothéede Tyr

,
Jean de Damas

y
Pelage -de Tarse

,
Oreste d'Anazarbe

,
Etienne

d'Hieraple, Ibas d'Edesse. Toutes ces lettres de
l'empereur furent envoïées par des magistriéns ;
& Anatolius envoïa aussi Asclepiade son diacre.
L'empereur consulta encore sur cette question trois
fameux solitaires ; S. Simeon Stylite

,
S. Jacques ôc

S. Baradat. Il faut dire qui étoient ces saints que l'on
consultois avec les grands évêques.

Le plus vieux des trois étoitS. Jacques
,

surnom-
mé le Syrien

>
& disciple de S. Maron. Il demeuroit

sur une montagne à trente stades
,

c'est-à-dire
,

à

une lieue & demi de la ville de Cyr -, & il étoit con-
nu particulierement de Theodoret. Il vivoit à de-
couvert ,

sans avoir ni toit ni clôture
,

exposé con-
tinuellementà toutes les injures de l'air & à la vûë
de ceux qui le venoient voir

>
quelquefois il étoit

brûlé du soleil, quelquefois on le trouvoit enseveli
sous la neige. Par dessous son habit

,
il portoit de

pesantes chaînes de fer, & ne se servoit point de feu

pas même pour faire cuire sa nourriture, qui ne con-
Îîstoit qu'en des lentilles trempées dans l'eau. Il fai-
soit quantité de miracles ;

guerissant des fiévres &
d'autres maladies

, & chassant les démons :
l'eau

qu'il avoit benite étoit un remede à plusieurs maux.
Il ressuscita un enfant de quatre ans , que Theodo-
ret dit avoir vû, & avoir oüi raconter le miracle au
pere.Quand le saint étoit malade, le peuple s'assem-
bloit autour de lui, pour enlever son corps après sa

mort. On avoit bâti une églifc pour le mettre ,
ôc
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Theodoret lui avoic préparé un cercueil dans l'égli-
se des apôtres

; mais le saint anacorete lui fit pro-
mettre de l'enterrer sur sa montagne ; & le cercueil
y aïant été transporté

,
il y fit mettre des reliques

des prophetes,des apôtres& des martyrs ,
qu'il avoic

ram..tsfécs de tous côtez,, afin que l'on ne dit pas que
c etoit sonsepulchre

; & voulue être mis dans un au-
tre cercueil auprès de ces saints.

Saint Baradai logeoit du commencement dans
une cabanne où il étoit enfermé

; puis il monta sur
une roche

,
& se mit dans une espece de cofre si pe-tit

,
qu'il y étoit tout courbé

,
& si mal joint

, que
c etoit comme une cage où il étoit exposé

, & à la
pluïe & au soleil. Après y avoir demeuré long-tems,
il en sortit par le conseil de Theodote évêque d'An-
tioche

,
& demeura en plein air

5
aïant continuelle-

ment les mains étendues au ciel
,

& tout couvert
d une tunique de peau ;

ensorte qu'il n'avoit de libre
que le nez & la bouche pour respirer. Il répondoit
tres-pertinemment aux questions qu'on lui faisoit ;
& raisonnoit mieux

,
dit Theodoret, que ceux qui

ont étudié les labyrinthes d'Aristote
: avec cela il

étoit d'une humilité profonde.
Saint Simeon étoit né en un bourg de Cilicie,

nomme Sisan
,

sur la frontiere de Syrie, & dès l'âge
de treize ans il garda les brebis de son pere. Un jour
que le troupeau ne pouvoit sortir à cause de la nei-
ge il alla a 1 eglise avec ses parens, & y entendit lire
1 évangile

,
qui dit

: que ceux qui pleurent sont heu-
reux ,

5c feux qui rient malheureux
; 8c qu'il faut

avoir le cœur pur. Il demanda à un vieillard com-
ment onpouvoit acquérir ce bonheur; il lui die, par
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le jellneJ la priere
3

l'humilité & la pauvreté ,
& lui

conseilla d'aller à un monaitere. Le jeune Simeon

entra dans un monastere voisin, où il demeura deux

ans. Mais le désir d'une vie plus parfaire
,

le fit aller
à Thelede

3

bourgade située au pied du mont Cory-
phe, entreBerée & Antioche. Il y avoit là deux mo-
nasteres, dont l'un étoit gouverné par Heliodore

,
& composé de quatre-vingt moines. Simeon y de-

meura dix ans ,
& surpassa en austerité tous scs con-

freres
: car au lieu qu'ils mangeoient de deux jours

l'un
,

il ne mangeoit que deux fois la semaine
; &

quoique les superieurs l'en repriffent, comme d'une
desobéïssance

,
ils ne pouvoient le persuader.

Un jour il prit une corde à puits faite de palmier,
très-rude même pour les mains, & s'en entoura le

corps depuis la ceinture en haut, ensorte qu'elle lui

entra dans la chair
: l'aïant ainsi portée plus de dix

jours on s'en apperçût enfin à l'odeur & au sang qui

en dégoutoit. On la lui ôta à peine
,

8c le voïant si

exceHif dans ses mortifications, on le fit sortir du
monastere. Il se retira dans le plus désert de la mon-
tagne ,

& descendit dans une citerne seiche
,

où il
continuoit à louer Dieu. Au bout de cinq jours, les
superieurs du monastere se repentirent de l'avoir
chassé

;
ils l'envoïerent chercher

-, on le trouva ,
&

on le retira avec une corde. Peu de temps après
,

il

s'en alla à Thelanisse, bourgade située au pied d'une

montagne près d'Antioche. Il y trouva une petite
loge

,
où il s'enferma pendant trois ans.

Alors il voulut imiter le jeûne de Moïsj| & d'E-
lie

,
& passer quarante jours sans manger. L'abbe

Bassus étoit superieur d'un monastere voisin & avoit

-Philoth.c-4,



l'inspeâion des prêtres de la campagne. Simeon le
pria de murer sa porte avec de la terre ,

sans lui rien
laisser dans sa cellule. Bassus lui dit

: Que se donner
la mort n'étoit pas une-vertu, mais le plus grand de

tous les crimes. Simeon lui dit
:
Mon pere, mettez-

là dix pains & un vase plein d'eau :
si j'ay besoin de

nourriture j'en prendrai. Ainsi fut fait. Au bout des

quarante jours, Bassus revint
:

il ôta la terre dont la

porte étoit bouchée
,

& étant entré
1

il trouva tous
les pains en leur entier

,
le vase encore plein d'eau

$

& Simeon prosterné sans voix
,

sans mouvement ,
sans respiration. Il demanda une éponge, dont il lui
hunieda la bouche

,
& lui donna les divins mysteres.

En étant fortifié
,

il se leva & prit un peu de nourri-

ture ,
c'est- à-dire, des laitues, de la chicorée & des

herbes semblables, qu'il mâchoit & avaloit peu à

peu. Ba{sus ravi de joïe retourna à son mohastere
,

composé de plus de deux cens moines
,

leur ra-
conta cette merveille. Depuis ce temps ,

Simeon
continua de jeûner ainsi tous les ans quarante jours
de suite

5 & il avoit déjà pasTé vingt-huit ans de la

sorte
,

quand Theodoret l'écrivoit. Il demeuroic
debout les premiers jours, ensuite il s'afleïoit con-
tinuant de prier, puis il demeuroitétendu & demi-

mort.
Après avoir passé trois ans dans cette cellule près

de Tclanisse
,

il monta au haut de la montagne,
& fit faire une enceinte de murailles

,
dans laquelle

il s'enferm3
,
aïant une chaîne de fer de vingt cou-

dées de long
,

attachée par un bout à un grosse
pierre, & par l'autre à son pied droit ;

afin que quand
il eût voulu

,
il ne pût sortir de cet espace. Là il



s'occupoit a la méditation des choses célestes. Me-
Jece alors corévêque d'Antioche ,-lui conscill,} d)ô-
ter cette chaîne

,
lui représentant que la volonté

suffisoit, pour tenir le corps par des liens raifonna-
bles. Simeon se rendit & fit venir un forgeron

,
qui

détacha la chaîne. Ce Melêce semble être le même,
qui fut depuis évêque de Mopsuesse

,
ami particu-

lier de Theodoret.
La réputation de Simeon se repandant de tous co-

tez , on venoit à lui, non seulementdu voilînage
,mais de plusieurs journées de chemin. On lui ame-

noit des paralitiques
, on le prioit de guerir diver-

ses maladies, ou d'obtenir la fécondité aux person-
nes steriles. Ceux'qui avoient reçu ce qu'ils deman.
doient, s'en retournoient avec joie

, & publioient
ses bienfaits

: ce qui en attiroit encore un plus
grand nombre. Toutes sortes de nations y venoient
enfoule,des Isnlaëlites,des Perses,des Arméniens,
des Iberiens

,
des Omerites & des Arabes plus

reculez. On y venoit des extremitez d'Occident,
d'Italie

,
de Gaule, d'Espagne

,
de la grande Bre-

tagne. Sa réputation s "éicndoit jusques aux Ethio-
piens & aux Scythes errans. A Rome elle étoit si
grande

, que les artisans avoient mis de petites
images du saint à l'entrée de toutes les boutiques

,
pour attirer sa proceaion. Theodoret temoigne
l'avoiroui dire.

Simeon se sentoit importunéde cette foule innom-
brable qui s'empre([oit autour de lui pour le tou-
cher, & tirer quelque bénédiction des peaux dont
il étoit vêtu. Il lui paro;ssoit impertinent de souf-
ssir ces honneurs excessifs, & penible d'être tou-

/
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jours ainsi pressé
;
c'est ce qui le fit aviser de se te-

nir debout sur une colonne. Il en fit faire une d'a.
bord de six coudées

;
puis de douze

,
puis de vingt-

deux
3

8c enfin de trente six
; 8c de là lui vint le nom

de Stylite
: car Stylé en grec signisie une colonne.

Plusieurs blamerent une maniere de vie si extraor-
dinaire

,
quelques-uns s'en JDocquoieni: ; mais

Theodoret croïoit
, que c'étoit l'effet d'une provi-

dence particuliere, de Dieu, pour frapper les hom-
mes d'un tel spectacle

, 8c les miracles que Si-
meon fit devant 8c après

,
donnent bien sujet de le

croire.
Les moines du desert lui envoierent demander

quelle étoit cette maniere de vie si étrange: lui or-donnant de la quitter
>

8c de suivre le chemin battu
de leurs peres. Ils avoient dit à leur envoïé : S'il
obéît volontiers, laissez-le vivre à sa maniere ; s'il
resiste & se montre e[clave de sa propre volonté

,tirez-le de la colonne par force. L'envoie étant ar-rivé
,

8c aïant declaré à Simeon l'ordre des perds
>auŒ..tôt il avança un pied pour descendre. L'en-

voie lui dit de demeurer 8c de prendre courage ,
8c

que son état venoit de Dieu. Les moines d'Egypte
scandalisez aussi de cette nouveauté

,
lui envoierentdénoncer l'excommunication. Mais étant mieux

informez de son mérité, ils rentrerent dans sa com-munion. Domnus evêque d'Antioche le vint voir,
admira sa maniere de vie

3
8c lui donna les sacre-

mens.
Depuis que Simeon fut sur la colonne

,
il con-

vertit un grand nombre d'infidèles, d'lberiens,
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d'Arméniens,de Perses
, & particulierement d'A-

rabes Ismaëlites. Ils venoient le voir en grandes

troupes de deux ou trois cens, quelquefois de mil-
le

; renonçoient à haute voix aux erreurs de leurs
ancêtres, particulierement auculte de Venus , &
briCoient leurs idoles en sa presence ;

ils recevoient
le baptême

,
& apprenoient de sa bouche les loix

suivant lesquelles ils devoient vivre. Theodoret en
parle comme temoin oculaire

,
& pensa une fois

être écrasé par ces barbares
,

qui par ordre du saint
s'empressoient à recevoir sa bénédiction. Il rend
aussi temoignage, que Simeon avoit le don de pro-
phétie

,
qu'il prédit deux ans devant une secheresse

& une famine, & une autre fois une grande multi-
tude de chenilles.

Son occupation ordinaire étoit la priere :
tantôt

debout tantôt incliné
, & il s inclinoit si bas qu il

touchoit du front aux doigts de ses pieds
: car ses

jeûnes continuels lui avoient rendu le ventre creux.
Il faisoit des inclinations si fréquentes

,
qu'on en

compta une fois jusqu 'à douze cens quarante-qua-
tre. Aux grandes soletnnitez, il passoit les nuits de.
bout les mains étenduës. Apres avoir prié toute la

nuit & tout le jour jusqu'à none ,
il commencoit à

instruire les assistans
)

puis il écoutait leurs deman-

des
,

guerissoit des malades, & terminoit des dif-

ferends. Vers le coucher du soleil
,

il recommençoit
à prier. Il ne mangeoit qu'une fois la semaine

,
&

point du tout pendant le carême. Les femmes n'en-
troient point dans l'enceinte de sa colonne :

il ne
permit pas mçmeàCamçre de le voir

:
mais étant

* morte
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morte sur le lieu
3

il pria à haute voix pour le repos
de ion ame. Il étoit vêtu d'un habit de peau ,

qui le
couvroit jusques aux pieds

;
il avoit la tête couverte

d'une tiare
,
c'est-à-dire

>
d'un bonnet à la manière

du païs
5

& portoit la barbe longue. Au haut de la
colonne étoit une petite enceinte

3
comme à nos

chaires, sur laquelle il s'appuïoit.
Il ne négligeoit pas les affaires generales de l'é-

glise, mais il combattoit contre les payens ,
les Juifs

& les heretiques. Quelquefois il en écrivoit à l'em-
percur*

; comme à Theodose
,

à l'occasion d'une sy-

nagogue d'Ancioche
:
quelquefois il excitoit le zele

des magistrats
,

& exhortoit les évêques mêmes à
prendre plus de soin de leurs troupeaux. L'empe-
reur Marcien se déguisa pour l'aller voir

, comme
un particulier & l'admira. Le roi de Perse l'hono-
roit beaucoup

; & comme des 3mbafladeurs lui en
parloient

,
il s'informoit curieusement de sa manié-

re de vie & de ses miracles. La reine son épouse de-
manda de l'huile qu'il eût benite

, & la reçut com-
me un grand present. Tous les courtisans malgré les
calomnies des mages

3
prenoient soin de s'en ins-

truire, & le nommoient un homme divin. Au mi-
lieu de cette gloire il étoit si humble, qu'il se croïoit
le dernier des hommes. Il étoit de facile accès, doux
& agréable

:
répondant à tout le monde, fût ce un

artisan
, un païsan ou un mendiant. Il disoit à ceux

qu'il avoit délivrez de leurs maladies : Si quelqu'un
vous demande qui vous a gueris

,
dites que c'en:

Dieu
:
gardez-vous de parler de Simeon

: autrement
je vous avertis que vous retomberez dans le mêmç
mal. Theodoret

,
qui l'avoit vu ôc entretenu plu-
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Heurs fois, & qui a écria de son vivant t'abrège de
sa vie, voïoit bien la peine qu'on auroit à croire ces
merveilles

:
c'est pourquoi il en parle ainsi

: Encore

que j'aie pour témoins, s'il faut ainsi dire, tous les
hommes vivans, je crains que mon recit ne paroisse

à la posterité une fable entièrement destituée de
vérité. Car ce qui se pafse ici est au-dessus de l'hu-
manité

;
cependant les hommes ont accoutumé de

mesurer ce qu'on leur dit par les forces de la nature;
& si quelque chose en pasle les bornes

:
il paroit un

mensonge à ceux qui ne connoissent pas les choses
divines.

Tel étoitdonc le grand Simeon Stylite
, que l'em-

pereur Leon consulta sur le concile de Calcedoine.
Nous n'avons point la réponse qu'il fit à l'empereur,
mais seulement la lettre qu'il écrivit à Basile évêque
d'Antioche, où il crit

: Aïant reçu vos lettres
,

j'ai
admiré le zele de l'empereur, sa pieté & son affec-
tion pour la foi des peres. Ce don n'est pas .de nous,
comme dit l'Apôtre

;
mais de Dieu, qui lui a donné

cette bonnevolontéparvosprieres.Et un peu après :
C'cst pourquoi tout vil & méprisable que je suis, &
l'avorton des moines ; j'ai aussi déclaré a sa majesté

mon sentiment, touchant la foi des six cens trente
peres, qui se sont assemblez à Calcedoine ; m'arrê-

tant & m'affermissant sur cette foi revelée par le
saint-Esprit. Car si le Sauveur est present au milieu
de deux ou trois personnes assemblées en son nom ;
comment se pourroit-il faire

, que le saint-Esprit ne
fût pas entre tant de saints évêques ? Soïez donc fer-

me & courageux pour la vraïe religion, comme
Josué pour le peuple d'Israel. Je vous prie de vou-

thitoth. p. 877.
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loir bien saluer de ma part tout votre pieux clergé
,& votre peuple fidele.

Le pape saint Léon aïant appris que les évêques
catholiques d'Egypte s etoient refugiez à C. P. leur
écrivit plusieurs lettres, pour les consoler & les en-
courager. Dans la derniere

>
qui est du vingt-uniè-

me de Mars 4 f 8. il les nomme jusqu' au nombre de
quinze

,
dont les premiers sont Nestorius

,
Atha-

nase
>

Paul
5

Pierre & Theonas. Cependant il écri-
voit aussi à Anatolius de Constantinople & à l'em-
pereur Leon. Il se plaint à Anatolius que quelques-
uns de ses clercs favorisoient les heretiques, & l'ex-
horte a les retrancher de l'église

,
s'il ne peut les

corriger. Et comme Anatolius n'y avoit point don-
né ordre

3
il l'en avertit encore plus fortement par

une seconde lettre
: marquant en particulier le prê-

tre Atticus, qui avoit prêché dans l'église contre la
foi catholique & le concile de Calcedoine. Il de-
mande qu'il Ce réfracte publiquement, en condam-
nant la dottrine d'Eutychés. Anatolius ne trouva
pas bon ce soin que S. Léon prenoit de son clergé.
Le prêtre Atticus envoïa aussi pour sa justification
un ecrit

,
où il protestoit qu'Eurychés lui avoit été

odieux
:

sur quoi saint Leon répondit à Anatolius
:

Vous ne devez point trouver mauvais que je vous
aïe renvoïé l'examen de ce que l'on disoit contre vos
clercs

: je n'ai point en cela blesle votre dignité
:

mais j'ai pris soin de votre réputation
,

qui m'est
aussichere que la mienne. Quant au prêtre Atticus,
l'ambiguité de son écrit confirme ce qui nous en aété rapporté. Car autre chose est l'inimitié qui se

trouve même entre les catholiques
: autre chose

AN. 458.
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l'erreur que la foi condamne Il faut donc qu'il mon-

tre évidemmentce qu'il condamneen Eutyches,&
qu'il promette degarder la définition du concile de
Calcedoine. Cette lettre cst du mois de Mars 4 58.

S. Lcon écrivit en même temps au clergé de Cons-
tantinople

, pour les confirmer dans la foi & dans
l'éloignement des heretiques

, pour faire déposer

Atticus & André
, que l'on accusoit de la même er-

reur ,
s'ils ne la condamnoient publiquement.

L'empereur avoit invité le pape à venir à Cons-
tantinople

,
sur quoi le pape lui répondit dès le pre-

mier de Novembre 457. qu'il n'y avoit point de
raison d'examiner de nouveau ce qui avoit été dé-
cidé au concile de Calcedoine. Autrement, dit-il,
les troubles des égliscs n'auroient point de fin, si on
renouvelloit toujours les disputes au gré des hereti-

ques. Il l'exhorteà ne les pointécouter, & a ies chas-

ser au contraire du siege d'Alexandrie
, qu ils ont si

indignement usurpé. Il rcmarque la différence des

requêtes dont l'empereur lui avoit envoie copie ;

les catholiquesavoient leur, & y avoient mis har-

diment leurs noms & leurs qualitez
*,

les hereti-

ques n'avoient point (buscric, de peur qu 'oi-i ne vit
leur petit nombre & l'indignitéde leurs personnes.

Aïant perdu l'esperance d'un concile œculnenique)
ils demandoient au moins une conférence

>
011 ils

pu(Tent dire leurs raisons \ mais saint Leon tint fer-

me à soutenir
,

qu'il ne falloit en:fer avec eux en
aucun examen de doctrine. Il promit toutefois d en-
voïer des légats en Orient, suivant l ordre de l em-
per ur, non pour députer contre les ennemis de la

foi, mais pour instruire ceux qui voudront (impie-
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ment etre éclairez. Car nous n'osons
5
dit-il

5
aucu-

nement mettre en question ce qui a été décidé à
Nicée & Calcedoine. Cette lettre cst du vingt-deu-
xième de Mars 458.

Il envoïa en effet quatre mois après deux députez
Domitien & Geminien évêques, mais seulement

pour solliciter auprès de l'empereur la paix de l'é-
glise

, comme il paroît par sa lettre du dix-septiéme
Août 458. où pal1ant des crimes deTimothéeElu-
re, il dit

: Nous ne desirons point la vengeance ;
mais nous ne pouvons avoir aucune societé avec les
ministres du démon. Que si nous les voions venir à
penitence, nous pouvons prier même pour eux, afin
qu'ils ne perissent pas éternellement. Incontinent
après

,
c'est-à-dire

,
le vingriéme d'Août il envoïa

à l'empereur une insirut1ion plus ample
,

qu'il lui
avoit promise touchant la foi

j
où il traite le myste-

re de l'incarnation & de la redemption
,

& réfuté
les erreurs de Ncstorius & d'Eurychés

,
à peu près

comme il avoit fait dans la lettre à Flavien
\
insistant

principalement sur la necessité de croire, que Jcsus-
Christ a,eu une vraie chair comme la nôtre. Il joint
à cette lettre des extraits des peres Latins & Grecs ;
sçavoir de S. Hilaire

>
S. Athanase

,
S. Ambroise

,
S. AuguH:in)S. Jean CbryfoÍl:ol11c,Thcophiled'A- A-
lexandiie

,
S. Grégoire dcN^ianze

,
S. Basile, S.

Cyiille d'Alexandrie.
La ville d'Aquilée une des plus puissantes d'Ita-

lie
,

avoit été prise & pillée par Attila
,
quand il ra-

vagea le pais. On avoit emmené plusieurs captifs
,dont quelques-uns avoient mangé des viandes im-

molées
3

ou soufFert d'être rcbaptiscz
:

quelques uns
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à leur retour avoient trouvé leurs femmes mariées.
Nicetas évêque d'Aquilée consulta saint Léon sur

tous ces cas, & saint Leon lui répondit par une de-
cretale

,
dattée du vingt-unième de Mars

,
sous le

consulat de Majorien
,
c'est-a-dire

, en 458. A lé-
gard des femmes qui se sont remariées, croïant que
leurs maris avoient été tuez , ou qu'ils ne revien-
droient jamais

:
saine Leon décide

, que quand ils
reviennent

,
elles doivent retourner avec eux ,

sous
peine d'excommunication

: parce que le premier
mariage subsiste toujours, quoique les séconds ma-
ris soient eXCl1s:1bles. Ceux que la crainte ou la faim

a obligez de manger des viandes immolées,doivent
faire penitence

;
mais on la mesurera plus par la ve-

hemence de la douleur
, que par la longueur du

temps. Ceux qui se sont faits rebaptiscr par crainte
ou par erreur , ne sçachant pas qu'il sur défendu

,doivent être mis en penitence, & réconciliez par
l'imposition des mains de l'évêque

; mais on abre-
gera la penitence, si la vieillesse, la maladie ou quel-
qu'autre peril les presse. Ceux qui n'ont été bapti-
sez qu'une seule fois, mais par les heretiques, doi-
vent^tre seulement confirmez par 1 imposition des
mains avec l'invocation du Saint-Esprit,pour rece-
voir la sanétification,que les heretiques ne donnent
point. Saint Léon ordonne à Nicetas, de commu-
niquer cette lettre à tous ses comprovinciaux

,
afin

qu'ils obscrvent la même discipline.
On doit rapporter à la même année & au consu-

lat de Majorien la décretale de saint Leon à Neonas
eveque de Ravenne, qui est le resultat d'un concile,
& où le pape décide suivanc l'avis commun

-P
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ceux qui ont été emmenez en captivité avant l'âge
de raison, & n'ont aucune mémoire d'avoir été bap-
tisez

; doivent être examinez soigneusement
, pour

voir si on ne découvrira point par eux ou par d'au-
tres quelque preuve de leur baptême. Mais ensin si

on n'en trouve rien, on doit les baptiser hardiment,
sans craindre le péril de les rebaptiser

3
de peur de

les laisser périr par un vain scrupulc. Il n etoit pas
encore mention de baptiser sous condition.

On trouve que S. Leon ordonna
y

que les vier-
ges ne recevroient point la benediétion solemnelle
avec le voile

,
qu'elles n'cusTent été éprouvées jus-

qu 'à quarante ans : ce qui fait croire que ce fut de
son avis que l'empereur Majorien fit une loix contre
les parens qui forçoient leurs filles à se consacrer à
Dieu :

défendant que les filles ainsi-offertes par leurs
parens reçussent le voile avant l'âge de quarante
ans ; & leur donnant liberté de se marier jusqu

"à

cet âge. La même loi reprime severement les veu-
ves ; qui n aïant point d'enfans renonçoient aux sé-
condes nôces , par libertinage & non par vertu.
Cette loi est dattée de Ravenne le vingt sixiéme
d'Odtobre 4 S8

Les métropolitains d'Orient
, que l'empereur

Leon avoit consultez sur l'autorité du concile de
Calcedoine,& l'ordination de Timothée Elure, lui
firent tous des réponses conformes. Il nous en reste
jusqu'à trente-six

, en comptant les deux que j'ay
rapportées

;
sçavoir, la lettre du pape S. Leon en

datte du premier de Novembre 45 7. où il parloit
pour tout l'Occident, & celle d'Anatolius de C. P.
Ces lettres sont synodales, & la plûpart portent la
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souscription de plusieurs évêque*. Julien évêque de
Co répondit aulli en Ion particulier

; & il paroir par
la liste des évêques qui avoient été consultez

, qu il

y avoir plus de so;xai-ire Tous approuvent le con-
cile de Calcedoine, le tenant pour oecuménique

,
&

le mettant au rang de ceux de Nicée
,

de C P. &
d-'EphLse.Tous rejettent l'ordination de Timothée,
& le nomment tyran & usurpateur

;
déclarant qu'ils

tiennent Proterius pour martyr ,
& qu'ils commu-

niquent avec ceux de sa communion. Le seul Aln-
philoque évêque de Side

,
bien qu'il condamna

l'ordination de Timothée
,

déclara qu'il ne recc-
voitpas le concile de Calcedoine. Aussi n'a t on pas
conservé sa lettre.

Mais nous avons celle du saint moine Barâdat
,

en datte du vingt septiéme d'Août, la seconde an-
née de l'empereur Leon, indidion dixiéme,c"cst-à_
dire l'an 458. Il explique doctement le mystere de
l'incarnation, & parle clairement de l'eucharistic.
On fit un recueil de routes ces lettres, que l'on nom-
ma en grec Encyclia

! comme qui diroit tes lettres cir-
culaires

3
& qui fut traduit environ cinquante ans

après par Epiphane le scholastîque. Ainîi les deux
questions pour lesquelles les heretiques deman-
doient un nouveau concile, demeurerent résolues,
les lettres des conciles particuliers, sans autre con-
cile œcuJ11enique

5
firent le même effet, & l'on vit

clairement par cet exemple
, que la force des déci-

dons de l'église ne consiste pas dans l'aflfemblée des
évêques, mais dans leur consentement unanime

,
de quelque maniere qu'il soit déclaré.

Basile q'Antioçpemourut cette année 458. après
avoir,
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avoir tenu le siege deux ans , eut pour successeur
Acace, ious qui arriva un grand tremblement de
terre, qui renverraprcsque toute la ville d'Antioche.
Ce fut le quatorzième de Septembre, la seconde an-
née de l'empereur Léon. Ilaac prêtre de la même
eglise fit un poème pour déplorer cet accident

; 8c
écrivit plusieurs ouvrages en Syriaque, principale-
ment contre les Nestoriens 8c les Eutychiens. Aca-
ce ne tint qu'un an le siege d'Ant-ioche

, 8c Marty-
rius lui succeda en 459.

JuvenalévêquedeJerufilem mourutaussi en 458.
après quarante ans d'épiscopat. Anastase lui succe-
da

, 8c fut élû par le suffrage de tout le peuple au
commencement de Juillet suivant la prophétie de
saint Euthymius. Car quelques années auparavant,
Anaftafedisciple de l'abbé Paflarion, étant tresorier
de 1 eglise du saint Sepulchre 8c corévêque

,,

désira
de voir S. Euthymius

,
8c y vint avec Fidus eveque

deJoppe 8c Cosme Staurophylax
,

c'eH: à-dire gar-
dien de la croie.Ils menoient avec eux Fidus, jeune
lecteur de l'eglise du saint Sepulchre

,
petit-fils de

l'évêque Fidus. Comme ils approchoient de la laure,,
saint Euthymius dit à Chryllppe

,
qui étoit œcono-

me : Préparez-vous
,

voilà le patriarche qui vient
avec votrc frere. Car Cosme 8c Chrysippe étoient
freres. Quand ils furent arrivez, S. Euthymius par-
la à Analtuse,cornme étant patriarche de Jerusalem;
les assistans s'en 'étonnoient

,
8c Chrysippe s'appro-

chant du saint viellard, lui dit en particulier
:

Mon
reverend pere

,
lepaniarche n'est pas ici. C'en: A-

nastase le tresorier
: voïez qu'il a des habits de cou-

teur
,

qu'un patriarche de jerusalem ne peut porter.
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S. Euthymius tout étonné lui dit
: Cro'iez-moi ,

mon fils
>

jusqu'3. ce que vous m'aiez parlé
:

je l 'ai

vu vêtu de blanc. Puis il dit tout haut
:

A durement
je ne me suis pas trompé. Ce que Dieu a prévû &
préordonné il l'accomplira sans doute

: car tes gra-
ces sont sans repentir.

Anastase étant évêque de Jerusalem
,

se souvint
de cette prophetie ; & aïant ordonné diacre du saine

Sepulchre Fidus, qui en avoit été témoin étant lec-

teur ,
il t'envoïa à S. Euthymius avec le gardien de

la croix
,

le priant de trouver bon qu'il vînt le voir.
Euthymius répondit

:
J'aurois un grand désir de

jouïr toujours de votre presence ; mais je ne puis

plus vous recevoir sans embarras
?

comme aupara-
vant Je vous supplie donc de ne point prendre la

peine de venir. Si vous le voulez je vous recevrai

avec joie ;
mais si je vous reçois, je recevrai tous

ceux qui viendront, & il ne me sera plus permis de

demeurer ici. L'archevêque Anastase aïant oiii cet-
te réponse

,
dit

:
Si je l'incommode *je ne veux plus

y aller.
Anatolius évêque de Constantinoplemourut vers

le même temps
3

après huit ans & huit mois d cpif-

copat. Son successeur fut Gennade prêtre de C. P.

qui tint le siege treize ans 3c deux mois. Il établit

œconome ,
Marcitn

,
qui avoit été de la sc&c des

Cathares ou Novatiens
,

& qui aussi-tot qu il fut en

en cette charge
,
ordonna que les clercs de chaque

église particuliere en prendraient les offrandes
: au

lieu que la grande rglise les prenoit toutes aupara-

vant. On raconte plusienrs miracles de Marcien ,
aussi-bien que de Gennade.
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L'empereur Leon aïant reçu les réponses des mé-
tropolitains

,
écrivit à Syla duc d'Alexandrie

,
de

chasser Timothée Elure
3

ce qui fut executé. Mais à
la sollicitation de quelques ennemis de la foi, il eut
permission de venir à C. P. & faisant scmblantd'être
catholique

,
il demanda à rentrer dans son siege

,
comme n'en aïant été chassé qu'à cause de la doélri-
.ne. Le pape S. Leon l'aïant appris, en écrivit à l'em..

pcreur Léon. Il le remercie d'abord au nom de tou-
tes les églises3 d'avoir chasse l'usurpateur

3
& le pric

de faire élire un évêque d'Alexandrie
,

qui n'ait ja-
mais été soupçonné de l'hereiic dont il s'agit. Quant
à Timothée

,
il dit, que quand même sa profession

de foi seroit sincere
,

l'horreur de ses crimes suffit

pour l'exclure à jamais de l'épiCcopat
:
puisque dans

un eveque
, & principalementd'un si grand siege

,le son des paroles ne suffit pas, à moins qu'on ne
soit a (Turé de sa religion par ses bonnes œuvres. La
lettre esc dattée du dix-sepcieme de Juin 460.

Saint Léon apprit environ deux mois après, que
Timothée Elure avoit été relegué dans la Cherfo-
nese

,
sous bonne garde, & qu'un autre Timothée

surnommé Solofaciole ou le Blanc
,

avoit été élu
évêque d'Alexandrie

,
du commun consentement

du clergé & du peuple. Il en reçut ses lettres d'avis,
avec celles de dix évêques d'Egypte

3
& du clergé

d'Alexandrie. Saint Léon leur répondit par trois let-

tres
y

où il les félicité de cette élection
,

les exhorte
à la concorde

,
& à ramener avec douceur les here-

tiques. Il prie Timothée en particulier de lui écrire
souvent, pour l'inttruirc du progrès que la paix fera
dans ion église. Ces lettres sont du dix-huitiéme
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d'Août 460. & les dernieres qui nous relient de S.

Léon
,

suivant l'ordre des temps.
Mais il y en a quelques-unes que je n'ai pas rappor-

tées selon leurs dattes, parce qu'elles ne sont que
de discipline. La premiere adressée à Dorus évêque

de Benevent,estdu quinziéme de Mars 448. S. Leon
le reprend vigoureusement

3

d'avoir troublé l'ordre
qui devoit être entre les prêtres de son église. Il avoit
ordonné un nommé Epicarpe,& l'avoit mis a la tête
de tous ses prêtres, du consentement & même a la

pricre des deux premiers. Un autre prêtre nommé
Paul s'en plaignit au pape, qui ordonna que chacun
d'eux garderoit le rang de son ordination

, excepte

ces deux premiersqui avoient cedé leur rang par une
lâche flatterie

,
& par collusion avec 1 "év'èque. Il

veut que ces deux demeurent après celui a qui ils

ont cédé
3

c'est-à-dire, les derniers de tous. Encore
S. Leon prétend leur faire grace ,

& qu'ils meri-
toient d'être déposez. Il commet l'execution de ces
ordres à un évêque nommé Jules.

La seconde de ses décretales est adressée à Theo-
dore évêque de Frejus

,
& regarde la penitence. La

datte est du dixième de Juin 451. Le pape S. Leon
reprend d'abord Theodorede ne s'etre pas adresse

premièrement à son 111érropolitain,pour 1 instruire
de ce qu'il ignoroit. Puis il marque tout l ordre de
l'administration de la penitence

:
la confession

,
la

satisfa&ion & la réconciliacion.qui fait rentrer dans

la participation des sacremens. Il dit que la peniten-

ce s'accomplit parle ministere des payeurs
>

mais

par la puissance de Jesus- Christ & le don du' Saint-
Esprit. Ce remede n'cst que pour les vivans

, & ne
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peut plus être appliqué aux morts
^

qui l'ont negli-
gé pendant leur vie ; mais tant que la vie dure

3
nous

ne pouvons mettre de bornes à la misericordc de
Dieu ;'& nous devons accorder la [atÏsfaétion & la
réconciliation à tous ceux qui la demandent,même
dans le peril & à l'extrémité de la vie

; pourvu que
la conversion soit veritable. Nous ne devons pas
être difficiles dans la dispensationdes dons de Dieu,
ni mépriser les larmes de ceux qui s'accusent

; au
contraire nous devons croire que c'efL Dieu qui leur
inspire la penitence. Quand ils auroient perdu la
parole

,
il suffit qu'ils donnent des marques d'une

connoissance entiere, ou que des personnes dignes
de foi témoignent qu'ils ont demandé la penitence.
Le pape recommande à Theodore de faire connoî-
tre cette réponseà son métropolitain,pour l'instrti-
d:ion des autres évêques.

La troisiéme décretale estadresTée à tous les évê-
ques de la Campanie &r des deux provinces voisines,
nommées Samnium & Picenum, & dattée du sixié-
me de Mars 459. Saint Léon y reprend fortement
ces évêques, de ce qu'ils administroient le baptême
sans necessité hors les deux jours solemnels de Pi-
ques & de la Pentecôte, 3c qu'ils le donnoient sans
les préparations neccflaires

; l'inftru&ion
,

les exor-
cismes

>
l'imposition des mains & les jeûnes. Il leur

reproche de mépriser ainsi les regles par un motif
d'intérêt

; 6c exprimer les cas. de neceiliré
,

où l'on
doit administrer le baptême en tout temps jsçavoir,
une maladie désesperée

, une incursion d'ennemis
yla crainte du naufrage. Il reprend aussi ces évêques,
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de ce qu'ils faisoient reciter publiquement la con-
session despenitens. Cette abondancede foi, dit il,
est louable

,
qui fait que l'on craint Dieu

,
jusqua

ne pas craindre de rougir devant les hommes ; mais

tous les pechez ne sont pas de telle nature, que ceux
qui demandent la penitence ne craignent point de
le publier

, & plusieurs s'en éloigneroient, ou par
la honte

, ou par la crainte de leurs ennemis
,

qui
pourroient les poursuivre en vertu des loix. Il suffit

donc que les pechez soient confefl*czpreiiiierement
à Dieu, & ensuite au prêrre par une confelIion sç-

crete.
Les écrits qui nous relient du pape saint Léon

,
sont quatre vingt-seize sermons sur les principales
sètes de l'année

,
& cent quarante-une lettres. C'est

le premier de tous les papes, dont nous aïons un
corps d'ouvrage. Son stile cst noble & élégant

: mar-
quant la solidité de son jugement, la beauté de son
esprit & la grandeur de son courage. Après le rava-
ge des Vandales, il renouvella l'argenterie par tou-
tes les églises de Rome : aïant fondu pour cet effet
six grands vases de cent livres chacun, donnez au-
trefois par Constantin. Il rcpara la basilique de S.

Pierre
,

& y fit une voute qu'il orna. Il rebâtit aussi

la basilique de saint Paul frappée du tonnerre ,
& y

fit une voute ;
où il fit peindre en mosaïque notre

Seigneur Jesus-Chrill:
,
accompagnédes vingt-qua-

tre vieillards
, avec une inscription

,
qui marque

que cette église avoit été commencée par Theodo-
se

,
achevée par Honorius, & ornée par Placide &

par S. Léon. Il fit aussi une basilique en l'honneur
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du pape [aint Corneille, près le cimetiere de Calli-
fie en la voïe Appienne. Il établit aux sepulchres
des[aints apôtres des gardiens

, que 1 on appelloit
chambriers, & depuis chapelains, parce qu'on nom-
moit alors chambres les chapelles. Il fit quatre ordi-
nations à Rome au mois de Décembre

,
& ordonna

quatre-vingt-un prêtres/trente un diacres & cent
quatre- vingt-cinq évêques en divers lieux. Il tint le
saint (îege vingt-un ans, & mourut en 461. comme
l'on croit, l'onzième d'Avril

,
jour auquel l'église

honore à present sa mémoire.
Son successeur fut Hilarus soft archidiacre

,
qui

étant envoie au concile d'Ephese trente ans aupara-
vant , y avoit si bien soutenu les intérêts de l'église.
Il fut élu le douziéme de Novembre de la même
année, sous le consulat de Severin & de Dagalaïfe.
Il étoit de Sardaigne, fils de Chrispin, & tint le laine
siege six ans. On dit qu'il écrivit une lettre touchant
la foi catholique, & qu'il l'envoïa par tout l'Orient,
approuvant les trois conciles de Nicée

,
d'Ephese &

de Calcedoine
, avec la lettre de saint Leon

,
& con-

damnant Eurychés & Nestorius
; mais nous n'avons

plus cette lettre.
La même année 4.61. le patrice Ricimier obligea

l'empereur Majorien à quitter l'empire à Tortone le
second jourd'Août, & le septiéme il le fit tuer, après
un regne de quarante ans & quatre mois. Le dix-neu-
vième de Novembre

,
Severe fut proclamé empe-

reur à Ravenne, sans attendre le contentement de
l'empereur Leon.

En Orient l'impératrice Eudocie veuve de Théo-
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dose le jeune, mourut le vingtième d'Octobre de la
même année 461. indiction quatorzième

)
âgée de

soixante & sept ans. Depuis sa retraite en Paleltine,
elle bâtit un grand nombre d'églises

,
de monaste-

res & d'hôpitaux
; entr'autres une église de S. Pierre

vis-à-vis le monastere de S. Euthymius, environ à

une lieue. Elle y vint pendant le temps pascal, voir

une grande citerne
3
qu'elle y faisoit raire

; 6c regar-
dant la taure de S. Euthymius, avec ses cellules ré-
pandues dans le désert, elle en fut touchée, pensant
àcepassage de l'écriture

: Que vos maisons sont bel-
les

,
Jacob, & vos tabernacles, Israël ! Elle envoïa

Gabriel abbé de S. Etienne prier S. Euthymius de la

venir voir ;
mais il lui fit dire

:
Ma fille

, ne vous at-
tendez plus à me voir en cette vie. Et pourquoi

vous diffipez-vous à tant de choses ? je crois que
vous passerez au Seigneur avant l'hyver. Songez-
donc à vous recueillir pendant cet été, & à vous
préparer à ce passage

, & ne faites plus mention de
moi en cette vie

,
ni par écrit

,
ni de vive voix :

je

veux dire, pour donner ou recevoir.Mais quand vous
serez allée au Seigneur, souvenez-vous de moi, afin

que par sa misericorde il me prenne quand il vou-
dra & comme il voudra.

L'impératriceaïant reçu cette réponsc
„

fut fort af-
fligée, principalement de ce que le saintavoitdit

:
Ne

faites plus mention de moi par écrit
: car elle vouloit

lui laisser par testament un grand revenu. Elle alla

en diligence à Jérusalem
,

dit à l'archevêque le dis-
coursdeS. Euthymius, & fit dédier le If. Juin l'église
de S. Etienne

,
qu'ellefaisoit bâtirau lieu de son mar-,

tyrc
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tyrc à une slade de Jerusalem, qui n'étoit pas encore
achevée. Elle étoit si grande qu'il y pouvoit tenir
dix millepersonnes

: on y 1l1it le corps de S. Etienne:
& ce fut aussi le lieu de la sepulture d'Eudocie

>
qui y

donna de grands revenus ,
dont elle laissa l'admi-

tilstration à l'abbé Gabriel
: car il y avoit un monas-

tere joint à cette église. Gabriel gouverna ce monas-
tere vingt-quatre ans, & mourut à quatre-vingt ans
après avoir fait des miracles. Il étoit homme de let-
tres ,

& écrivoit en latin, en grec & en syriaque. Ils
etoient troisfreres Gabriel, Cosme 8c Chrysippe,
tous trois disciples de S. Euthymius. Cosme fut gar-
dien de la croix, puis pendant trente ans évêque de
Scytopolis métropole de la seconde Palestine.
Chrysippe lui succeda à la garde de la croix

,
& en

eut la charge pendant douze ans. Il étoit prêtre
,

&
avoit écrit quelques ouvrages. Eudocie fit aussi dé-
dier avant sa mort les autres églises qu'elle avoit bâ....
ties, & donna à chacune des revenus suffisans. Tou-
tes ces donations aux églises

, aux hôpitaux & aux
nionastcres

,
montoient à vingt mille quatre cens

quatre-vingt livres d'or
-,
sans compter les vascs fa-

crez. Un jour de Pâque, étant venue à l'église du
saint Sepulchre, elle y donna pour le luminaire dix
mille septiers d'huile

,
chacun du poids d'environ

une livre Romaine. Elle rebâtit de fond en comble
la maison épiscopalc) étendit & renouvella les murs
de Jerusalcm.^

L'impératrice Eudocie avoit aussi employé son
bel esprit au service de la religion. Elle mit en vers
héroïques Grecs les huit premiers livres de l'écritu-
re. C etoit une sin1ple traduction nette & élevante,
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qui rendoit fidelement le texte ,
lans aucun orner-

ment poëtique. Elle avoit traduit de même les pro-
phètes Zacharie & Daniel ; & composé en trois li-

vres du même stile l'histoire de saint Cyprien & de
sainte Juil:ine.Nous n'avons aucun de ses ouvrages.,,
mais seulement les centons d'Homere

, c 'est-à-dire
>

la vie de Jesus-Christ/toute par vers d'Homere
y

rapportez de ses differens ouvrages. D'autres les at-
tribuent au patrice Pelage. Il y a aussi des centons
de Virgile

,
attribuez à Proba Faltonia femme d'A-

nicius Probus.
Saint SimeonStylitemourut vers le même temps.

S'étant incliné pour prier
,

il demeura trois jours

en cetteposture,c'est-à-dire ,1e vendredi, le lamedi,

& le dimanche. Antoine son disciple épouvanté de

cette merveille monta à lui, & lui dit
:

levez-vous
*

seigneur
,

benissez-nous. Il y a trois jours & trois

nuits que le peuple attend votre bénédiction. Com-

me il ne répondoit point, Antoine ajouta : Pour-
quoi m'affligez-vous ?

donnez-lnoi la main : nous
auriez vous déja quitté ? Voïant qu 'il ne parloit
point, il résolut de n'en rien dire

y
Ôc 11

orant le tou-
cher, il approcha l'oreille & ne l'entendit point res-

pirer
;

mais il sentit une odeur excellente
,

qui sor-

foit de son corps. Il comprit qu'il etoit mort ;
lui

baisa les yeux 8c la barbe
,

dit : A qui me laissez-

vous .
seigneur ? où chercherai je votre doctrine an-

gelique ? qui pourra regarder votre colonne sans

vous & retenir ses larmes ?que répondrai-je aux ma-
lades qui viendront vous chercher ? Il s'endormitde
tristesse

:
le sàint lui apparut & lui dit

:
Je n 'abandon-

nerai point cette colonne
A

ce lieu
x

ai cette înoa-
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tagne. Faites sçavoir secretement cette nouvelle à
Antioche

,
de peur qu'il n'y eût du tumulte

, & ne
cessez point de servir en ce lieu.

Antoine étant éveillé
,

envoïa un frere fidele à
Antioche avertir l'évêque: Martyrius. Il vint aussi-
tôt avec trois autres évêques

5 & Ardabure maître
de la milice en Orient avec ses troupes , pour gar-
dcr le saint corps, de peur que le peuple aflcmblé
des villes voisines ne l'enlevât. On le porta à An-
tioche en chantant des hymnes & des pseaumes

;
mais tout le peuple du païs étoit dans une grande
tristesse

,
de ce qu'on leur ôtoit une telle protection,

& de ce que l'évêque d'Antioche avoit défendu

que personne n'y touchât. On le portoit sur des mu-
lets à cause de la longueur du chemin

: car il y avoit
trois cens stades

,
c'eft- à-dire

,
quinze lieues. Un

homme qui en punition d'un grand péché étoit
sourd & muet depuis onze ans, se jetta devant le
cercueil, en criant

:
Vous êtes le bien venu, serviteur

de Dieu, vous me guerirez & je vous servirai toute
ma vie. Il se releva, prit un des mulets, & dès ce
moment se trouva gueri.

Tous les habitans d'Antioche vinrent au-devant
des précieuses reliques ; & en chantant & portant
plusieurs flambeaux

,
ils les mirent dans la grande

eglise
,

& de-là dans une autre ,
qu'on appelloit la

penitence. Il se fit plus de miracles à son tombeau,
qu'il n'en avoit faitpendant sa vie ; & l'homme qui
'avoit été gueri demeura le reste de ses jours à servir
l'église. Tout ceci est tiré du recit d'Antoine disci-
ple du saint. Saint Simeon vécut environ soixante &
neufans. Il en avoit treize quand il embrassa la vie
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monastique ; & il la pratiqua cinquantc-xans, dont
il en passa neuf dans les premiers monasteres

,
&

quarante-sept dans la mandre: car on nommoit ain-
si le lieu de sa demeure. Ce mot signifie proprement
troupeau ; & de là vient archimandrite,pour direab-
bé. Saint Simeon demeura dix ans dans la petite en-
ceinte

y
& trente [ept sur les colonnes de diverse^

hauteurs. Ainsi il devoit être né vers l'an 3^0.
L'empereur Leon demanda aux habitans d'An-

tioche le corps de saint Simeon ; mais ils le prièrent
de le leur laisser

, pour servir de sauve-garde à leur
ville

,
dont les murs étoient tombez par le tremble-

ment de terre
>

& l'empereur le leur accorda. Oa
montroit la tête du saint, que l'hitlérien Evagre dit
avoir vûë avec ses cheveux

,
& la chaîne de fer qu'il

portoit au cou. On bâtit depuis à la mandre une égli-
se en forme de croix

3

dont les quatre cotez étoient

ornez de galeries soutenues de colonnes : le milieu
de la croisee étoit une cour découverte ;

ornée avec
grand art , où étoit la colonne de quatre coudées, sur
laquelle le saint avoit vêcu

:
les galeries avoient des

fenêtres par où on la voïoit ; mais les femmes ne la
voïoient que par les portes : car elles n'entroient
point dans cette église.

En Gaule le monastere de Lerins eut pour abbé
après saint Honorat, saint Maxime, depuis évêque
de Riés

,
qui fit plusieurs miracles

,
& dont l'églisc

honore la mémoire le vingt-septiéme de Novembre.
Fauste lui succeda dans rune Sf dans l'autre place..
Tandis qu'il étoit abbé de Lerins

,
il eut un diffe-i..

•

rend avec Theodore évêque de Frejus : car Lerins
dépendoit alors de ce diocese. Pour y remedier, Rar
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tennius évêque d'Arles convoqua un concile de
treize évêques, lui compris, avec Rustique de Nar-
bonne, & les évêques de la province. L'abbé & les
moines de Lerins y assisterent. Il y fut résolu premiè-
rement , que Theodore évêque de Frejus seroit prié,
pour terminer le scandale de recevoir la satisfac-
tion de Fauste abbé de Lerins, d'oublier tout le pas-
sé

,
lui rendre son amitié & le renvoïer à son mo-

nassere. Qu'il continueroit à lui donner les secours
qu'il avoit promis

; & ne s'attribueroit sur ce mo-
nastere

y
que ce que Leonce son prédecesseur s'étoit

attribué
,
c'est-à-dire, que les clercs & les ministres

de l'autel ne seroient ordonnezque par luiou par
celui a qui il en auroitdonné la commission

; que lui
seul donneroit le saint chrême & confirmeroit les
neophytes, s'il y en avoit ; que les, clercs étrangers

ne seroient point reçus sans son ordre. Mais il fut
dit

, que la multitude laïque du monastere
,

seroit
sous la conduite de l'abbé qu'elle auroit élû

;
sans

que l'évêque s'y attribuât aucun droit ni qu'il pût
en ordonner aucun pour clerc

*
Gnonà la priere de

l'abbé.
On voit ici les droits des évêques sur les monas-

teres '1& le commencement des exemptions, fondé
sur ce que le corps de la communauté étoit com-
paré de laïques, qui choisifloientun superieur. On.
compte ce concile pour le troisiéme d'Arles

; & il ne'
peut avoir été tenu plus tard qu'en.461. car au com-
mencement de l'année suivante,Leonce étoit ar-
chevêqued'Arles après Ravennius.On le voit par les
lettres du pape Hilarus

,
qui lui écrivit le vingt-cin-

quième de Janvier 4.61, sous le consulat de Tempe-
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reur Severe, pour lui faire part, suivant la coutume l
de son éleé1:ion

,
& le prier de la notifier à tous les

évêques de sa dépendance.
Peu de temps auparavant il y eut un concile à

Tours le quatorzième des calendes de Decembre
,sous leconsulat de Scverin

3
c'est-à-dire

3
le dix-

huitième de Novembre quatre cens soixante & un.
Il étoit composé de huit évêques, à la tête desquels
étoit saint Perpetuus

3
que l'on compte pour le si-

xiémc évêque de Tours
,

& le troisiéme depuis
saint Martin. A saint Martin succeda saint Brice j
puis Eustochius de race de :senateurs

,
puis Perpe-

tuus parent d'Eustochius. Comme il se faisoit con-
tinuellement des miracles au tombeau de saint Mar-
tin

,
Perpetuus trouva trop petite leglise que saint

Brice y avoit bâtie, & fit élever à cinq cens pas de
la ville une grandeéglise

,
longue de cent cinquan-

te-cinq pieds, large de soixante
^

haute de quaran-
te-cinq ;

soûtenuë de six vingt colonnes
; avec huit

portes & cinquante-deux fenêtres. Elle fut dédiée
le même jour que le corps de saint Martin y fut
transfère

3
qui étoit le jour de son ordination troisié-

me de Juillet. Perpetuus demanda à plusieurs poè-
tes du temps des inscriptions pour sa nouvelle égli-
se

; mais la principale fut celle de Sidonius, que lui-
même nous a conservée.

Le sécond évêque du concile de Tours étoit Vic-
torius évêque du Mans ;

compté aussi entre les
saints le premier de Septembre

,
& successeur de

saint Liboire. Le troisiéme étoit Léon évêque de
Bourges. Ces évêques s'étant assemblez à Tours
pour la solemnité de saint Martin, y tinrent ce
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concile le jour de l'octave, & y dresserent treize ca-
aons.

La continencey est particulièrementrecomman-
dée. On renouvelle les anciennes défenses aux prê-
tres & aux diacres mariez d'avoir commerce avec
leurs femmes j mais on modere la rigueur des an-
ciens canons, qui les privoit en ce cas de la com-
munion

;
& on les exhorte à éviter les excès de vin

& la frequentation des femmes étrangères, comme
des sources d'incontinence. Les clercs inferieurs. à
qui le mariage est permis

, ne doivent point épou-
ser des veuves. On excommunie les clercs,qui quit-
tent leurs fonctions pour embrasser la milice, 011 re-
tourner à la vie des laïques, & tous ceux qui aban-
donnent leurs églises sans permisCon de leur évê-
que. On leur défend l'usure

, comme contraire aux
commandemens de Dieu. On reprime les entrepri-
ses des évêques sur leurs confreres. On défend de
communiqueravec les homicides

,
les corrupteurs

des vierges sacrécs& les religieux apostats
,

jusques

a ce qu'ils faisent penitence. De même avec les pe-
nitens deserteurs

>
c'est-à-dire, ceux qui après avoir

reçu la penitence
, en abandonnent les exercices.

Il est à croire
, que les guerres & Les incursions des

barbares donnaientoccasion aux désordres que re-
prime ce concile. Il est souscrit par les huit évêques»
qui y sont nommez , par un prêtre

, par un évêque
aveugle

3
& par Thalaslius évêque d'Angers

3
qui

souscrivit chez lui.
Quelques années après

>

le même Perpetuus tint
XII concile à Vannes-), à.l'occaÍion de i'ordinatioa
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de Paterne éveque de la ville. Il s'y trouva encore
quatre autres évêques, Athenius de Rennes, Nune-
chius de Nantes, successeur d'Eusebe, Albin & Li-
beralis. On y fit treize canons semblables pour la
plûpart à ceux de Tours. On étend aux moines la
défense faite aux clercs de voïager sans lettres de re-
commandation de leurs évêques, & on les soûmet à
la punition corporelle, si les paroles ne suffisent. On
leur défend d'avoir des cellules particulieres

,
sinon

dans l'enclos du monastere & par permission de
l'abbé

; & à un abbé d'avoir plusieurs monasteres,
Ol1 diverses demeures

-,
si ce n'est des retraites dans

les villes pour les incursions des ennemis. Il est dé-
fendu aux clercs sous peine d'excommunication, de
s'adresser aux tribunaux seculiers, sans permission de
leur évêque

;
mais si l'évêque leur est suspedt

, ou si

c'est contre lui-même qu'ils ont affaire
,
ils doivent

s'adresser aux autres évêques. Les clercs
,

â qui le
mariage est interdit, c'est-à-dire, les soudiacres, &
au-dessus,ne doiventpoint assister aux festins de nô-
ces ,

ni aux assemblées dans lesquelleson chante des
chansons amoureuses, ou l'on fait des danses deC-
honnêtes, pour ne pas salir leurs yeux & leurs oreil-
les

,
destinezauxigpésmysi:cres.Ilsdoiventaussi évi-

ter de manger avec les juifs, puisqu'ils ne mangent
pas de toutes les viandes que nous croïons permises.
Celui qui se sera enyvré

,
sera séparé de la commu-

nionpendant trente jours, ou puni corporellement.
Un clerc qui étant dans la ville aura manqué

d'assister aux prieres du matin sans excuse necessai-

re ,
sera séparé de la communion pendant sept

jours
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jours. L ordre des sacrées cérémonies, & l'usage de
la psalmodie sera le même dans toute la province.
Il cfl: défendu aux clercs sous peine d'excommuni-
cation, d'exercer la divination

, que l'on appelle le
sort des saints, ou de prétendre connoître l'avenir,
par l 'inspection de quelques écritures que ce soit.
Il a déjà été parlé de cette superstition

; & elle a du-
ré long-temps après, A la tête de ces canons est unelettre

, pour les adresser aux deux évêques de la pro-vince, qui n avoient pas assisté au concile de Van-
nes ,

ravoir Vi&orius du Mans & Thalaflius d'An-
gers.

Un nomme Hermès aïant été ordonné évêque de
Beziers, les habitans ne voulurent pas le recevoir,
parce qu 'en effet sa vie passée le rendoit indigne de
1 épiscopar. Irrité de ce refus

y
il fit ensorte de s'em-

rer del eglise de Narbonne. Enstiltelui & l'évêque
de Beziers portèrent leurs plaintes à Rome au pape
S. Leon & au pape Hilarus

:
qui en étant encore in-

struit par un diacre nommé Jean, écrivit première-
ment a Leonce d Arles, l'exhortant à lui envoïer
une relation du fait, souseritede lui & des autres évê-
ques ,

sur laquelle il pût interposer son jugement.
Cette lettre cst du troisiéme de Novembre 462...- On
envoïa des députez de part & d'autre

; & deux évê-
ques de Gaule Fauste & Auxaniús étant venus à Ro-
me, ailit1:erentau concile que le pape tint dans le
meme mois de Novembre avec les évêques

,
qui

s etoient assemblez en grand nombre & de diverses
provinces, pour l'anniversaire de son ordination.
L affaire d Hermès y fut jugée, & le pape écrivit la
décision du concile aux évêques des provinces de
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Vienne
,

de Lyon
,

de Narbonne & des Alpes cit,
nines. La lettre cst du troisiéme de Décembre,,
sous le consulat de l'empereur Severe

,
la même an-

née 462*
Elle porte que pour le bien de la paix & par indul-

gence, Hermès demeurera évêque de Narbonne ^
mais à condirion qu'il n aura point de pouvoir d'or-
donner les évêques

. qui est transferé à Consian-
tius évêque d'Uscz

, comme le plus ancien de la pro-
vince ; mais après la mort d'Hermès, le droit des or-
dinations reviendra à l'évêque de Narbonne. Pour
éviter de pareils inconveniens, on recommande

aux évêques de Gaule
,

de tenir tous les ans un con-
cile des provinces, dont on pourra l'assembler

: ap-,

paremment à caufc des hostilitez
,

qui ne permet-
toient pas de les tenir par tout regulicrcment. Leon-

ce évêque d'Arles doit marquer le lieu & le tems du
concile par ses lettres aux métropolitains

;
mais on

doit consulter lesaint siege dans les affaires plus im-
portantes, qui ne pourront être terminées au con-
cile de la province. Les évêques ne doivent point
sorcir de leur province, sans avoir des lettres de leur
métropolitain

; & en cas de refus ils s'adreffcront a
l'évêque d'Arles. Il,s ne peuvent aliener les terres de
1"église

, que par l'autorité du concile. Leonce s e-
toit adressé au, pape, pour redemander quelques
paroisses de l'église d'Arles, aliénées par S. Hilaire
son prédéceneur

-,
mais le pape en renvoïe la con-

noislance aux eveques des Gaules.
On rapporta au pape Hilarus, que Mamert eve-

que de Vienne avoit ordonné un evêque a Die'

a^algré le peuple &, par violence j
il trouva par
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les archives de l'église Romaine, que cette égiise
n'etoit pas du nombre de celles qui dépendaient
de Vienne. Car suivant le reglement de S. Léon,
elle n'en avoit que quatre sous sa jurisdi&ion

:
Va-

lence
,

Tarantalse, Geneve & Grenoble. Le pape
Hilarus se plaignit à Léonce d'Arles de ne l'avoir
point averti de cette entreprise. Examinez, dit-il,
cette affaire dans le concile

,
qui, selon nos ordon-

nances ,
doit s'a(!etnb!er tous les ails ,

& où vous de*

vez presider
:
faites-y rendre compte à Mamert dè

sa conduite & nous en inilruisez par une lettré
commune. Cette lettre est du dixième d'Octobre
463. sous le consulat de Basile. Le pape en écrivit
aussi aux évêques des provinces de Vienne,de Lion,
de Narbonne & des Alpes, par un eveque nominé
Antoine

:
les exhortant à réprimer cette entreprise

& les autres [emblablesJ & à tenir plus exactement
les conciles.

Antoine rapporta laréponse du concile de Gaule,
composé de vingt évêques, comme il paroît par là
lettre que le pape leur écrivit le vingt-quatrième
de Février de l'année suivante 464. Il dit que l'évê-
que de Viennedevoit êtredéposé avec celui de Die-,
qu'il avoit ordonné contre les regles

:
toutefois il en

use plus modérément, pour conserver la paix des
eglises, & charge l'évêque Veran, l'un d'entre eux,
<:omme délégué du saint siege

,
d'aller trouver Ma-

mert de Vienne
, pour l'admonester de ne plus faite

de telles entreprises, sous peine d'être privé de sa jlf-
risdit\:ion sur les quatres églises de' sa province

,
qui

seront attribuées à l'évêque' d'Arles. Il ordonneaufli
que l'ordination de' l'évêque de Die, soit confirmée
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par Leonce évêque d'Arles
,

s'il le juge à propos.
Ascagne évêque de Tarragone

, avec tous les Cuf-

fragans écrivirent au pape Hilarus
, pour se plaindre

de Silvain évêque de Calahorre, à l'extrémité de la
.

même province
,

qui avoit ordonné un évêque que
le peuple ne demandoit point

, & avoit pris un prê-

tre d'un autre évêque
, pour le faire évêque maigre

lui. L'evequede Sarragosse s'en étoit plaint
,

& avoit
.averti tous les évêques voisins de se réparer de ce
•fchifmatique. Les évêques de la province de Tar-
ragone ,

prioientdonc le pape de leur prescrire ce
qu'ils en devoient ordonner dans leur concile. Ils
lui écrivirent ensuite sur une autre affaire. Nundi-
naire évêque.de Barcelonne, avoit déclaré en mou-
rant, qu'il désiroit avoir pour successçur Irenée dé-
:)a évêque d'une autre ville, dépendant originaire-

ment de la même église
,

à qui il laissoit le peu de
bien qu'il avoit. Les évêques de la province aïant
égard a la volonté du défunt & au consentement du
clergé & du peuple de Barcelonne, & des pluscon-
fidérablcs de la province

,
consentirent à la transla-

tion d'Irenée. Ils en demandèrent au papc la con,^
Jfirmation. '

Ces affaires furent examinées dans un concile te-
nu à Rome, sous le consulat de Basilisque & d'Hcr-
meneric le quinzième des calendes de Décembre

,c'est-dire, le dix-septiémede Novembre465-. dans
•la basilique dc fainte Marie

,
à l'occasion del'anni-

verfoire de l'ordination du pape. Il s'y trouva qua-
rante-buis évêques, en comptant le pape & deux
Afriquains. Après le pape ,

saint Maxime de Turin
r«st nom-mç.."-le premier.

1
aussi étoit-il en réputation
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des le temps de l'empereur Honorius. Il nous reste
de lui pluiieurs sermons. L'évêque de Porto n'est
nommé que le cinquième

,
& il paroît que l'on sui-

voit l'ordre de l'ordination. On fit en ce concile
cinq canons que le pape prononça, & que les autres
évêques approuvèrent par leurs acclamations, sans
dire leurs avis en particulier. Le quatrième canon
porte, qu'un évêque doit condamner de lui-même,

ce que lui ou ses prédécesseurs ont fait contre les re-
gles ; mais que s'il ne le fait il en sera châtié. Le cin-
quième est contre les évêques, qui désignent en
mourant leurs successeurs, prévenant ainsi & em-
pêchant les élections légitimes.

Comme le pape proposoit ce reglement à l'occa-
sion de ce qui étoit arrivé à Barcelonne

,
il fit lire la

lettre.des évêques d'Espagne sur ce sujet
; & la lec-

ture fut deux fois interrompuëpar les évêques, qui
se recrierent contre cet abus, de donner des évê-
chez comme par testament. On lut aussi l'autre let-
tre touchant les entrçprises de Silvain. Après quel-

ques acclamations, le pape demanda les avis. S. Ma-
xime de Turin protella, qu'il ne feroit jamais rien
de ce qui étoit défendu par les canons ; & que qui-
conque le feroit, devoit en rendre compte au saint
siege. Ingenuus d'Embrun fit la même protestation,
& les autres le suivirent. Le pape ordonna que les
actes du concile seroient publiez par les notaires, &

en écrivit le résultat dans une lettre décretale adreG-

sée à Ascagne & à tous les évêques de la province de
Tarragone, & dattée du trentième de Décembre de
la même année 465. Le pape y marque d'abord,
qu'il avoit reçu des lettres des magistrats & des pria-
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cipaux citoïens de planeurs villes d'Espagne
, pour

excu[er la conduite de Silvain
: ce qui fait que, vu

la néccffité des temps, il pardonne le passé, pourvu
qu'à l'avenir on observe les canons. Il ordonne
donc premièrement, que l'on ne consacrera aucun
évêque, sans le consentement du métropolitain. Il
défend les translations

; veut qu'Irenée retourne à
son église souspeine d'excommunication

;
&qu'A[-

cagne fasse élire du clergé de Barcelonne un évêque
digne d'en remplir le siege, & le consacre

>

sans qu'à
l'avenir on puisse regarder comine hércditaire l'é-
picopat,

3

qui n'cst conféré que par la grace de Jesus-
Christ. Il n'y aura jamais deux évêques dans une
eglise

:
l'on n'ordonnera ni bigames, ni pénitens,

ni mutilez, ni gens sans lettres
; quoique le peuple

les demande. Le pape permet toutefois que les
évêques ordonnez à l'insçû d'Ascagne demeurent
évêques

,
s'ils n'ont aucuns de ces défauts. La né-

celTité des temps, qui sert de motif pour user d'in-
dulgence

,
semble lignifier l'opprcflion des barba-

res ,
dont l'Espagne étoit remplie.

Ingenuus évêque d'Embrun
,

métropole des Al..

pes maritimes, se plaignit au pape Hilarus
3

que
dans le concile de Rome, tenu en 5 6 1. l'évêque Au-
xanius avoit obtenu par surprise quelque avantage
au préjudice de sa métropole Le papè écrivit aux
évêques Leonce

,
Veran & Viéturus, de prendre

connoissance de ce differend
:

déclarant qu'il ne
veut rien faire contre les canons, ou contre les pri-
vilèges des églises, ni favoriser l'ambition des évê-
ques ,

dont le ministere doit fructifier, non par •

i'étenduë des païs, mais par l'acquisition des âmes.
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II confirme ce que aint Léon avoit ordonné
5touchant les deux villes de Cemele & de Nice ;

qui ne doivent avoir qu'un évêque. Il résidoic
alors à Cemele

,
qui étoit plus considérable

:
de-

puis Ccmele aïant été ruinée
>

on l'a transféré à
Nice.

La même année 465, sous le consulat de Basilif-

que & d'Hermeneric
,

il arriva à C. P. un grand
incendie

,
qui consuma huit de ses regions ou

quartiers. Saint Daniel Stylite l'avoir prédit &
avoir conseillé au patriarche Gennade & à l'empe-
reur Leon, de le prévenir en faisant deux fois la
semaine des prieres publiques

:
mais on ne l'avoit

pas crû. L'évenement en fit souvenir, & le peuple
courut en grand hâte vers sa colonne. L'un se
plaignoit d'avoir perdu sa 111JÍ[Ot¡" l'autre ses biens,
ses amis, sa femme, ses enfans. Le saint touché de
leur affliction fondoit en larmes, & leur conseil-
loit de s'appliquer à la priere & au jeune. Il étendit
les mains vers le ciel, & pria pour eux ; puis il les
renvoie

3

dicant que l'incendie finiroit au bout de
sept jours

, ce qui arriva. Alors l'empereur vint avec
l'imperatrice

,
le prier de demander à Dieu de leur

pardonner le pafsé
, & de les mettre en sûreté pour

l'avenir.
Daniel n'étoit monté sur sa colonne que depuis

quatre ou cinq ans, c'est>à-dire depuis la mort de
saint Simeon, qu'il se proposa d'imiter. Daniel étoit
natif du bourg de Maratha, près de Samo[ate

y
à

l'âge de douzeans, il se retira dans un monastere
voisin. Long-tems après

y
son abbé allant à Antioche
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pour les affaires de l'églifc le mena avec lui ; & pas-
iant à Telade ou Telanise

,
il lui fit voir S. Simeon

Stylite sur la colonne. S. Simeonlui permit de mon-
ter auprès de lui, lui donna sa bénédiction, & lui
prédit qu'il souffriroit beaucoup pour Jcsus-Christ.
L'abbé étant mort, on voulut mettre Daniel à sa pla-

ce ,
mais il le refusa. Il retourna voir S. Simeon Sty-

lite
)

& demeura quatorze jours dans la mandre ou
monastere, qui étoit auprès de sa colonne. Il entre-
prit ensuite le volage de la terre sainte

;
mais S. -si-

meon lui apparut en chemin, & lui ordonna d'aller
a,C P. Il obéît, & s'étant arrêté en un lieu nomine.
Phileillpore, où l'ondi(oit que les malins e[prits re-
venoient, il s'établit dans une église abandonnée.
Quelques clercs de l'église de C. P. voulurent l'in-
quieter

,
mais il fut protégé par l'évêque Anatolius ;

& l'aïant guéri d'une grande maladie
,

il lui deman-
da, pour toute récompenser le pardon de ceux qui
l'avaient calomnié.

S. Simeon Stylite avoix envoie son disciple Sergius

portera l'empereur son habillement detère. N'aïant

pu avoir accès auprès du prince, il alla trouver Da-
niel, dont il avoit oüi dire de grandes choses. Il
lui apprit la mort de S. Simeon & le sujet de son

voïage ; & Daniel de son côté lui dit des particula-
ritez de la vie de saint Simeon

, que Dieu lui avoit
révélées

:
ainsi Sergius quitta son premier dessein

,
& laissa à Danielle présent qu'il portoit à l'empereur.
Il y avoit neuf ans que Daniel demeuroit à Philem-

pore, quand il prit la résolution de monter sur unç
colonne.

Il

,c. 8.
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jIl la fit bâtir sur une montagne au lieu nommé
Anaplus

,
près l'embouchure du Pont - Euxin. Il y

avoir premièrement deux grandes colonnes jointes
par des barres de fer

3
& au-dessus une plus petite

,sur laquelle étoit attaché une espece de boisseau où
il étoit. La situation du païs sujet à de grands vents
& des froids très-rudes, rendoit sa pénitence enco-
re plus étonnante que celle de saint Simeon. Il y eue
un hiver où les vents penserent l'emporter

:
ils le

dépoiiillcrent de tous ses habits, & il demeura im-
mobile & transi de froid. Ses disciples monterent à
la colonne

, & avec des éponges lui appliquerent de
l'eau chaude pour le dégeler. Il ne quitta point pour
cela sa colonne

, & ne laissa pas d'y vivre jusques à
quatre-vingt ans.

Sans en defeendreil fut ordonne prêtre par Gen-
nade évêque de C.P. qui aïant fait au bas les prières,
monta à la colonne pour achever la céremonie &
lui donner la communion. Il obtint par ses prieres
un fils à l'empereur Léon

,
qui le visitoit souvent &

lui portoit un profond respca. Ce prince fit bâtir
près de la colonne de Daniel un petit monastere
pour ses di[ciples, & un hospice pour ceux qui le
venoient voir, avec un oratoire pour mettre des
reliques de saint Simeon, que saint Daniel avoit fait
venir d'Antioche. Gubas roi des Lazes étant venu
renouveller son alliance avec les Romains, l'empe-
reur le mena voir saint Daniel

, comme le miracle
de son empire. Le roi barbare se prosterna avec lar-

mes devant la colonne ; & le saint homme fut l'ar-
bitre du traité entre ces deux princes. Gubas étant
4c retour chez lui, y racontoit cette merveille

.
&
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n'envoïoit jamais à C. P. qu'il n'écrivit à S. Daniel,

pour se recommander à ses prieres.
Le patrice Ardabure le plus puissant de l'empire

„
étant irrité contre un homme de sa dépendance, ce-
lui-ci se refugia dans le monaiterc des Acemetes,

que gouvernoit le saint abbé Marcel. Ardabure l'en-

voïa demander
,

& comme on réfuta de le rendre ,
il usa de menaces ;

puis il envoïa des soldats qui en-
tourerent le monastere. Saint Marcel leur demanda
s'ils vouloient demeurer

,
& leur offrit des vivres

qu'ils accepterent. Q'étoit le soir
\ & la nuit étant

venue, les moines pressoientsaintMarcel de donner
1 homme qui s'étoit refugié

, pour ne les pas expo-
ser tous à périr avec le monastere. Les soldats au de-
hors menaçoient l'épée à la main, résolus d'¡attaquer
la maison si tôt qu'il seroit jour. Alors ils virent un
feu sur le haut du monastere

,
qui lançoit vers eux

des traits comme de foudre
:

ils jetterent les armes,
se prosternerent & cherchèrent à appaiser Dieu par
leurs pricres. Ardabure lui-même l'aïant appris,
pardonna à celui qui s'étoit réfugié.

On croit que ce miracle fut l'occasion d'une gran-
de loi de l'empereur Léon pour les asiles,en datte du
dernier jour de Février, sous (on troisiéme consulat,
c'èll:-à-dirc, l'an 466. Elle défend de tirer personne
des églises, ni d'inquiéter les évêques ou les cecono-

rotS pour les dettes des refugiez
: car on les en ren-

doit re[pon[ablcs, suivant la loi d'Arcade du v;ngt-
septiéme Juillet 398. Celle-ci défend tout cela fous

peine capitale. On ne doit point non plus tellement
reflerrerles refugiez,qu'ils manquent de nourriture,
d'habit ou de repos. S'ils paroissent publiquement
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dans l'église
, on pourra sans blesser la reverencc du

lieu
,

leur notifier la sentence du juge
,

& recevoir
leur réponse

: s'ils se cachent dans l'enceinte de l'a-
sile, l'œconome ou ledéfenseur

, ou quelqu'autre
commis par l'évêque les fera venir dans l'église.
Etant avertis

,
ils pourront constituer procureur

pour se défendre devant le juge
:

s'ils le refusent
y

on procedera contre eux par les voïes de droit, &
on vendra leurs meubles oit leurs immeubles, sélon
les formes

, en executiondu jugement. Que s'ils ca-
chent leurs meubles dans l'enceinte de l'église, ou
chez quelqu'un des clercs

,
ils seront representez à

la diligence de l'œconome, ou du défenseur
; & si

quelqu'un est soupçonné de les receler, il sera obli-
gé à s'en purger par l'autorité de l'évêque^

Quant aux enclaves & aux autres domestiques
3

si-
tôt que l'œconomc

, ou le défenseur seront avertis
par ceux à qui ils appartiennent ; ils doivent les ren-
voïer avec tout ce qu'ils ont apporté, après avoir
pris serment des maîtres, de leur pardonner ou de
les châtier humainement. Car il ne convient pas
qu'ils demeurent long-temps dans les églises, de
peur que les maîtres ne soient privez de leur service,
& qu'ils ne soient nourris aux dépens des pauvres.
Les ceconomes ou les défenseurs s'informeront in-
ceflammenc dela qualité des personnes & des affai-
res des refugiez

; pour en avertir les juges & les per-
sonnes interessées. Cette loi ne doit point avoir lieu
a C. P. maison doit s'adresser à l'empereur, pour
regler les cas particuliers.On y voit le légitime usa-
ge des asiles, pour conserver le respect delà reli-
gion

,
sans donner atteinte à la iustice.

AN. 466.



Il y avoit plus d'un an que Rome croit ians em-
pereur ; Severe y avoit été empoisonné dans le pa-
lais dès le quinzième d'Août 46 & on en accusoic

le patrice Ricimer qui gouvernoit l'Occident. En-
fin il convint que l'empereur Leon envoïeroit d,o-
rient Anthemius fils de Procope & petit- fils d'un

autre Anthemius ; que Ricimer épouserois sa fille
,

& qu'il seroit reconnu empereur d'Occident. Le sc-

nat cnvoïa pour cet effet une dépuration à C. P. An-
themius vint en Italie & fut reconnu empereur à

huit milles près de Rome au mois d'Août, sous le
consulat de purée & de Jean l'an 467. & Ricimer
devint son gendre.

Anthemius avoit auprès de lui un nommé Philo-
thée herétique Macédonien, qui appuie de sa fa-

veur
v01Jloit introduire à Rome de nouvelles assem-

blées de diverses [eéb:s. Le pape Hilarus s'y opposa,

& pria l'empereur Anthemius de l'empêcher
;

il lui

en parla publiquement & à haute voix dans l'égliCc

de saint Pierre
,

& l'obligea de promettre avec ser-

ment qu'il n'en seroit rien.
Le pape Hilarus mourut la même année 467. le

dix - septiéme de Septembre
,

après avoir tenu le
saint siege cinq ans & dix mois. Il bâtit plusieurs

églises, & donna un très-grand nombre de vases sa-

crez , apparemment pour reparer le pillage des Van-
xiales. Il fit trois oratoires dans le baptistere de la

basilique de Constantin
, un de S. Jean -

Baptiste ,
un de S. Jean l'évanglisie & un de la sainte Croix ou
il mit du bois de la vraie croix

, avec une croix d 'or
ornée de pierreries du poids de vingt livres. Il y
avoit dans le baptistere une cuve de porphyre &
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trois cerfs d'argent qui versoient de l'eau
,

chacun
du poids de trente livres

: un agneau d'or & une co-
lombe d'or. Tous les vases qu'il donna montoient
à quatre-vingt-quatorzelivres d'or & mil deux cens
cinquante-deux livres d'argent. Il sit aussi un ora-
toire de saint Etienne dans le même baptistere de
Latran, & mit au même lieu deux biblioteques

,
ou plûtôt deux armoires de livres. Il sit des monas-

teres auprès de saint Laurent, avec un bain & pa-
lais. En une ordination au mois de Décembre, il
sit vingt-cinq prêtres, six diacres & vingt-deux évê-

ques. Il fut enterre à saint Laurent dans une voûte
près de saint Sixte. Après dix jours de vacance ,
on élut le vingtième de Septembre Simplicius de
Tibur fit de Cassin

,
qui tint le saint siége quinze

-ans.
L'empereur Léon ne pouvant souffrir les inCultes

que Genseric faisoit tous les jours aux villes de l'em-
pire

,
envola contre lui une grande flotte, sous la

conduite de Basilisque frere de sa femme l'impéra-
trice Verine ; mais Basilisque étoit d'intelligence

avec le patriceAspar & son fils Ardabure,quiavoient
alors la plus grande autorité. Ils étoient Ariens dé.
clarez par cette raison ne pouvoient aspirer eux-
mêmes à l'empire : car le peuple de C. P. haïssoit

cette heresie
,

se souvenant des persécutions, que
l'église avoit souffertes sous Constantius & Valens.
C'elt ce qui avoit obligé Aspar à procurer l'empire
à Léon ; mais il s'étoit depuis brouillé avec lui, &:

disoit hautement, qu'il ne falloit pas s'étonner si

Gen[eric prosperoit
,

puisque sa religion étoit la
meilleure. Il avoit donc concerté avec son fils Ar-
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dabure
,

de faire empereur B,-isilisque
,

qui protêt
soit la religion catholique, asin de regner fous ion

nom & d'établir l'Arianisme. Basilisque érant arri-
vé en Afrique, fit périr la flotte d'intelligence avec
Genseric

,
& s'enfuit honteusement. Quand il fut

de retour à C. P. il se sauva dans une église, & l'im-
pératrice sa sœur le fit retirer à Perinrhe

,
chargé de

la malédiction publique. Ceci arriva sous le con-
sulat d'Anthemius l'an 468.

L'année suivante
,

sous le consulat de Zenon &
de Marcien

,
l'empereur Léon instruit de la çonspi-

ration
,

& ne se sentant pas assez puissant, pour ve-
nir à bout d'Aspar & de ses enfans à force ouverte ,feignit de ne se douter de rien.&offrit sa fille Ariane

D Jà l'autre fils d'Aspar
5

nommé Patrice ou Patricole
,

avec la dignité de Cesar
,

qui étoit comme la survi-

vance de l'empire.On prétendoit que Patrice renon-
ceroit à l'Arianisme. Toutefois le peuple de C. P.&
tous les gens de bien furent fort allarmez ; & aïant
à leur tête S. Marcel abbé des Acemetes

,
& un au,

tre nommé Gelade, ils vinrent dans l'hippodrome
,

pour détourner l'empereur de cette entreprise, sça-
chant bien qu'il n'avoit pris cet engagement qu'à

contre-coeur ,
& par la nécessité de ses affaires. Mar-

cel étant entré au lieu où l'empereur étoit assis
3

lui
parla librement

;
l'exhorta à résister aux ennemis de

l'église
,

& lui fit promettre que le sils d'Aspar ne
seroit point Cesar

,
s'il ne se faisoit instruire de la

religion catholique,
Le peuple de C. P. ne s'appaisa pas pour cela

; &

ne pouvant souffrir d'être exposé après la mort de
ï-eonà la domination des Ariens

>

il s'asfcmbla dajis
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l'hippodrome
>

& dit beaucoup d'injures à Aspa'" &
à ses enfans. Ils eurent peur :

ils passerent à Calce-
doine

,
&r se refugierent dans l'église de sainte Eu-

phemie. L'empereur envoïa le patriarche, s'excu-
sant & promettantde leur garder sa parole, s'ils sor-
toient de l'église. Ils répondirent qu'ils n'en sorti-
roient point .si l'empereur ne venoit lui - même.
L'empereur y alla

,
les fit venir, mangea avec eux

& leur donna toutes les autres marques d'avoir
oublié le pasle. Mais d'ailleurs il donna ordre à
Zenon son confident de leur couper la tête, quand.
ils entreroient dans le palais par les bains. Aspar

,
8c Ardabure furent ainsi mis à mort : Patrice l'autre
fils fut seulement exilé

; & Leon lui aïant ôté sa fille
Ariane

,
la donna en mariage à Zenon. Il étoit

d'Isaurie
, & se nommoit auparavant Aricmese ou

Terasicodise
; mais Leon lui changea de nom en le

faisant son gendre. Ceci se passa sous le quatrié-
me consulat de Léon avec Probien., c'est-à-dire>
en 47 i.

L'empereur Léon fit pendant ces années-là plu-
sieurs loix en faveur de la religion. Il défendit de
faire la fonction d'avocat en aucun tribunal, à qui-
conque ne seroit pas carholique,sous peine de ban-
nissement perpetuel. Cette loi est du dernier Juil-
let 468. Il confirma les loix contre les païens. Il ac-
corda à tous les clercs & les moines le privilege de
n'être point traduits en justice devant les tribunaux
étrangers, ni obligez

, pour se défendre
>

à quitter
leurs églises & leu.s iiioiiallercs. Chacun d'eux doit
être poursuivi devant les juges ordinaires des lieux.
Ceux qui seront trouvez à C. P. ne pourront être
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poursuivis
, que devant le prefet du prétoire. Dans

les provinces, ils ne seront tenus de donner autres
caurions,que les défenseurs ou œconon1es des égli-
ses

:
à C. P. ils n'en donneront point. Dans les cau-r

ses ecclesiastiques, on ne doit poursuivre que l'œco-

nome. Les frais d'exécution sont taxez modere-

ment contre les clercs, & ceux qui les poursuivenc
sans juste cause, sont condamnez aux dépens. Cette
loi est assez conforme à celle de Marcien du mois
d'Avril 4 5 6. Par une autre loi du cinquième de Jan-
vier 469. Leon confirme tous les privilèges des hô-
pitauxbre & des monasteres. Le treiziéme de Decem-

re de la même année
,
il fit une loi pour l'obser-

vation des fêtes, qui défend tout acte judiciaire le
dimanche, jusques aux simples citations, & pour les

[peé1:acles du théâtre du cirque
, ou des combats

des bêtes, sous peine aux officiers contrevenans de

pertes de leurs charges & de confiscation de biens.
Le quinziéme de Mars de la même année 469. il
avoit fait une loi contre la simonie : qui veut que les
évêques ne soient choisis que pour leur merite

; &

que loin de briguer Tépiscopat, ils le fuïent. Car.,
ajoute la loi, l'évêque cst certainement indigne du
sacerdoce

,
s'il n'est ordonné malgré lui. Elle veut

que ce crime foit poursuivi, comme celui de leze-
majesté

,
& que quiconque en sera convaincu, soit

déparé & noté d'infamie.
Cette loi semble être la suite d'un concile tenu

par les évêques qui se rencontrerent à C. P. fous le
patriarche Gennade, sans marque de temps. Il nous
en reste une lettre circulaire adressée à tous les mé-
tropolitains,fqui condamnefortement la simonie,&

,
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& tous les artifices que l'on emploie ordinairement
pour h déguiser. Elle rapporte le second canon du
concile de Calcedoine

,
& en ordonne l'execution :déclarant déposez & excommuniez tous clercs ou.

laïque s ,
qui auront voulu acheter ou vendre le mi-

nistere sacré.. Elle marque la Galatie en particulier,
ou quelques-uns ont été trouvez coupables de ce
crime. Enfin on charge chaque métropolitain d'en-
voier copie de cette lettre à ses suffragans

3
aux visi-

teurs & a tous les autres Cette lettre circulaire fut
souserite par plus de quatre-vingt évêques.

L'empereur Léon donna le gouvernement de
l'Orient à Zenon son gendre, qui emmena avec lui
à Antiochc un nommé Pierre

,
prêtre de l'églisc de

sainte Bana martyre à Calcedoine. Il avoit été moi-
ne dans un monaltere d' Acemetes

, & y avoit exer-
cé le métier de foulon dont le surnom lui demeura.
Maiscomme il rejettoit le concile de Calcedoine

,
&

soûtenoit l'heresie d'Eutychés, il fut chasle du mo-
-nailere

, & interdit des fondions de prêtre
,

& se re-
tira a C. P. où il s'attacha à faire sa cour aux grands,
& particulièrement à Zenon

)
s'insinuant sous pre-

texte de pieté. 'rtant arrivé avec lui à Antioche
>

il
résolut de s'en faire évêque

,
& lui persuada de fa-

voriser son entreprise. Il gagna par argent quelques
Apollin,irilles, & commença à calomnier l'évoque
Martyrius, raccu[ant d'être Nestorien, Il ajoûta au
STrisagion

: Vous qui avez été crucifié pour nous ,
ayez pitié de nous. Attribuant ainsi la paisson

, non
au Fils seul

; mais à toutes les trois personnes de la
Trinité

; & disantanathcme a qui ne vouloir pas par-
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1er ainsi. Ce qui mit la division dans le peuple d'An.
tioche.

Martyrius patriarche d'Antioche étoit à C. P. 6c
fut obligé d'y sejourner long-temps, par la necessité
des affaires

y
mais l'empereur le renvoïa avec beau-

coup d'honneur
, par les soins & les sollfcitations du

patriarche Gennade. On croit que ce voïage de Mar-
tyrius fut l'ôccasion d'une loi du premier Juin 471.'
sous le consulat de Leon & de Probien adressée à
Zenon,qui porte que ceux qui demeurent dans le,
monasieres, n'aïent point la liberté d'ensortir, ni de
sejourner a Antioche, ou dans les autres villes, ex-
cepté les apocrisiaires

,
c'est-à-dire

,
les procureurs

de communauté
,

& seulement pour les fondions
de leurs charges. Encore ne doivent-ilspoint diCpu-'

ter de religion
,

tenir des assemblées ni exciter au-
cun trouble. Toutefois Martyrius étant de retour à
Antioche, & voïant que le peuple aimoit la divi-
fion

,
& que Zenon le favorisoit

:
après avoir en vain

esTaïé de les ramener par ses exhortations, il résolut
de se retirer, & dit publiquement dans l'église

: Je
renonce au clergé peu sournis

, au peuple désobéi,f-
sani, & à l'église impure

, me reservant la dignité
du sacerdoce. Alors Pierre le Foulon s'empara du
siege vacant, & fut reconnu patriarche d'Antioche,
Gennade l'aïant appris,en informa l'empereur, qui
ordonna que Pierre fut envoïé en exil dans l'Oasis ;

mais il fut averti, & prevint l'execution de cet ordrdl
par la fuite. Julien fut élû évêque d'Antioche d'un

commun consentement.
Gennade mourut quelque temps après aïant tenu
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le siege de C. P. treize ans. Il avoit l'esprit vif & s'ex-
pliquoit nettement. Il commenta tout de nouveau
Je prophete Daniel à la lettre

,
& composa aussi plu-

fleu,rs homelies
;

mais il ne nous reste rien de ses
écrits. On dit qu'il n'ordonnoit aucun clerc

,
qui ne

sçiit par cœur le p[eautier, & on lui attribuë plu-
sieurs miracles. De son temps, Studius qui avoit été
con[ule11454. fonda un monastere sous l'invocation
de S. Jean

j
& y mit des moines de la regle des Ace-

metes tirez du grand monastere de Gomon en Bi-
thynie. Ce- monastere de Studius étoit à l'extrémité
de C. P. vers la porte dorée

,
& devint très.-celebre

dans la suite. Gennade eut pour successeur Acace
recteur de l'hôpital des orphelins à C. P. Ce fut ap-
paremment Acace qui renouvella du temps du pape
Simplicius la prétention des évêques de C. P. pour
avoir le premier rang après ceux de Rome, en vertu
du dernier canon du concile de Calcedoine ; mais
Probus évêque de Canuse & légat du saint siege s'y
oppoÍa en presence même de l'empereur Leon.

Vers ce temps là moururent en Palestine S. Theoc-
tiste

j & ensuire saint Euthymius. Saint TI-icodiste
mourut le troisiéme de Septembre indiétian cin-
quiéme, c'est-à-dire,en 467. laine Euthymius, qui
étoit alors dans sa quacre-vingt dixième année

,
le

vint voir dans sa maladie
3
& prit foin de ses funerail-

les
; & Anastase évêque de Jerusalem profita de cet-

te occaiion pour voir saint Euthymius. Il lui baisa
les mains

3

se recommanda à ses prieres
,

& le pria
de lui écrire souvent. A la place de Theodtiste saint
Euthymius établit abbé du monastere, Maris oncle
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de Terebon avancé en âge 3c en vertu ; mais il mou-
rut au bout de deux ans. S. Euthymius l'enterra dans
le sepulchre de saint Thcoé1isie

, 3c fit abbé Lon-
gin) qui eut depuis pour successeur Paul 3c Tereboll
le jeune.

S Euthymius avoit accoutumé de Ce retirer dans
le grand désert, depuis l'oétavc de l'Epiphanie juf-

qu'au dimanchedes Rameaux. En 47 3. ceux qui de-
voient l'accompagner s'étant assemblez

,
Martyrius

& Elie virent qu'il ne préparoit rien
,

3c lui dirent ;
Ne sortirez-vous pas demain

, mon pere ? Il répon-
dit

:
Je demeureraicette semaine, 3c je m'en irai sa-

medi la nuit. Trois jours après) il ordonna de faire
la vigile de S. Antoine la nuit du seiziéme au dix-
septs'éme Janvier •, & pendant l'office il prit les prê-

tres dans la diaconie
,

3c leur dit
:

Je ne ferai plus
d'autre vigile avec vous en cette vie

: car le Seigneur
m'a appellé. Envoies moi Domitien

>
& demain

matin assemblez tous les peres.
Quand ils furent venus :

il leur dit
:

Mes freres
-T

je m'en vais dans la voïe de mes peres. Si vous m ai-

mez
y

gardez mes commandemens. Il leur recom-
manda ensuite la charité

,
l'humilité

>

la pureté de
l'ame 3c du corps ;

puis il leur demanda qui ils vou-
loient pour superieur. Ils choisirent tout d'une voix
Domitien. Cela ne se peut ,

dit saint Euthymius :

car il ne demeurera que scpt jours après moi en cet-
te vie. Les peres étonnez d'une prophetie si claire

y
demandèrent pour superieur Elie oeconome du mo-
nastere

,
natif de Jerico. S. Euthymius lui dit de-

vant tous les autres :
Tous les peres vous ont choisi

pour leur passeur
: prenez garde à vous 8: a tour vo-
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tre troupeau ; & sçachez premièrement, qu'il a plu
à Dieu que cette laure devienne un monastere

,
&

dans peu de temps. Il régla le lieu & la manière dont
il devoit être bâti, l'hospitalité

>
l'ordre de la psal-

iiiodie., le soin des freres
,

& recommanda que la

porte en fut ouverte à tout le monde.
Ensuite il congédia tous les assistans, excepté Do-

mitien, & demeura dans la diaconie
,

où il mourut
la nuit du samedi vingtième de Janvier indiè1ioll
onzième

5

sous le cinquième consulat de Léon
>

c'est-
à-dire

,
l'an 473. Il étoit âgé de quatre vingt-seize

ans, dont il avoit passé soixante-sept dans le désert
:

toutefois il joiiiifoit d'une santé parfaite
, aïant en-

core la vûë bonne & toutes ses dents. Sa taille étoit
petite

,
son visage rond le tein blanc, l'œil gai

,
les

manieres douces & agréables
,

sa barbe descendoit
jusqu'à la ceinture. A la nouvelle de sa mort ,

il s'a[-
femblaune infinité de moines & de laïques de tout le
païs d'alentour. Anastase patriarche de Jerusalem y
vint accompagné de Chrysippe, de Gabriel

3
de Fi-

dus & d'une grande quantité de clercs. On ne put
enterrer le corps jusqu'à l'heure de none , encore
fallut-ilque le patriarche fit écarter le peuple par les
soldats. Il chargea le diacre Fidus du soin de bâtir le
monastere

,
& lui envoïa de Jerusalem des ouvriers

& des matériaux. Fidus changea donc en une belle
& grande église la caverne où S. Euthymius s'étoit
d'abord retiré. Il mit ion sepulchre au milieu, & des
deux côrez ceux des prêtres & des abbcz. Quand tout
fut prêt, le patriarche envoïa de Jerusalem la table
de marbre, qui devoit couvrir le sepulchre

,
l'urne

d'argent pour mettre dessus
,

la baluitrade pour l'en-
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vironncr
,

& tous les autres ornemens deTéglise. Le
septiéme jour de Mai il vint à la laure

,
transfera le

saint corps de les propres mains
,

& l'enferma dans
le sepulchre

:
enCarte qu'on ne pût l'ouvrir

,
ni rien

emporter dés reliques. Il s'y fit une infinité de mira-
cles. Le patriarche emmena avec lui Martyrius &
Elie, & les fit prêtres du saint Sepulchre. Quant à
Domitien

,
il étoit mort sept jours après le [aine,

suivant sa prophetie
:

il le servit plus de cinquante
ans') & fut son parfait imitateur.

L'empereur Leon après avoir régné seize ans ,
mourut a C. P. au mois de Janvier l'année suivante,
474. sous le consulat de son petit-fils Leon, fils de sa
fille Ariane & de Zenon. Zenon se fit déclarer em-
pereur au mois de Fevrier par son fils Léon, qui n'a-
voit au plus que trois ans , & qui mourut au mois de
Novembre

;
ensorte que Zenon demeura seul empe-

reur. Si-tôtqu'il se vit le maître
y

il s'abandonna sans
reserve à ses mauvaises inclinations

:
il ne comptoit

rien pour honteuxou illegitime, & sembloit persua-
dé qu'il yavoit de la bassesse à se cacher pour faire
le mal

,
& qu'il étoit de la dignité d'un empereur de

le faire à découvert. Pendant qu'il menoit ainsi une
vie dissoluë

,
son empire étoit ravagé par les barba-

res ; au levant par les Sarrasins ou Arabes Scenites,
au couchant par les Huns, qui avoient passé le Da-
nube sans trouver de résistance, & pilloient la Thra-
ce. Zenon plus barbare encore achevoit de ruïner
ses peuples leur ôtant par force ce qui leur restoit.
Aussi ne fut-il pas long-temps paisible. Dès l'année
suivante 47J. en laquelle il étoit seul consul, s'étant
brouillé avec sa belle-mere Verine

>
veuve de l'em-
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pereur Leon
,

il craignit qu'elle ne le fit assassiner
,

6c s'enfuie en Isaurie sa pairie
,

où sa femme Ariane
le suivit. Basilisquc frere de l'imperatrice Verine se
fit reconnoître empereur avec son fils Marc

, 6c ré-
gna environ deux ans. Il ne valoit pas mieux que Ze-
non ; 6c sa femme Zehonie l'engagea dans le parti
desEurychiens.

L'empire d'Occident étoit encore en un état plus
pitoïable. Anthemius après avoir règne près de cinq
ans, fut tué à Rome l'onzièmede Juillet

3
sous le con-

sulatde Fessus 6c de I\1arcien.)'c'est.à.dire) l'an 471.
par ordre de Ricimier son gendre

,
qui mourut lui-

même de maladie le dix-huitiéme d'Août suivailt.
Anicius Olibrius qui avoit épouséà CP. Placidie fille
de Valentinien III. fut reconnu empereur d'Occi-
dent

;
mais il mourut le vingt troisiéme d)Octobre.

Après un interregne de quatre mois, Glycerius prit
le titre d'empereur à Ravenne le cinquième de Mars
47 3. mais il ne regna que quinze 11lois, 6c fut déposé
& ordonné evêque de Salone en Dalmatie, On élut à
sa place le vingt-quatrième de Juin 474. Jules Ne-
pos, qui régna quatorze mois

; 6c fut chasle dans la:
Dalmatie le vingt-huitiemed'Août475. Alors le pa-
trice Oreste

3
que Nepos avoit fait maître de la mili-

ce, fit reconnoîtreempereurson fils Romulus ou Mo-
myle3autrementnomméAugusiule, qui fut déclaré
empereur a Ravenne le dernier jour d'Octobre sui-
vant. Il ne regna que dix mois

: car ceux du parti de
Nepos appellerenten Italie Odoacre roi des Turci-
lingues 6c des Herules

,
qui étoit en Pannonie. Il se

rendit maître de Rome le vingt-troisiéme d'Août
476. sous le consulat de Basilisque 6c d'Harmatius

s
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indiction quatorzième. Il fie mourir Oreile à Plai-
sance & envoïale jeune Augustule à une petite ville
de la Campanie. Ainsi finit l'empire d'Occident

:

car Odoacre ne prit ni le titre d'empereur, ni la

pourpre & les ornemens imperiaux, mais seulement
le nom de Roi d'Italie. Le relie de l'Occident obéï[-
soit à divers rois barbares

:
l'Afrique, aux Vandales,

l'Espagne & une grande partie de la Gaule aux Goths,
le relle de la Gaule aux Bourguignons& aux Francs,
partie de la grande-Bretagne aux Anglois Saxons.
Les Francs & les Anglois étoient encore idolâtres

,
tous les autres peuples que j'ai nommez étoient
Ariens. Le patrice Ricimer qui avoit si long-temps
gouverné à Rome, étoit aussi Goth & Arien

,
& il

avoit pris l'oratoire de sainte Agathe pour servir
auxassembléesde sa secte. Mais l'église indépendan-
tè des révolutions temporelles se soutenoit au mi-
lieu de ces désordres, comme elle avoit fait sous les
persecutions des trois premiers siecles.

Odoacreallant en Italie, visita saint Severin fa-
meux sç)lltaire, qui demeuroit sur le Danube près
de Vienne. Sa cellule étoit si bafse qu'Odoacre

.
qui

étoit un jeune homme de fort grande taille, se bais-
sa pour ne pas toucher au toit

-9 & le saint lui prédit
la gloire qu'il alloit recevoir

: car comme il prenoic
congé, il lui dit : Allez en Italie

: vous portez main-

tenant de chetives fourures ; mais vous ferez bien-
tôt de grandes liberalitez. Quand Odoacre se vit
erabli dans son roïaume ,

il se souvint de la pré"
diction de saint Severin

,
& lui envoïa des lettres,

le priant de lui demander tout ce qu'il voudroit.
JL<e saint lui demanda le rappel d'un nomme

Ambroifc
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:1\mbroÍle, qui avoit été exile
, & l'obtint. Il prédit

devant plusieurs personnes nobles, qu'Odoacre re-
gneroit encre treize & quatorze ans.

S. Severin est regardé comme l'apôtre du Non-
que. On ne sçait point le lieu de sa naissance, & il
prit grand foin de le cacher

y
mais la pureté de son

latin faisoit juger qu'il étoit de Rome, ou de quel-
qu autre endroit d'Italie. L'amour de la perfection
le porta a se retirer en Orient où il passa quelque
temps dans la solitude. Ensuite il vint dans leNo-
rique, qui est aujourd'hui l'Autriche, alors conti-
nuellement exposee aux courtes des barbares.Le saint
etoit le refuge des peuples dans ces miseres publi-
ques. Souvent il apprenoit par reveladon les de:C-
seins des barbares, & av--rtissoit les habitans de leur
marche

: il les exhortoita détourner les maux qui les
menaçoient par des prieres & des bonnes œuvres,
ôc a païer exactement les dîmes, pour soulager les.
pauvres. Il rachctoit les captifs, guérissoit les mala-
des.,Chassoit les fautercHesqui ruinoient le païs. Plu-
sieurs eglises le demandèrent pour évêque

; mais il
disoit que G etoit assez de s'être prive de sa chere so-
litude

, pour venir par ordre de Dieu dans cette pro-vince
, ou il se trouvait si souvent environne des

peuples a-fflibeez.

Il établit plusieurs monasteres
>

dont le plus con-siderable etoit sur le bord du Danube près de Vien-
ne. Mais il le quittoit souvent, pour aller à. deux
lieues au-delà dans un endroit écarté prier plus tran-quillcment. Souvent la charité l'obligeoit d'aller endivers lieuxconsoler les habitans dans leurs allarmes
continuelles

: car ils sç cfoÏQÎenc en sureté quand il



étoit avec eux. Il instruisoit ses disciples par son
exemple plus que par ses paroles, & leur recomman-
doit sur tout l'imitation des anciens & l'éloigne-
ment du siècle. Excepté les fêtes

,
il ne mangeoit

qu'après le soleil couché, & en carême une fois la
semaine. Il dormoit tout vêtu sur un cilice étendu
sur le pavé de son oratoire

:
Il marchoit toujours

nuds pieds, même lorsque le Danube étoit gelé. Il
prédit le jour de sa mort deux ans auparavant, &
avertit ses disciples que tout le peuple du pais pane-
roit dans une province Romaine ;

leur ordonnant
de le suivre & de transporter son corps. Il mourut
en 482.. le huitiéme de Janvier, jour auquel l'égli-
se honore sa memoire.

Evaric roi des Goths en Espagne
,

étendoit tant
qu'il pouvoit sa frontiere dans les Gaules, & com-
me Arien passionné, ilpersécutoit la religion catho-
lique. Il empêchoit d'ordonner des évêques à la pla-

ce des morts :
Ilen exilaitd'autres) ensorte qu'il n'y

en avoit point à Bourdeaux, à Perigueux, à Rodès
,

à Limoges,àMende, aBaCasàcominoes Auch
y

& faute d"éve\ques
, on n'y ordonnoit ni prêtres, ni

ministresinférieurs.Les peuples abandonnez étoient

au désespoir. Les églises tomboient en ruine
,

les
toits fondoient, les portes n'étoient plus fermées,
mais seulement bouchées par les ronces qui y crois-
soient. Les bestiaux couchoient dans les vestibules
des églises, & mangeoient l'herbe qui croissoit au-
tour des autels. Les assemblées devenoient rares,
non-seulementà la campagne

3
mais dans les églises

même des villes. C'est ainÍi qu'en parle Sidonius,
qui voïoit ces miseres de ses yeux.
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Il étoit de la premièrenoblesse des Gaules
>

011 son
pere 6c son aïeul avoient commandé comme pré-
fets du prétoire. Il naquit à Lyon

, 6c fut instruit
dans les lettres 6c les sciences par les meilleurs maî-
tres

y
ensorte qu'il devint un des plus fameux de son

temps,pourl'éloquence 6c la poësîe. L'empereur An-
themius le fit préfet de Rome 6c patrice. Il épousa
Papianille fille de l'empereur Avitus

, 6c en eut un
fils nomme Apollinaire, 6c deux filles, Roscia 6c
Severienne. Après la mort d'Eparchius évêque de
Clermont en Auvergne

,
il fut élû malgré lui pour

remplir ce siége étant encore laïque vers Tan 471.Il etoit fort charitable
, & même avant son 'épilco'-

pat il detournoit souvent à l'insçu de sa femme sa
vaisselle d'argent, pour la donner aux pauvres. On
loüe aussi la charité d e son beau. frere le sénateur Ec-
dicius, fils de l'empereur Avitius. Carleroïaume des
Bourguignons fut alors affligé d'une grande fami-
ne ,

les Goths aïant ravagé le païs& brûlé les bleds,
ensorte que le peuple se dispersoit en divers païs, 6c
personne ne fai[oitl'aumône. Alors Ecdicius envoïa
par les villes de son voisinage ses dom.estiques ,avec
des chevaux 6c des chariots pour lui amener les pau-
vres ;

il en retira ainsi plus de quatre mille de l'un 6c
de 1 autre sexe

,
qu'il logea dans ses maisons, 6c les

nourrit pendant tout le temps de la sterilité. Puis l'a-
bondance étant revenue

,
il leur fournit encore des

voitures 6c les renvoïa chacun chez eux.
S. Patient évêque de Lyon se signala dans la mê-

me famine
; 6c non content d'assister son peuple 6c

ceux de saconnoi1sance, il étendit scsl*bcralitezjus
qu'à l extrémité des Gaules. Il envoïa par le Rhô-
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& par la Saone quantité de bleds
,

qu'il faisoit dit-
tribuer gratuitement, & dont on voïoit de grands
magasins surles bords de ces rivieres. Il assista ainsi
Arles, Ries, Avignon, Orange, Albi, Valence &;

jusqu'à l'Auvergne. Il fitaussi bâtir plusieurs églises,

entr'autres une à Lyon ,pour laquelle Sidonius fit

une inseription en vers. On y voit que cette église
étoit située entre la Saone & le grand chemin

, tour-
née à l'Orient équinoxial

,
ornée de lambris dorez

d'incruflations de marbre & demoïaïqucs. Il y avoifc

devant une cour environnée de trois galeries, sou-

tenues de colomnes d'Aquitaine
^

c'est -à-dire, da:
marbres des Pirenéesy & plus loin encore d'autres,
galeries & d'autres colonnes. Les. évêques sassem"
blerent selon la coutume, pour la dédicace de cette
eglise

,
& Fauste de Riés y prêcha.

Saint Patient avoit toutes les vertus pastorales

une severité mêlée de douceur
,

beauçoup de vigi-
lance & d'application à convertir.les barbares-Pho-
rjniens., c"cst'-àdire

,
les Bourguignons Ariens,,

dont il ramenoit un grand nombre. Son abstinence

& ses jeûnes le faisoient admirer du roi & de la rei-

ne : car Lyon étoit le séjour du roi, des, Bourgui-

gnons, qui étoit alors Gondebaud. L'église hono-

re la mémoire, de.jsaint Patient l'onzième de Sep-.

lembre.
La Gaule avoit alors plusieurs autres saints évè-

ques , connus principalement par les lettres de Sir
donius. S. Mamert de Vienne est du nombre

: non-
obstant les plaintes que le pape Hilarus reçut contre
lui. Il cst principalement illuitre par l'inflitution des
rpgations, que l'on rapporte à l'an 468.. & dont le£:
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limitez publiques furent l'occasion. Il y avoit
souvent des tremblemens de terre, des incendies

,
des bruits pendant la nuit, des bêtes sauvages

,
qui

paroi(Ibienc en plein jour dans les plus grandes as-
lemblées. La veille de pâquele peuple étant dans l'é-
glise de Vienne avec l'évêque Mamert, pour céle-
brer cette sainte nuit, le feu prit à la maison publi-

que, qui étoit au haut de la ville. Chacun craignant
pour la sienne on abandonna1"églisc

-, & l'évêque de-

meura seul devant l'autcl priant & répandant des
larmes. Le feu étant éteint le peuple revint ; & quand.
la fête fut passee

,
saint Mamert déclara le dessein?

JJl1 avoit formé pendant cette allarme, d'institues
une procession solemnelle. Tout le peuple &' Le se-

nat même de Vienne y consentit., quoique, peu dis-
pote d'ailleurs à recevoir de nouvelles cérémonies.
On choisit le&trois jours avant l'Ascension

y
& saint

Mamert voulant éprouver la ferveur du peuple

marqua d'abord pour terme de la procession l'église
la plus proche de la ville ; mais ce. cheminparut trop
court pour la dévotion des fidèles.

:

Quelques églises des Gaules- imitèrent cet exem-
ple

:
D'abord elles faisoient leurs procédions à d'au-

tres jours ;
mais ensuite elles s'accorderent. toutes à

les fairc.aumême temps. Il se faisoit bien auparavant
des proccflions,mais peu de gens y aflistoient&avec
peu de dévotion& elles étoient retardées par des

repas ; celles-ci étoient accompagnéesde jeûnes, de
prieres & de larmes. S. Mamert transfera le corps
entier du martir S. Ferreol, &, la tête de S.Julien
de Brioud de l'ancienne églire sur le bord du Rhône,
ràn, une nouvelle qu'il fit bâtir. Plusieurs abbez.&:
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plusieurs moines s'assemblerent pour cette cérémo-
nie

; <Sr après avoir veillé la nuit, quand on eut ou-
vert la terre , on trouva trois scpulchres. On ne sqa-
voit lequel étoit celui de saint Ferreol

; mais un des
assistans dit, qu'il passoit pour consiant que le chef
de saint Julien étoit enfermé dans le sepulchre de
saint Ferreol

; & on le trouva en effet dans le troi-
siéme.

S. Mamert avoit un frere nommé aussi Mamert,
& surnommé Claudien

,
prêtre de l'église de Vien-

ne :
il avoitété moine dans sa jeuncsse,&:pendant ce

temps avoit étudié tous les bons auteurs Grecs & La-
tins

,
chrétiens & profanes. Il étoit géometre, mu-

ficien
, poete, orateur, diale6l:icicn, interprete de

l'écriture
.
exercé à résoudre toutes les questions

>
& à combattre toutes les erreurs. Il soulageoit son
frere dans ses fon8:ions, prenant tout le travail de
l'épiscopat, sans en avoir le titre. Il marquoit les le-

çons pour les differentes fêtes, conduisoit le choeur
& le chant, & n'étoit pas moins recommandable

par sa vertu que par ses talens. Il écrivit un traité de
l'érat, ou plutôt de la nature de Famé

, pour refuter

un petit écrit de Fauste évêque de Riès, par lequel
il avoit prétendumontrer que Dieu seul est incor-
porel, & que toutes les créatures sont corporelles,
même l'aine raisonnable. Claudien lui répond par
trois livres, où il soutient entre autres choses, que
rame n'est jamais sans pen[cr) & que la pensée n'est
point differentede Famé

; mais seulement l'objet de
la pensée, quand elle ne pense pas à elle-même.Elle
pense toute entiere par sa substancc

; & c est une er-
reur de croire que les puissances soient autre chose
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qu elle-n-iêi-ne. Il est ainsi de la volonté
:

l'ame cil
toute volonté

, comme elle est toute pensée
3

& vou-
loir est sa substance. Ce qui est accidentel

>
c'est de

penser ou de vouloir tel ou tel objet. L'amour n'est
point une partie de l'artie

,
mais lame entiere ;

d'où
vient qu'il nous est commandé d'aimer Dieu de tou-
te notre ame. Il conclut son ouvrage par une réca-
pitulation en dix propositions

,
dont les principales

font
3

Dieu est incorporel, l'homme est fait l'image
de Dieu

,
donc son ame est incorporelle. Il est eflen-

tiel à l'ame de raisonner
: or la rai[on ne dépend ni

du corps ni du lieu. La volontén'est point un corps,
& toutefois c'est la substance de l'ame. Il n'y a point
de corps sans longueur

,
largeur & profondeur

: or
l'ame n'a point ces dimensions.Ellen'a ni droite, ni
gauche, ni haut

>
ni bas

3
ni devant, ni derriere

:
elle est donc eft- incorporelle.

Claudien dédia cet ouvrage à Sidonius
, avant

qu'il fut évêque, parce qu'il l'avoit excité à le pu-
blier

; & Sidonius témoigna l'estime qu'il en faisoit
par deux lettres

,
l'une à un nommé Nymphidius,

l autre a Claudien même, 011 il le compare aux
meilleurs auteurs profanes & ecclésiastiques. Il y
lotie aussi une hymne de Claudien en vers trochaï-
ques, que l'on croit être l'hymne de la passion

,
qui

commence par Pange lingua. Nous avons un autre
poëme de Claudien contre la poësie profane. Il
mourut avant l'évêque son frere

,
quoiqu'il fût

plus jeune j & Sidonius fit son epitaphe contenant
ion eloge

3
qu'il envoïa à Petreius fils de leur

sœur.
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Il y avoit deslors des monasteres dans le voihnage
de Vienne & de Lyon. Le plus ancien étoit celui de
risle-Barbe dans la Saône, qui subfistoit dès lecom*

mcncement de ce cinquiéme siécle. Maxime disci-
ple de S. Martin de Tours s'y rctira pour cacher ses

vertus
y
mais étant découvert il revint en son païs

y

& fonda un monastere dans la ville de Chinon, ou
il mourut. Sidonius parle aussi des monasteres du

montJura, dont le premierfondateur fut S. Romain.
Il étoit ne dans le même pais

,
nommé alors les Se-

quaniens, à present le comté de Bourgogne. A l'âge.

de trente-cinq ans il quitta ses parens
3

& se retira
dans les forêts du mont Jura. Il avoit .été quelque

temps à Lyon auprès de l'abbé Sabin dont on croit

que le monastere étoit celui .d'Aîné, & en avoit ap-
porté les vies des peres & les institutions monasii-

,ques, c'est-à-dire
,

les livres de Cassien.Romain s'é-

tant ainsi préparé à la solitude
,
s'arrêta dans un lieu

nommé Condat, où entretroismontagnes pierreu-
ses il y avoit uneespace de terre propre à cultiver, &
quelques arbres qui lui donnoient des fruits sauva-

ges. Là il s'occupoit à la priere, a' la lecture & au tra-
vail des mains, pour fournir à sa subsistance.

Lupicin son frere vint le joindre a lui quelque

temps après ; puis deux clercs
, & ensuiteplusicurs au-

tres
3

attirez par leurs vertus & leurs miracles. lia

bâtirent même d'autres monasteres dans le voisina-

ge 5c dans tout le païs mais relui de Condat fut

toujours le plus parfait. Romain& Lupicin le gou-
vernoient ensembe, quoique leur génie fût diffe-

cent. Romain étoit plus doux., & Lupicin plus
scvere-

.
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jkvere. S. Hilaire d'Arles se trouvant dans le païs, à
l'occasion de l'affaire de Celedonius, & aïant oüi
parler de S. Romain, le fit venir auprès de Besan-
çon ; & après l'avoir ordonné prêtre, le renvoïa
avec honneur à son monastere. C'éroit en 444.
mais saint Romain n'en fut pas moins humble dans
sa communauté

,
& ne se distinguoit des freres, que

pour offrir le sacrifice aux jours solemnels. Le mo-
nastere de Condat s'accrut tellement

, que la steri-
lité du lieu ne pouvoit plus suffire à un si grand
nombre de moines & d'hôtes. Ils défrichèrent donc
ks bois voisins dans un endroit plus uni, où ils firent
des prairies & des terres labourables.Le lieu se nom-
moit Lauconne, & ils y bâtirent un nouveau mo-
nastere

, que saint Lupicin prit particulierement
fous sa conduite. Ils bâtirent un troisiéme monaf-
tere pour leur sœur

,
sur une roche voisine enfer-

mée de tous cÔtez ; ensorte qu'il n avoit qu'une issuë
dans la plaine. On le nomma la Baume

,
& il y eut.

jusqu'a cent cinq religieuses. Elles observoient une
clôture si exaéte) qu'elles n'en sortoient que pour
être portées au cimetiere

; & encore que quelqu'une
eut son fils ou son frere dans le monastere de Lau-
conne si voisin

,
elle ne le voïoit, ni n'apprenoit de

ses nouvelles, non plus que s'il étoit mort.
Un ancien moine representaune fois à saint Ro-

main
,

qu'il avoit trop de facilité à admettre les por-
tulans ,&ne les éprouvoit pas assez. Pouvezvous ,répondit le saint, discerner facilement ceux qui d/Ji-
vent reussir ? Et n'en avez - vous pas vû qui après
avoir commencé avec grande ferveur se sont relâ-
chez

; & plusieurs qui après être sortis du monastere*

Vita c. 1.
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(on revenus ju[qu'à deux ou trois fois
>

& sont arri-
vez à une haute perfection ? D'autres sans revenir

y
ont si bien suivi notre inilitur

,
qu'ils ont gouverne

très - dignement des monasteres ou des dioceses ?

Une année d'abondance aïant été grande, les moi-

nes de Condat malgré saint Romain
,

se donnèrent
plus de nourriture & plus délicate qu'à l'ordinaire.
Ilappellaà son recours saint Lupicin

,
qui rétablie

la premiere austerité
,

se contentant de boiiillie

d'orbe sans sel & sans huile
*, & ceux qui ne s en ac-

ccmmcdoient pas se retirèrent. Saint Romain mon-

rut vers l'an 460. & fut enterré au monastere de la^

Baume.
Saint Lupicin lui survécut environ vingt ans. Il

11'étoit pas moins sévere pour lui que pour les au-,

tres. Le froid du pais l'obligeant à porter de la fou-

rure ,
il avoit une tunique de peaux. de diverses bê-

tes par esprit de pauvreté ;
sa chaussure etoit des sa-

.bois ou galoches de bois, dont se servoient les moi-,

nes des Gaules
:

son lit dans les plus grands froids

etoit une écorce en forme de berceau qu'il fai[oit

un peu chauffer. Dans ces monafi:eres particulière-

ment à Condat, on ne mangeoit point de chair
,
&

on ne permettoit qu'aux malades les laitages & les

ceuss
j mais pour r-lui) il ne souffroit pas même qu 'on

mît une goutte d'huile ou de lait dans son potage.
Jamais il ne but de vin depuis qu 'il eut embrassé la,

profession monastique. Toutefois il blâmoit les aus-

teritez excessives. & prit grand soin de rétablir un.
de ses moines qui s'étoit ruiné la sante.

Saint Lupicin étant fort âgé
,
alla trouver Chit-

Ferie roi de Bourgogne ,
qui demeuroit a Genève
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Se lui demanda quelque chose pour la subsistance
de ses moines

,
qui manquoient quelquefois du né-

cef[aire. Le roi lui voulut donner des terres & des
vignes

;
mais saint Lupicin Jes refusa

:
disanc qu'il

ne convenoit pas aux moines de s'élever dans la pof-
session des biens temporels, & que l'humilité en
souffriroit. Il pria donc le roi de leur donner seule-

ment quelques revenus. Le roi leur donna des let-
tres , en vertu de[quelles ils recevoient tous les ans
trois cens boisseaux de bleds

,
trois cens mesures de

vin, & cent sols d'or pour leurs habits.SaintLupicin
mourut vers l'an 480. & fut enterré à Lauconne

,
ou il laissa cent cinquante moines d'une grande per-
feaion.Il n'y avoit enrr'euxni jalousie,nipropriété ;
ils étoient prompts à sesecourir dans leurs besoins.
S'ils avoient quelque voïage à faire

,
ils marchoient

à pied
,

sans autre soulagement qu'un bâton.
A Vienne saint Leonien fonda deux monasteres

vers le même temps. Il étoit de Pannonie,& les bar-
bares triant pris ils l'amenèrent captif dans les Gau-
les. Il vêcut reclus pendant quarante ans , tant à
Autun qu'à Vienne

,
sans se laisser voir à personne j

mais on lui parloir. Il gouverna plusieurs moines
assemblez auprès de sa cellule hors de Vienne

; &
ce fut le commencement de l'abbaïe de saint Pierre.
L'autre monastere dédié à saint André, situédans
la ville

,
étoit de fille

,
& il y en avoit (oixante.Dans

le même pais au voisinage de Vienne étoient les fa-

Ineux monasteres de Grigni, dont Sidonius met la
réglé en paralelle avec celle de Lerins.

La plûpart des évèques dont Sidonius fait men-
tion

y
assisterent à un concile, où présida Léonce
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d'Arles ; & où Fauste de Riés obligea un prêtre.
nommé Lucidus àse retracer de quelques erreurs.
touchant la prédestination. Après avoir essaïé en.
vain de le ramener de vi^ve voix,

,
il lui écrivit une.

lettre, où il marqua six articles,qu'il lui demandoit.
d'anathematiser. i. L'erreur de Pelage

: que l'hom-

me naisse sans peché
,

qu'il puisse se sauver par son;
seul travail, & être délivré sans la grace de Dieu. i..
Qu'un fidele &:fai(anr profession de la foi catholi-

que ,
s'il tombe après sson baptême, périsse dans le:

péché originel. 3. Que l'homme soit précipité dans ta
mort, par la prescience de Dieu. 4.. Que oclui qui
perit n'a pas reçu le pouvoir de se sauver,ce qui s'en-
tcnd d'un baptisé ou d'un païen , en tel âge

-,
qu'il.

a pu croire & n'a pas voulu. 5. Que le vaisseau d'in-
famie ne peur s'élever à être vaisseau d'honneur. 6.
Que Jesus-Christ n'esspas mort pour tous ,

& ne..

veut pas que tous les hommes soient sauvez. L'évê-

que Fauste pressoit Lucidus de répondre à cette ler-

tre ,
protestant de prendre son silence pour convic-

sion de ses erreurs. Avec lui 1,onze autres évêques
souserivirent sa lctt«re. mais il n'y a que Patient de,

Lyon
,
dont nous eonno*flions le siége.

Le prêtre Lucidus se rendit &. se recracha par un
écrit adressé à trente évèques>qui le lui avoient or-
donné

,
étant assemblez en concile à Arles comme

l'on croit: car Leonce elt à la tête. On voit ensuite
Euphronius d'Aucun

,
Mamert de Vienne

,
Patient

de Lyon
,

Fauste de Ries, Grec de Marseille, Cro-
cus de Nîmes

,
Basile d'Aix

,
Jean de Châlon sur

Saône. On ne connoît pas les autres. Lucidus con->
damne Elufieurs proportions, qui ne sont pas pré*-

I.pist. Taustl to.
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cilement les mêmes de la lettre de Fauste
;

mais
dont la condamnation tend à reconnoître que Jesus-
Christ est mort pour tous les hommes

y
que Dieu ne

prédestine personne à la damnation ; que le libre
arbitre n'a pas péri en Adam

,
& que la grâce de

Dieu n'exclut pas l'effort de l'homme pour y coo-
perer. Le même concile chargea Fauste de Ries d'é-
crire contre cette erreur de ceux qui outroient la
matiere de la prédestination. Il le fit par deux livres
de la grâce & du libre arbitre

>
qu'il adressa à Leon-

ce d'Arles
-,

mais il donna dans l'excès opposé, re-
levant trop les forces de la nature.

Jean évêque de Châlons sur Saone
3

qui assista à

ce concile, avoit été ordonné en cette maniere. L'é-
vêque Paul son prédecesseur étant mort

y
Patient

de Lyon métropolitain
,

Euphronius d'Autun de
la même province

, & plusieurs' autres évêques s'as-
semblerent à Châlons. Ils trouvèrent le peuple di-
viré par divers intérêts particuliers

,
qui faisoienc

proposer trois sujets pour l'épiscopat) l'un recom-
mandable fculement par sa noblesse

,
le second par

sa bonne table, le troisiéme par une promesse secre-
te d'abandonner les terres de l'église à ses partions.
Patient & Euphronius voïant ce détordre

, concer-
tèrent secretement avec les autres évèques

; & sans
s'arrêter à l'emportement du peuple

,
ils jetterenk

les mains tout d'un coup sur le prêtre Jean
,

qui ne
pensoit à rien moins. Il avoit été lecteur dès Ton en-
fance ; puis après avoir long temps servi, il fut ar-
chidiacre, & long-temps encore après il fut ordonné
prêtre j il se distinguoit par son humanité & sa
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douceur. Tous les gens de biens témoignèrent par
leurs acclamations

,
qu'ils approuvoienc ce choix,

& personne n'osa s'y opposer
:

ainsi il fut consacre
évêque.

Une autre ordination mémorable
,

fut celle de
Simplicius de Bourges. Le siége étant vacant, il y
eut de grandes fa&ions, & plusieurs demandoient

ouvertement l'épiscopat, juiqu'à offrir de l'argent.
Sidonius évêque de Clermont dans la même pro-
vince fut appelle par le décret des citoïens, pour
afliitcr à l'élection ; & voïant les brigues ,je grand
nombre & l'imprudence des prétendans, il écrivit à
Agrecius de Sens métropolitain de la province voi-
sine

,
le priant de venir à Bourges présider à cette

élection avec les évêques ses suffragans ; parce que
ceux de la province de Bourges ,

qui étoit la pré-
miere Aquitaine

,
n'etoient pas en nombre suffi.

sant
: car il ne restoit de cette province que la ville

de Clermont en Auvergne sous l'obéissance des Ro-
mains. Le peuple de Bourges se rapporta de l'élec-
tion à Sidonius seul. On lui dit tant de bien de Sim-

plicius
,

qu'il crut le devoir nommer ,
quoiqu'il ne

fût que laïque. Toutefois il consulta auparavant
Euphronius évêque d'Autun, promettant de suivre

son avis. Enfin Sidonius pour declarer son choix
f

fit un sermon en presence de toute l'aNemblée
,

&
.d'Agrecius de Sens qui présidoir. Il s'excu[e d'a-
bord sur ce qu'on l'oblige de parler, quoiqu'il soit

novice dans l'épiscopat.
Il represente la difficulté des élections, & l 'impoC.

£bilité d'en faire une qui soit au gréde tout le moix^
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de. Si je nomme un moine
,
dit il, fut-il aussi saint

que les Antoines & les Hilarions
, on dira qu'il elt

bon pour être abbé
, & non pour être évêque. On

défigure tous les vertus : on appelle l'humilité baf-
sesse

,
l'élévation orgueil, la severité cruauté

,
l'in-

dulgence foiblesse, la simplicité bêtise. Si jetlom-
me un clerc

, ceux qui le suivent en sont jaloux
,

ceux qui le précèdent le méprisent
:

ils croient qu'il
ne faut regarder en un évêque

, que la longueur du
service

, & veulent gouverner l'église quand leur
vieillesse a besoin d'être gouvernée.Si je nomme un-
officier militaire

, on dit auili- tôt
: Parce que Sido-

nius a été tiré de la profesilon séculiere
3

il ne veut
pas prendre son métropolitain entre les religieux

^
il est enflé de sa naissance & de ses dignitez

;
il mé-

prise les pauvres de J. C.
Enfin Sidonius nomma pour évêque de Bourges

Simplicius, illustre par scs ancêtres
, entre lesquels

il y avoit des évêques & des gouverneurs de pro-
vince. Il etoit d'un âge mur

5
mais encore vigou-,.

reux :
il avoit de l'esprit & des lettres

y

beaucoup
d humanité, d'affabilité & de charité pour les pau-
vres ,

beaucoup de fermeté & de modestie. Sa ville
l'avoit souvent député vers les empereurs & vers les

-rois barbares, qui l'avoient même tenu en prison. Il.
avoit bâti une église étant encore jeune & fils de fa-
mille. Il étoit fils d'Eulodc,&gendre de Pallade, qui:
avoient été les deux derniers évêques de Bourges ;
& on l avoit deja voulu élire à leur place

:
sa femms

*étoit vertueuse
,

& ils élevoient bien leurs enfans,,,
S* Perpetuus évêque de Tours aïant oui parler de c&:



sermon
,

le demanda à Sidonius, qui le lui envoie
S. Perpetuus vêcut encore environ quinze ans ,c'elt-à dire ju[qu'c:n1. & toutefois nous avons

son testament fait vers ce même temps le premier de
Mai, après le consulat du jeune Léon, c'ese à dire,
l'an par lequel il affranchit plusieurs esclaves,

remet à ses débiteurs tout ce qu'ils lui devoient
; &

legue à son église plusieurs fonds de terres & de ses

livres. Il legue à son successeur ses meubles de cham-
bre & de sacristie

; & à deux prêtres qu'ils avoit de-
posez

,
& qu'il défend du rétablir

, une pension à
prendre sur ses biens. Il initituë les pauvres ses he-
ritiers. Onpeut croire qu'il fit depuis un autre tes-

tament dans lequel au rapport de saint Gregoire de
Tours, il laissa à chacune des églises bâties de son

temps dans le diocése
,

les biens qu'il avoit dans les

mêmes lieux. Car Gregoire marque sous chacun de
ses prédecesseurs

,
les bourgades ou les autres lieux

où furent fondées de nouvelles églises. S. Pcrpetuus
regla les jeûnes & les vigiles de toute l'année

,
& les

églises où on devoit les célébrer. Il tint le siége

trente ans ,
& l'église honore sa memoire le huitiè-

me d'Avril.
Saint Loup de Troïes vivoit encore ,

& Sidonius
le nommoit le pere des peres, l'évêque des eve-
ques, & le premier sans difficulté des pontifes Gau-
lois. Peu après que Sidonius eut été ordonné èvê-

que ,
saint Loup lui écrivit Sidonius 1 -'en*reme-r-

cia en des termes, qui font voir en même temps
combien il estimoit saint Loup

,
& combien il se

.fccoïoit indigne de l'épiscopat. Il y avoit alors qua-
rante
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rante-cinq ans que. laine Loup etoit eveque
, ce qui

revient al an 471. puisqu'il avoit été ordonné en
417. comme il a été dit. Il vécut encore sept ans, &
mourut en 47$. après cinquante-deux ans d ""pisco-
pat :

1 eglise honore sa mémoire le vingt-neuvième
de Juillet. Il laissa plusieurs disciples

^ entre autressaint Polycrone évêque de Verdun, saint Severe
eveque de Treves l'apôtre de lapremiere Germanie,
saint Aubin évêque de Châlons, qui châtia les dé-
nions de plusieurs possedez

,
aussi-bien que S. Poly-

crone. Le successeur de saint Loup dans le siege de
Troies

,
fut Camelin imitateur de ses vertus.

Cependant s'élevoit une autre grande lumiere
dans la même partie des Gaules, saint Remi évêque
de Reims. Son pere Emilius & sa mere Celinie
avoient eu un autre fils en leur jeunessenommé Prin-
cipius

,
qui fut évêque de Soissons & pere de Loup

Ion successeur. L'eglise honore saint Principe le
vingt-cinquième de Septembre. Long-temps après
sa naissance

,
Emilius & Celinie étant fortagez, unsolitaire nommé Montan

, connut par révélation
,qu ils auroient encore un fils qui seroit nommé Re-

iiii
, & procureroit le salut des peuples. II le dit à Ce-

linie
,

& ajouta pour prcuvcde sa prédiction
: Je suis

aveuglecomme vous voïez, mais en me,frottant les
yeux de votre lait, je recouvrerai la vûë. Lenfant
naquit, & au baptême fut nommé Remigius ou Re-
mi

, & le solitaire Montan recouvra la vûë par le lait
de la mere. Saint Remy naquit vers l'an 450. dans le
territoire de Laon. Sa nourrice Balsamie est comp-
tée aussi entre les saints, & connue à Reims par uneEglise collégiale, qui porte le nom de Mainte Nour-

Sup. xxv. n. iy.
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rice. Elle rue mere de Ccin., depuis diiciple de
saint Remy, & connu à Laon. sous le nom de saine
Soussin.

S. Remy avoit l'esprit excellent & fit un tel pro-
grès dans les lettres, qu'il devint au jugement de
Sidonius le plus éloquent de son temps. Sa vertu n'é-
toit pas moindre, & dès sa plus grande jeunesse il
joignit la gravité à la pureté des mœurs, ce qui fut.

caule qu'après la mort de Bennageévêque de Reims,
il fut étûpour lui succeder, d'un consentement una-
nime de tout le peuple, malgré sa résistance & sa

jeunesse, car il n'avoit que vingt-deux ans. L'éve.

nement fit voir que Dieu avoit conduit cette élec-
tion

; & saint Remy gouverna dignement l'église
de Reims pendant soixante & quatorze ans. On rap-
porte son ordination à l'an 471.

Sidonius nous a conservé la mémoire deplusieurs

autres saints évêques, dont les plus connus sont,
Aprunculus de Langres, qui étant chaflsé de son
siege

,
vint en Auvergne, & fut choisi par Sidonius

même pour son successeur en l'évêché de Clermontj
Auspicius évêque de Toul, Censurius évêque d'Au-

xerre, à qui le prêtre Constantiusaussi ami de Sido-
nius adressa la vie de saint Germain. L'église honore
la mémoire de Censurius le dixiéme de Juin ; & le
vingt-neuvième de Juillet celle de Prosper d'Or-
léans

,
qui pour la gloire de saint Agnan sonpréde-

ce'fleur, avoit voulu engager Sidonius d'écrire la

guerre d'Attila
,

mais il s'en excusa.

Un officier du palais nommé Maxime, avoit
prêté une somme d'argent à Turpion, qui avoit etc
tribun. Celui-ci malade à la mort, &preirédepaier,
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pria Sidonius ami commun de lui obtenir du temps.
Maxime demeuroit àToulouse, 6c Sidonius l'alla
trouver à une maison .de campagne ,

qu'il avoit au-
près. Quand j'arrivai, dit-il, il vint lui-même au-
devant de moi, mais fort changé. J'avois accoutu-
mé de lui voir lecorps droit, la démarche aisée, la
voix libre, le visage ouvert :

alors la posture, le pas,
la parole, la couleur, la modestie

; tout sentoit la
religion. Il avoit les cheveux courts, la barbe lon-
gue ,

des Telles à trois pieds, des rideaux de grosse
étoffe à ses portes :

point de plumes à son lit, point
de pourpre sur sa table. Il faisoit une chere honnête,
mais frugale, avecplus de légumes que de viande

>
& ce qu'il y avoit de meilleur étoit pour ses hôtes

^
& non pour lui. En nous levant de table, je deman-
dai tout bas aux assistans, lequel des trois genres de
vie il avoit embrassé

:
s'il étoit moine, clerc ou pé-

nitent ? On me dit qu'il étoit depuis peu chargé du
sacerdoce

,
où }'affcaion de ses citoïens l'avoit en-

gagé malgré lui.
Sidonius raconte ensuite comme il proposa à Ma-

xime de donnerdu temps à Turpion ; & commeMa-
xime non seulement lui accorda un délai d'un an ;
mais lui remit encore tous les intérêts, qui mon-
toient plus haut que le principal

; promettant, s'il
venoit à mourir, de ne rien demander aux enfans
que ce qui conviendroit au devoir de sa profession.
On ne connoîtpoint d'ailleurs ce Maxime ; & com-
me il ne se trouve point entre les évêques de Tou-
louse, on peut croire qu'il n'étoit que prêtre ; mais
cette histoire est remarquable pour montrer le chan-
gement qu'attiroitla cléricature) même dansl'extc-
ricur.

V. Gill. Clir. ici
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En Orient &1siliCque étant reconnu empereur
après la fuite de Zenon

, reçut une députation de
quelques Alexandrins, suivant laquelle il rappella
Timothée Elure de l'exil où il étoit depuis dix-huit
ans. Timothée vint donc à C. P. y fut reçû par ceux
de sa saél:ion). avec des acclamations,où ils disoient:
Beni soit celui qui vient au nom du Seigneur ;

mais

comme il alloit en procession du palais de Basilisque
à l'église, suivied'une troupe d'Alexandrins& mon-
té sur un âne

•
il tomba si rudement

,
qu'il se rom-

pit le pied. Pierre le Foulon sor tic aussi du monastere
des Acemetes, où il se tenoit caché

; & tous les en-
nemis du concile de Calcedoine commencèrent a
paroître & à l'attaquer librement.

Timothce persuada même à l'empereur Basilif-

que de condamner le concile, & la lettre de S. Lean,
par une lettre circulaire adressée à tous les évêques,
où sous prétexte de confirmer les loix de ses prede-
cesseurs, de procurer l'union de l'église

,
& de con-

[erverles décrets de Nicée
,

de C. P. & d'Epliese ,
il ordonne à tous les évêques d'anathematiser & de

mettre au feu le tome de Léon, & tout ce qui a été
fait à Calcedoine

•>tant la définition de foi, que les
interprétations & les disputes, comme autant de

nouveautez. Il est vrai qu'il condamne ceux qui ne
confessent pas , que le fils de Dieu s'est véritable-

ment fait homme
, & qui supposent que sa chair

est venue du ciel, ou qu'il ne s'est incarné qu'en apa..

parence.. La lettre circulaire ajoute, que tousles évê-

ques y souseriront & anathématiseront exprelfé-

.
ment ce qui s'est fait à Calcedoine ; & ceux qui ose-

lont à l'avenir en faire mention ,seront punis com>-
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n1C perturbateurs des églises, & ennemis de Dieu
& de l'empereur. Les évêques & les clercs seront dé-
posez

,
les moines & les laïques bannis, avec con-

nication de leurs biens.
:

Timothée Elure fut renvoïé à Alexandrie, &
Pierre le Foulon à Antioche

; mais avant que de par-
tir de C. P. ils souscrivirent les premiers à la lettre
circulaire de BaHli(que

, & furent suivis d'un grand
nombre d'évoqués ; ensorte qu'on en comptoit en-
viron cinq cens

>

qui avoient fouserit, en condam-
nant la lettre de S. Léon & le concile de Calcedoine.
Les schismatiques qui relloient autour de Jerusa-
lem

,
se prévalurent de l'occasion

, & mirent à leur
tête en qualité d'archimandrite

,
Geronce abbé de

sainte Melanie, qui ne fit guéres moins de mal
qu avoit fait Theodose

,
vingt-trois ans aupara-

vant. On dit même qu'Anastase patriarche de Je-
rusalem souscrivit à la lettre circulaire.

Acace de C. P. fut le seul des patriarches qui ré-
lîsta à Basilisque, &r refusa de souscrire

y
aïant pour

lui les moines & tout le peuple de C. P. qui s'affem-
bladans l'eglise contre Bafilisque. Acace prit des ha-
bits noirs, & couvrit de draps noirs la chaire & l'au-
tel. Des prêtres

,
des abbez & des moines zélez de

C. P. avoient déja donnc avis au pape Simplicius du
retourde Timothée Elure., & des troubles qu'il fai-
soit à Constantinople

, pour se faire rétablir à Ale-
xandrie. Sur quoi le pape écrivit à l'empereur le di-
xiéme de Janvier 476. l'exhortant à suivre lesexçm*

•
ples de Marcien & de Léon

,
fous lesquels il avoit

été élevé
;
à maintenircomme eux le concile de Cal-
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cedoine & la lettre de S. Léon, où la foi est si claire-

ment expliquée, à rétablir dans le siege d'Alexan-
drie l'évêque catholique, & en chasser bien-loin le
meurtrier Timothée.

En même temps il écrivit à Acace le chargeant,
même comme son légat, de se joindre aux prêtres
& aux moines qui résïstoient à Timothée, de sol-
liciteravec eux l'empereur, pour l'exclured'Alexan-
drie

,
& empêcherqu'on ne parlât de tenir un nou-

veau concile. Car, dit-il, on n'en a jamais tenu que
quand il s'estélevé quelque nouvelle erreur , ou quel-

que doute dans les dogmes
,

afin qu'il fût éclairci
parlacommune délibération des évêques.

Acace de concert avec les moines de Confiant!-
nople

,
résolut d'appeller S. Daniel Stylite

, & lui
manda ce que faisoit l'empereur Basilisque

,
qui de

son côté lui envoïa des plaintes contre Acace, l'ac-
cusant de souleverla ville contre lui, de corrompre
les [oldats, & de le charger d'injures. Daniel repon-
dit à l'empereur

, que Dieu détruirait son regne, &
ajouta des reproches si véhémens, que l'envoie n'o-
sa s'en charger, & pria le saint de les écrire dansune
lettre cachetée. Le patriarche de son côté aïant as-
semblé plusieurs évêques, envoïa prier Daniel de
venir au secours de l'église, & comme il ne pouvoit
se resoudre à descendre de sa colonne, Acace les

renvoïa , avec ordre de faire les derniers efforts. Ils
témoignèrent l'excès de leur affliction par leurs ges-

tes, leurs paroles & leurs larmes ; & luiproposerent
l'exemple de Jesus-Christ même, qui est descendu
du cicl pour notre salut. Daniel descendit enfin ôc
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fut reçu par les evêques & le patriarche
, avec une

joie incroïable. Il se trouva dans les assemblees du
peuple, qui s'émut jusqu'à menacer de brûler la
ville. Basilisque épouvanté sortit de C. P. aïant or-
donné aux senateurs de ne point voir Acace. Mais
Daniel suivi des moines & de quantité de peuple
sortit aussi

,
& alla à l'Hebdo1110n

,
où étoit l'empe-

reur. Comme il arrivoit, un Goth regardant par la
fenêtre

,
vit qu'on le portoit

: car sa maniéré de vi-
vre toujours debout, lui avoit tellement enflé les
pieds

,
qu'il ne pouvoit marcher. Ce Goth voi'ant

donc qu'il se faisoit porter ,
dit en se mocquant :

Voilà un nouveau consul. mais aussi tôt il tomba
mort. Les gardes craignant pour l'empereur même,
cmpêcherent Daniel d'entrer dans le palais. Il se-
coiia la poussiere de ses pieds suivant l'évangile

, or-
donna à ceux qui l'accompagnoient d'en faire au-
tant, & retourna à Consiantinople suivi de plusieurs
soldats étonnez de son habit & de sa maniere de vi-
vre. L'empereur envoïa prier de revenir

; mais il le
refusa avec indignation

:
enfin après y avoir envoie

plusieurs personnes
,

l'empereur vint lui-même
trouver le saint, & se jetta à ses pieds, lui deman-
dant pardon, mais Daniel lui fit des reproches

, 6c
dit aux assistans

: Cette feinte humilité n'est qu'un
artifice dont il couvre sa cruauté

: vous verrez bien-
tôt le pouvoir de Dieu, quiabbat lespuiflans. Aïanc
ainsi prédit la chute de Basilisque

,
& fait plusieurs

miracles, il retourna sur sa colonne. Il y eut aussiun
moine nommé Olympius, qui parla à l'empereur
Basilisque avec grande liberté.

TheoiÍ. leti. 5 567.
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Cependant Timothée Elure allant à Alexandrie;
s'arrêta à Ephesc, où il tint un concile des évêques
Asiatiques de son parti

,
qui sçachant combien l'on

pressoit Basilisqueà C. P.derevoquer sa lettre circu-
laire

,
lui preC:nterenc une requête, où ils se plai-

gnaient que les ennemis de la foi, c'eil-à dire, les
catholiques

,
les accusoient faussement d'y avoir

souscrit par force ; & l'exhortaient à tenir ferme
.

pour ne publier rien autre chose. Ce concile schisma-

tique rétablit Paul.évêque d'Ephese déposé
; &: ren-

dit à l eglise d'Ephese le droit patriarcalque le con-
cile de Calcedoine lui avoit ôté en la soumettant à
C. P. Timothée Elure acheva son voïage, vint à
Alexandrie

,
& continua à obliger ceux qui le ve-

noient trouver à anathématiserle concile de Calce-
doine. Plusieurs toutefois de ion parti se séparerent
de lui, entre autres Theodote évêquede Jappé, or-
donné par le faux éveque de Jerusalem Theodose.
C'est que Timothée, quoiqu'enncmi du concile de
Calcedoine,rejetroir l'erreur d'Eutychés. En effet,

comme ilétoitencorcà C. P. les moines Eutychiens,
croïant que la lettre circulaire de Basilisque leur
donnoit gain de cause

, coururent vers Timothée ;
mais il leur prouva que la chair du Verbe incarné
cst consubstantielle à la nôtre

,
6c qu'il est consubs-

tantiel au pere suivant la divinité
, ce qui les obli-

gea à se retirer. Timothée Solofaciole évêquecatho-
lique d'Alexandrie

, apprenant l'arrivée d'Elure, sc

retira dans les monasteres de Canope, dont il avoit
pratiqué la regle ; &: il étoit si aimé de tout le mon-
de, qu Elure ne lui put faire de mal,

PIerre.
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Pierre de Foulon retourna aussi à Antioche
3

par
ordre de l'empereur Balili[que, & trouva le l1ége va-
cant car Julien l'évêque catholique mourut d'afflic-
tion

,
voïant ce qui se paflbit. Pierre commença à

jetter des anathêmes
,

ôc à exciter du tumulte à cau-
se de l'addition qu'il avoit faire au trisagion. Il or-
donna évêque d'Apamée un nommé Jean, qui avoit
été de/posé' par un concile

; mais le peuple d'Apamée
ne voulut point le recevoir

,
& Jean revint à Antio-

che
,

où il supplanta Pierre lui-même.
Ces mouvemens des schismatiquesdonnerent oc-

sion a Gelase de Cyzique
,

d'écrire l'histoire du
concile de Nicée. Il étoit sils d'un prêtre de l'égliCe.
de Cyzique

; & avoir vu chez son pere un ancien li-
vre en parchemin

,
qui contenoit tout ce qui s'étoit

patTé en ce concile
, & avoit appartenu à Dalmace

eveque de la même ville. Gelase avoit lu ce livre en
sajavec grand plaisir, & ne pouvant tout re-
tenir par cœur il en avoit remarqué plusieurs en-
droits. Ensuite ces dépurez des Eutychiens, qui à la
faveur de BaCilis(lue s'élevoient contre le concile de
Calcedoine sous prétexte de soutenir celui de Ni-
cee ,

lui firent voir qu'ils en ignoroient la doctrine
,6c en parloient sans sçavoir ce qu'ils di(bienc. Il réso-

lut donc d 'en écrire l'histoire, 6c joignant à Ces me-
moires d anciens cahiers d'un prêtre nommé Jean,
èc tout ce qu'il put tirer d'ailleurs

,
principalement

d Eusebe de Cesarée & de Rufin
;

il écrivit une his-
toire du conçue de Nicée

,
divisée en trois livres,

& tirée en effet pour ce qu'elle contient de plus so-
Jide, d 'ELisebe, de Socrate de Sozomene &deTheo-
doret

: car tout le rette est très-suspeÇ1
,
4 ne don-
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ne pas une grande opinion du jugement de l'au-
teur.

L'empereur Basilisque épouvanté par l'opposition
du patriarche, des moines & du peuple de C P. qui
le traitoient d'hérétique

, & apprenant que Zenork
revenoit d'Isaurie, & marchoit contre lui

: vint dans.
l'église faire publiquement ses excuCes, & se retrac-
ta par une ordonnance

,
où il déclare nul ce qu'il:

avoit fait par surprise sous le nom de lettre circu-
laire ou autrement : prononce anathêmc à Nesto-
rius

,
à Eutychés & à tous les autres herétiques

:
dé-

fend de faire pour ce sujet, ni concile
3
ni autre re-

cherche. Il ordonne que la foi reçue dès le com-
mencement dans les eglises catholiques

,
demeure*

ferme & inébranlable
: que l'on rend au patriarche

Acace les provinces
,

où les ordinations appartien-

nent au siége de C. P. c'est à-dire, le privilege attri-
bué à ce siége par le concile de Calcedoine

. que sa

lettre circulaire avoit déclaré nul.
Zenon revint en effet, & fut reçu à C. P. vingt-

mois après sa retraite
,
c'est-à-dire en 477* Basilif-

que vint dans l'église
,
mit sa couronne sur l'autel

y
& se refugia dans le baptistere avec sa femme Zeno-
nide, & son fils Marc. Zenon leur promit de ne leur
point faire couper la tête

; mais il les envoïa en Cap-
padoce dans un château

,
dont il fit murer la porte

& ils y moururent de faim. Zenon arrivant à C.
vint d'abord à l'église faire ses avions de grâces. Il
alla remercier S. Daniel Stylite, qui J.¡i avoit prédit
son exil & son retour

3
& fit bâtir à Seleucie en Illu-

rie une égli[e magnifique en l'honneur de fainte:
Thecle

i
où il fit de très-grands presens, précendant:
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qu elle lui avoit apparu & lui avoit promis son ré-
tabliflement. Mais il ne changea pas pour cela scs
mauvaises mœurs. Il publia une loi, pour calTer tout
ce qui avoit été fait depuis son départ contre la re-ligion pendant la tirannie de Basilisque tant sur
la foi que sur les privileges des églises, les ordina-
tions & les depoiitions des evêques ; confirmant
principalement les prérogatives du patriarche de
Constantinople

, tant pour la préseance
, que pour

les ordinations ; ensorte que cette loi semble avoir
(éré did:éc par Acacc.

L empereur Zenon écrivit au pape Simplicius
:<]ui le congratula de son heureux rétablissement, &l'exhorta à témoigner sa reconnoissance enversDieu

en protegeant son église. Il le prie avant toutes cho-
ses

,
de délivrer leglise d'Alexandrie de l'usurpa-

teur ; d'y rétablir le pasteur légitime
,

d ôter de
même ceux que 1 'usurpateur a ordonnez, pour met-
tre à leur place des évêques catholiques

; enfin de
ne souffrir en aucune maniéré

, que l'on donne at-teinte au concile de Calcedoine
,
ni à la lettre de S.

Léon. Cette lettre du pape Simplicius est du huitiè-
me d 'Octobre

,
après le consulat de Basilisque 8cd Armatus

, c 'esi-a-dire
, en 477.

Acace envoïa au pape Simplicius le diacre Epi-
phane

, avec une ample relation de tout ce que les,
heretiques avoient fait contre la foi & les canons ;demandant comment on pourroit secourir les éo-Ji-
ses auquelles Timothée Elure avoir fait violence

,
à

la faveur de la tirannie de Basilisque. Le pape re-pond
: que c est de l'empereur après Dieu, qu'il

faut attendre le secours de leglise
\ qu'il doit publier
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une ordonnance
, pour exiler ceux que Timothée

Elure a ordonnez évêques
,

& rétablir les évêques
catholiques. Joignez donc, dit-il

,
à nos lettres

,
vos instances & celles de tant d'évoqués

5

qui sonc

venus à C. P. afin que Timothée & Ces scâateur,,,
soient bannis sans retour. La même loi doit com-
prendre Paul d'Ephese, Pierre d'Annoche

,
& tous,

ceux qu'ils prétendent avoir ordonnez évêques.
Quant à Jean autrefois prêtre de C. P. que les here-
tiques ont fait évêque d'Apamée

,
& qui tour-,

nant cette entreprise contre son auteur , a charte
d'Antioche l'usurpateur Pierre

,
& usurpé lui-même

cette église
:

il doit être anathematisé & retranché
de la societé des chrétiens, sans esperance de retour.
Et ensuite

:
Au reste, il ne convient pas que nos

freres les évêques séjournent long-temps a C. P»

maintenant, principalement que le peuple de ces
eglises est en allarme

,
à cause de la persécution pas-

sée
:

de peur que quelqu'un ne s'imagine, que l'on
veuille donner atteinte au concile de Calcedoine..

Car on tient par tout le monde pour inviolable
, ce

qui a été ordonné par tous les évêques.
L'empereur Zenon executa ce que le pape dési-

roit. Il fit dépoter par un concile d'Orient Pierre le
Foulon

,
qu'il regardait comme attaché a Basilis-

que. On mit a sa place Jean évêque d'Apamée :
mais

il fut aussi charte trois mois après, & Etienne hom-

me pieux
,

ordonné évêque d'Antioche. Il envoïa
aurti tôt des lettres finodales à Acace de C. P. pour
lui faire part de son ordination, & de la condamna-
tion de Pierre & de Jean. Acace aflembia le concile

des évêques qui se trouvoient à C. P. condamna
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Pierre le Foulon, Jean d'Apamée & Paul d'Ephese ;

& en écrivit au pape Simplicius, le priant que sils
avoient recours à lui.J il ne daignât pas les voir, ni
les recevoir à pénitence. Le pape les condamna de
son côté

,
écrivit à Acace de solliciter l'empereur

,
pour les faire chasser hors des limites de l'empire.

Paul étant chassé d'Ephese
,

les évêques d'Asie
voulurent appaiser Acace de C. P. ils lui deman-
derent pardon

.J
& lui envoïerent une rétractation

yoù ils affuroient avec serment
,

qu'ils n'avoient sous-

crit que par force à la lettre circulaire de Basilisque
y

& qu'ils n'avoient jamais eu d'autre foi que celle du
concile de Calcedoine.

Zenon vouloir aussi chasser d'Alexandrie Timo-
thée Elure; mais on lui representa qu'il étoit si vieux,,
qu'il ne pouvoit aller loin

; & en effet, il mourut peu
de temps après. On dit même qu'il s'empoisonna de

peur d'être chassé. Ses disciples disoient qu'il avoit
prédit sa mort : ce qui n'étoit pas difficile

,
s'il est

vrai qu'il se la voulut donner lui-même. Ils furent

nommez Timothéens, & ils rejettoient le concile
de Calcedoine, sans être tout-à-fait Euthychiens. A
sa place les évêques herétiques du païs élurent de
leur autorité Pierre

,
qui avoit été archidiacre

,
sur-

nommc Mongeou Moggos, c'cst-à-dire
,

begue ;
& il fut ordonné de nuit par un seul évêque. L'em-
pereur Zenon l'aïant appris, le trouva fort mauvais
& écrivit à Anthemius gouverneur d'Egypte

,
de

chasser Pierre, punir ceux qui l'avoient ordonné
,

& rétablirdans le siege d'Alexandrie Timothée So-
jofaciole

: ce qui fut exécuté. L'empereurécrivit auf-
si ate évêques

, aux clercs & aux laïques de toute
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l'Egypte, de retourner dans deux mois à la commu-
nion de Timothée

,
sous peine de privation de leurs

honneurs & de leurs églises
; & déclara nulles tou-

tes les ordinations de Timothée Elure & de Pierre
Monge.

Timothée Solofaciole envoïa des ecclesiastiques
à C. P. pour remercier l'empereur

: entre lesquels
étoit Gennade évêque d'Hermopole son parent, &
Jean surnommé Talaïa

,
-qui avoic été moine à Ca-

,nope sous la regle de Tabenne)œconome de l'église
d'Alexandrie & puis prêtre. Ces députez aïant cxç-
cure leur commission retour.nerent à Alexandrie :
excepté l'évêque Gennade

,
qui demeura à C. P.

comme apocrisiaire du patriarche Timothée. Acace
de C. P. donna avis au pape Simplicius de cet heu-
reux changement de l'eglise d'Alexandrie

:
de la

mort de Timothée Elure,dc la fuite de Pierre Mon-
ge ,

&: du rétablissement de Timothée Solofaciole
dont il loue la douceur & la patience. La réponse du
p.ipe est du treizième de Mars 478. sous le consulat
d'Illus. Il se plaint à la fin dela foiblesse deTimo-
thée

,
qui avoit souffert que l'on recitât à l'autel le

nom de Dioscore. Mais Timothée le satisfit peu de
temps après

: car il lui envoïa trois députez avec des
lettres solemnelles, pour lui donner part de son ré-
tabli ffeme,nt & le prier de demander à l'empereur
l'éloignement de Pierre Monge

,
qui demeuroit ca-

ché à Alexandrie. Timothée déclaroit aussi, qu'il
avoit aboli ce qu'il avoit fait par crainte touchant
le nom de Dioscore

3
il en demandoit pardon

,
8c

{cnvoïoit au pape la copie de l'abjuration de ceux qui
^voient été séduits par Timothée Elure & Pi#r.s
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Monge. Le pape Simplicius écrivit à l'empereur &
au patriarche Acace suivant les intentions de Ti-
mothée.

Quelque-temps après le pape Simplicius reçut des
lettres de l'empereurZenon & du patriarche Acace,
par lesquellesil apprit le desbrdrearrive à Antioche.
Apres qu'Etienne en eut rempli le siége environ un
angles hérétiques

s 'éleverent contre lui & le tuerent
dans l'église à coups de cannes aiguisées comme des
lances, traînèrent le corps par la ville

,
& le jette-

rentdans l'Oronte.L'égh[e l'honore comme martyr
le vingt-cinquièmed'Avril. L'empereur l'aïant ap-
pris envoïa à Antioche

,
& fit punir les auteurs de

la sédition
:
les citoïens envoïerent des députez pour

demander pardon
,

&: prierent
, que pour éviter de

pareils désordres on leur donnât un évêque à C. P.
ce que l'empereur leur accorda. Ainsi Acace, par
ordre de l'empereurordonna évêque d'Antioche un
autre Etienne que l'on nomme Etienne le jeune,
recommandable pour sa pieté aussi-bien que son
prédccefleur.

Cette ordinationétant contre les regles-, l'empe-
reur 5C le patriarche en écrivirent au pape, le priant
de l approuver , comme faite par nécef1ité pour le
bien de la paix. Le pape répondit à l'empereur en
ces termes :

Si l'on avoit suivi ce que j'avois écrit à

mon confrereAcace aufujet de Pierre & des autres,
on n auroit pas eu de tels crimes à punir. Car pavois
mandé que l'on vous suppliât de le chasser hors des
bornes de votre empire,lui 6c tous ceux qui avoient
usurpé les églises à l'occasion de la domination dw
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tyran. C'est pourquoi, s'il s'en trouve quelques re(-

ces ,
faites les chasser dans les païs étrangers. Et

parce que vous avez cru ne pouvoit appaiser les se-
ditions d'Andoche

,
qu'en ordonnant un évêque a

Ç. P. contre l'ordonnance du concile de Nicée
a

a la

charge de reserver à l'avenir au concile d'Orient
l'ordination de l'évêque d'A.i-itioche

:
l'apôtre saint

^Pierre conserve votre promesse & votre serment,
afin que ce que mon frere Acace a fait par votre or-
dre ne soit pas à l'avenir tiré en coutume. C'est
pourquoi nous ne pouvons désaprouvcr ce que vous

avez fait pour le bien de la paix. La lettre est du
vingt-deuxiLnede Juin 479. Le pape écrivit a Aca-

ce dans le même sens
:

lui recommandant sur tout
que cet exemple ne fut pas tiré à consequence.

L'empereur suivit l'avis du pape, & envoia Pierre le

Foulon en exil à Pityonte sur la frontière de l'empire
dans le Pont ;

mais Pierre trompa sa gardes & se re-
tira auprès de S. Thcodore des Euchaites que l 'on
croit être celui que les Grecs nomment Tricl-linas
à cause du rude cilice qu'il portoit.

Anastase patriarche de Jerusalem mourut au com-
mencement de Janvier ,cinq ans après la mort de
l'empereur Léon c'ell-a-dire

3

l'an 479. aïant tenu
le siége vingt ans. Son successeur fut Martyrius na-
tif de Cappadoce

,
qui avoit passe en Egypte

,
&

mené quelque temps à Nitriela vie d'anacorete. Il en
sortit à l'occasion des troubles

3
qui suivirent le mas-

sacre du patriarche Proterius
3

& se retira avec un
autre anacorete, nommé Elie natif d'Arabie. La ré-
ï)vt,ition de saint Euthymius les attira en Palestine :

ils
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Ils s attachèrent a lui 8c il les aimaparticulièrement,
prevoiant qu ils tiendroient tous deux en leurs
temps lesiege dejeructlem. Il les prenoit d'ordi-
naire avec S. Gerallme, pour compagnons de la re-traite qu il faisoit tous les ans dans le desert

,
depuis

le quatorzième de Janvier jusqu'au dimanche des
Rameaux. Après la mort de saint Euthymius, le pa-triarche Anastase les amena tous deux à jerusalem

;les ordonna prêtres, & les aggrégea au clergé du
saint sepulchre.

Marcyrius étant donc ordonné patriarche de Je-
rusalem

,
écrivit des lettres à l'empereur Zenon

, 8c
au patriarche Acace touchant les schismatiques &:leur hérésie. Il en chargea le diacre Fidus, qui s'em-
barqua a Jope6

; mais il fit naufrage la nuit, 8c sc
soutint quelque-temps sur une piece de bois, qu'il
rencontra par hazard. Alors il invoqua à Ton secours
faine Euthymius, qui lui apparut marchant sur la
rner ,

8c lui dit, Sçachez que ce voïage n'est point
agréable aDieu, 8c ne sera d'aucune utilité à la mercdes églises, c est-à-dire

, a Jerusalem. Retournez à
celui qui vous a envoie

, 8c lui dites de ma part,
51} nrnc mette point en peine de la séparation des
c hi fmat!qucs :car l union Ce fera dans peu sous votrepontificat. Pour vous il faut que vous alliez à malaure

,
8c que vous en fassïez un monastere.

Aïant ainsi parle, il enveloppaFidus dans son man-
teau , 8c Fidus se trouva tout d'un coup sur le rivage

y8c ensuite a Jerusalem dans sa maison, sans sçavoir
comment il y etoit venu. Il raconta tout au patriar-
che Martyrius, qui se souvint de la prophetie de
saint Euthymius

; sur le changement de la laure en

l'. 86",
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monastere. Il chargea Fidus de l'exécuter, Se lui pro-
mit toute sorte de secours ; & en effet Fidus bâtit un
grand monastere à la place de la laure & du cimetie-

re de S. Euthymius
:
il changea en réfedtoir l'ancien-

ne église, & en bâtit une nouvelle, dont le patriar-
che fit la dédicace avec grande solcmnité. On célé-
bra la vigile & ensuite la IneÍse, pendant laquelle on
mit sous l'autel des reliques des Maints martyrs Tara..

que, Probus & Andronic, le septiéme jour de Mai,
la douzième année après la mort de S. Euthymius,
par consequent l'an 485. Quelque-temps après le
diacre Fidus fut fait évêque de Dora.

Le patriarche Martyrius,ne pensoit plus à la réu-
nion des schismatiques,quand l'abbé Marcien leur
chef, comme s'il eût été inspiré de Dieu

,
les aÍfem-

bla tous en son monastere de Bethlehem,& leur dit:.
Mes freres & mes peres, jusqu'a. quand tiendrons-

nous en division le corps de l'églisc ? Et cela sans
sçavoir si c'est la volonté de Dieu, mais nous ap-
puïant sur nos propres raisonnemens. Suivons l'e-
xemple des apôtres, & tirons au sort pour les évê-

ques & pour les moines. Si le sort tombe sur les
moines, nous demeureronscomme nous sommes ;
s'il tombe sur les évêques, nous communiquerons

avec eux. Ils approuvèrent tous la proposition de
Marcien. Le sort fut jetté & tomba sur les évêques

>

Se aussi-tôt ils communiquèrent tous avec eux
>

croïant que c'étoit l'ordre de Dieu. Le patriarche les

reçut à bras ouverts, & fit une grande fête a cette
réünion. Il n'y eut que deuxabbez qui demeurerent
opiniâtres

:
Geronce qui gouvernoit depuis quaran-

te-cinq ans les monasteres de sainte Melanie, &

t-3.
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Romain qui conduisoitcelui de Thecué. Ils furent
chassez pour leurs erreurs, & finirent malheureuse-
ment, menant une vie errante. C'est ce qui se passa

en Palestine sous le regne des Zenon.
A Antioche Etienne le jeune étant mort, après

avoir tenu le siege environ trois ans, l'empereurZe-
non obligea encore Acace d'ordonner à C. P. un pa-
triarche d Antioche

,
qui fut Calendion. Les évê-

ques d'Orient prétendant l'ignorer, ordonnerenc
de leur côté Jean surnommé Codonat

; mais Calen-
dion vint aussi-tôt à Antioche, où il assembla un
concile des évêques de la province

,
& fit premie-

rement approuver son ordination par tous leurs suf-
frages. Ensuite il envoïa une lettre synodale au pa-
pe Simplicius qui le reçut volontiers en sa commu-
nion

, comme il témoigna a Acace de C. P. par sa
lettre du quinziéme de Juillet 481. sous le consulat
de Severin.

Calendion obtint de l'empereur Zenon la per-
mission d'apporter à Antioche les reliques de S.
Euf1:athe de la ville de Philippes en Macedoine

,
où

il etoit mort en exil. Cette translation se fit avec
grande [olemnité

: tout le peuple d'Antioche alla
au-devant jusques à dix-huit milles ; & les Eusta-
thiens, qui bien que catholiques étoient demeurez
separez jusqu'alors

,
se réunirent à l'église, c'est-

dire
, qu il en restoit encore quelques-uns, après

la réUnion faite sous Alexandre, soixance & dix ans
auparavant.

Cependant Timothée Solofaciole patriarched'A-
lexandrie étant à l'extrémité

, envoïa tant en son
nom que de tout son clergé une députation à Cons-

AN.. 482..
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tantinople
,

prier l'empereur qu'après sa mort, ils
eusscnt la liberté de lui choisir un succcfleur

; mais
qu'il ne pût être pris qu'entre les clercs catholiques
& ordonné par des catholiques. Jean Talaïa prêtre
& œconomedel'église d'Alexandrie fut chargé de

cette députation. L'empereur accorda au patriarche
d'Alexandrie & à son clergé ce qu'ils demandoient,
8c donna dans sa réponse de grandes louanges au
prêtre Jean. Ensorte qu'à son retour,, tout le peu-
ple d'Alexandrie le regardoit comme déligné pour
succeder à Timothce ;qui peu de temps après mou-
rut en paix la vingt- troisiéme année de son épisco-

pat, le sixiéme mois, c'est-à-dire, au moins l'an
482. Ilétoitsi doux, qu'on l'accusoit de foiblesse ^

car encore que l'empereur lui eut écrit de ne point
souffrir que les hérétiques tinssent des assemblées &
administrasseiit le baptême

,
il ne leur faisoit point

de peine. Ensorte qu'ils crioïent dans les places &
les églises

:
quoique nous ne communiquions pas-

avec toi, nous ne laissons pas de t'aimer.
Après sa mort les évêques, les clercs & les moines

de sa communion, c'est à-dire
,

les catholiques,
élurent Jean Talaïa, qui aussi-tôt en donna avis par
ses lettres synodales ati pape Simplicius & à Calen-
dion patriarche d'Aniioche

;
mais il ne prit pas assez

de soin d'en donner part à Acace de C. P. Il se fioit
à l'amitié d'Illus maître des offices, qu'il avoit culti-
vée par des présens considérables

,
aïant, comme

oeconome la disposition de tous les biens. de l'église
d'Alexandrie.Etant donc élû patriarche, il luiadxes-
rfa les lettres qu'il écrivoit à l'empereur & à Acace-,
& les envoia par un Inagisirien. Celui-ci n'aïaiit:

J:s.N 482..
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point trouvé Illus à C. P. ne rendit les lettres ni à
l'empereur ni au patriarche Acace ; maii ik,S:;;.n-

droit à Antioche où étoit Illus. rj J jio
Acace aïant appris d'ailleurs l'ordination de Jean,

Talaïa, prit à injure de n'avoir pas reçu ses lettres.
synodales. Il se joignit à l'évêque Gennade parent
de Timothée Solofaciole

, qui prétendoit âulli que
Jean l'avoit méprisé

; 8c tous deux se servirent de
patrons que Pierre Monge avoit à la cour pour ac-
cuser Jean Talaïa auprès de l'empereur

: Soutenant
qu'il reçoit: pas digne de l'épiscopat

, parce que du
vivant de Timothée Solofaciole, il avoit voulu sor-
tir de l'église, 8c avoit persuade au même Timothée
de recevoir dans les dyptiques le même D-Ïoscorelr
De plus, ils accusoient Jean d'e parjure

,
prétendant

que lorsqu'issut député à C. P. on avoit découvert
qu'il briguoit le siege d'Alexandrie, 8cqu'on l'avoir
fait jurer de n'y jamais prétendre. D'autre côté'"
Acace représentoità l'empereur, que Pierre Monge
étoit agréable au peuple d'Alexandrie

; 8c qu'en le
maintenant dans le siege

, on pourroit réunir toute
cette église. Il vint aussi des députez de Pierre

,
of-

frant de faire cette reunion. Acace les reçut avec
grande joie

,
8c les présenta à l'empereur.,

L'empereur Zenon écrivit donc premièrement
au pape Simplicius une lettre, ou ildéctaroic Jearçi
indigne du siege d'Alexandrie comme coupable de
parjure, 8c jugeoit que pour procurer la réiinion des
égliles d'Egypte

,
il étoit plus à propos d.e' rétablir

Pierre dans ce siege. Le pape Simplicius avoit déjà
necu. la. lettre synodale de Jean

>
& éroic prêt à coli,
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firmer son ordination
;

mais il s'arrêta tout court sur
la lettre-de l'empereur, & lui fit réponse; qu'il ['us-

pendoit la confirmation de l'ordination de Jean ;
mais que'pour le rétablissement de Pierre il ne pou-
voit y consentir. Il a été

,
disoit-il, complice

,
&

même chef des hérétiques, & j'ai demandé plusieurs
fois qu'il fut chasle d'Alexandrie. La promesse qu'il
fait à present de professer la vraie foi, ne peut ser-
vir tout au plus qu'à le faire rentrer dans la commu-
nion de l'égliCe, mais non pas à l'élever à la dignité
du sacerdoce, de peur que sous prétexte d'une feinte
abjuration

,
il n'ait la liberté d'enseigner l'erreur.

Ce qui est d'autant plus à craindre, que l'on dit,
qu'il est demandé pour pasteur par ceux même avec
lesquels il s'est autrefois leparé de l'église. Le pape
écrivit à Acace dans le même sens le quinzième de
Juin 482..

L'empereur Zenon irrité de ce refus, écrivit à
Pergamius duc d'Egypte & au gouverneur Apollo-
nius de chasser Jean d'Alexandrie

, & mettre Pierre

en possession du siege patriarchal. Alors Acace avec
le secours des patrons de Pierre

3

persuada à l'empe-

zeur de faire le fameuxédit d'union nommé en Grec
Honoticon

, que Pierre devoit souscrire en rentrant
dans le siege d'Alexandrie. Il est adresse à tous les
évêques & les peuples d'Alexandrie

,
d'Egypte, de

Libye & de Pentapole
, & dit en substance.

Des abbez& d'autres personnes venerables nous
ontpresenté des requêtes, pour demander la réü-
nion des églises

, & faire cesser les funestes effets de
leur division

: car plusieurs personnes ont été pri-
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vées du baptême
, ou de la sainte communion

, & il
s'est commis une infinité de meurtres. C est pour-
quoi nous vous faisons Ravoir, que nous ne rece-
vons autre symbole que celui des

3 18. peres de Ni-
çée, confirmé par les Ifopercs de C. P. suivi par
ceux d'Ephe[e, qui ont condamné Nestorius & Eu-
tycés. Nous recevons aussi les douze chapitres de
Cyrille d'heureuse mémoire

; & nous confcflsonsque
Notre-Seigneur Jesus-Christ Dieu, fils unique de
Dieu

,
qui s'cst incarné en verité, consubstantiel

au Pere sélon sa divinité, & consubstantiel à nous
selon son humanité

;
le même qui est descendu 64

s'est incarnc du Saint-Esprit & de la Vierge Marie
meredeDieu, est un seul fils, & non deux. Nous
disons que c'est le même fils de Dieu qui a fait des
miracles & qui a souffcrt volontairement en sa chair.
Et nous ne recevons aucunement ceux qui divisent
ou confondënt les natures, ou admettent une sim-
ple apparence d'incarnation. Mais nous anathema-
tisons quiconque croit ou a cru autre chose autrefois
à Calcedoine ou en quelque concile que ce [oit,
principalement Nestorius, Eutychés & leurs seâa-
teurs. Réunissez-vous donc à l'église notre mere
spirituelle

;
étant dans les mêmes sentimens que

nous. Tel est l'henotique deZenon, dont le venin est
qu il ne reçoit pas le concile de Calcedoine comme
les trois autres, & qu'il semble au contraire lui at-
tribuer des erreurs.

Cet édit suc envoïé à Alexandrie avec les lettres
de l'empereur

, pour le gouverneur & le duc
, parl'abbé Ammon & les apocrifiaircs de PierreMonge

qui l'accompagnoient. Ayan!: leur,départ, Acace
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communiqua avec eux ,
8c avec les autres Egyptien»

qui se trouverent à C. P. & qui reçurent l'henoti-

que j
quoique jucques-là ils eussent été hérétiques.

Il permit auflide lire dans les diptyques le nom de

Pierre, comme patriarche d'Alexandrie, sur la

simple promette de réunion. Pergamius qui venoit
d'être déclaré duc d'Egypte, y porta avec les dé-

putez, les lettres de l'empereur. Il trouva que Jean
Talaïa avoit pris la fuite

;
mais Pierre Monge reçut

l'henotique de Zenon
,

8c le fit recevoir non seule-

ment à ceux de son parti, mais à ceux du parti de
Proterius avec lesquels il communiqua ; & prenant
l'occasion d'une fête

, que l'on célebroit à Alexan-
drie

,
il parla au peuple dans l'églisr-

,
8c fit lire

rhenotique publiquement.
Il anathematifti le concile de Calcedoine, 8c la

lettre de S. Léon
,

il ôta des diptyques les noms de
Proterius 8c Timothée Solofaciole

,
&:' y mit ceux

de Dioscore 8c de Timothée.Elure. Il déterra le

corps de Timothée Solofaciole
,

1 ota de l'église, 8c

le mit hors de la ville dans un lieu desert. Acace de

G. P. en fut averti par Calendion d'Antioche 8c

par d'autres, 8c embarrasse de cette conduitede Pier-

re Monge
,

il envoïa des gens pour s'en éclaircir ;

mais Pierre les assura quil n'en etoit rien, 8c écrivit

à Acace une lettre où il approuve expressément le

concile de Calcedoine
,

se plaignant seulement du

zele indiscret, & de la légèreté de son peuple qui

veut le gouverner plutôt que de lui obéir.
Il écrivit de même au pape Simplicius

, qu 'il ap-
prouvoit le concile de Calcedoine

s
quoique dans

le même temps, il voulutpersuaderau peupled 'A le..
xandrie.
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xandrie
,
qu'il le rejettoit. Cette conduite double 6c

inconstante aliéna de lui plusieurs de son propre
parti. Dès le commencement il y en eut qui se sépa-
rerent de lui, parce qu'en recevant l'henorique

,
il

n'anathematisbic pas nommément le concile de
Calcedoine. On les appella Acéphales, c'eÍ1:-à-dire)
Lins chef, parce qu'ils s'assembloient [eparément)
& ne suivoient pas leur patriarche. Et quoiqu'en-
suite il anathematisâtnommément le concile, ils ne
voulurent point communiquer avec lui.

Jean Talaïa étant chefd'Alexandrie
,

alla à An-
tioche trouver Illus maître des offices

,
à qui il ra-

conta ce qui s'étoit passé
, 6c par son conseil il s a-

dressa à Calendion patriarche d'Antioche. Il prit de
lui des lettres synodales en sa faveur

, & appella au
pape Simplicius, comme avoit fait saint Athanase.
Etant arrivé à Rome

,
il fut très-bien reçu du pape,

qui écrivit pour lui à Acace de C. P. mais Acace lui
répondit, qu'il ne connoissoit point Jean pour évê-
que d'Alexandrie,qu'il avoit reçu Pierre Monge en
sa communion

3
en vertu de l'henotique de Zenon ;

ce qu'il avoit fait
3

contre l'avis du pape à la vérité
,mais pour la paix des églises & par ordre de l'em-

pereur.
Le pape mal satisfait d'Acace lui répondit

,
qu'il

ji'avoit pas dû recevoir à sa communion un hereti-
que condamné

; & qu'il ne suffisoit pas que Pierre
Monge embrassât la communion de l'église catho-
lique

,
suivant l'henotique de Zenon

,
s'il ne rece-

voit aussi le concile de Calcedoine 6c la lettre de S.
Léon.

Tandis qu'Acace déliberoit sur la réponse qu'il

Leont. de Seêt
aB. s.

Lil. c. ig,

Geila de nom;
Acac.



dcvoit faire à cette lettre
,

le pape Simplicius mou-
rut après avoir tenu le saint siege quinze ans & cinq
mois. Il fut enterré à S. Pierre le sécond jour de Mars

4 8 3. Il dédia l'église de S. Etienne au mont Celius:
celle de S. André au mont Esquilin

,
à present rui-

née
: un autre de S. Etienne près de S. Laurent, une

autre de sainte Bibienne. Il établit des prêtres semai-
niers

,
qui fussent toujours près certaines églises

,
pour administrer le baptême & la penitence en cas
de nécessité

;
Ravoir à S. Paul pour le premierquar-

tier de Rome
,

à saint Laurent pour le troisiéme, à
S. Pierre pour le sixiéme & septiéme ;

peut-être que
les Goths tenoient les autres quartiers. Simplicius
fit trois ordinations au mois de Décembre & de Fe-
vrier

,
& ordonna cinquante-huit prêtres

, onze
diacres, trente-six évêques en divers lieux.

Outre les lettres dont nous avons rarlé
,

il nous
en reste trois. La premiere à Zenon evêque de Se-
ville, par laquelle étant informé de son zéle

,
il le

fait son vicaire en Espagne
, pour veiller à la con-

servation des canons. La seconde
,

à Jean évêque de

Ravenne
. en datte du trentième de Mai 482.. il le

reprend séverement de ce que par envie, il avoit or-
donné évêque un nommé Grégoire malgré lui &

avec violence. Celui
3

dit-il, qui abuse de sa puissan-

ce j
mérite de perdre son privilège ;

c'est pourquoi,

mon frere Grégoire gouverneraI"église,dcModenc,

à la charge de n'avoir rien à démêler avec vous. S'il

a quelque affaire en demandant ou en defendant,

on s'adresseraà nous. Et pour le soulager dans la ne-
ceffité où vous l'avez réduit, il aura près de Bou-
logne une terre de trente sols d'or de revenu libre

AN. 483.
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Mort du pape
Simplicius & ses
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pendant sa vie, la propriété conservée à 1 "'glise de
Ravenne. Au reste nous vous déclarons

, que si à
l'avenir, vous entreprenezd'ordonner nn évêque,
un prêtre ou un diacre malgré eux , vous ferez privé
des ordinationsde 1 "'glisede Ravenne, ou de la pro-vince d'Emilie.

La troisiéme lettre du pape Simplicius est dattec
du dix-neuviéme de Novembre 471. & adreiîée à
Florentius Equitius & Severe évêques. Nous avonsappris, dit.il, par votre relation

, que Gaudence
cveque d'Aufinium a fait des ordinations illicites

;
c est pourquoi nous lui ôtons entièrement la puif-
sance d ordonner ; & nous avons écrit à notre frère
1 evêque Severe

,
qu'il exerce cette fonaiol1 dans

cette eg!i(e, s'il en est besoin. Ensorte que ceux queGaudence a ordonnez contre les réglés
,
soient pri-

vez du nlÏnisiere ecclcsiaflique. Il aura seulement la
quatrième partie des revenus de l'église, & des obla-
tions des fidelcs, dont il ne sçait pas user. Deux por-tions seront emploïées aux réparations & à l'entre-
tIen des e t rangers & d es pauvres, & administrées pa rle prêtre Onagre, sous peine de déposîtion

,
s'il enabuse. La derniere partie iera distribuée aux clercs

selon leur mérite. Les vases sacrez, qui ont été alie-
nez aeront rétablis a la diligencede Severe, qui fera
au jli rendre les trois parts du revenu que Gaudence
s eit approprié pendant trois ans. Ce partage & cet
£mp loi des revenus ecclesiastiques sont à remarquer.Après la mort du pape Simplicius, le saint siecrê

ne vaqua que six jours, pendant lesquels il se tintà
S. Pierre une assemblée du clergé & des magistrats,
ou Basile préfet du pre&oire

, & tenant la place du

Lib. Tcnt f. in
Simpt. Cosu.
Rom, to. 4. ,"'Cs
p. rH4.F!



roi Odoacre
,

parla ainsi
:

Vous vous souvenez que
notre bienheureux pape Simplicius nous a recom-
mandé

, que pour éviter le tumulte
>

si Dieu le reti-
roit de ce monde

, on ne fît point d'élection sans

nous consulter. Ainsi nous nous étonnons, que l'on
ait entrepris quelque chose sans nous ; & s'il plaît à

votre grandeur & à votre sainteté
, nous conserve-

rons en entier tout ce qui regarde 1 "éledion de l'é-
vêque futur

; & nous établirons pour nous & nos
successeurs la loi suivante.

Qu'aucun heritage de la ville ou de la campagne,
ni les ornemens ou les vases [aerez, qui appartien-

nent à l'église
, ou lui appartiendront à l'avenir, ne

puissent être alienez à quelque titre
^

ou sous quel-

que prétexte que ce soit, par celui qui sera mainte-

nant élÚ évêque
,

& par ses successeurs. Autrement

que 1 aliénation soit nulle
,

& que celui qui l'aura
faite, qui y aura consenti ou reçu la chose

,
soit ana-

theme. Sans que l'acquereur de l'heritage se puisse

prévaloir de la prescription
; au contraire il sera obli-

gé à le restituer avec les fruits
,

lui & scs héritiers.

Et chacun des clercs aura la faculré de s'opposer à

une telle aliénation. Toutefois les meubles peu uti-
les à l'église

, ou de difficile garde
, pourront être

vendus après une juste estimation
, pour être em-

ploiezen oeuvres pies.
On élut pour pape Felix natif de Rome

,
fils du

prêtre Félix
,

du titre de Fasciole
,

qui tint le saint

liege près de neufans. Jean Talaïa continua de solli-

citer auprès de lui son rétablissement dans le siege

d'Alexaii,lrle j & le pape lui donna l'église de Noie

en Campanie
,

où il demeura plusieurs années, &:

L VIL
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mourut en paix. Pendant qu'il étoit à Rome
,

il fie
connoître au pape plus à fond la conduite d'Acace
de Constantinople

: car comme on lui disoit qu'A-
cace avoit écrie de Pierre le Foulon & de Jean qui
qui s etoit aussi intrus à Antioche, on vit manifeste-
ment les variations d'Acace. Il avoit écrit au pape
de ne les point recevoir, s'ils sadressoientà lui, & ne
pas même les vo;"'; & toutefois il avoit envoie ce
meme Jean tant de fois condamné

3
pour gouverner

l'église de Tyr.
Le pape Félix voïant donc que les lettres de son

prédecesseur n avoient été d'aucun effet, & qu aca-
ce se joiioit de la disciplinede l'église

:
il tint un con-

cile dans 1 eglise de saint Pierre
,

où il choisit Vital
eveque de Tronto dans le Picenum, Misene évêque
deCumeenCampante, & Félix défenseurde l'égli-
se Romaine

,
8c les envoïa avec cette instruétion.

Que Pierre Monge fût chassé de l'église d'Alexan-
drie

: qu Acace répondît au libelle que Jean Talaïa
avoit presenté au pape contre lui, & qu'on lui dé-
nonçât de prononcer anatheme contre Pierre Mon-
ge. Le pape chargea ces légats de deux lettres

,
l'une

à Acace
,
l'autre à l'empereur Zenon.

Dans la lettre a Acace
,

il se plaint de son silence
affecte sur l affaire d Alexandrie

,
après avoir été tant

de fois pressé de s'expliquer
>

par les lettres du pape
Simplicius. Vous deviez, dit-il, representer à l'em-
pereur tout ce qu'il a écrit contre Pierre d'Alexan-
drie

,
& en faveur de Timothée le catholique, d'au-

tant plus que vous y avez eu grande part , comme
vous I avez écrit ici. Vous deviez faire tous vos ef-
fortspour l'empêcher de relever l'heresie, qu'il avoit

Supi

Theophs. Zen.
an. ii. p. 113- E.
Evagr. m. hiss.
e. 38.
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abattue
,
de peur de vous-rendre suspect de la favori-

ser vous-même. Car on sçait assez le credit que vous
avez auprès du prince. Où est

, mon frere Acace
,

le
travail que vous avez emploïé contre le tyran here-
tique ? Il veut dire, contre Basilisque. Voulez-vous

en perdre la recompense ? Souffrirez-vous tranquil-
lement que le troupeau du Seigneur soitjdéchiré ?

Voulez-vous fuir comme le mercenaire ; ou plûtôt^
puisque vous n'avez rien à craindre

, ne pourra-t-on
pas dire que vous exposez le troupeau ? Ne craignons
rien pour l'église

,
après les promesses de J. C. mais

craignons de nous perdre nous-mêmes
,

si nous
abandonnons le gouvernail peinant la tempête.
C'cst pourquoi je vous avertis, je vous conseille &

vous exhorte à corriger lepaŒc,
,

& ne pas souffrir

que toute l'église soit remise en péril par l'audace de

ceux qui s'élèvent contre le concile. Sans compter
qu'au jour du jugement

,
Dieu nous la redemande-

ra ,
telle que nous l'avons reçûë de nos peres ,

dès

cette vie
;
c'est s'en retrancher

, que de ne pas pour-
voir à sa sureté. Et comme nous ne voulons pas avoir
si mauvaise opinion de vous, nous vous exhortons
très-instamment à éviter désormais tout ce qui le
pourroit faire penser.

Dans la lettre à l'empereur, il marque d'abord
,

qu'il envoïe ses légats, pour lui faire part de son or-
dination, & s'acquitter de res premiers devoirs. En-
suite il se plaint que l'empereur n'a point fait de ré-
ponse aux lettres de son prédecesseur

, pour le repos
de l'église d'Alexandrie

; & qu'il semblc se vouloir
séparer de la confession de S. Pierre

,
& par conté-

rent de la foi de l'église universcllc. Souvenez..

[texte_manquant]



vous ,
dIt-il, de ce qu'il a abattu vos ennemis,& vous

a rétabli sur le trône. Ils sont tombez en voulant at-
taquer le concile de Calcedoine

,
& les écrits du

bienheureux pape Léon ; & vous avez recouvré la
puissance, en rejettant leurs erreurs. Il n'y a plus que
vous ,

qui portiez le nom d'empereur
-,

cherchez à
vous rendre Dieu propice, plûtôt que d'attirer son
indignation

,
je vous en prie, je vousen conjure. Re-

gardez vos prédecesseurs Marcien & Leon d'augustc
memoire

-,
suivez la foi de ceux dont vous êtes le suc-

cesseur légitime. Suivez celle que vous avez profes-
sée vous-même

:
faiteschercherdans les archives de

votre palais ce que vous avez écrit à mon prédeces-
seur, quand vous êtes remonté sut le trône. Vous n'y
parlez que de conserver le concile de Calcedoine, &
d e rippeller Timothéele catholique. Que l'on cher-
che ce que vous lui avez écrit à lui-même, pour le fe-
liciter de son retour à Alexandrie

, comme en étant
le véritable évêque

:
d'où il s'ensuit que Pierre

,
qui

en avoit été chassé, étoit un faux évêque & un par-tilan de l'erreur. Enfin vous avez menacé par voslettres tous les évêques & tout le clergé d'Egypte
,que si dans deux mois ils ne revenoient à la commu-

nion de Timothée
,

ilsseroient déposés & chassés
de toute l'Egypte. Vous avez voulu que ceux qui
avoient été ordonnezpar Pierre ou par l'heretique
Timothée déja mort ,

fussent reçus à la commu-
nion de Timothée le catholique

,
s'ils revenoient

dans le temps marqué. Mais vous n'avez point vou-lu que la cause de Pierre pÎ1t être examinée de nou-
veau ,

ni qu'il prétendît jamais gouverner des ca-tholiques. Au contraire vous avez déclaré, que si



Timothée venoit à mourir
, vous ne souffririez

point qu'on lui donnât de successeur,qui ne fut pris

entre les clercs catholiques,& consacré par des ca-
tholiques. Comment donc souffrez-vous que le

troupeau de Jesus-Christ soit encore ravagé par ce
loup que vous en avez chassé vous-même ? Et en-
suite :

N'est-ce pas lui, qui depuis trente ans, aïant
abandonné l'eglise catholique ,

est le [eétateur &
le do£teur de ses ennemis, & toujours prêt à repan-
dre le fang ?

Enfin comme Dieu a délivré l'état du

tyran heretique ;
délivrez l'église de ceux qui enfei-

gnent l'heresie
,

& ramenez le siege de saint Marc

à la communion de saint Pierre. Telles furent les

lettres que le pape Felix envoïa a C. P. par les 'Ç'v'çqe

ques Vital & Miscne ses légats.

Fin duJtxiéme Tome,

1
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tioche, 12S

Chrysaphiur eunuque puissant ,2.85.
Excite Dioscore contre Flavien

,
3 3 1. Chrysaphius disgracié

, 3 66
' Chrysippe disciple de S. Euthymius

,
545

CIlRISTOT0cos appuïé par Nes-
tonus, 19,55'57

Cilicie. Nestorianisme enraciné en
cette province, 215

Claudien. V. Mamert.
Clercs. Leur modestie exterieure ,

. 5'5
Code Theodolien publié

, 227
Comptes des églises rendus devant les

évêques, 499
Conciles. Voïez les noms des lieux

où ils sont tenus. Conciles pro-
vinciaux recommandez, 514

Concubines esclaves, 248
Condat, monastere

, 584
Confession publique défendue

, 541
Confirmation , jamais sans on&ion ,

251
Consentement des évêques vaut un

concile , 33 6
Conjiantin évêque de Gap, 214
Confiant mple. Concile des évêques

qui se trouvoient à C. P. 434.
Concile de C. P. en 429. favo-

rable aux Pelagiens, 11. Clergé
de C. P. soutient le concile d'E-
phese, 141. Concile de C. P. ça
448, contre Eutychès

, 306. Ses
a&es lus à Ephcsc, 3 48. Préroga-
tives accordées à Calcedoine à
l'égtise de C. P. 456. Rejettées
parles légats -+s8. & par saint
Leon, 46&.Incendie à Constan-
tinople 3559. Concile sous Gen-
nade, S68

Continence ordonnée aux {oudia..

cres , 247, <>51. Continencedes
clercs, 551.

Cormeévêque de Scytopolis, 645
Coutumes des eglises selon Socrate ÔC

Sozomene, 240
Cyr. Sa sondation , 58
S. Cyrille d'Akxandrie écrit contre

Nestorius. Ses lettres aux soli-
taires

. 7. Ses lettres pascales
, 9.

16. Ses scholies, ibid. Ses lettres
à NestOrius

,
premiere , 10. Se-

conde
, 17. Troisiéme avec les

anarhêmes, 39. Ses lettres à l'em-

pereur ,23. Aux princesses, 14.
Au pape saint Celestin , ibid, à
Acace de Berée ,25' Saint Cyril-
le commis pour executer le ju-
gement du pape , 28. Il défend
ses douze anathêmes

, 60. Il-va
à Ephese ,'65. Préside au concile,

72. Ses lettres touchant la dépo-
sition

<je Nestorius , 87. & con-
tre les schismariques , 137. Son
retour,à Alexandrie

, 15 5. Sa let-

tre à Acace pour la paix , 17a.
Ses sollicitarions à C.P. 178. Se
justifie touchant la paix, 179 220.
Ecrit contre Theodore de Mop-
suesle

, 221. m. Sa mort , 262.
Ses écrit, ibid. 2.6 5 •

Sa dochrines

approuvée à Calcedoine,
Cyrus payen, consul

?
puis évêque)

2 29



D

s. TX A t M A c E abbé de C« P.U 87 Soutient le concile
d'Ephese, 143

S. Daniel Stylite, 5 f 9. Sa cotomne,
56 1. Vient à Constantinople soû-
tenirlafoi, 599

Decretales de S. Leon aux évêques de
Campanie , &c. 2.56

Dtogratias évêque de Carthage, Sa
charité pour les Romains cap-
tifs, 5°4

Deputez du concile d'Ephese à C. P.
146. oüis à Calcédoine

> 149.
viennent à C. P* 153

J)iodore de Tarse. Ses écrits répan-
dus par les Nestoriens, 215

Diofcore évêqued'Alexandrie, 2 6 6,
S. Leon lui écrit ,

ibid. Accuse
Theodoret 290> 291. & les
Orientaux

, 293. Embraie le
parti d'Euthichès -31. Préside au
faux concile d'Ephese, 341.. Vio-
lences qu'il y exerce , 353 , 389,
;95. Acculé au concile de Calce-
doine, 381 , 384, 389. Aban-
donné par la plûpart de son parti,
394. Cité au concile ,401. Re-
quête contre lui, 404. Il est dépo-
le

, 409. Relèguea Gangre ,471.
Sa mort, 498

Domnus évêque d'Antioche
, 238.

Envoie à C. P. pour la défense des
Orientaux , 293. déposé au sé-
cond conciled'Ephese, 353

Donat évêque de Nicopolis. Saint
Cyrille lui écrit. 200

Dorus évêque de Benevent repris
par saint Léon , 5 40

Dorothée évêque de Marcianople
flateu de Nestorius

, 11. chatré
par l'empereur Marcien

, 498.
Schismatiqueopiniatre, 148 >167
1^9. Chasle, iix

Dorothee abbé schismatiquc entre fin
concile de Calcedoine, ilS

E

ECdicius senareur
,

sa cha-
rité,

Eglise de C. P. proFanée, 61
Egltfe catholique. Son autorité (elon

Vincent de Lerins, 186
Egyptiens schismatiques reRisent de

souserire la lettre de S. Léon, 41 y
Evêques Egyptiens catholiques
se plaignent à i'empereurLeon
519. S. Léon leur écrit, 531

Elections des évêques. Leur difficul-
té, 591

Elpide comte, commi/îàire au fecorfd
concile d'Ephese, 333

Empire d'Occident. Sa fin, 576
Encycii A ou recueil des lettres

des métropolitains, 536.
Entergumenes. Regles du concile

d'Orange, 25 r
Ensans exposez, 2 5 ç
£phejre,Concile convoqué par l'em-

pereur , 43,PremiereLeilion, 72..
On y examine la lettre de saisit
Cyrille ,77. Celle de Nestorius,
79. Celle du pape S. Celeflin, 80.
les autorité des pcres , 83. 011' y
condamne Nestorius

, S5. Lettre
synodale à l'einpereur

, 90. Faux
conciledes Orientaux

, 92. Con-
damne' saint Cyrille & Mem-
non , 91. Seconde sessiondu con-
cile d'Ephese

, 100. Lettre du
pape approuvée

, 102. Troisième
sessio-n

, 104. Les légats confir-
ment la dépoftrion de Nestorius
105. Quatrième session. Plaintes
contre Jean d'Antioche

, 100.
108. Cinquiéme session.n*. Let-
tres synodales, 114,.J 15. Sixième
session. 120.Septième & der»iere



"114. Jugement pour les évêques
de Chipre

, 1 16. Acres de ce con-
cile imparfaits, 129. Ses canons.
ibfd. Concile terminé par autpri-
té de l'empereur

, 154. Convoca-
tion d'un sécond concile

, 328»
3 ;;J. S. Léon s'y oppose

, 3 34. Il
se rient, 34L Ceux qui y avoient
présîdé exclus du concile de Cal-
cedoine

, 398. Rappeliez ,414
Concile de schicniatiques à Ephe-
se

, .600
Epiphane syncelle de S. Cyrille. Sa

lettre à'Maximien de C. P. 178.
Efyagne divisée(otis la domination

des barbares, 2.32,
.S. Estienne. Eglise en son honneur à

Jctu[alen
, 545

Etienne évêque d'Ephc[e accuse
d'intrusîon, 440

Etienne évêque d'Antioche , 604.
Tué par les hérétiques

, 607
Etienne le jeune ,

évêque d'Antio-
che ,607. Sa mort, 611

Elure. Votez. Thimorhée.
fivaric roi des Goths persecute les

Catholiques
, 578

Eucharijîie. Preuve de l'incarnarion,
24,258, 264. Donnée aux ensans,

1
o4.Re{ervée, 16;

S. Escher
,

évêque de Lyon, 2 50
,Eudocia ou Eudoxia épouse de Va-

lentinien 111. 1 2. 8. ¡ait venir Gen-
seric d'Afrique, 501

Endocia ou Eudoxia femme de
Theodose va à Jerufafem

, 228.
Prend le parti d'Eutychès, 331.
Retourne à Jérusalem,

3 66.
Consulte saint Euthymius

, 512.
Quitte le schisme , 5 13. Sa mort,
5 44. Ses poëmes, 5 46, 513

JZvéjues tous établis par Jdlls-Chrifi:
pour enseigner ,101. N'est per-
mis à un évêque de renoncer à

>011 eglise 127. Evêque ne peut

» devenirsimple prêtre, 414 , 457,'
Plusieurs évêchez donnez à iiii
même évêque

, i18. C'est aux
.évêques Ceuls à enseigner

, 157.
Ne doivent nommer leurs succcC-
relus, 557

Euloge tribun
,

commiflaira au sé-
cond concile d'Ephese, 333

Sainte Enphemie. Son église près
Calcedoine, 3'79

Eusebe évêque d'Ancyrc
, 293

EufebeavQC.ità. C. P. s'éleve contre
Ncssoritis, 3. Evêque de Dirylée
& amis d'Eutychès

, 305. L'ac-
euse

,
306". Eusebe exclus du sé-

cond concile d'Ephese,
3 47 ) 39 rr

Y est condamné
, 352. Se retire

à Rome
, 370. Assisteau concile

de Calcedoine, 381. Y est réta-
bli, 397

S. Eujlache d'Antioche. Ses reliques
rapportées , 611

Eustathe de Beryte justifie sa foi ail
concile de Calcedoine

, 393. Sa
prétention contre l'évêque de
Tyr, 423

Eutherius de Tyane schismatique.

172. Ecrit au pape Sixte III. pour
le fuprendre, 194. Chaslé de fou
siege

, 11x
Saint Euthymius reçoit le concile de

Calcédoine
, 47 2" Resiste au

schismatique Theodose
, 474. Sa

mort, ^ 573
Eutychés 'ahbé de C. P. zelé pour

saint Cyrille, 178. Auteur d'une
nouvelle heresie

, 305. Ciré au
concile de C. P. 308. Refuse de
comparoître

, 311. Ses erreurs,
315 , 3 1 3go. Il comp^.roît 317.
Il est comdamné , 3 2 1. En appel-
le, 322 ,330. Ecrit à S. Léon 3 24.
Obtient la revision des ades de
sa condamnation

, 328. Assïste

au sécond conciled'Ephese , 343,



Ses plaintes centre Flavien
, 345.

Eutychès y est absous
, ;4-9. Ses

moines se plaignent de Flavien
,

35o. Eutychiens. Loi de Marcien
contr'eux, 4.9

F

FAuste évêque de Riés 548.
Chargé d'écrire sur la grâce,

589
Taupe abbé de C. P. 87
Félix 11. pape ,610. Envoie des lé-

gats à C. P. 67. 1. Ecrit à Acace, ih.

& à l'empereur Zenon
, 6z z

JFidus diacre de Jerusalem sauvé d'un
naufrage par saint Euthymius,
609

Tirmns de Cesarée en Cappadoce

au concile d'Ephese
, 7*

flavien évêque de Philippes au con-
cile d'Ephese, 72.

8. Flavien évêquede C. P. 15. Son
indulgence pour Eutychès

, 312*
Il le condamne

, j 21. Il écrit à
S. Léon, 327. Assiste au second
concile d'Ephese au cinquième

rang, 3 4 3- Y est condamné, 3 5 2.
Appelle au pape , 3 54. Sa mort,
34. Son corps rapporté à C. P.
3 6 8. Sa memoire justifiée à Cal-
cedoine, 3 93 >$97'

foi. Commissaires du concile de Cal-
ccdoine, pour dreiser la définition
de foi, 427

fondations d'églises. Regles du con-
cile-d'Orange, .25.2

Fritilas évêque d'Heraclée , Nesto-
rien, 11%

G

c1 ABxiyL abbé'à Jerusalerft
,

S. Galldiufe evêque Africain con-
felTeur, " 244

Glelafe de Cizyque écrit l'histoire
concile de Nicée

, 6oi
Gclafeabbé

, s'oppose au schisme de
Théodore, 47

Ste. Geneviève consicréeà Dieu par
saisit Germain 32.. Deffenduë
des calomnies

, 275. Rassure Pa-
ris contre Attila

, 37 5
Gennade évêque de C. P. 5, g. Sa

mort, 57<1
Genseric persecute les catholiques

1 30, z4,z ,255,5.0 f.Prend Car-
thage, ,231. Pille Rome, 5 o 1. Ses
courses hors l'Afrique, 5Il

Gentils , Traité de leur vocation»
50;

S. Gerajime anacorette, 47'l
St Germain d'Auxerre envoyé en

Bretagne , 3 r. Combat les Pela-*
giens 3 4. Défait les Saxons , 3
Va à Arles , 274. Second voïage"
en Bretagne, ibid. Il arrête les Al..
lemans

, 276. Il va en Italie
yibid. Il arrive à Ravenne 277^

-

Y meurt, 278. Ses reliques rap.
portées, 279

Cet-once abbé chef des schismatiques
dePale11:inej

Glycermsempereurd'Occident, 575
Gomon , monasiere des Acemetes ?

311
Grace. Neuf articles du pape saint

Celestin
, 158. Ne quitte point?

avant qu'on la quitte,
1 8 9'

Grini monastere fameux, 5"88f
Cubas roi des Lazes honore saint?

Daniel Stylite
y SG.Ë.

H

HÉ liadé évêque de Tarsfif
schismatique, 167. Rejette'

la paix. 172 , 1 94, 204. Se reu-'
nit, 2.0"

Henoticon. Edit de l'empereur



non, 614
Hermes évêque deNarbonne, 554
S. Hilaired'Arles, 234. Ses vertus,

273. Va à Rome sejustifier, 267.
Y estcondamné, z69

Hilarus diacre légat au second con-
cile d'Ephese

, 343. S'oppose à la
condamnation de Flavien

, 5z.
Se sauve à peine d'Ephese ,353
Arrive à Rome , 356. Est élu.

pape , 541. Sa lettre aux évê-

ques de Gaule
, 5 54. Autres let-

tres contre saint Mamert de Vien-

ne , 5 5 5. Le pape Hilarus empê-
che des assemblées d'hérétiques

,
564.Sa mort, tbid.

7lipponeassiegée par les Vandales ,49.
JHuns ravagert l'empire

, 37 1
Hjpoftafc, Union hypostatique, 18

1

S. T Accrues de Nisibe le jeune
J ou le Syrien , 2 0 5 > 5 1 1

l$as évêque d'Edesse
, 295. Accusé

par ses prêtres de Nestorianisme,
296, 167. S'accorde avec eux à
Tyr, 298. Accusé de nouyeau ,
199 j 300. Sa lettre à Maris, 303
Ibas est absous, 304. Condamne

au sécond concile d'Ephese
, 353.

Se plaint au concile de Calcédoi-

ne , 4 3 7. Y est déclaré orthodoxe
& rétabli, 439

Idolâtrie reste dans les Gaules, 49z
fean Cassienr. Cailien.
JeAn évêque d'Antioche écrit à Nef-

torius ,3 6. Se fait attendre à E-
]phese

,
66,6$. Y arrive , 91. Fait

schisme contre le concile
, 92. Y

est cité, 109 , 1 1 2. & excommu-
nié ,113. Desire la paix, 17 3. Se
reconcilie aevc S.- Cyrille

, 180.
Annonce la paix à tout l'Orient.
.1si.

Poursuitles schismatiques l')7:
écrit à Proculus pour les Orien-
taux soupçonnez ,114. Ne veut
que l'on condamne Theodore de
Mopsueste

, 220. Mort de Jean
d'Antioche, 138

S. Jean-Baptiste ,
sou chef trouv é

aEmese
,

484
S. fean l'Evangeliste enterré à Ephe<

se,
S. Jean Chrysostome

,
ses reliques

apportées à C. P. 12.-rl
lean évêque de Damas schismatiqua

condamné à Ephese. U4
fean syncelle de S. Cyrille, iia
Jean comte envoïé à Ephese , 12&

Y arrive
, 131. Fait arrêter saint

Cyrille
, Memnon & Nestorius

,
131. Les catholiques s'en pUU

gnent, 135.
Jean évêque de Châlcns sans ordi-

nation
,

J89
Jean évêque CchiCmatiqued'Apamée

>

puis d'Antioche, .601,Go4
Jean Talaïa prêtre d'Alexandrie,

606. En est élû évêque, d12.Se
brouille avec Acace deC. P. 6.1 3.
S'enfuir d'Alexandrie

,
616. Ap-

pelle au pape , & vient à Rome ,
617. Sa mort ,

610
Jesus-Chrifl

, comment descendu du
ciel, 181

¡eux du cirque omis le Vendredi-
saint, 2.61

Illyrl'e
,

le pape Sixte 111. y con-
serve la jurisdi6tion

, 2.2.5

Incarnation expliquée par S. Cyril-
le

, 17, 13 , 24 , 18 1 j 201 ,2.Q6

par Cassien
, 16. Diverses heresies

sur ce mystere , 203. Expliquée

par laint Leon
, 3 34

Jours d'assemblées ecclesiastiques,

240
Irenee comte Ncstorien à Ephese

>

65. Renvoyé àC.P. par les [çhf-

matiques



manques, 99. Sollicite pour eux,
118. Ordonne éyêque de Tyr

,287. Déposé, 294
issi,ic abbé

, 3 7
Jfchirion diacre d'Alexandrie accuse

Dioscore, 405
£. IJîdore de Peluse, 141. Ses lettres

sur l'alsaÎre deNcsiorius,ibid. Deux
autres, 203

lfle-barbe monastere
, 584

juifs. Loi de Theodose contr'eux
,

zzg
jules évêque de Pouzzole légat du

pape au fecond concile d'Ephese ,
3 41

^Julien évêque de Co député de laine
Léon

, 307. 322. 338
Julien d'EcIane tente inutilement de

se rétablir, 13 6
Julien de Sardiqueschismatique ,211.
Juvenalévêquede Jerusalem

, 3 o.Ar-
rive à Ephese, 66. Prétend la pri-
matité de la Palestine

, 129. 44 g.
S'accorde avec Maxime d'Antio.
che,4

3 4. Rétablià jerll{alem,4 8 5-
Sa mort, 537

L
LE G A T S du pape président au

concile de Calcedoine. 380.
Se plaignent des prérogatives at-
tribuées à C. P. 458.451.

.S. Leon archidiacre de Rome. 26.
élu pape. 238. Ecrit contre saine
Hilaire d Arles, 269. Ecrit à Fia-
vien[urEmychés, 326. Et surle
mystereeu incarnation,

334. Au-
tres lettres sur ce sujet,

3 3 8. &c.
Sa lettre non luë au second concile

»

d'Ephese
, 344. 348. 352. 387.

Luë & approuvée à Calcedoine
,

400. 411. Reçue par les évêques
des Gaules

,
4^ 5. Et par ceux de la

province de Milan, 46-j. Ses let-
tres contre le secorçd concile d'E.

phese,
3 5 6. 3 5 8. Et contre 1 "itn-

bition d'Anatolius de C. P. 468.
Se )tistisie au sujet du concile de
Calcedoine, 485. Ecrit aux moi-
nes de Païenne, 487. Son resped:

pour les canons deNicée
, 488.

Soutient le concilede Calcedoine,
517- 532. Ses dernieres lettres,
540. Ses autres écrits

, 542. Sa
mort, 54;

S. Leon évêquede Bourges, 49 1. 550
Leon empereur d'Orient, 514. Con-

slilte les évêques sur le schisme
,

Sio. Sa lettre circulaire, Sii. S.
Léon lui écrit sur la foi, 533. Mort
de l'empereurLéon, 574.

Leonce évêque d'Arles
, 549

Lettres du samt siege luës en latin ,
100.

Littoriuscapitaine païen battu
, 119

Loix de Valentinien IIIPpotir la reli-
gion ,271. Contre la juridiction
ecclesiastique, 479. De Marcien ,
36 7. Pour le concile de Calcedoi-

ne, 469. Pour I'ëglise
, 499. 500-

De Léon
, 567. De Zenon, 60;

S. Loup évêque de Troyes envoïé en
Bretagne, 3 1. Délivre Troyes d'At-
tila

, 374. Sa mort, 593. Ses dif-
ciples

,
ibid.

Lucentius évêque, légat de S. Leon,
371

Lucidus prêtre, sa rétra&ation ,588
S. Lupicin abbé dans le Montjura ,

584
M

MAGISTRATSqui aflîûentau con":
cile de Calcedoine, 380

Afajorin empereur d'Occident, 518.
Déposé & tué, 543.

Aiamert Claudien prêtre. Ses écrits,
581

S* yMqwcrt de. Vienne accuse près



le papeHiîarus, 5^4
Manichéens à Rome Recouverts par

saine Léon , 257. Il en écrit aux
évêques d'Italie >259. Loi de Va-
lenrinicn coO£t'eux) , 271

Marcel abbé à Emese découvre le
chef taine Jean , 48.

"S. Marcel abbé des Acemetes, 311.
Son déÍinterdsement,

5 2. 3. Mira-

.
cie à son monastere

, 562
Mœrcienempereur, 3 67. Ecrit à saint

Léon,369. 370.Convoqtie le con-
r

cile deCalcédoine? , 374. Y assiste

430. Ecrit aux moines de Palesti-

ne , 4S !.Sa mort, 514
S. Martien œconome deC. P. 538
Marie merede Dieu , non de la divi-

nité, 8. Honorée à Ephese
, 91

Marius Mercator s'éleve contreNe-
ftorius, 4 Son"memoire contre les
Pelagien», 14. Il les fait chasser de
C. P. 2. 3. Il écrit pour saintCyrille,
59. Et pour saint Augustin contre
Julien, 191. Et contre Theodore
de Mopfuefte, J92.

Martinjeu martyr en Afrique
, 505.

Convertit des barbares, 507
Mar/yri1tS évêque de Jerusalem, 60 8
Martyrius évêque d'Antioche)$37.

Se retire, 570
Martyrs d'Afrique, 506. 507. ço8
Mauritanie. Lettre de saint Léon aux

évêques de Mauritanie, 245
Maxima vierge en Afrique, 505
Maxime prêtre à Toulouse, 595
Maxime diacre d'Antiochezelé con-

tre lesNefloriens, 202. 206
Maximeévêque d'Antiochereconnu

par S. Leon
4 4 3 9. Assiste au con-

cile deCalcédoine, 380. S'accor-
de pour la jtiristliction avec Juve-
nalde Jerusalem, 434

Maximeempereur d'Occident, 501
S. Maxime évêque de Turin, 557
S. Maxime évêque de Riez

>
548

Maximienévêque de C. P. 15 6. Soit
ordination approuvée par le pape ,
1 6 3 .Rejettée par Jean d'Antioche,
166. Approuvée par lui, 181- Sa

mort, 195
Maximin d'Anazarbe schismatique,

172. Son concile contre la paix ,
*94. Sa réunion

, 207
Melece évêque deMop(uefi:e schisma-

tique opiniâtre , 198. 205. 207.
Relégué, 7.11

Memnon évêque d'Ephese, 71. Con-
damné par les schismatiques ,95.
Ses plaintes contr'eux , 99

Mendiant chargé des lettres du con-
cile d Ephese , IlS

Messalienshérétiques. Leur condam-
nation confirmée au concile d'E-
phese, 128

Mejje. Plusieursen un jour, 166
Métropolitains répondent à l'empe-

reur Léon, 5 3 5

M'fent évêque légat aC.P. 62c
Moines haïs à Carthage,2 3 2. Ne doi-

vent prêcher, 487. Comment sou-
niis aux évêques, 5 49. S'il faut les
recevoir facilement, 585. S'ils doi-

vent avoir des biens en fonds, 587

N

NAture. Une nature incarnée;

201. 293. Deux natures en Je-
sus-Christ,

3 3 6. Deux natures, ex-
pression rejettée au second concile
d'Ephese, 149, Preuve courte de
deux natures, 499

Neonasévêque de Ravenne. S. Leon
^lui écrit, 534

Nefos empereur d'Occident, 575
Nestoriens répandent les écrits de

Diodore de Tarse & de Theodore
de Mop(uelle)iï$. Loi contre les
Nestoriens

, 2 5

Neflorins Ses (ermonsà C. P. 2. 5. 6.
Recueillis& eovoïezde tous cotez



7. Il est irrite contre S. Cyrille
, 9.

Ses violences contre les catholi-

ques , Il. Sa première lettre au pa-
pe S. Celestin, 14. La sécondé,

5 5.
Sa seconde lettre à S. Cyrille, 21.
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, 70.
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1

167. La plupart (e réussissent à l'é-
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tagne, 31. Premier évêque des
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des Arabes
, 3 o

S. Pierre Chrysologueévêque de Ra-

venne, 1.77.Ecrit à Eutychcs341
Pierre prêtre d'Alexandrie
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cles des Gaulois. 189. Ecrit contre
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, 153

S. Rustique évêque de Narbonne,
L46. S. Leon lui écrit, ibid

S

SA Bi NIEN M évêque de Perrha se
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Marcien
, 481

S¡Huy martyr en Afrique, 5Io
Sattirien martyr en Afrique

, 505
Sehtfme après le premier concile d'E-

phese. Ir. Orientaux. Schisme après
le sécond concile d'Ephese
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, 408

Sorts des saintsdéfendus, 553
Soz^omenc.Fin de ion histoire, 239
Spéculum de saint Augustin, 46
Siorace consul ami deTheodoret

490
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relegué.
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permises ,196. Défendues, 558
Trisagion. Addition de Pierre le

Foulon, 469
S. Trophime d'Arles envoyépar saint

Pierre, 361
S. Tunbius évêque d'Astorga ,279.

Saint Leon lui écrit, 2.81
Tyr. Concile en l'affaire d'lbas

, 297,
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droit de sa metropole, 424

V
Vacance du siege cpiscopal,

Vagabonds moines & clercs repri-
mez, 45 5

Vaijon. Concile, 254
Valentinien III. empereur vient à Ro-

me, 364. Ecrit à Theodose, 364,
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